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Allocution de M. Antonio La Pergola, Prsident e la Commission de Venise devant le Comit des Ministres (le 6 juin
2001)

 

 

 

Moniseur le Prsident, Ambassadeurs, Mesdames, Messieurs,

 

J'ai eu le plaisir, l'an dernier de m'adresser la plupart d'entre vous deux reprises: la premire fois lors de la prsentation du rapport
annuel pour 1999, la deuxime fois l'occasion du 10e anniversaire de notre Commission lorsque j'ai accueilli de nombreux
membres du Comit Venise. A cette occasion, nous avons galement t honors de la prsence de reprsentants des plus hautes autorits
italiennes, pays qui continue apporter un soutien gnreux nos travaux. L'Italie, mais aussi certains autres pays membres comme le
vtre, Monsieur le Prsident, et vos voisins en Suisse, soutiennent gnreusement nos travaux par des contributions volontaires.
Avant de dcrire nos activits marquantes de l'anne dernire et des premiers mois de 2001, permettez-moi de prciser qu'il a t
possible d'largir leur porte uniquement grce la contribution gnreuse de la Commission europenne. Grce au programme que nous
avons en commun, la Commission europenne couvre une partie importante de nos dpenses de fonctionnement. J'espre pouvoir
compter sur la poursuite de cette aide.

 

Notre rapport annuel crit peut vous permettre de vous faire une ide de l'tendue et de la varit de nos activits. Gographiquement,
pour nous comme je le pense pour vous, les Balkans et le Caucase demeurent au centre de l'attention.

Je commencerai par le Caucase, car l'adhsion de l'Armnie et de l'Azerbadjan au Conseil de l'Europe au dbut de cette anne
marque une tape dcisive dans l'intgration de cette rgion dans le cadre europen. Vous avez prpar, l'anne dernire, cette adhsion et
nous avons essay, et essayons toujours, d'accompagner ce processus en aidant ces pays mettre en place des institutions
dmocratiques. Vous avez confi un rle important la Commission de Venise, savoir veiller ce que les conditions de l'adhsion soient
remplies. Nous faisons de notre mieux pour justifier votre confiance.

 

Dans le cas de l'Armnie, tout fait indpendamment de la procdure d'adhsion, les autorits armniennes nous avaient dj demand
d'aider leur pays rviser la constitution. Ds le dbut, les autorits armniennes avaient l'intention de procder une rvision en
profondeur, et notre coopration avec elles a confirm leur volont de progresser. Cette rforme est devenue plus urgente en raison
des divers engagements que l'Armnie a pris lorsqu'elle est devenue membre du Conseil de l'Europe. Bien que la rforme
constitutionnelle ne fasse pas partie des engagements, logiquement, elle devrait prcder certaines des rformes lgislatives
ncessaires en Armnie. Notre quipe d'experts a eu plusieurs changes de vues avec les experts armniens; une nouvelle rencontre a
lieu cette semaine mme Strasbourg; nous comptons achever, avec succs, la rforme constitutionnelle cette anne ou au plus tard au
dbut de l'anne prochaine. Vous suivez nos travaux sur l'Armnie par l'intermdiaire du Groupe prsid par l'Ambassadeur Ago, c'est
pourquoi je ne m'tendrai pas davantage sur cette question.

 

Il en va de mme pour l'Azerbadjan. Nous avons dj entam une coopration sur une rforme de la loi lectorale la demande des
autorits azries et ce processus se poursuit. Notre coopration porte galement sur la question des relations entre le corps lgislatif et
l'excutif, ainsi que l'accs direct du citoyen la Cour constitutionnelle et au mdiateur.

En ce qui concerne le troisime pays du Caucase, la Gorgie, la situation est tout fait diffrente. A la suite d'une initiative du
Commissaire Gil-Robles, nous nous efforons d'aider l'ONU et le Gouvernement de la Rpublique de Gorgie rtablir le dialogue avec
les autorits sparatistes Soukhoumi dans l'espoir de contribuer un rglement du conflit abkhaze. Vous avez t largement informs du
premier sminaire que nous avons consacr ce sujet et je ne pense pas avoir besoin d'entrer davantage dans les dtails. Je
souhaiterais simplement rappeler que cette activit fait galement suite la visite de la prsidence italienne du Comit des Ministres
dans le Caucase l'anne dernire et l'tude que nous avons prpare la demande de cette mme prsidence sur un cadre juridique gnral
de rfrence pour faciliter la solution des conflits ethno-politiques. J'ai galement le plaisir de vous informer que l'ONU et les autorits
gorgiennes ont demand que nous renouions ce dialogue trs brve chance.

 

J'en viens maintenant ce qui constitue d'habitude l'essentiel de mon intervention, les Balkans. L'anne 2000 a incontestablement t
marque par un nouvel espoir de paix et de stabilit dans la rgion bien que de nombreux cueils demeurent. Ce nouvel lan
transparatra probablement beaucoup plus dans nos activits cette anne que dans celles de l'anne dernire.

 

Pour commencer par le pays auquel tout le monde pense, la Rpublique fdrale de Yougoslavie, vous l'avez vous-mmes
accueilli en tant que membre associ de la Commission de Venise et nous avons commenc par une coopration dans le domaine
des droits des minorits. Nous sommes prts, si les autorits le souhaitent, mettre disposition nos comptences en tant que juristes
constitutionnels pour d'autres questions.

 

Pour le reste, nous avons continu suivre la situation au Kosovo et conseiller la MINUK au sujet de la rdaction du rglement
municipal et d'ventuelles rgles pour les institutions autonomes pendant la priode intrimaire. Cette dernire activit a pris fin
rcemment seulement lorsque le Reprsentant spcial du Secrtaire Gnral de l'ONU, M. Haekkerup, a rendu public le rglement sur le
cadre constitutionnel d'autonomie provisoire. Ce texte a t prpar lors des ngociations entre la MINUK et des experts locaux. Des
reprsentants de la Commission de Venise ont particip activement ces ngociations et apport leur contribution en qualit d'experts
juridiques sur la base des lignes directrices politiques arrtes par la MINUK. Il est naturellement regrettable que des reprsentants
des Serbes du Kosovo n'aient pris part aux ngociations qu'au stade final.

 

En Croatie, nous travaillons dj avec les autorits depuis un certain nombre d'annes sur une loi constitutionnelle pour la protection
des minorits. Les progrs raliss, sous l'ancien gouvernement, ont t extrmement lents et nous esprons que l'attitude des nouvelles
autorits sera plus constructive. De fait, les travaux relatifs une nouvelle loi constitutionnelle ont dbut en mai de l'anne dernire avec
la participation active du groupe de rapporteurs de la Commission de Venise. Un projet a t labor; il fait apparatre la bonne volont
dont les nouvelles autorits font preuve pour une protection aux diffrentes minorits en Croatie. Cela dit, le projet n'a jamais t
termin ni prsent au Parlement croate. La Commission de Venise a t tmoin de la volont des autorits de traiter des questions de la
protection des minorits en Croatie de manire efficace et positive. Elle attend maintenant que cette volont se concrtise.

 

La Bosnie-Herzgovine a toujours t l'un de nos principaux domaines d'activits, d'autant plus que ce pays pourrait devenir sous
peu membre du Conseil de l'Europe. En ce qui concerne la Bosnie-Herzgovine, une volution positive, intervenue en 2000, mrite
d'tre tout particulirement mentionne. Dans le pass, notre coopration reposait essentiellement sur les demandes du Haut
Reprsentant. Si M. Petrisch fait toujours appel nos services, nous avons galement de plus en plus de contacts directs, frquents et
fructueux avec les institutions de l'Etat de Bosnie-Herzgovine et des deux Entits. Il s'agit l d'un signe encourageant qui tmoigne
d'une plus grande maturit en Bosnie et correspond au passage l'appropriation locale annonce par M. Petrisch.
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Des progrs ont t raliss en ce qui concerne non seulement la procdure mais aussi les questions de fond. Les Entits et l'Etat ont en
fait adopt des lois sur les mdiateurs respectifs qui ont t labores en coopration avec la Commission de Venise. Nous participons
aux travaux en cours sur une ventuelle fusion de la Cour constitutionnelle et de la Chambre des droits de l'homme. Il s'agit d'une
question dlicate. L'existence d'un organe judiciaire distinct pour la protection des droits de l'homme devient plus difficile justifier
mesure que l'adhsion de la Bosnie la Convention europenne des Droits de l'Homme se rapproche. Par ailleurs, l'important acquis
de la Chambre des droits de l'homme doit tre maintenu. Sa suppression pure et simple mettrait gravement en pril la protection
des droits de l'homme en Bosnie. Nous consacrons donc beaucoup de temps et d'nergie, en coopration avec les acteurs locaux et
internationaux, la mise en place des conditions qui pourraient ventuellement prsider la fusion des deux organes judiciaires.

 

La Chambre des reprsentants de la Fdration de Bosnie-Herzgovine a demand la Commission de Venise de l'aider rviser la
Constitution de la Fdration. Les rformes envisages au sein de la Fdration reposent en partie sur des avis antrieurs de la
Commission de Venise et un large consensus a t dgag sur de nombreuses questions. Nous comptons poursuivre et finaliser cette
coopration avec la Fdration. La rforme propose de la Constitution de la Fdration contient les principaux arrangements en matire
de procdure mais elle semble, pour l'heure, avoir t dtrne par une question plus sensible sur le plan politique. La Cour
constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine a statu l'anne dernire que les dispositions des constitutions des Entits selon lesquelles
seuls les Bosniaques et les Croates sont considrs comme peuples constituants de la Fdration et les Serbes comme seul peuple
constituant de la Republika Srpska n'taient pas compatibles avec la Constitution de la Bosnie-Herzgovine. Cette dcision a des
consquences de vaste porte pour la mise en place des institutions, en particulier au sein de la Fdration, et nous participons la Task
Force de la communaut internationale qui a prsent des propositions aux fins de sa mise en uvre dans les deux Entits. Nous
esprons pouvoir, une fois la dcision applique, reprendre notre coopration avec la Fdration sur tous les autres aspects de la rforme
constitutionnelle.

 

S'agissant d'une autre rgion europenne, la Commission a galement men une intense coopration avec la Moldova. D'une part,
nous avons particip, la demande de l'OSCE, une table de travail sur la question de la Transnistrie, Kiev en mars 2000. Lors de
cette runion, des experts internationaux, ont prpar, en coopration avec des experts de Moldova et de Transnistrie, les lments d'un
rglement ventuel du conflit en Transnistrie.

 

Nous avons galement pris part au processus de rforme constitutionnelle en Moldova. Un membre de notre Commission, le Pr
Malinverni de Suisse, a prsid une Commission mixte avec des reprsentants dsigns par le Prsident et par le Parlement, qui a labor
un texte de compromis afin d'engager une rforme constitutionnelle dans ce pays.

 

Le but de nos activits dans les Balkans est de contribuer la stabilit dans cette rgion. Nous avons donc cr Trieste, dans le cadre du
Pacte de stabilit et avec le soutien des autorits italiennes aux niveaux national, rgional et local, un campus UniDem pour la
formation juridique de fonctionnaires des pays bnficiaires du Pacte de stabilit. Si 2000 a t consacr la prparation de ce projet, les
cours ont vritablement dbut cette anne et les premiers sminaires ont t un succs.

 

En ce qui concerne l'Ukraine, la demande de l'Assemble parlementaire, nous avons donn des avis la fois sur le rfrendum
constitutionnel qui a eu lieu le 16 avril 2000 et sur sa mise en uvre.

 

Il ne s'agit naturellement l que de quelques exemples de notre coopration avec les Etats membres du Conseil de l'Europe. Je
pourrais galement citer l'A lbanie, la Bulgarie, la Lettonie, la Slovnie et la Suisse. Toutefois, notre rapport contient des dtails sur
nos activits dans ces pays.

 

Les activits axes sur tel ou tel pays ne reprsentent, vous le savez, qu'une partie de nos travaux. Nous procdons des tudes sur des
questions juridiques d'intrt gnral, comme la prparation de lignes directrices pour les rfrendums constitutionnels, entreprise
l'initiative de la prsidence liechtensteinoise du Comit des Ministres; ces lignes directrices doivent tre adoptes par la Commission sa
prochaine runion plnire en juillet. Nous tenons galement nos sminaires UniDem dont l'un a t organis l'anne dernire en
coopration avec la prsidence irlandaise du Comit des Ministres sur La protection des droits de l'homme au XXIe sicle: vers une
plus grande complmentarit des approches au sein de et entre les organisations rgionales europennes. J'ajouterai que la
Commission de Venise est fire d'avoir t sollicite par plusieurs prsidences rcentes du Comit des Ministres comme la Grce, l'Irlande,
l'Italie et le Liechtenstein.

 

Une autre partie importante de nos activits, mme s'il ne s'agit sans doute pas de la plus visible pour vous, est notre coopration
avec les Cours constitutionnelles, l'dition du Bulletin de jurisprudence constitutionnelle et la mise au point de la base de
donnes CODICES. En 2000, nous avons intensifi notre coopration avec la Confrence des Cours constitutionnelles europennes et
avec l'Association des Cours constitutionnelles ayant en partage l'usage du franais. Grce au soutien gnreux de la Norvge et de la
Suisse, nous prenons galement part la cration d'une association de Cours constitutionnelles et suprmes d'Afrique australe. Des
contacts ont galement t nous avec des cours constitutionnelles d'Amrique centrale et latine, rgion qui est proche du patrimoine
constitutionnel europen.

 

Pour ce qui est de la base de donnes, la France a rcemment demand d'intgrer une base de donnes cre l'initiative de l'ancien
ministre de la Justice et Prsident du Conseil constitutionnel, Robert Badinter, l'Encyclopdie universelle des droits de l'homme. La
France est prte continuer apporter un soutien financier ce projet, mais souhaiterait que nous nous chargions de son contenu.
Actuellement, nous sommes en pourparlers avec les autorits franaises pour rorienter l'Encyclopdie afin qu'elle soit complmentaire
des sites Internet du Conseil et de notre base de donnes CODICES en mettant davantage l'accent dans l'Encyclopdie sur les droits
fondamentaux et les droits garantis par la constitution. Vous serez invits en temps voulu fix les modalits de cette ventuelle
coopration et j'espre que d'autres gouvernements voudront participer cette initiative des autorits franaises. De plus, notre
intention de promouvoir l'change de vues et d'expriences en matire de justice constitutionnelle pourrait encore tre renforce par la
cration d'un lieu de rencontre pour les juges constitutionnels passs et actuels.

 

Autre initiative rcente qui pourrait fort bien donner lieu un dveloppement important de nos travaux, la proposition, approuve par
la Commission des questions politiques de l'Assemble parlementaire, selon laquelle la Commission de Venise devrait crer, avec
l'Assemble et le Congrs, un groupe de travail sur les questions lectorales qui serait notamment charg d'laborer un code de
pratique en la matire et de mettre en place une base de donnes. L'Assemble estime qu'il faut renforcer l'intrt que le Conseil de
l'Europe porte aux questions lectorales et elle souhaite que la Commission de Venise joue un rle essentiel en la matire. La
proposition semble d'actualit; dans un autre contexte, vous examinerez une proposition du Secrtaire Gnral aux fins d'un projet
intgr recouvrant, notamment, le domaine lectoral. La coopration avec d'autres organes comme le BIDDH sera capitale, mais la loi
lectorale est certainement un domaine proche de la fonction essentielle du Conseil de l'Europe en tant que gardien de la
dmocratie en Europe et il s'agit l d'un domaine dans lequel nous avons beaucoup d'exprience.

 

Si vous vous penchez sur certaines des activits que je viens d'voquer, il est manifeste que la Commission de Venise devient de
plus en plus un instrument de diffusion des valeurs du Conseil de l'Europe, mme au-del des frontires europennes, parmi les
juristes qui partagent nos principes, idaux et mthodes de travail et se consacrent au dveloppement du constitutionnalisme et de la
dmocratie tels que nous les entendons sur notre continent. Nous souhaiterions que cette volution de nos travaux apparaisse dans
le statut de la Commission.

 

J'en viens la dernire partie de mon expos, la ncessit de rviser notre statut. La Commission travaille toujours d'aprs son statut
initial, adopt en 1990, une poque o le dveloppement de ses activits n'tait pas prvisible. Il est aujourd'hui temps, aprs onze annes
d'existence, de rflchir aux orientations futures que la Commission pourrait prendre. Il faudra galement adapter notre statut pour
tenir compte de la pratique couronne de succs et mise au point au cours des dernires annes, des besoins des pays europens au
dbut du nouveau millnaire et du fait que le nombre de nos membres augmente constamment, de mme que l'intrt port nos
travaux. En fait, l'anne dernire pour la premire fois, nous avons pu tirer parti des excellentes contributions d'un membre
britannique, le Pr Jowell, et j'ai quelques raisons d'esprer que l'anne prochaine ce sera un membre russe.

 

Compte tenu de ces divers dveloppements, nous avons l'intention de vous soumettre des propositions aux fins de rvisions
appropries de notre statut dans un proche avenir. Nous esprons que vous pourrez les adopter temps pour que ces rformes
puissent entrer en vigueur au dbut de l'anne prochaine. Dans nos propositions, nous insisterons tout particulirement sur
l'indpendance de nos membres. L'indpendance de jugement est le principe de base de notre Commission. Nous y voyons l la cl de
notre succs. Il faut le prserver et, si ncessaire, le renforcer par des garanties appropries. Avec votre aide, nous parviendrons
maintenir la qualit de nos travaux, en tant qu'organe consultatif, dans la mise en place du cadre juridique de la dmocratie et pour
la promotion du constitutionnalisme et de l'Etat de droit en Europe et au-del.

 

 

MEMBRES
 

Fin 2000, la Commission comptait 40 membres part entire, 4 membres associs et 10 observateurs.

 

Membres

 

Au cours de lanne 2000, Andorre a adher lAccord Partiel, et M. Franois Luchaire, Prsident honoraire de lUniversit de Paris I,
ancien membre du Conseil constitutionnel franais et ancien Prsident du Tribunal constitutionnel dAndorre a t nomm membre.

 

M. Jeffrey Jowell, professeur de droit public, University College London a t nomm membre au titre du Royaume-Uni. M. Peeter
Roosma, Conseiller, cour suprme, a t nomm membre au titre de lEstonie remplaant M. Heiki Loot dont le mandat avait expir. M.
Alexandre Djerov, avocat, membre de lAssemble nationale, et M. Vassil Gotzev, juge la cour constitutionnelle, ont t nomms
membre et membre supplant au titre de la Bulgarie, remplaant Mme Ana Milenkova dont le mandat avait expir.

 

En outre, Mme Ingrid Siess-Scherz, Chef de Division, Chancellerie fdrale, a t nomme membre supplant au titre de lAutriche,
remplaant M. Klaus Berchtold qui avait dmissionn de ses fonctions. Mme Lydie Err, Dpute et M. Georg Nolte, Professeur de droit
public, Universit de Goettingen ont t nomms supplants au titre du Luxembourg et de lA llemagne respectivement.



 

Membres associs

 

Un reprsentant de la Rpublique fdrale de Yougoslavie a assist la 45e runion plnire de la Commission (15-16 dcembre 2000). Une
demande du statut de membre associ a t reue la suite de cette runion et une dcision positive a t prise par le Comit des Ministres
dbut 2001.

 

Observateurs

 

Isral a obtenu le statut dobservateur et a nomm M. Amnon Rubinstein, Prsident, Constitution, droit et Justice, Comit de la
Knesset, en tant quobservateur auprs de la Commission.

 

M. Jed Rubenfeld, Professeur, Yale Law School, a t nomm observateur au titre des Etats-Unis dAmrique remplaant M. Paul
Gewirtz.

 

La liste complte des membres, des membres associs et des observateurs par ordre danciennet figure lAnnexe I au prsent rapport.

 

Sous-Commissions

 

Une Sous-Commission sur lEurope du Sud-Est a t cr afin de traiter des questions relatives au Pacte de Stabilit.

 

La composition des Sous-Commission figure en annexe II au prsent rapport.

 

 

*

 

* *

 

 

La 43e runion plnire de la Commission a t suivie, le 17 juin 2000, par une crmonie de clbration du 10e anniversaire de la
Commission, laquelle ont particip des reprsentants des Etats membres du Conseil de l'Europe et d'Etats reprsents au sein de la
Commission ou qui travaillent avec elle, des reprsentants de la ville de Venise et de la Vntie, des personnalits italiennes et d'autres
pays, des reprsentants d'organisations travaillant avec la Commission et les membres de cette dernire.

 

Les personnalits suivantes ont pris la parole au cours de la crmonie :

 

M. Paolo Costa, Maire de Venise;

M. Enrico Cavaliere, Prsident du Conseil rgional de la Vntie;

M. Lamberto Dini, Prsident du Comit des Ministres, Ministre des Affaires trangres de l'Italie;

Lord Russell-Johnston, Prsident de l'Assemble Parlementaire;

M. Walter Schwimmer, Secrtaire Gnral du Conseil de l'Europe;

M. Antonio La Pergola, Prsident de la Commission europenne pour la dmocratie par le droit (Commission de Venise).

 

 

ACTIVITES
 

I. Activits de la Commission europenne pour la dmocratie par le droit dans le
domaine des rformes dmocratiques
 

Au cours de lanne 2000, la Commission de Venise a continu ses travaux sur les rformes constitutionnelles et le fonctionnement
effectif des institutions dmocratiques. Les activits de la Commission ont port sur lensemble du continent, mais la consolidation de
la paix dans la rgion du Sud-Est europen et la coopration avec les autorits du Caucase ont naturellement occup une grande partie
de ses travaux.

 

Alors que le processus de rdaction de nouvelles constitutions commence sachever travers lEurope, la Commission sest
naturellement de plus en plus concentre sur les aspects plus techniques de la mise en uvre de tels textes.

 

La rforme constitutionnelle et la justice constitutionnelle sont restes les composantes essentielles du travail de la Commission en
2000 ; de plus, la Commission sest concentre sur des lments fondamentaux tels que les lections et la mise en place dinstitutions,
et en particulier sur le rle de la mise en place dinstitutions comme moyen de rsolution de conflit, notamment dans son travail en
Bosnie-Herzgovine, au Kosovo et dans le Caucase. La place centrale de la dmocratie dans le processus plus large dintgration
europenne relve limportance de tous ces aspects dans les activits de la Commission.

 

La Commission a poursuivi sa coopration fructueuse tant avec le Comit des Ministres quavec lAssemble parlementaire du Conseil
de lEurope, ainsi quavec le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope. Tout en maintenant son indpendance absolue, la
Commission sest galement rjouie de continuer cooprer avec dautres autorits du Conseil de lEurope, en particulier les Directions
gnrales des Affaires juridiques et des droits de lhomme.

 

Une bonne partie du travail de la Commission en 2000 a t men dans le cadre de son programme joint avec la Commission
europenne en vue de  renforcer la dmocratie et le dveloppement constitutionnel dans les pays dEurope centrale et orientale et les
pays de la CEI . Ce programme a permis la Commission daugmenter considrablement le nombre de ses activits mises en uvre
dans ses domaines dactivit prioritaires. Laugmentation de la charge de travail qui sen est suivie a exig un engagement dmesur
tant des membres de la Commission que du Secrtariat. Le succs de la Commission dans la rponse cette demande tmoigne du
haut degr dengagement de tous les intresss.

 

Enfin, un aspect nouveau des sessions plnires de la Commission a t lintroduction dchanges de vues rguliers avec les membres des
pays confronts des dveloppements constitutionnels qui navaient pas fait lobjet dun travail de la Commission. La Commission se
rjouit de cette occasion denrichir les discussions. Un rsum des questions discutes est inclus sous le point 17 ci-dessous.

 

 

*

 

* *

 

Une brve description des activits de la Commission dans ce domaine est suivie de la liste de certains avis que la Commission a
dcid de rendre publics.

 

Description des activits de la Commission

 

1. COOPERATION AVEC LALBANIE

 

Faisant suite lavis de la Commission sur la compatibilit de la peine captiale avec la Constitution de lA lbanie, adopt lors de la 38e

runion plnire et la dcision du 10 dcembre 1999 de la cour constitutionnelle de lA lbanie que la peine capitale est contraire la
Constitution, la Commission se flicite du fait que lA lbanie a sign et ratifi le Protocole N 6 la Convention europenne des droits de
lhomme au cours de 2000.



 

Loi sur la Cour suprme

 

La Commission a termin son examen de la loi sur la Cour suprme dAlbanie, qui avait t initi la demande des autorits albanaises.
MM. Russell et Torfason avaient t nomms rapporteurs en 1999 et leur travail a abouti une runion avec les autorits albanaises les 2
et 3 mars 2000 Tirana. Lors de la 42e runion plnire, M. Torfason a inform la Commission que de nombreuses questions avaient t
adresses cette runion concernant les professions au sein desquelles les juges peuvent tre recruts, les relations entre le prsident de
la cour et les autres juges et le nombre exact des juges de la cour. Grce cette runion, ces problmes ont t largement rsolus, le
parlement ayant suivi les suggestions de la Commission de Venise en adoptant la loi.

 

Code lectoral

 

Au cours de lanne 2000, les travaux de rvision de la loi en matire dlections lgislatives ont continu. Cependant, la nature trs
politique du sujet ralentissait ce travail. M. Omari a inform la Commission lors de sa 43e runion plnire que le Code lectoral, labor
avec l'assistance de l'OSCE et de la Commission, tait entr en vigueur. Toutefois, il tait encore contest par le Parti dmocrate, parti
d'opposition. M. Newbury, du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de l'Europe, a signal la 45e runion plnire que la question
d'une rvision du code lectoral albanais avait encore surgi, notamment sur la question de savoir si les candidats ont le droit de
retirer leur candidature.

 

Loi sur l'organisation et le fonctionnement du Conseil des Ministres

 

A la demande des autorits albanaises, la Commission a examin le projet de loi sur lorganisation et le fonctionnement du Conseil
des Ministres. MM. Bartole et Nolte ainsi que Mme Suchocka ont t nomms rapporteurs et ont prsent leurs commentaires crits lors
de la 45e runion plnire. Ils ont mis en vidence plusieurs points de la loi qui devraient tre rviss. Plus particulirement, il fallait dfinir
clairement la nature et la hirarchie des actes du Conseil des Ministres ; les conditions pour devenir ministre ne devraient pas tre
plus rigoureuses que celles numres dans la Constitution ; l'article de la loi selon lequel le Prsident peut nommer le Premier
ministre trois fois selon la mme procdure devrait tre rvis ; la dsignation de fonctionnaires de haut rang devrait dpendre du
Conseil des Ministres et non du Premier ministre uniquement. Les rapporteurs ont suggr en outre que les questions de procdure
dtaille pourraient tre mieux rglementes au moyen dactes infra-lgislatifs. Un projet rvis est actuellement attendu pour permettre de
poursuivre le travail sur cette question.

 

2. COOPERATION AVEC LARMENIE

 

La Commission a coopr avec les autorits armniennes sur plusieurs plans en 2000. Cette coopration, initialement concentre sur le
processus de rvision de la Constitution armnienne, sest intensifie au cours de lanne avec la perspective de ladhsion de lArmnie au
Conseil de lEurope, pour comprendre galement lexamen de lois et de projets de loi sur les partis politiques, lautonomie locale, la
fonction publique, les mdias et le mdiateur. Ce travail se poursuivra en 2001.

 

Rvision de la Constitution

 

A la demande des autorits armniennes, la Commission a constitu un Groupe de travail sur la rvision de la Constitution de
lArmnie. Ce Groupe, compos de MM. Bartole, Batliner, Economides, Endzin, Steinberger et Tuori, sest runi pour la premire fois
Strasbourg, les 25 et 26 avril avec une dlgation des autorits armniennes, en vue de clarifier les questions fondamentales vises
dans la rvision constitutionnelle. La rvision projete touchait aux questions des droits de l'homme, la sparation des pouvoirs et
l'efficacit de l'organe lgislatif, aux garanties constitutionnelles pour la magistrature (y compris la Cour constitutionnelle) et
l'autonomie locale. Une deuxime runion a eu lieu Erevan, les 16 et 17 novembre. A la suite de ces runions trs constructives, les
autorits armniennes ont dcid quun projet final pourrait tre soumis pour avis la Commission, au cours de 2001. Un rfrendum sur
les amendements constitutionnels devrait avoir lieu fin 2001.

 

Coopration dans le cadre de ladhsion au Conseil de lEurope

 

Une dlgation de la Commission de Venise sest rendue Erevan du 15 au 18 novembre 2000, la suite de la demande du Comit des
Ministres de cooprer avec lArmnie en vue de ladhsion de ce pays au Conseil de l'Europe. Le Secrtariat a inform la Commission,
lors de sa 45e runion plnire, que les autorits armniennes ont montr qu'elles taient tout fait disposes travailler avec la Commission
de Venise. Outre la coopration portant sur la rvision constitutionnelle (voir ci-dessus), les lois et projets de lois sur les partis
politiques, sur l'autonomie locale, sur la fonction publique, sur les mdias et sur le mdiateur seraient soumis pour avis la
Commission. Le travail sur ces questions continuera en 2001, suivant le programme de coopration adopt par la Commission sa
45e runion plnire.

 

Loi lectorale

 

Dans le cadre de la coopration de la Commission avec les autorits armniennes en vue de ladhsion du pays au Conseil de lEurope,
M. Owen a prpar des commentaires sur la loi lectorale armnienne. Il a signal que la loi de 1999 a limin de nombreuses faiblesses
prsentes dans lancienne loi ; nanmoins, certains articles de la nouvelle loi devraient tre amends afin de simplifier les procdures,
par exemple le droulement du scrutin, ou pour clarifier des procdures complexes et difficiles suivre, tel le systme de
dlibration/appels. Le nombre de siges au parlement ne devrait pas ncessairement tre rduit et le rapport entre les siges pourvus au
scrutin proportionnel et ceux pourvus au scrutin majoritaire devrait demeurer constant. En revanche, les dispositions permettant
aux partis de supprimer des candidats de leurs listes, la mthode de calcul des voix, le systme de vrification des signatures et la
possibilit de voter  contre  un candidat qui est en fait un vote  blanc , ne posent pas de problmes. Lors de sa 45e Session plnire,
la Commission a approuv les commentaires de M. Owen sur la loi lectorale armnienne et a dcid de les transmettre aux autorits
armniennes.

 

*****

 

En outre, un Sminaire sur  lefficacit de la justice constitutionnelle dans une socit en transition  sest tenu Ervan les 6-7 octobre
2000. Ce sminaire fait partie d'une srie de sminaires organiss en Armnie depuis 1996. Runissant des participants de l'Armnie, de
la Slovaquie, de la Moldova, de la Russie, du Kazakhstan et du Blarus, il a trait des aspects fonctionnels, institutionnels et
procduraux du sujet. Les rapports du sminaire seront publis par la Cour constitutionnelle de l'Armnie et seront disponibles en
particulier sur son site Web.

 

3. COOPERATION AVEC LAZERBADJAN

 

La coopration de la Commission avec lAzerbadjan sest dabord centre sur la loi sur les lections lgislatives et sur la question des
rformes concernant laccs la Cour constitutionnelle. Dans la perspective de ladhsion de lAzerbadjan au Conseil de lEurope, le
domaine de coopration sest largi pour comprendre galement une rforme constitutionnelle gnrale ainsi que la rvision des lois sur
les mdias et la rdaction de lois sur le mdiateur et sur les minorits. Ce travail continue en 2001.

 

Loi concernant les lections parlementaires

 

A la demande des autorits azerbadjanaises, la Commission a examin la loi sur les lections lgislatives en Azerbadjan. Lors de sa
44e runion plnire la Commission a adopt les commentaires de M. Nolte sur cette loi. La loi en question tait longue et dtaille et
traitait de nombreuses questions qui ne figurent pas ncessairement dans les lois lectorales d'autres pays. Certaines dispositions
ont fait l'objet de recommandations dans lavis, en particulier en ce qui concerne leur interprtation. Il s'agit notamment des
dispositions sur la dsignation et l'enregistrement des candidats, la participation d'observateurs trangers et autres, le systme de
recours, les sanctions qui peuvent tre imposes pour violation de la loi lectorale, la composition des commissions lectorales
infrieures, le rle des ONG et l'enregistrement des partis politiques. La Commission lectorale centrale a dclar qu'elle suivrait les
recommandations de la Commission de Venise. En ce qui concerne l'enregistrement des partis politiques, La Commission sest
refre la rcente dcision de la Cour constitutionnelle de lAzerbadjan, qui avait statu que les dispositions concernant les conditions
denregistrement des partis devraient tre interprtes comme n'ayant aucun effet rtroactif, la constitution interdisant expressment un
tel effet.

 

Lors de la 45e runion plnire, la Commission de Venise a de nouveau examin la lgislation lectorale, la lumire des lections qui ont
eu lieu en novembre, et a estim quil tait ncessaire den rviser plusieurs points. Un problme essentiel consiste mettre en place une
procdure crdible pour l'examen des plaintes lectorales. Un autre problme tient la possibilit de porter plainte en parallle devant les
commissions lectorales et les juridictions de droit commun. Une disposition excluant les observateurs lectoraux financs par
l'tranger hauteur de plus de 30 % devrait tre supprime. Le seuil de 6 % exig pour que les partis politiques sigent au parlement
risque d'tre trop lev tant donn qu'1/6 seulement des siges parlementaires sont attribus au systme proportionnel. Afin d'viter la
fraude lectorale, des rgles plus rigoureuses sont ncessaires. Une commission compose de techniciens neutres devrait faire des
propositions la CEC afin de dlimiter les circonscriptions lectorales. Un aspect positif des dernires lections a t l'accs aux mdias
publics qui ont rserv des temps d'antenne l'opposition.

 

La Commission continue suivre cette situation de prs.

 

Coopration relative ladhsion de lAzerbadjan au Conseil de lEurope



 

Une dlgation de la Commission de Venise sest rendue Bakou les 30 novembre et 1er dcembre 2000, la suite de la demande du
Comit des Ministres de cooprer avec lAzerbadjan en vue de ladhsion de ce pays au Conseil de l'Europe. Les autorits
azerbadjanaises taient trs ouvertes une coopration avec la Commission de Venise. Outre les travaux actuellement mens pour
permettre aux particuliers d'avoir accs directement la Cour constitutionnelle, les lments ci-aprs doivent faire l'objet d'un avis de la
Commission de Venise : une rforme constitutionnelle gnrale, les lois lectorales, les lois sur les mdias et les futures lois sur le
mdiateur et sur les minorits. La Commission poursuivra ses travaux sur ces questions en 2001 selon le programme adopt sa 45e

runion plnire.

 

 

*****

 

En outre, un sminaire sur  La protection des Droits de lHomme dans lactivit de la cour constitutionnelle  sest tenu Bakou les 17-
18 avril 2000.

 

4. COOPERATION AVEC LE BELARUS

 

A la 42e runion plnire, le Secrtariat a inform la Commission que deux avis dexperts de la Commission sur le projet de code
lectoral ont t adresss aux autorits du Blarus. Bien que la Commission ait t prte participer un change de vues sur le sujet, le projet
a t adopt par la suite sans nouvelle consultation. Le texte adopt a t examin par les experts de la Commission, dont la plupart des
observations n'ont pas t prises en compte. Le Secrtariat a fait part des commentaires de ses experts l'OSCE, de manire soulever le
problme auprs des autorits du Blarus.

 

5. COOPERATION AVEC LA BOSNIE-HERZEGOVINE

 

Au cours de lan 2000, la Bosnie-Herzgovine a progress considrablement vers son adhsion au Conseil de lEurope. La Commission
a poursuivi tout au long de lanne sa coopration intense et fructueuse avec les autorits de Bosnie-Herzgovine ainsi quavec les
acteurs internationaux prsents dans le pays. La consolidation des institutions et des structures dmocratiques demeure sa priorit, et
ses domaines dactivit couvrent aussi bien limplication dans le processus de rvision constitutionnelle dans la Fdration de Bosnie-
Herzgovine que la rdaction de lois sur diverses institutions en Bosnie-Herzgovine, ainsi que la rdaction davis sur des aspects plus
techniques de la mise en uvre des constitutions et des lois en vigueur en Bosnie-Herzgovine.

 

Institution de Mdiateur en Bosnie-Herzgovine

 

Dans ce cadre, la Commission a adopt, lors de sa 42e runion plnire, son avis sur certains aspects du fonctionnement des
institutions de mdiateur en Bosnie-Herzgovine, la demande de la Mdiatrice des Droits de lhomme pour la Bosnie-Herzgovine.
Mme Haller a remerci la Commission de son avis et de l'aide fournie au cours des annes l'institution du mdiateur des droits de
l'homme en Bosnie Herzgovine.

 

En outre, la Commission sest flicite, lors de ses 42e et 45e runions plnires, de ladoption respectivement de la loi sur linstitution
de mdiateur de la Republika Srpska et de la loi sur linstitution de mdiateur de Bosnie-Herzgovine .

 

Toujours dans le cadre de son travail sur les institutions de mdiateur en Bosnie-Herzgovine, la Commission a adopt sa 43e runion
plnire son avis sur le locus standi de lOmbudsman de la Fdration de Bosnie-Herzgovine au regard de la Cour constitutionnelle
de la Fdration de Bosnie-Herzgovine. Cet avis conclut que selon la loi dans son tat actuel, lOmbudsman na pas comptence pour
saisir la Cour constitutionnelle. Cependant, il nexiste aucune raison en principe pour empcher que cette comptence lui soit
accorde dans le futur.

 

Lors de sa 44e runion plnire, la Commission a t informe de ce que la Chambre des reprsentants avait adopt la loi sur
l'Ombudsman de la Fdration de Bosnie Herzgovine labore par le Groupe de travail de la Commission de Venise et la Direction
Gnrale des Droits de l'Homme du Conseil de l'Europe. Toutefois, quelques modifications apportes au texte sont un sujet de
proccupation pour l'Ombudsman de la Fdration et pour l'OSCE. Faisant suite la demande des Ombudsman de la Fdration, la
Commission a dcid de crer un Groupe de travail sur cette question. Son travail continue en 2001. 

 

Rforme des Mcanismes judiciaires de protection des droits de lhomme

 

Lune des proccupations majeures de la Commission dans son travail en Bosnie-Herzgovine au cours des dernires annes a t
lharmonisation des mcanismes de protection des droits de lhomme dans le pays. En 2000, la Commission sest concentre
notamment sur lexamen plus dtaill des implications de la fusion de la Chambre des droits de lhomme et de la Cour
constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine. La question qui est au centre des travaux de la Commission de Venise concerne les
moyens par lesquels cette fusion, ou plus exactement, le transfert de comptences de la Chambre la Cour constitutionnelle,
pourrait tre ralise sans diminuer le niveau de protection des droits de l'homme.

 

Les rapporteurs sont parvenus, lors de leur runion Paris le 24 mars 2000, une srie de conclusions concernant les modalits de la
fusion, partir des conclusions et des propositions dun groupe de travail. Les conclusions des rapporteurs traitent essentiellement
des possibilits de recours individuels aprs la fusion ; ils ont conclu que la fusion ne devrait pas avoir lieu avant la ratification par
la Bosnie-Herzgovine de la Convention europenne des Droits de l'Homme et que le parlement devrait adopter une loi pour raliser
la fusion et renforcer les comptences de la Cour constitutionnelle en matire de droits de lhomme.

 

Les travaux sur la fusion propose continue en 2001.

 

Le travail sur la loi sur la Cour de Bosnie-Herzgovine  a constitu une deuxime priorit pour la Commission en 2000. La
Commission avait dj identifi la ncessit de crer un tel organe dans son avis, adopt sa 38e runion plnire les 6 et 7 mars 1998, sur la
ncessit d'tablir une juridiction au niveau de l'Etat de Bosnie et Herzgovine (CDL-INF (98) 17). Un groupe de travail commun de la
Commission et de la Direction Gnrale des Affaires juridiques a t tabli, avec la coopration du Bureau du Haut Reprsentant, pour
rdiger la loi en question, qui a t prsente la Commission et approuve par elle sa 43e runion plnire. La Cour de Bosnie-Herzgovine a
t institu par dcision du Haut Reprsentant le 12 novembre 2000.

 

- Rvision de la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine

 

Au cours de lanne la Commission a reu une demande des autorits de la Fdration de Bosnie-Herzgovine pour son assistance dans
la rvision de la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine . Ces travaux taient en cours depuis un certain temps mais les
rcentes dcisions de la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine dans l'affaire U 5-98 avaient rendu la rvision de la Constitution
d'autant plus ncessaire. La rvision vise principalement harmoniser la Constitution de la Fdration avec celle de la Bosnie-
Herzgovine. Le Groupe de travail a tenu une premire runion Strasbourg les 10 et 11 juillet et une deuxime Venise les 11 et
12 octobre avec la participation de membres de la Chambre des reprsentants et de la Commission constitutionnelle. Les
fondements des amendements projets sont gnralement solides et un consensus a t obtenu sur un certain nombre de points.
Toutefois, plusieurs questions appellent un examen plus approfondi au sein de la Fdration de Bosnie-Herzgovine. La Commission
poursuivra son assistance dans ce processus et une nouvelle runion du Groupe de travail avec des reprsentants de la Fdration de
Bosnie-Herzgovine est prvue pour dbut 2001.

 

Garanties constitutionnelles de la libert dinformation

 

A la demande de la Mission de lOSCE en Bosnie-Herzgovine, la Commission a rdig un avis sur les garanties constitutionnelles de
la libert d'information en Bosnie-Herzgovine. L'avis traite de deux questions spcifiques: premirement, la libert d'information et
d'expression englobe-t-elle la libert d'accs l'information et, deuximement, quelles obligations positives le droit d'accs l'information
implique-t-il pour lEtat ? Il conclut que la libert d'expression telle que mentionne dans l'numration des droits dans la Constitution
de la Bosnie Herzgovine englobe la libert d'accs l'information. Par ailleurs, l'Etat a l'obligation de faciliter l'accs l'information,
quoiqu'il n'ait pas l'obligation claire de fournir des informations de sa propre initiative. Cet avis a t adopt la 44e runion plnire de la
Commission et transmis la Mission de lOSCE en Bosnie-Herzgovine.

 

Enfin, la suite de sa 45e runion plnire, la Commission a reu une demande davis de la Commission des questions juridiques et des
droits de lhomme de lAssemble parlementaire, concernant la mise en uvre de la dcision partielle de la Cour constitutionnelle de
Bosnie-Herzgovine sur les peuples constituants. Les travaux se poursuivent en 2001.

 

*****

 

En outre, la Commission a organis un forum sur le fdralisme Banja Luka, Sarajevo et Mostar les 26-28 juillet 2000 en
collaboration avec lAmbassade dAllemagne Sarajevo.
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6. COOPERATION AVEC LA BULGARIE

 

A la demande de la dlgation bulgare de l'Assemble parlementaire du Conseil de lEurope, la Commission a examin le projet de
Code de procdure pnale de la Bulgarie. Lors de la 42e runion plnire, M. Hamilton a inform la Commission queu gard la longueur
de ce document, les rapporteurs se sont concentrs sur les questions spcifiques poses par la dlgation bulgare et n'ont pas examin
la question de savoir si le Code dans son ensemble tait conforme la Constitution.

 

Les rapporteurs ont conclu qu'il n'y avait dans le projet aucune atteinte l'indpendance du systme judiciaire; il s'agissait
simplement de la rpartition des comptences entre le judiciaire et l'excutif. Il n'est pas non plus contraire la Convention europenne
des Droits de l'Homme d'octroyer certaines comptences d'instruction l'excutif plutt qu'au judiciaire, pratique qui existe d'ailleurs
dans de nombreux Etats. De toute faon, selon les textes rviss examins par les rapporteurs, les organes d'instruction travaillent
sous le contrle du procureur, qui fait partie du systme judiciaire dans le rgime bulgare. Enfin, il n'y a pas de violation du principe
de l'galit, puisque tous les individus dans des conditions analogues seront traits de la mme faon.

 

La Commission a t informe que les principes constitutionnels seraient respects dans la mise en uvre du Code.

 

La Commission a adopt l'avis sur les aspects constitutionnels de certains amendements au Code de procdure pnale de Bulgarie,
sur la base des commentaires de MM. Hamilton et Matscher sa 42e runion plnire et a dcid de l'adresser la dlgation bulgare auprs
de l'Assemble parlementaire du Conseil de l'Europe.

 

7. COOPERATION AVEC LA CROATIE

 

Lors de sa 42e runion plnire, la Commission a eu un change de vues avec M. Jakovčić, ministre croate de l'Intgration europenne,
qui a dcrit le travail du nouveau Gouvernement croate en faveur de l'conomie de march, de la dmocratisation, de la consolidation
de l'Etat, de l'amlioration des relations avec les pays voisins et du respect des engagements internationaux, dans la poursuite de
son objectif d'adhrer l'Union europenne et dans le cadre des engagements pris par la Rpublique de Croatie lors de son adhsion au
Conseil de l'Europe. M. Jakovčić a remerci la Commission de son soutien permanent la cration d'une socit moderne fonde sur les
principes de dmocratie, de tolrance et de primaut du droit.

 

Droits des minorits

 

Lors de sa 43e runion plnire, la Commission a adopt lavis sur les modifications la loi constitutionnelle croate de 1991, tabli sur la
base du rapport prpar par MM. Matscher, van Dijk et Mme Suchocka. Cet avis conclut quil manque dans la lgislation en question
des dispositions au niveau constitutionnel rgissant ou tablissant un cadre pour permettre la participation effective des minorits
dans la vie publique ainsi que des rgles concernant ltablissement, le fonctionnement et les comptences des organes reprsentant
les minorits aux niveaux local et national. La Commission a indiqu quelle restait la disposition des autorits croates comptentes en
vue de la prparation dun nouveau texte de la loi constitutionnelle sur les droits des minorits ainsi que lavait demand le parlement
de la Rpublique de Croatie.

 

Par la suite, le gouvernement de la Rpublique de Croatie a transmis la Commission pour avis un projet de loi constitutionnelle sur
les droits des minorits en Croatie. Lors de sa 44e runion plnire la Commission a adopt lavis consolid sur le projet de loi
constitutionnelle sur les droits des minorits en Croatie, sur la base des commentaires de MM. Matscher, van Dijk et Delcamp et de
Mme Suchocka. La Commission a constat que le nouveau projet de loi constituait une avance importante vers la protection des
minorits nationales en Croatie. Il fournissait un cadre pour ladoption de lois et rglements nouveaux dans le domaine de la
protection des minorits. Cependant, il fallait clarifier plusieurs aspects du projet de loi et la Commission a soulign, cet gard, que
les travaux prparatoires au projet pourraient durer plus longtemps quinitialement prvu.

 

Lors de sa 45e runion plnire, la Commission a eu un change de vues avec M. Tonino Picula, Ministre des Affaires trangres croate
sur la coopration avec ce pays en particulier dans le domaine des minorits nationales. M. Picula a soulign limportance du Conseil
de lEurope pour la Croatie et a remerci la Commission pour son soutien.

 

Loi constitutionnelle sur la cour constitutionnelle

 

Lors de sa 45e runion plnire la Commission a adopt lavis consolid concernant la loi constitutionnelle sur la cour constitutionnelle
de la Rpublique de Croatie, sur la base des commentaires de Mme Janu et M. Vandernoot. Les rapporteurs ont estim que
certaines modifications pourraient tre apportes au texte pour clarifier certaines de ses dispositions. Nanmoins, la loi dans son
ensemble ne pose pas de problme majeur du point de vue des principes et des rgles gnralement accepts dans des Etats
dmocratiques europens qui visent garantir la primaut de la Constitution, et lindpendance et limpartialit de la Cour
constitutionnelle.

 

8. COOPERATION AVEC LA GEORGIE

 

La Commission a t informe, lors de sa 44e runion plnire, de ce que MM. Tuori et Buquicchio staient rendus dans le Caucase en
juin et avaient rencontr plusieurs personnalits importantes. Diverses autorits ont demand l'assistance de la Commission dans la
recherche d'une solution au problme de l'Abkazie. Une premire runion sur ce sujet se tiendra la mi-fvrier Sukhumi, avec la
participation de l'OSCE et des Nations Unies, qui travaillent dj sur la question, du Commissaire aux Droits de l'Homme, M. Gil-
Robles et de plusieurs experts de la Commission. Il a t soulign ce propos que la Commission n'est pas un organe politique mais a
plutt pour rle de proposer des solutions techniques aux problmes dont elle est saisie. Un groupe de travail sur ce sujet a t
constitu, compos de MM. Coppieters, Lopez Guerra, Malinverni et Vogel.

 

9. COOPERATION AVEC REPUBLIQUE DE COREE

 

Lors de sa 43e runion plnire, la Commission a eu un change de vues avec M. Kim, Prsident de la Cour constitutionnelle de Core,
au sujet de la coopration future avec la Rbublique de Core. La Core a un intrt particulier dans les travaux de la Commission en
vue dune unification corenne. M. Kim a inform la Commission que la Cour constitutionnelle de Core a t cre en 1988, suite au
mauvais fonctionnement du systme de justice constitutionnelle par le pass. Dsormais, la Cour est mme d'assurer une protection
efficace des droits de l'homme.

 

10. COOPERATION AVEC LA LETTONIE

 

Lors de la 42e runion plnire, M. Slyom a rendu compte des rsultats du sminaire tenu Riga, les 25 et 26 fvrier 2000, sur le projet
d'amendements la loi sur la Cour constitutionnelle, prvoyant la possibilit du droit de recours individuel devant la cour et le
passage d'une procdure orale une procdure crite. MM. Lavin, Pinelli, Schwartz et Slyom ont particip au sminaire en tant qu'experts
de la Commission.

De nombreuses propositions de la Commission ont t suivies dans la version rvise du projet d'amendements prsente par les
rapporteurs lors du sminaire, par exemple le fait que les jugements deviendront effectifs lors de leur publication, et la fixation de
dlais dans lesquels la cour doit parvenir une dcision. M. Slyom a signal que sil restait quelques problmes proccupants, le sminaire
avait t dans l'ensemble un grand succs et les rapporteurs taient toujours disposs continuer cooprer avec la cour au travail de
rdaction si elle le souhaite.

 

M. Endzin a inform la Commission que la note du secrtariat sur les conclusions du sminaire avait t traduite en letton et envoye au
parlement avec le projet d'amendements. Il a exprim l'espoir que la Commission continuerait d'apporter son aide dans ce
domaine, si ncessaire.

 

11. COOPERATION AVEC LA MOLDOVA

 

Rforme constitutionnelle

 

Suite ladoption, la 41e runion plnire de la Commission, de son avis intrimaire sur la rforme constitutionnelle en Rpublique de
Moldova et la dcision des autorits moldaves de crer une Commission mixte sur la rforme constitutionnelle compose de trois
membres de la Commission constitutionnelle tablie par le Prsident et de trois membres du parlement, la Commission a continu
tre implique dans le processus de rforme constitutionnelle en Moldova en 2000.

 

La Commission mixte, qui avait invit officiellement M. Malinverni prsider ses runions, a tenu sa premire runion Chisinau, les 10 et
11 mars 2000. Lors de cette runion, la Commission mixte a rgl un certain nombre de questions et notamment celles concernant
la formation du gouvernement et sa responsabilit, l'organisation de rfrendums et la dlgation des pouvoirs lgislatifs. La runion a
permis d'tablir un premier projet unique de rvision constitutionnelle. Deux runions supplmentaires ont eu lieu, Strasbourg les 7 et



8 avril, et Chisinau le 27 mai 2000. Grce ces runions une proposition concrte en vue de modifier la Constitution a t faite. Ce texte
renforait le rle de l'excutif, en particulier celui du Premier Ministre, mais non les pouvoirs du Prsident. Cependant, la Commission
a t informe lors de sa 43e runion plnire que deux textes supplmentaires avaient t soumis au Parlement par deux groupes
composs respectivement de 39 et 38 dputs. En outre, le Prsident avait galement soumis un projet qui se voulait inspir des
travaux de la Commission mixte mais qui comportait des diffrences substantielles certains gards. Il n'tait donc pas certain que le
texte propos par la Commission mixte serait adopt. Entretemps, la Commission de suivi de l'Assemble parlementaire a demand
une nouvelle fois la Commission de donner des avis sur tous les projets actuellement examins par les autorits moldaves.

 

Lors de sa 44e runion plnire, M. Solonari a inform la Commission que le Parlement avait adopt une loi constitutionnelle
introduisant des rformes comportant trois grands piliers: le mode d'lection du prsident de la Moldova est pass d'un systme de
suffrage universel un systme d'lection la majorit qualifie du parlement; les pouvoirs du prsident ont t rduits (quoique dans une
moindre mesure que le projet de loi initial du parlement ne le proposait); et les pouvoirs du gouvernement ont t renforcs. Il
sensuit que la Constitution place un accent accru sur la dmocratie parlementaire. M. Solonari a remerci la Commission de son
assistance au sein de la Commission mixte et a dclar que si la Moldova avait surmont cette crise constitutionnelle sans
dveloppements inconstitutionnels, c'tait en grande partie grce la contribution du Conseil de l'Europe.

 

Par consquent, les rapporteurs de la Commission sur cette question, M. Jowell, Mme Suchocka et M. Tuori ont inform la
Commission lors de sa 45e runion plnire quils avaient dcid dexaminer le texte adopt par le Parlement plutt que celui propos par le
Prsident, qui aurait dsormais peu de chances dtre adopt. La Cour constitutionnnelle devait toujours se prononcer sur la
proposition de la Commission mixte. Si certains points ncessitaient encore quelques clarifications, lvaluation du texte tait positive
dans lensemble. Ce texte tend essentiellement rduire les pouvoirs du prsident. Le premier ministre devient chef de l'excutif,
laissant le prsident chef de l'tat.

 

La Commission a adopt son avis sur la rforme constitutionnelle en Rpublique de Moldova sa 45e runion plnire et a dcid de le
transmettre lAssemble parlementaire.

 

Transnistrie

 

M. Tuori a inform la Commission, lors de sa 42e runion plnire, des rsultats de la Table ronde sur le rglement du conflit en
Transnistrie organise par l'OSCE Kiev du 20 au 24 mars 2000. Les participants la table ronde se sont diviss en deux groupes  un
russophone et un anglophone. Du fait du manque de temps, deux documents spars ont t prpars par ces groupes ; ils sont
lexpression dun large accord sur les caractristiques possibles dun Etat commun.

 

12. COOPERATION AVEC LA SLOVENIE

 

A la demande des autorits slovnes, la Commission a examin les amendements constitutionnels concernant les lections lgislatives
en Slovnie. L'avis de la Commission a t sollicit sur la question suivante : un rfrendum avait eu lieu, dont les rsultats montraient la
prfrence du peuple pour le scrutin majoritaire. Or, le parlement a, par la suite modifi les dispositions constitutionnelles sur les
lections parlementaires, introduisant, au niveau de la Constitution, un systme lectoral proportionnel. La Commission n'avait pas
pour tche de donner son avis sur la meilleure option, mais d'examiner la compatibilit de lattitude du parlement avec les normes
dmocratiques europennes et les exigences de la prminence du droit. Les rapporteurs, MM. Bartole, La Pergola et van Dijk ont
expos la Commission, lors de sa 44e runion plnire, quils avaient constat que lamendement parlementaire de la Constitution
n'avait viol aucune norme ou principe europen de la dmocratie ou de la prminence du droit. Il a t soulign que le rfrendum n'est
pas une manifestation du pouvoir souverain du peuple, mais l'expression de la volont de celui-ci par un moyen rgi par la
Constitution.

 

La Commission a adopt son avis sur les amendements constitutionnels concernant les lections lgislatives en Slovnie, sur la base
des considrations susmentionnes des Rapporteurs, sa 44e runion plnire et a dcid de le transmettre aux autorits slovnes.

 

13. COOPERATION AVEC LAFRIQUE DU SUD

 

M. Helgesen a inform la Commission lors de sa 42e runion plnire que le Gouvernement norvgien a contribu hauteur de
680 000 FF la cration d'une commission d'experts indpendants des pays de la SADC (Southern African Development Community)
afin de promouvoir la dmocratie, les droits de l'homme et la bonne administration dans la rgion.

 

Une confrence des juges des cours constitutionnelles et des cours suprmes d'Afrique australe s'est tenue les 12 et 13 fvrier 2000,
Siavonga, sur le lac Kariba, en Zambie, dans le cadre du programme  La dmocratie, du livre de droit la vie relle . Cette confrence
avait pour thme  Promouvoir le constitutionnalisme et ltablissement de rseaux dchange dinformations parmi les juridictions de la
rgion de la SADC  et a trait de sujets comme la sparation des pouvoirs, lthique judiciaire, les systmes de plaintes et le droit un
procs quitable. A la fin du sminaire, les participants ont marqu leur accord pour cooprer en vue de publier des dcisions sur
Internet, de fournir un accs pour toutes les cours aux ressources des bibliothques des autres cours, dinviter des juges dautres
cours de la rgion des sminaires de formation et dorganiser des confrences comme celle de Siavonga dans lavenir.

 

Cette confrence constituait la dernire grande manifestation dans le cadre du programme  La dmocratie, du livre de droit la vie
relle . La Commission a remerci une fois de plus le Dpartement fdral des affaires trangres de la Suisse pour son soutien gnreux
au financement de ce programme ainsi que le Dpartement des gouvernements provinciaux et locaux dAfrique du Sud pour son
assistance dans la mise en uvre des activits. Les dtails des activits dans le cadre du programme sont exposs dans le rapport final
des oprations (CDL-INF (2001) 4).

 

14. COOPERATION AVEC LA SUISSE (TESSIN)

 

M. Giorgio Battaglioni, Directeur du dpartement de la Justice, Canton du Tessin, a assist la 44e runion plnire de la Commission et
a prsent le systme lectoral du Canton du Tessin. Lavis prliminaire de la Commission sur cette question a recens les points qui
pourraient tre traits dans le cadre de la rvision de la loi lectorale et a pos une srie de questions plus prcises au Conseil dEtat afin
daider llaboration de lavis final.

 

15. COOPERATION AVEC LUKRAINE

 

En janvier 2000, lAssemble parlementaire ainsi que le Secrtaire Gnral, a demand la Commission de prparer un avis sur le
rfrendum constitutionnel en Ukraine. Ce rfrendum a eu lieu le 16 avril 2000 sur la base dun dcret du Prsident de lUkraine, suite
une initiative populaire, et vise accrotre la stabilit politique en affaiblissant le rle du Parlement ukrainien. Lavis a soulign lexistence
de certains lments mettant gravement en cause la constitutionnalit et la recevabilit du rfrendum dans son ensemble, dans la
version propose dans le dcret prsidentiel annonant la tenue dun rfrendum national dinitiative populaire. Cependant, la Cour
constitutionnelle avait pris une dcision dclarant deux des six questions du rfrendum contraires la Constitution et soulignant que
toute modification de la Constitution approuve par le rfrendum devaient ensuite tre adopte conformment aux dispositions
constitutionnelles concernant les modifications de la Constitution de lUkraine. Cette approche rpondait certaines des
proccupations essentielles des rapporteurs.

 

Lors de sa 42e runion plnire la Commission a adopt lavis sur le rfrendum constitutionnel en Ukraine, tenant compte de cette
dcision de la Cour constitutionnelle. Elle a transmis lavis lAssemble parlementaire ainsi quau Secrtaire Gnral.

 

A lissue du rfrendum en Ukraine, dans lequel les lecteurs avaient rpondu, une crasante majorit, oui aux quatre questions
restantes, le Prsident ainsi quun groupe de 152 dputs ont soumis des propositions au parlement pour la mise en uvre des rsultats
du rfrendum. La Commission de suivi de lAssemble parlementaire a par la suite demand la Commission de donner son avis sur
les deux projets de loi, notamment en ce qui concerne la libert de dcision du parlement, la compatibilit des modifications
proposes avec les articles 157 et 158 de la Constitution, leur conformit avec les normes internationales et leurs consquences pour
la dmocratie et la prminence du droit en Ukraine.

 

La Commission a mis en relief certains points proccupants: par exemple, la nature de la deuxime chambre projete du parlement
n'est pas encore clairement dfinie ; par ailleurs, il est essentiel que les dispositions garantissant la protection des parlementaires
contre une arrestation ou une dtention arbitraires figurent dans la Constitution plutt que dans une loi ordinaire ; et enfin, le motif
propos de dissolution du parlement tait ambigu et devait tre reformul. La Commission a propos certains amendements au projet
prsent par le Prsident dUkraine et a estim que si ce projet tait adopt sans prendre en compte ces propositions, cela pourrait
soulever de graves problmes au regard de la dmocratie, de lEtat de droit et de l'quilibre des pouvoirs.

 

Lors de sa 44e runion plnire la Commission a adopt lavis sur la mise en uvre du rfrendum constitutionnel en Ukraine et a dcid de
le transmettre la Commission de suivi de lAssemble parlementaire.

 

16. COOPERATION AVEC LA REPUBLIQUE FEDERALE DE YOUGOSLAVIE

 

Lors de sa 45e runion plnire, la Commission a procd un change de vues avec M. Dimitrievic, Directeur du Centre des droits de
lhomme de Belgrade. Il a fait remarqu que la situation en Yougoslavie tait toujours prcaire mais quil esprait que lvolution future

E:../docs/2001/CDL-INF(2001)004-e.asp


de son pays irait dans le sens de la dmocratie et de la protection des droits de l'homme. A cet gard, la Yougoslavie aurait
grandement besoin de l'aide du Conseil de l'Europe, de la Commission de Venise et de lOSCE. Les Constitutions serbe de 1990 et
yougoslave de 1992 avaient t adoptes d'une manire non dmocratique. Lintroduction des lections prsidentielles directes dans la
Fdration avait en fin de compte servi dstabiliser M. Milosevic. La persistance de ces constitutions tait tolre mais ces dernires
devraient tre rformes pour saligner sur les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme. Il esprait galement que la
Yougoslavie renoncerait sa revendication de la continuit de lancien Etat. Les grandes questions en suspens consistent savoir si la
Fdration avec le Montngro va se poursuivre et si le Kosovo continuera faire partie de la Serbie. Lun des points les plus importants
de la nouvelle Constitution devra tre la protection des minorits, tant donn que deux tiers seulement de la population yougoslave
sont d'origine serbe ou montngrine. Il conviendrait de faire de nouveau participer les minorits la vie politique. Le code lectoral
serbe qui serait appliqu lors des lections du 23 dcembre dfinit la Serbie comme une seule circonscription, do lextrme difficult
pour les minorits de siger au Parlement.

 

La Commission a pris note de ces informations et sest dclare prte cooprer avec la Yougoslavie sur toutes les questions qui relvent
de sa comptence. Une coopration soutenue avec la Yougoslavie devait tre prvue pour lan 2001.

 

AUTRES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES

 

Au cours de lan 2000, la Commission a procd des changes de vues rguliers avec ses membres sur des questions
constitutionnelles qui suscitaient de lintrt dans leurs pays, bien quelles navaient pas form lobjet des travaux de la Commission.
Elle sest flicite de cette occasion denrichir ainsi ses dbats.

 

- France

 

Au cours de lanne, plusieurs questions constitutionnelles ont fait l'objet d'une grande attention en France. M. Robert a expos la
44e runion plnire de la Commission les problmes soulevs dans les discussions politiques concernant la rduction du mandat du
prsident de 7 5 ans, la question du statut de la Corse et la question de l'immunit prsidentielle. La Commission a accueilli avec
satisfaction cet expos de questions constitutionnelles affectant une dmocratie ouest-europenne.

 

- Kirghizstan

 

La Commission a eu un change de vues avec M. Kosakov lors de sa 45e runion plnire. M. Kosakov a inform la Commission sur les
rsultats des rcentes lections prsidentielles. Ces lections taient les premires au cours desquelles la connaissance de la langue
kirghize avait t obligatoire. Ainsi, le maire de Bishkek n'avait pas pu se porter candidat car il avait refus de passer l'examen
linguistique. Des cas graves de fraude lectorale ont t signals. Le prsident Akaev a reconnu que les critiques des observateurs des
lections devraient servir amliorer les lections futures.

 

 Lex Rpublique yougoslave de Macdoine 

 

M. Spirovski a rendu compte, lors de la 44e runion plnire, des vnements l'occasion des lections locales rcentes dans  lex-
Rpublique yougoslave de Macdoine . Il y avait eu des irrgularits dans certaines rgions et, dans certains bureaux de vote, des
incidents d'une violence excessive. Les observateurs de l'OSCE ont suggr que la loi sur les lections locales soit amende et, selon
certaines indications, des initiatives en vue de modifier la loi seraient prochainement prises. Toutefois, l'orateur a rappel, ainsi que
la Confrence de Brdo en novembre 1999 la soulign, qu'il faut non seulement qu'il y ait de bonnes lois mais aussi qu'il existe une
certaine culture politique afin que les lections soient non seulement lgales mais aussi justes et dmocratiques.

 

Note plus positive : un train de lois importantes sur le gouvernement, l'organisation et le fonctionnement du gouvernement et de
l'administration et sur la fonction publique avait rcemment t adopt. Malgr une certaine inquitude au sujet de la sparation des
pouvoirs, le fait qu'un systme de mrite vienne d'tre introduit pour le recrutement constituait une importante amlioration de cette
loi.

 

Royaume-Uni

 

Lors de sa 45e runion plnire, la Commission a procd un change de vue avec M. Jowell sur le processus de transfert de pouvoirs
(dvolution) en Ecosse et, dans une moindre mesure, au Pays de Galles. Jusqu' prsent, le Royaume-Uni tait un pays trs centralis.
Si les conseils municipaux taient lus, il n'existait pas d'assembles rgionales. Le modle de transfert des pouvoirs est asymtrique, car
l'Ecosse s'est vu attribuer davantage de pouvoirs que le Pays de Galles et l'Angleterre demeure assujettie directement au pouvoir
central. S'il existe des moyens judiciaires de rsoudre les conflits de comptences entre le centre et les entits, l'organisation du
pouvoir judiciaire demeure une question qui relve du centre. Les pouvoirs sont dfinis comme rservs au centre, entirement transfrs
ou partags. A l'avenir, mme l'Angleterre pourrait rechercher un transfert de pouvoirs. Le transfert de pouvoirs est un acte unilatral
sur lequel, thoriquement du moins, l'administration centrale peut revenir. Il n'existe pas de droit correspondant l'autonomie.

 

Etats Unis dAmrique

 

M. Rubenfeld a inform la Commission lors de sa 45e runion plnire au sujet des rcentes lections prsidentielles aux tats-Unis.
Jamais dans le pass, le rsultat dlections prsidentielles na dpendu de si peu de voix. La Constitution des Etats-Unis nexige pas que
le Prsident des Etats-Unis soit lu, comme les membres du Congrs, au suffrage direct ; elle prvoit quil est lu par un collge lectoral
dont la composition est dtermine par chaque Etat. La lgislation sur la dsignation des grands lecteurs est une question qui relve
entirement des Etats. Tous les Etats ont en fait adopt des lois fondes sur les principes de la dmocratie et du vote majoritaire. tant
donn que les petits Etats sont favoriss au sein du collge lectoral et que leurs voix sont ncessaires pour tout amendement
constitutionnel, il est peu probable que le systme lectoral fasse l'objet de modifications structurelles. Il est toutefois probable que
les aspects techniques du dcompte des voix seront tudis.

 

SITUATION AU KOSOVO

 

La Commission a continu suivre de prs les vnements au Kosovo au cours de lanne 2000. Deux domaines dactivits forment lobjet
dun intrt particulier de la Commission : il sagit des lections locales et municipales ainsi que de la possibilit de rdiger des textes
fondamentaux concernant lorganisation et la structure des institutions au Kosovo. 

 

Pour ce qui concerne les lections locales et les municipalits, la Commission, tout autant que le Congrs des pouvoirs locaux et
rgionaux de lEurope, tait reste en contact avec les autorits au Kosovo. Le Groupe de travail sur le Kosovo a notamment tenu une
runion, Paris, en fvrier, avec les membres du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de l'Europe ainsi que des reprsentants de la
mission de l'OSCE au Kosovo et de la MINUK pour examiner un projet de rglement sur les municipalits. Lors de cette runion, le
projet en tait encore un stade trs rudimentaire. M. Markert s'est rendu au Kosovo, dbut mars, avec une dlgation du Congrs des
pouvoirs locaux et rgionaux de l'Europe afin de faire avancer ce projet. En juillet 2000, la MINUK a publi son rglement sur les
lections municipales au Kosovo et en aot, son rglement sur lautonomie des municipalits au Kosovo. 

 

En outre, la Commission sest flicite de la publication en juin par la MINUK dun rglement sur ltablissement de linstitution de
mdiateur au Kosovo, sur la base du projet prpar dans le cadre du Groupe de travail mixte de la Commission, de la Direction
Gnrale des Droits de lHomme et de la Mission de lOSCE au Kosovo. 

 

En ce qui concerne les questions institutionnelles plus gnralement, et en particulier la rdaction dune constitution ou dune srie de
rglements intrimaires, M. Markert a inform la Commission, lors de sa 43e runion plnire, quil avait particip un sminaire sur  un
contrat pour la protection des communauts et lauto-gouvernement  qui sest tenu Prizren, Kosovo le 16 avril 2000. Au cours de ce
sminaire, la direction de la MINUK a discut pour la premire fois des problmes constitutionnels au Kosovo pendant la priode
intrimaire, avec la participation d'experts extrieurs qui avaient particip la confrence de Rambouillet. En juillet, MM. Markert et
Russell se sont rendus Pristina sur invitation de la MINUK pour discuter avec M. Kouchner sur les chemins possibles pour le
Kosovo dans lavenir. M. Kouchner tenait offrir la possibilit la population locale de participer la direction de lavenir du Kosovo
autant que la Rsolution 1244 du Conseil de scurit des Nations Unies le permettrait. Il proposait donc dtablir un  pacte  avec la
population du Kosovo sur la conception des institutions au niveau du Kosovo. Le Secrtariat a suivi la situation de trs prs dans la
deuxime moiti de lanne la suite des vnements en Rpublique fdrale de Yougoslavie, qui auraient sans doute une certaine incidence
sur lavenir du Kosovo. 

 

PACTE DE STABILITE POUR LEUROPE DU SUD-EST

 

La cration dun campus UniDem Trieste sur la formation juridique continue a t propose pendant lanne 2000 dans le cadre du Pacte
de stabilit pour lEurope du sud-est. Ce campus sadressera des fonctionnaires-juristes des Etats du sud-est europen. Le projet a t
approuv par le Conseil de lEurope, la table I du Pacte de stabilit et la confrence des donateurs. Un appui financier et/ou matriel a
t promis par le Ministre italien des affaires trangres, la Rgion Frioul-Vntie julienne, la municipalit de Trieste, lUniversit de Trieste
et la Fondation de la caisse dpargne de Trieste.

 

Un sminaire gnral de lancement sest tenu Trieste les 11-12 dcembre 2000. Le but du sminaire tait didentifier les besoins et intrts
des Etats bnficiaires. Plusieurs sminaires se tiendront dans le cadre de ce campus au cours de lanne 2001.



 

En outre, une Confrence sur  lInstitution de lOmbudsman en Europe et les dfis de la consolidation de lordre dmocratique  sest
tenue Athnes les 12-13 mai 2000 dans le cadre du Pacte de Stabilit.

LISTE DES AVIS ADOPTES

 

Les textes de ces avis sont reproduits dans le Volume II.

 

AZERBADJAN

 

- Commentaires sur la loi de la Rpublique dAzerbadjan relative aux lections lgislatives (CDL-INF (2000) 17) adopts par la
Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14 octobre 2000)

 

BOSNIE-HERZEGOVINE

 

- Conclusions sur la fusion de la Chambre des droits de lhomme et de la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine (CDL-INF
(2000) 8), adoptes par la Commission lors de sa 42e runion plnire (Venise, 31 mars-1er avril 2000) ;

 

- Avis sur le locus standi  de lOmbudsman de la Fdration de Bosnie-Herzgovine au regard de la Cour constitutionnelle de la
Fdration de Bosnie-Herzgovine, tabli sur la base des commentaires de M. Franz Matscher (CDL-INF (2000) 9) adopt par la
Commission lors de sa 43e runion plnire (Venise, 16 juin 2000) ;

 

- Avis consolid sur la libert dexpression et la libert daccs linformation telles que garanties par la Constitution de la Bosnie-
Herzgovine (CDL-INF (2000) 15) adopt par la Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14 octobre 2000)

 

BULGARIE

 

- Avis sur les aspects constitutionnels de certains amendements du Code de procdure pnale de Bulgarie, tabli sur la base des
commentaires de MM. James Hamilton et Franz Matscher (CDL-INF (2000) 15), adopt par la Commission lors de sa 42e runion
plnire (Venise, 31 mars-1er avril 2000)

 

CROATIE

 

- Avis sur les modifications la Loi constitutionnelle croate de 1991, tabli sur la base du rapport prpar par MM. Matscher, van Dijk
et Mme Suchocka (CDL-INF (2000) 10) adopt par la Commission lors de sa 43e runion plnire (Venise, 16 juin 2000) ;

 

- Avis consolid concernant la loi constitutionnelle sur la cour constitutionnelle de la Rpublique de Croatie, tabli sur la base des
commentaires de Mme Janu et M. Vandernoot (CDL-INF (2001) 2) adopt par la Commission lors de sa 45e runion plnire (Venise,
15-16 dcembre 2000)

 

MOLDOVA

 

- Rapport final sur la coopration entre la Commission de Venise et la Rpublique de Moldova concernant la rforme constitutionnelle
(CDL-INF (2001) 3) adopt par la Commission lors de sa 45e runion plnire (Venise, 15-16 dcembre 2000)

 

SLOVENIE

 

- Avis sur les amendements constitutionnels concernant les lections lgislatives en Slovnie, tabli sur la base des commentaires de
MM. La Pergola, van Dijk et Bartole (CDL-INF (2000) 13) adopt par la Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14
octobre 2000)

 

UKRAINE

 

- Avis sur le rfrendum constitutionnel en Ukraine, tabli sur la base des commentaires de MM. Bartole, Batliner, Malinverni,
Steinberger et Svoboda (CDL-INF (2000) 11), adopt par la Commission lors de sa 42e runion plnire (Venise, le 31 mars 2000) ;

 

- Avis sur la mise en uvre du rfrendum constitutionnel en Ukraine, tabli sur la base des commentaires de MM. Bartole, Batliner,
Malinverni, Steinberger et Svoboda (CDL-INF (2000) 14), adopt par la Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14
octobre 2000).

 

 

II. Coopration de la Commission avec les organes du Conseil de lEurope,
lUnion europenne, ainsi quavec dautres instances internationales

 

- Coopration avec le Comit des Ministres

 

Au cours de lanne 2000 des reprsentants du Comit des Ministres ont particip toutes les runions de la Commission.

 

A la 42e runion plnire la Commission a tenu un change de vues avec M. Pietro Ercole Ago, reprsentant permanent de l'Italie
auprs du Conseil de l'Europe, qui a confirm le soutien du Comit des Ministres aux travaux de la Commission de Venise, en
voquant les activits de celle-ci non seulement au sein des Etats membres du Conseil de l'Europe, mais aussi au-del.

 

M. Ago a prsent les grandes lignes du programme du Gouvernement italien pour sa prochaine prsidence du Comit des Ministres.
Celui ci prvoit d'incorporer les protocoles la Convention europenne des Droits de l'Homme dans la Convention proprement dite,
d'amliorer la protection des minorits en crant une chambre de la Cour europenne des Droits de l'Homme charge de donner des
avis sur les questions de minorits, de promouvoir l'adhsion de l'Armnie, de l'Azerbadjan et de la Bosnie Herzgovine au Conseil de
l'Europe pendant la prsidence italienne, d'largir la porte des activits du Conseil de l'Europe vers l'Asie centrale et d'officialiser
l'organisation d'un sommet du Conseil de l'Europe tous les cinq ans tout en limitant les sessions du Comit des Ministres une par
an et en instituant un nouveau systme de prsidence tournante du Comit des Ministres. Il insiste ensuite sur la volont du
Gouvernement italien de participer activement la clbration du dixime anniversaire de la Commission et sur son souhait de voir la
commission laborer un modle pour la rsolution des conflits ethniques, et indique que le Gouvernement italien soutient le projet
de cration d'un campus UniDem Trieste.

 

M. Paulo Castilho, reprsentant permanent du Portugal auprs du Conseil de l'Europe, a galement particip la 42e runion plnire et
sest rfr aux principes universels de la dmocratie et des droits de l'homme et souligne l'importance du droit comme instrument
garantissant le respect permanent de ces valeurs. Il a indiqu que l'Union europenne, dont le Portugal assure actuellement la
prsidence, doit tendre ses liens non seulement avec des pays d'Europe centrale et orientale, mais aussi avec des pays avec
lesquels il a des liens traditionnels, notamment en Afrique et en Amrique latine. Il a soulign que la Commission a un rle
important jouer pour aider l'Union europenne maintenir un dialogue avec ces rgions sur les questions de droit en vue de garantir
le respect des valeurs et principes communs.

 

A la 43e runion plnire, M. Jiři Mucha, reprsentant permanent de la Rpublique tchque auprs du Conseil de l'Europe, a expos la
proposition visant crer une autorit judiciaire gnrale du Conseil de l'Europe. Cette proposition des autorits tchques a t soutenue par
la Recommandation 1458 de l'Assemble parlementaire, sur la base d'un rapport labor par M. Svoboda, membre de l'Assemble
parlementaire et de la Commission de Venise. M. Pietro Ercole Ago ainsi que Mme Milena Smit, charge daffaires a.i. de la Slovnie
auprs du Conseil de lEurope interviennent sur la mme question lors de la 45e runion plnire.

 

A la 44e runion plnire, la Commission a tenu un change de vues avec M. Hendrik Wagenmakers, Reprsentant permanent des
Pays-Bas auprs du Conseil de l'Europe et avec M. Guillermo Kirkpatrick, Reprsentant permanent de lEspagne auprs du Conseil de
l'Europe.
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M. Wagenmakers a raffirm la satisfaction du Comit des Ministres et son intrt pour les travaux de la Commission de Venise. Il a
voqu ses activits non seulement au sein des Etats membres du Conseil de l'Europe mais aussi dans d'autres pays comme en
tmoignent ses travaux relatifs l'laboration de constitutions et d'autres questions constitutionnelles dans les nouveaux Etats
membres du Conseil de l'Europe et les pays candidats, ainsi que sa collaboration avec la Rpublique d'Afrique du Sud.

 

M. Kirkpatrick partage ce point de vue et a fait observer que le cercle toujours grandissant des membres, membres associs et
observateurs de la Commission de Venise indique le haut niveau d'intrt suscit par ses travaux. Il a voqu un programme de
coopration possible de la Commission avec des Etats d'Amrique latine en liaison avec certaines universits.

 

A la 45e runion plnire de la Commission, M. Pietro Ercole Ago, a prsent les rsultats de la Prsidence italienne du Comit des
Ministres, qui sest acheve au mois de novembre. Laccroissement de la visibilit de lorganisation a t vis, notamment travers des
missions dans les Etats membres et les Etats candidats, lenvoi dexperts en Tchtchnie, la cration dun bureau au Montngro. Dans le
domaine des droits de lhomme, le Protocole 12 a t adopt, un projet de protocole sur les droits des dtenus a t prsent, le principe
dune Europe sans peine de mort a t approuv. Le processus qui pourrait conduire ladhsion de la Yougoslavie au Conseil de
lEurope a t entam. Limportance de la Commission de Venise a t souligne, en particulier loccasion de son dixime anniversaire et de
ltude du cadre juridique gnral pour la solution des conflits ethno-politiques en Europe.

 

Les rapports sur le cadre juridique gnral facilitant la rsolution des conflits ethno-politiques en Europe et sur la cration dune autorit
judiciaire gnrale auprs du Conseil de lEurope, ont t tablis la demande du Comit des Ministres.

 

- Coopration avec l'Assemble parlementaire du Conseil de l'Europe

 

Tout au long de lanne 2000, la Commission a poursuivi sa coopration avec lAssemble parlementaire. Des reprsentants de
lAssemble parlementaire ont particip toutes les runions plnires de la Commission.

 

Par le biais de ses changes de vues rguliers avec ces reprsentants, la Commission sest tenu informe des questions principales sur
lordre de jour de lAssemble durant lanne. Parmi ces questions figuraient notamment le projet de 12e protocole la Convention
europenne des Droits de l'Homme concernant linterdiction gnrale de la discrimination, la rdaction de la Charte des droits
fondamentaux de l'Union europenne, la cration d'une autorit judiciaire gnrale du Conseil de l'Europe et lexcution des arrts de la
Cour europenne des droits de lhomme (des questions sur lesquelles le Comit des Ministres avait dj sollicit lavis de la
Commission), des rapports sur ladhsion de la Rpublique fdrale de Yougoslavie au Conseil de l'Europe et sur les droits des
minorits, ainsi que la situation en Tchtchnie.

 

Une proportion importante du travail de la Commission a encore une fois tait base sur des demandes issues de lAssemble. Ces
demandes concernaient notamment :

 

la loi constitutionnelle croate amendant la loi constitutionnelle de 1991 (concernant les droits des minorits) ;

 

des avis sur tous les projets de rforme constitutionnelle soumis la Cour constitutionnelle de Moldova ;

 

le rfrendum constitutionnel en Ukraine ;

 

la mise en uvre du rfrendum constitutionnel en Ukraine.

 

Enfin, suite la 45e runion plnire, la Commission a reu une demande de la Commission des questions juridiques et des droits de
lhomme concernant la mise en uvre de la dcision partielle de la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine sur les peuples
constituants.

 

- Coopration avec les autres organes du Conseil de lEurope

 

- Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope

 

La coopration avec le CPLRE sest poursuivie en 2000, notamment en ce qui concerne la Bosnie-Herzgovine, la Croatie, la
Moldova, la situation au Kosovo ainsi que ltude sur le financement des partis politiques. En 2000, des reprsentants du Congrs ont
particip toutes les runions plnires de la Commission.

 

- Coopration avec l'Union europenne et avec d'autres instances internationales

 

Un programme commun entre la Commission europenne et la Commission de Venise, intitul "Renforcer la dmocratie et le
dveloppement constitutionnel en Europe centrale et orientale et dans la CEI " a commenc le 1er janvier 2000, pour une priode de
deux ans. Les activits de ce programme comprennent des changes de vues destins assister les Etats dans la rdaction et la mise en
uvre des dispositions constitutionnelles et de la lgislation sur les institutions dmocratiques, des sminaires avec les cours
constitutionnelles rcemment cres, des sminaires UniDem ("Universits pour la dmocratie") sur des questions d'actualit du point de
vue constitutionnel et la publication de deux ditions spciales du Bulletin de jurisprudence constitutionnelle. Le programme facilite
galement la participation d'experts d'Etats d'Europe centrale et orientale des changes de vues sur des questions constitutionnelles
lors des runions plnires de la Commission de Venise et prvoit la participation d'un reprsentant de la Commission europenne
l'identification des activits et des priorits, en coopration avec la Commission de Venise.

 

La Commission europenne a particip activement aux travaux de la Commission de Venise et a t reprsente la plupart des runions
plnires au cours de lanne 2000.

 

La coopration avec lOSCE et avec le BIDDH s'est galement poursuivie. Des reprsentants de ces organisations ont particip
beaucoup de runions, sminaires et Confrences organiss par la Commission au cours de 2000.

III. Les tudes de la Commission de Venise

 

1. Autorit judiciaire gnrale

 

Lors de sa 707e runion (26 avril 2000), le Comit des Ministres a communiqu pour avis la Commission de Venise la
Recommandation 1458 (2000), intitule : Vers une interprtation uniforme des conventions du Conseil de l'Europe : cration d'une
autorit judiciaire gnrale. Cette Recommandation a t propose par les autorits tchques, sur la base d'un rapport labor par M.
Svoboda, membre de l'Assemble parlementaire et de la Commission de Venise.

 

Dj lors de la 42e runion plnire, M. Svoboda avait fait remarquer que l'Assemble parlementaire examinerait la prochaine partie de
la session la possibilit de crer un organisme donnant des avis obligatoires relativement l'interprtation des conventions du Conseil
de l'Europe. Pour le moment, il est prvu d'largir les comptences de la Cour europenne des Droits de l'Homme pour inclure cette
comptence.

 

Lors de la 43e runion plnire de la Commission, M. Jiři Mucha, reprsentant permanent de la Rpublique tchque auprs du Conseil de
l'Europe, a expos la proposition visant crer une autorit judiciaire gnrale du Conseil de l'Europe.

 

Un certain nombre d'arguments tayaient la ncessit de crer un organe de ce type :

 

la dimension juridique est fondamentale pour les travaux du Conseil de l'Europe qui le distinguent d'autres organisations. En
l'absence d'un organe judiciaire comptent pour appliquer les textes juridiques du Conseil, ceux-ci risquent d'tre rduits une simple
politique internationale;

 

le Conseil de l'Europe, tel qu'il est aujourd'hui, est trs diffrent du club des dmocraties occidentales prospres qui l'avaient cr en
1949. Il est maintenant plus htrogne et, comme il a accueilli en son sein de nombreuses nouvelles dmocraties, la ncessit d'un
organe judiciaire se fait d'autant plus sentir;

 

l'existence d'un important corpus de plus de 170 traits et accords fait qu'il faut un organe judiciaire pour garantir la transparence
et la cohsion et rsoudre les problmes d'interprtation et d'application;



 

la structure du Conseil de l'Europe devrait reflter le principe de la division des pouvoirs entre le lgislatif, l'excutif et le judiciaire.

 

Les dtails relatifs un tel organe doivent encore tre discuts, cependant l'Assemble parlementaire envisage qu'il ait comptence pour
adopter des avis, contraignants et non contraignants, sur l'interprtation des conventions du Conseil de l'Europe ( la demande d'un
organe de ce dernier ou d'un ou plusieurs Etats membres) et pour rendre des avis prjudiciels la demande d'une cour d'un Etat
membre.

 

Dans la discussion qui s'ensuit, diverses opinions sont exprimes quant la ncessit d'un tel organe. Certains intervenants soulignent
que la Commission de Venise a la possibilit de donner des avis non contraignants. Il semblait prmatur d'adopter une position
cette runion.

 

A la 45e runion plnire, la Commission a examin un projet de rapport tabli par MM. Matscher, Svoboda, van Dijk et de Mme
Suchocka.

 

M. Matscher a prcis que lide de la cration dune autorit judiciaire gnrale, qui avait dj t souleve ds 1951, a t relance lors du deuxime
sommet des chefs dEtat et de Gouvernement du Conseil de lEurope en 1997, puis reprise par lAssemble parlementaire, qui a
formul la recommandation 1458 (2000). La recommandation a t transmise au Comit des Ministres, qui la donne pour avis au
CAHDI et la Commission de Venise. Lavis du CAHDI est plutt ngatif, en ce sens quil est envisag pour le moment de ne pas crer
dautorit judiciaire gnrale.

 

La Commission a approuv le rapport sur la cration dune autorit judiciaire gnrale et a formul les conclusions suivantes :

 

Dans la rflexion relative l'autorit judiciaire gnrale, il convient de prendre en premier lieu en considration le besoin de disposer de
mcanismes d'interprtation des conventions du Conseil de l'Europe. Un choix doit ensuite tre fait entre la voie judiciaire et la voie
non judiciaire. La voie judiciaire permet l'adoption d'actes de caractre contraignant, mais ne pourra tre utilise qu'aprs l'adoption
ou la rvision de textes conventionnels. Le rle de cette autorit - qu'il s'agisse de la Cour europenne des droits de l'homme ou d'un
nouvel organe - dpendra des conventions pour lesquelles elle sera comptente et des organes qui pourront la saisir. En cas de
cration d'une autorit judiciaire gnrale, il conviendra de lui confier, du moins terme, la comptence d'interprter la plupart des
conventions du Conseil de l'Europe. Le recours une instance judiciaire apparat ainsi, long terme, comme le meilleur moyen de
parvenir au but recherch, savoir une interprtation des conventions prsentant un caractre obligatoire.

 

Le recours la Commission de Venise comme instance d'interprtation - non judiciaire  - serait par contre possible dans le domaine
de ses comptences sans modification conventionnelle. Un groupe restreint de membres, dsign par la Commission dans des
conditions dfinir, pourrait exercer la tche d'interprtation des conventions.

 

La Commission a transmis ce rapport au Comit des Ministres[1].

 

2. Un cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la solution des conflits ethno-politiques en
Europe

 

Lors de sa 44e runion plnire la Commission a adopt le rapport sur un cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la solution des
conflits ethno-politiques en Europe.

 

Lors de la 713e runion du Comit des Ministres (7 juin 2000), le Prsident a indiqu l'intention d'inviter la Commission, lors de sa
runion du 16 juin 2000, tudier les possibilits de donner suite l'une des propositions prioritaires du programme d'action de la
Prsidence italienne, savoir l'laboration d'un cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la solution de conflits ethno-politiques
en Europe.

 

Au cours de sa 43e runion, la Commission de Venise a adopt un document relatif l'laboration d'un cadre juridique gnral de
rfrence pour faciliter la solution des conflits ethno-politiques en Europe, qui a t prsent au Comit des Ministres lors de sa 718e

runion (19 juillet 2000). Les Dlgus ont pris note que la Commission de Venise est prte entreprendre une tude indicative d'aprs les
lignes prsentes dans le document CM (2000) 99.

 

Un certain nombre de conflits ethno-politiques demeurent non rsolus en Europe. Un cadre juridique de rfrence, tel que dfini dans
le rapport, vise montrer les questions qui peuvent se poser dans la recherche dune solution de tels conflits. Comme son titre
l'indique, le rapport a pour but de dfinir un cadre juridique gnral de rfrence, et non de proposer des solutions dans des cas
particuliers. Par consquent, il traite des questions gnrales qui se posent non seulement dans le cadre de conflits ethno-politiques
spcifiques, tels que ceux mentionns dans le document CM (2000) 99, mais beaucoup plus largement dans les relations entre
divers niveaux de puissance publique. Chaque situation particulire pourra faire lobjet, dans le cadre dautres travaux, dun examen
spcifique.

 

Il n'est en effet pas possible de distinguer, dans le cadre d'une approche gnrale, les situations conflictuelles d'une part, et les
situations non conflictuelles d'autre part, car la notion de conflit peut tre comprise de diffrentes manires, impliquant un degr plus
ou moins grand de violence. En outre, il est galement difficile de distinguer les conflits ethno-politiques des conflits d'une autre
nature.

 

La premire partie est consacre au cadre gnral de ltude. En premier lieu, il fait rfrence aux principes du caractre permanent de lEtat
et de lintgrit territoriale. Ensuite, les grands types de partage de comptences entre diffrents niveaux de pouvoirs sont prsents, et
les principes relatifs au rglement des diffrends en droit international sont brivement rappels.

 

La deuxime partie aborde les questions communes tous les systmes comportant une pluralit de niveaux de pouvoir : rpartition
des comptences, processus de dcision et rglement des diffrends entre lEtat central et les entits, et envisagera aussi la possibilit de
garanties internationales.

 

Dans cette tude, il est essentiellement question des solutions donnes par le droit (constitutionnel) interne. Rfrence est brivement
faite aux principes du droit international applicables la rsolution des conflits.

 

Les conclusions suivantes ont t formules :

 

Les solutions dtailles aux diffrentes questions qui se posent en cas de rpartition de pouvoirs entre diffrents niveaux de la structure
tatique sont spcifiques chaque cas particulier. Par contre, les questions sont semblables. Le rapport montre que, dans le respect de
lintgrit territoriale, peuvent tre conus aussi bien des statuts dautonomie que le rgionalisme, le fdralisme voire la confdration, sans
oublier les rgles sur la protection des minorits. Ds lors que plusieurs niveaux de pouvoir coexistent, il convient de se dterminer sur la
rpartition des comptences : dabord sur son fondement et le titulaire de la comptence rsiduelle ; ensuite, sur le choix des diffrents types
de comptences (exclusives, concurrentes, dadopter des lois-cadres, etc.) ; ou encore sur le caractre symtrique ou non de la rpartition
des comptences. Par ailleurs, les entits participent-elles, directement ou indirectement (par exemple travers une deuxime chambre)
au processus de dcision de lEtat central ? En matire de rpartition des comptences comme de processus de dcision, lapproche est-
elle symtrique ou asymtrique ? Le mode de rglement des diffrends entre Etat central et entits (en principe juridictionnel ou arbitral) est
galement un point important. Enfin, dans la solution de situations conflictuelles, une garantie internationale peut tre recherche.

 

3. Les questions constitutionnelles souleves par la ratification du Statut de Rome, instituant
une Cour pnale internationale

 

Lors de sa 43e runion plnire la Commission a dcid dexaminer les questions constitutionnelles souleves par la ratification du Statut
de Rome instituant une Cour pnale internationale. Un groupe de travail compos de MM. Robert, zbudun, Hamilton, van Dijk,
Luchaire, Mmes Livada et Err et M. Vogel ont prpar un projet de rapport lors dune runion qui sest tenue Paris le 1er dcembre
2000.

 

Lors de la 45e runion plnire, M. Robert a prsent l'tude sur les questions constitutionnelles souleves par la ratification du statut de
Rome instituant la Cour pnale internationale. Les principaux domaines de conflit constitutionnel ventuel sont l'immunit du chef de
l'tat, l'extradition de ressortissants, les arrts et le droit de grce et les pouvoirs du procureur de la Cour. Lorateur signale que cette
tude ne doit pas tre considre comme une recommandation de la Commission de Venise sur la manire d'viter les problmes
constitutionnels mais plutt comme une compilation des diffrentes ides avances sur le sujet. L'tude est destine servir d'instrument
pratique mettant en vidence les diffrentes options qui se prsentent aux Etats rencontrant des problmes au niveau de la ratification
du statut. Afin de surmonter les problmes constitutionnels, deux grandes solutions sont possibles. Celle que la France et le
Luxembourg ont choisie consiste adopter un seul amendement constitutionnel permettant la ratification du statut. Une autre
solution consiste identifier chaque problme et modifier toutes les dispositions constitutionnelles qui sont contraires au statut.

 

Lors de sa 45e runion plnire la Commission a adopt le rapport sur les questions constitutionnelles souleves par la ratification du
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Statut de Rome instituant une Cour pnale internationale (CDL-INF (2001) 1).

 

4. Financement des partis politiques

 

Lors de la 43e runion plnire, M. Robert a prsent son rapport sur le financement des partis politiques. Ce rapport, tabli sur la base
des rponses un questionnaire, prend en considration les rponses de plus dune trentaine de pays. L'tude comprend deux parties.
Dans la premire, consacre aux constatations gnrales, il est question notamment du caractre relativement rcent de la problmatique
et de l'absence, dans la plupart des Etats, de rglementation exhaustive du sujet. La deuxime partie contient des principes
directeurs, sur la base d'un certain nombre de questions : L'aide doit-elle tre limite aux priodes d'lections ou tre plus rgulire ?
Quelle est la nature des fonds susceptibles d'tre accords aux partis ou recueillis par eux ? Quelles sont les limites des
financements par des fonds privs ? Comment le financement et son utilisation sont-ils contrls ?

 

Il est clair que le rapport ne se propose point de dresser un bilan exhaustif de toutes les solutions apportes tous les problmes
complexes que pose la question fort dlicate - aux multiples ramifications politiques - du financement des partis politiques. Il
donne plutt une synthse dans le but de tenter d'expliquer - si elles existent - les grandes rgles gnrales retenues par les diffrents
pays, den faire ressortir les incidences, de dgager la similitude de certaines solutions ou, au contraire, leurs grandes diffrences,
afin de suggrer ventuellement des amliorations apporter, ici ou l, pour que le fonctionnement des partis politiques, indispensables
toute dmocratie, rencontre moins de difficults, voire de drives dans l'avenir.

 

En conclusion :

 

Il rsulte de l'examen des diffrents systmes mis au point par les Etats pour organiser le mieux possible le financement de leurs
partis politiques que, si les techniques choisies diffrent souvent profondment, les proccupations sont les mmes partout et les
objectifs assez semblables.

 

Il s'agit toujours dassumer lexigence du cot ncessaire de la dmocratie. Si l'on veut que cette dernire s'exerce harmonieusement, il
faut en effet tout la fois limiter au maximum et rduire les dpenses des partis politiques et en mme temps prserver le principe de
l'galit entre eux qui semble tre souvent dtruit en faveur des partis majoritaires qui, parce qu'ils ont obtenu le plus de voix et le
plus d'lus, se voient attribuer de considrables subventions publiques.

 

Il faut galement assurer une plus grande transparence dans linformation exige des partis et un contrle plus minutieux de
lutilisation des divers fonds recueillis.

 

Sans doute - pour les fonds privs doit-on tre aussi plus exigeant dans la fixation des seuils ne pas dpasser et plus svres pour les
contrevenants...

 

Sur la base de ce rapport, la Commission a dcid dtablir des lignes directrices pour le financement des partis politiques. Un groupe
de travail, compos de Mme Err, de MM. Luchaire, Robert, Vogel et zbudun, sest pench sur les lignes directrices sur le financement
des partis politiques lors dune runion qui sest tenue Paris le 30 novembre 2000. Ces lignes directrices traitent aussi bien du
financement public et priv que des campagnes lectorales, des contrles et des sanctions.

 

Les travaux sur les lignes directrices sur le financement des partis politiques se poursuivent en 2001 et celles-ci devraient tre
adoptes par la Commission lors de sa runion plnire en mars 2001.

 

5. Excution des dcisions des Cours constitutionnelles et de la Cour europenne des Droits de
l'Homme

 

Lors de sa runion de dcembre 1999, la Commission avait dcid d'effectuer une tude sur l'excution des dcisions des cours
constitutionnelles. Un projet de questionnaire sur les pratiques qui facilitent ou gnent l'excution des dcisions des cours
constitutionnelles a t tabli.

 

En ce qui concerne l'excution des arrts de la Cour europenne des Droits de l'Homme, M. van Dijk a rdig la demande de l'Assemble
des commentaires concernant l'avis prliminaire de M. Jurgens, rapporteur de l'Assemble parlementaire. M. Jurgens a tudi le rle de
tous les organes du Conseil de l'Europe et la manire dont ils pourraient tre mieux utiliss pour garantir l'excution effective des arrts
de la Cour et l'application de la Convention europenne des Droits de l'Homme, et a soulign la part que pourraient jouer les
membres de l'Assemble parlementaire au sein de leurs parlements nationaux. M. van Dijk propose d'entreprendre une tude
comparative de la lgislation et de la pratique juridique des Etats membres du Conseil de l'Europe dans les secteurs dans lesquels
existent des obstacles, afin d'aider les autorits nationales trouver des solutions. L'exprience de la commission pourrait tre utile cet
gard.

 

Lors de sa 42e runion plnire la Commission a adopt les commentaires concernant le rapport prliminaire de lAssemble
parlementaire sur lexcution des arrts de la Cour et le suivi de la jurisprudence de la Cour et de la Commission europennes des
Droits de lHomme, a dcid de les transmettre lAssemble parlementaire et dinclure ses futurs travaux sur ces questions dans son
tude de lexcution des dcisions des cours constitutionnelles.

 

Les travaux se sont poursuivis tout au long de lanne 2000 et sur la base des rponses au questionnaire, un rapport de synthse sur
les arrts des juridictions constitutionnelles et leur excution a t labor ainsi quun tableau synoptique des rponses.

 

Les points principaux du rapport sont :

 

La juridiction constitutionnelle est devenue, laube du XXIe sicle, un des piliers de la primaut du droit et, plus gnralement, du droit
constitutionnel. Mme si son rle et ses comptences varient selon les Etats, qui lont introduite dans des circonstances historiques et
politiques trs varies, il est essentiel que ses dcisions soient excutes avec efficacit. Ltude a ainsi pour objet principal dexaminer les
effets des arrts des juridictions constitutionnelles et leur excution, ce qui sera fait dans ses deuxime et troisime parties.
Cependant, ces questions ne peuvent tre spares de lexamen du type et de lobjet du contrle de constitutionnalit, qui seront traits
dans une premire partie.

 

Ds lors, loin de se cantonner aux problmes dexcution des dcisions en matire constitutionnelle, ltude vise une prsentation gnrale
du fonctionnement de la juridiction constitutionnelle dans les Etats participant aux travaux de la Commission de Venise.

 

Le rapport a pour conclusion que, comme on pouvait sy attendre, la diversit des formes de juridiction constitutionnelle conduit la
diversit dans les effets des dcisions et dans la manire de les excuter.

 

Par exemple, le contrle prventif ou mme abstrait engendrera moins de difficults dexcution que le contrle exerc loccasion de cas
particuliers, mais donnant lieu des arrts de porte gnrale. La sanction de la non-entre en vigueur ou de linvalidation de la loi est
plus facile excuter que celle qui impose un organe de rviser les actes quil a adopts ou, pire, ladministration de modifier une
pratique tablie depuis longtemps. Les considrations politiques ou financires peuvent galement constituer des entraves importantes
lexcution des arrts.

 

Cela ne signifie videmment pas que seuls doivent pouvoir tre rendus des arrts faciles excuter, car un tel raisonnement pourrait
avoir leffet pervers de rduire la porte du contrle de constitutionnalit. Cela ne signifie pas non plus que des dcisions nuances ne
doivent pas tre prises, qui laissent une certaine marge de manuvre au lgislateur, plutt que dimposer de manire irraliste de grosses
dpenses ou de crer un vide lgislatif. Par contre, les rgles de procdure doivent tre rdiges de manire suffisamment prcise, pour viter
de donner prise un cas dinexcution ou des doutes sur les effets dun arrt ; la lgislation doit prvoir les organes comptents pour
excuter les arrts et, au besoin, agir en cas dinexcution. Il est cet gard heureux que, malgr leurs imperfections, les systmes
actuellement appliqus ne donnent lieu qu un nombre restreint de cas dinexcution.

 

Les travaux sur cette question se poursuivent en 2001 et le rapport de synthse devrait tre adopt par la Commission lors de sa
runion plnire en mars 2001.

RAPPORTS ET ETUDES ADOPTES

 
Les textes de ces rapports et tudes sont reproduits dans le Volume II.

 

- Rapport sur un cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la rsolution des conflits ethno-politiques en Europe (CDL-INF
(2000) 16) adopt par la Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14 octobre 2000) ;
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- Rapport sur les questions constitutionnelles souleves par la ratification du statut de Rome instituant la cour pnale internationale,
(CDL-INF (2001) 1) adopt par la Commission lors de sa 45e runion plnire (Venise, 15-16 dcembre 2000) ;

 

- Rapport sur la cration dune autorit judiciaire gnrale (CDL-INF (2001) 5) adopt par la Commission lors de sa 45e runion plnire
(Venise, 15-16 dcembre 2000)

 

 

 

 

IV. Centre de justice constitutionnelle

 

Le dveloppement le plus significatif dans le domaine de la justice constitutionnelle pendant lanne 2000 est la forte demande de
coopration de la part des groupes rgionaux de cours constitutionnelles et quivalentes. Des demandes sont venues, en particulier,
de la confrence des cours constitutionnelles europennes, de lassociation des cours constitutionnelles francophones et des cours
suprmes et constitutionnelles de la rgion de lAfrique australe. Il est esprer que la coopration rgionale va attnuer la pression des
demandes de coopration directe de la part des cours individuelles auprs de la Commission, qui psent sur les ressources du
secrtariat.

 

En plus du programme des sminaires en coopration avec les cours constitutionnelles, et principalement avec des cours
constitutionnelles tablies rcemment, la Commission a continu la publication rgulire du Bulletin de Jurisprudence Constitutionnelle
ainsi que le dveloppement de la base de donne CODICES. Pendant lanne 2000, cette dernire sest considrablement tendue en
taille et est devenue galement beaucoup plus facilement accessible.

 

Coopration avec la Confrence des Cours constitutionnelles europennes

 

La prsidence belge de la Confrence des Cours constitutionnelles europennes a demand laide de la Commission pour lorganisation
de la 12e Confrence par le biais dune assistance administrative ainsi que de la compilation des ressources du Centre de justice
constitutionnelle sur les cours postulant au statut de membre la Confrence. De plus, la Prsidence a demand la Commission de
prparer une dition spciale du Bulletin de jurisprudence constitutionnelle sur le thme de la prochaine Confrence :  Les relations
entre les cours constitutionnelles et les autres cours nationales, y compris linterfrence dans ce domaine de laction des Cours
europennes , thme choisi lors de la runion prparatoire Bruxelles, en Octobre 2000.

 

Coopration avec lAssociation des Cours Constitutionnelles ayant en Partage lUsage du Franais (ACCPUF)

 

Au cours de lanne 2000, lAssociation des Cours Constitutionnelles ayant en Partage lUsage du Franais (ACCPUF) a demand
lassistance du Secrtariat pour lorganisation de sminaires sous-rgionaux pour la formation des agents de liaison de lAssociation.
Le but de ces sminaires taient de familiariser les agents de liaison avec le Thsaurus systmatique auquel lACCPUF a droit en vertu
de laccord de coopration entre la Commission et lACCPUF sign Vaduz le 30 avril 1999. Conformment laccord, lchange des
publications des deux institutions au bnfice des cours participantes a dbut.

 

En outre, lACCPUF a prsent une demande la Commission dinclure la jurisprudence des Cours de lassociation dans la base de
donnes CODICES afin de permettre des recherches dans une aire gographique plus large. La base de donnes jointe enrichira les
ressources disponibles pour toutes les cours participantes. Une tude de faisabilit prliminaire a donn des rsultats positifs. Un
amendement laccord de coopration sera ncessaire afin de pouvoir mettre en uvre une telle coopration.

 

Coopration avec les cours constitutionnelles et autres instances quivalentes dans la rgion dAfrique australe

 

Dans le cadre du programme  La dmocratie, du livre de droit la vie relle , financ par la Suisse, la Commission de Venise et la Cour
Suprme de Zambie ont organis une confrence sur la sparation des pouvoirs des juges des cours constitutionnelles/suprmes dans
lAfrique australe. Au cours de cette confrence, les cours se sont constitues elle mmes en une  Commission des juges de lAfrique
australe  et ont demand lavis et une ventuelle assistance de la Commission de Venise pour lchange de la jurisprudence suivant le
modle du Bulletin de jurisprudence constitutionnelle  et de la base de donnes CODICES de la Commission de Venise. Une telle co-
opration dpendra ncessairement de lexistence de fonds spcifiques cet effet.

 

Bulletin de Jurisprudence Constitutionnelle

 

Pendant lanne 2000, trois numros du Bulletin de Jurisprudence Constitutionnelle ont t publis avec la participation denviron 50
cours constitutionnelles et organes quivalents. Deux numros supplmentaires en version russe ont t publis sur les grands arrts de
la Cour europenne des Droits de lHomme.

 

CODICES

 

A la fin de lanne 2000, la base de donne CODICES contenait environ 2700 rsums et 3000 textes intgraux de dcisions des cours
constitutionnelles et dorganes quivalents, ainsi que les rglements des cours, leurs descriptions et leurs constitutions. Trois
nouvelles versions de CODICES ont t publies travers Internet et sur CD-ROM. Tous les numros rguliers ainsi que les numros
spciaux ont t intgrs dans la base CODICES. Un grand nombre de constitutions a t index, article par article, selon le thsaurus
systmatique utilis par la Commission, ce qui facilite les recherches par sujet.

 

Une nouvelle fonction de recherche permet lutilisateur de CODICES de trouver la jurisprudence des cours participantes
concernant un article particulier dune constitution ou de la CEDH. De plus , un outils de recherche a t ajout CODICES, permettant
de trouver une jurisprudence postrieure se rfrant une dcision donne.

 

Sminaires organiss en coopration avec les cours constitutionnelles

 

De manire promouvoir la primaut du droit, la Commission de Venise a organis une srie de sminaires en coopration avec les cours
constitutionnelles (CoCoSem), oriente vers un change dexpriences entre les participants (juges et personnels des cours) des
vieilles aux plus rcentes cours constitutionnelles. A ces sminaires, il a t reconnu que, mme si les constitutions diffrent, des
questions identiques peuvent tre rsolues par diffrentes cours en mme temps. Le bulletin et les sminaires ont tous deux lintention
de permettre la comparaison de lapplication des principes qui gouvernent les dcisions prendre.

 

En 2000, de tels sminaires ont t organiss en coopration avec les cours dArmnie, dAzerbadjan, dEstonie et de Pologne. Les sujets
traits lors de ces sminaires comprenaient la protection des droits de lhomme par les cours constitutionnelles, la justice
constitutionnelle dans une socit en transition, laccs direct des citoyens la cour constitutionnelle et les implications et efforts pour
les cours constitutionnelles en vue de ladhsion aux structures europennes.

V. Le programme UniDem (Universits pour la dmocratie)

 

Au cours de lanne 2000, la Commission a organis trois sminaires dans le cadre de ce programme :

 

1. Confrence UniDem sur  la protection des droits de lhomme au XXIe sicle : vers une plus
grande complmentarit entre les organisations rgionales europennes et au sein de celles-ci  en
coopration avec la prsidence irlandaise du Comit des Ministres (Dublin, 3-4 mars 2000)

 

Une confrence intitule  La protection des Droits de l'Homme au XXIe sicle: vers une plus grande complmentarit entre les
organisations rgionales europennes et au sein de celles-ci  a t organise par la Prsidence irlandaise du Comit des Ministres, la
Commission de Venise et la Direction gnrale des droits de l'homme du Conseil de l'Europe Dublin, les 3-4 mars 2000.

 

La confrence a t ouverte par M. Brian Cowen, T.D., Ministre des affaires trangres de l'Irlande. Des remarques introductives ont t
prsentes par M. Walter Schwimmer, Secrtaire Gnral du Conseil de l'Europe, M. Antonio La Pergola, Prsident de la Commission
europenne pour la dmocratie par le droit et M. Michael McDowell S.C., Attorney General de l'Irlande. M. Alvaro Gil-Robles y Gil
Delgado, Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe, a ensuite introduit les dbats en prsentant les premiers mois
d'exercice de sa fonction.

 

La discussion a ensuite port sur diffrents aspects de la complmentarit. Aprs l'exploration du concept de complmentarit (M. le
Professeur Conor Gearty, Londres), des rapports sur la complmentarit au sein du Conseil de l'Europe ont t prsents par plusieurs
intervenants des organes du Conseil de lEurope.
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Les participants ont ensuite trait de la complmentarit entre les organisations internationales et au niveau europen ainsi que la
question d'une coordination inter-institutionnelle plus efficace en Europe et les implications du projet de Charte des droits
fondamentaux de l'Union europenne.

 

La synthse des dbats a t prsente par le Dr Gerard Quinn, de l'Universit de Galway.

 

2. Sminaire UniDem sur  Dmocratie dans une socit en transition  en coopration avec lUniversit
de Lund (Lund, Sude, 19-20 mai 2000)

 

Un sminaire UniDem sur  Dmocratie dans une socit en transition  a t organis par la Commission en coopration avec lUniversit de
Lund les 19 et 20 mai 2000, Lund.

 

Lobjectif de ce sminaire tait de faire le point sur les progrs raliss sur le chemin de la dmocratie et de la primaut du droit dans les
pays dEurope centrale et orientale au cours des dix annes qui ont suivi la chute du rideau de fer. Des sminaires comme celui-ci
devraient nous permettre dtre davantage conscients de la situation et des rels problmes afin de nous permettre de donner le bon
avis et de prendre les bonnes mesures dans lassistance aux pays qui doivent achever le difficile processus de transition.

 

Le Sminaire a t ouvert par M. Per Ole Trskman, Doyen de la Facult de droit, Universit de Lund. Lors de la premire sance de travail
Lord Russell Johnston, Prsident de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope a prsent un rapport sur le rle du Conseil de
lEurope dans la promotion de la primaut de droit en Europe centrale et orientale. Ensuite les intervenants ont parl sur les sujets,
le point de vue dun politologue et la primaut de droit dans les Etats europens de la CEI.

 

Les deuxime et troisime sances de travail ont trait de Etudes de cas de certains pays dEurope centrale et orientale : Armnie,
Bulgarie, Estonie, Pologne, Russie et Ukraine.

 

Le rapport gnral a t prsent par M. Otto Luchterhandt, Professeur, Institut du droit de lEst, Universit de Hambourg.

 

3. Sminaire UniDem sur le thme "Intgration europenne et droit constitutionnel en coopration
avec le cabinet de lAttorney General de Chypre (Chypre, 29-30 septembre 2000)

 

Un sminaire UniDem intitul "Intgration europenne et droit constitutionnel" a t organis par la Commission en coopration avec
lAttorney General de Chypre les 29-30 septembre 2000 Nicosie.

 

Au moment o des ngociations dadhsion se sont engages entre lUnion europenne et douze Etats, le thme trait est une des
questions les plus importantes qui se posent aux constitutionnalistes europens.

 

Le sminaire avait pour but dexaminer les implications constitutionnelles de ladhsion lUnion europenne.

 

Un rapport introductif sur la situation dans les Etats membres, qui a mis jour les travaux dj raliss par la Commission de Venise
sur le sujet, a t prsent par M. Armando Toledano Laredo, Directeur gnral honoraire la Commission europenne.

 

Lessentiel des travaux a consist en lexamen de la situation dEtats candidats lUnion europenne. La question des modifications
constitutionnelles quimpliquerait une participation lintgration europenne a t traite selon une approche rgionale. Des rapports ont t
prsents par des reprsentants de la rgion mditerranenne, de lEurope du Sud-est, des Etats baltes et de lEurope centrale.

 

Les rapports ont mis avant tout laccent sur les questions institutionnelles, mais ont aussi abord le droit matriel.

 

La synthse a t effectue par M. Luis Lopez Guerra, Vice-Prsident du Conseil suprieur de la magistrature de lEspagne.

 

Les Actes du Sminaire seront publis dans la srie Science et Technique de la Dmocratie.

 

* * * * * *

 

Les trois sminaires ont t organis dans le cadre du programme commun entre la Commission europenne et la Commission de
Venise du Conseil de lEurope pour renforcer la dmocratie et le dveloppement constitutionnel en Europe centrale et orientale et
dans la CEI.

 

4. Sminaires UniDem en prparation

 

Les sminaires UniDem suivants sont envisags en 2001 :

 

- un sminaire sur la dmocratie, ltat de droit et la politique trangre organiser dans  lex-Rpublique yougoslave de Macdoine  en
octobre 2001, en coopration avec la cour constitutionnelle ;

 

- un sminaire sur Les implications constitutionnelles de ladhsion de la Turquie lUnion europenne, organiser en Turquie en
novembre 2001, en coopration avec luniversit dAnkara.
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TEXTES DES AVIS
 

 

 

 

 

i. Commentaires sur la loi de la Rpublique dAzerbadjan relative aux lections
lgislatives (CDL-INF (2000) 17) adopts par la Commission lors de sa 44e runion
plnire (Venise, 13-14 octobre 2000
 

Remarques introductives

1. Les prsents commentaires se fondent uniquement sur le texte de la loi, sans tenir compte de son application. On peut se rfrer
sur ce point au paragraphe iii.a de l'Avis n 222 (2000) de l'Assemble parlementaire, qui recommande non seulement de rviser la
lgislation en matire d'lections, mais aussi que les prochaines lections lgislatives qui auront lieu en automne 2000 confirment
dfinitivement les progrs effectus et que leurs rsultats soient accepts par la majorit des partis politiques participant aux lections, et
qu'elles puissent tre considres comme libres et quitables par des observateurs internationaux. On peut aussi faire rfrence aux
documents suivants: CG/BUR (6) 154 Bureau du Congrs (des pouvoirs locaux et rgionaux de l'Europe) rapport provisoire de la
dlgation d'observateurs du CPLRE aux lections locales partielles qui ont eu lieu en Azerbadjan le 26 mars 2000; Doc. 8256 de
l'Assemble parlementaire, observation des lections prsidentielles en Azerbadjan (11 octobre 1998); Doc. 7430 addendum III
addendum III au rapport d'activit du Bureau de l'Assemble et du comit permanent, rapport d'information sur les lections
lgislatives en Azerbadjan (9-13 novembre 1995).

 

2. La demande formule par les autorits de l'Azerbadjan porte uniquement sur des commentaires concernant la loi relative aux
lections au Milli Majlis (sans tenir compte des annexes mentionnes, par exemple, aux articles 39.3, 40.4 et 42.3) et non pas la loi
relative la Commission lectorale centrale. Le prsent avis ne portera pas sur cette loi, mais il convient de rappeler que la
composition quitable de la Commission lectorale centrale est un lment important pour que des lections soient libres et quitables
(voir remarques ci-dessous concernant les commissions lectorales infrieures).

 

Le prsent avis ne traitera pas non plus de la lgislation relative aux partis politiques.

 

3. Les prsents commentaires se fondent sur la traduction anglaise de la loi relative aux lections au Milli Majlis et de la
Constitution. Les autorits de l'Azerbadjan ont fourni des informations sur les points que les auteurs du prsent avis avaient eu
quelques difficults comprendre. La plupart de ces points ne seront pas voqus dans le prsent avis.

 

4. Le prsent avis abordera plusieurs points sur lesquels la loi pourrait tre amliore, en particulier par son application correcte. Les
diverses commissions lectorales, les tribunaux et les autres autorits sont invits appliquer la loi conformment aux normes
internationales. Cela devrait permettre d'viter un grand nombre des risques d'irrgularits mentionns ci-dessous, mme s'il est
nanmoins prfrable, terme, de clarifier la loi.

 

1. Campagne lectorale/mdias/libert d'expression

 

Il est entendu que la CEC [Commission lectorale centrale] interprte les dispositions relatives aux campagnes lectorales et aux
mdias. De manire gnrale, la CEC devrait interprter ces dispositions en se conformant notamment aux principes et remarques ci-
aprs.

 

La libert d'expression et, surtout, la libert de la presse (article 10 de la Convention europenne des Droits de l'Homme (CEDH),
article 47 de la Constitution de l'Azerbadjan), sont de la plus haute importance pendant une campagne lectorale. Le chapitre VIII
doit tre interprt conformment ces liberts; quant aux restrictions apportes ces liberts, elles doivent tre prvues par la loi et motives
par l'intrt gnral et le respect du principe de proportionnalit.

 

Plus particulirement, les dispositions des articles 56 et 57 doivent tre interprtes conformment la libert d'expression. Il convient de
mentionner les dispositions ci-aprs:

 

Article 56.1: L'expression rgles dfinies par la lgislation est trs gnrale; il vaudrait mieux la remplacer par [conformment ] la loi
relative aux mdias et [au] Code pnal. Pour l'instant, il est entendu que l'expression employe vise uniquement ces lois, qui ne font
pas l'objet du prsent avis.

 

Article 56.3-5: Il n'est gure concevable que de telles dispositions, qui restreignent la libert d'expression, puissent jamais tre
ncessaires dans une socit dmocratique pour prserver l'un des intrts publics mentionns l'article 10 paragraphe 2 de la CEDH. Il est
cependant lgitime que le nom d'une personne ou d'une organisation responsable de la publication soit indiqu dans le document.
Voir aussi les commentaires relatifs l'article 56.9.

 

Article 56.9: Cette disposition concerne les faux documents. Il conviendrait de faire rfrence au droit pnal et au droit de la
responsabilit civile. Selon les normes internationales, une interdiction pralable n'est conforme la libert d'expression que dans des
cas exceptionnels. En tout tat de cause, une interdiction pralable doit tre prononce par un tribunal. Par essence, la propagande
lectorale manque d'objectivit. C'est pourquoi seuls les tribunaux devraient pouvoir interdire de tels documents, et seulement
lorsqu'une infraction pnale ou un acte engageant la responsabilit civile de son auteur est sur le point d'tre commis(e). En gnral,
les limites imposes au langage politique devraient tre moins strictes que celles qui s'appliquent au langage courant.

 

Article 57.1: L encore, l'interdiction ne devrait pas aller plus loin que ce qui est interdit par le droit commun en matire pnale ainsi
que par le droit de la responsabilit civile. Selon les normes internationales, l'incitation changer le fondement constitutionnel du
gouvernement ne peut tre interdite que lorsqu'il est envisag d'instaurer un tel changement par la force. La proposition de rformes
de la Constitution fait partie du dbat politique normal. De mme, l'incitation violer l'intgrit territoriale du pays devrait tre comprise
comme concernant les actions violentes ou les autres mthodes agressives qui font peser des dangers aussi graves et qui sont
contraires la loi. En gnral, il faut tenir compte de la spcificit du discours politique pendant une campagne lectorale et les autorits
doivent tre relativement tolrantes, notamment le procureur gnral, dans l'application de l'article 46.5.

 

Article 57.3: De mme que toutes les dispositions relatives aux restrictions des liberts fondamentales, cette disposition doit tre
interprte de manire restrictive; cela signifie que les seules publicits qui font l'objet de cette disposition sont les publicits qui
laissent apparatre clairement un lien avec un candidat ou un parti.

 

Article 57.4: Cette disposition devrait tre reformule ou, du moins, interprte de manire ce qu'il soit clair, premirement, que les
chanes de tlvision ont pour obligation principale de runir les conditions permettant aux candidats de dfendre leur dignit et leur
honneur et, deuximement, que des sanctions s'appliquent uniquement lorsque des violations manifestes du droit pnal ou du droit
de la responsabilit civile se produisent et qu'il n'existe aucune possibilit de dfendre l'honneur et la dignit. En tout tat de cause, il
ne faut pas abuser de cette disposition pour aller plus loin que ce qui est interdit par le droit commun en matire pnale ou par le
droit de la responsabilit civile. Si des conditions gales sont prvues par la loi pour les listes/les candidats, ils ont la possibilit de
dfendre leur prestige, leur dignit et leur honneur et d'apporter la preuve contraire des informations mensongres. La propagande
lectorale s'en prend trs souvent au moins au prestige des adversaires. L'interdiction pralable est en gnral contraire aux normes
internationales (voir commentaires relatifs l'article 56.9).

 

Article 57.5: L'annulation de l'enregistrement de la candidature d'une personne ou d'un parti politique est une sanction trs svre;
or, il nexiste pas de motifs suffisants pour l'appliquer. Des sanctions pnales pour violation de la loi devraient suffire. Les tribunaux
devraient tenir compte de ces principes en appliquant la loi.

 

2. Dsignation des candidats et enregistrement des candidatures

 

Articles 22.6.2, 34.6, 37.4, 39.3 et 40.5, voir aussi article 67.3 2e paragraphe: Les dispositions relatives aux candidats qui ont t
condamns s'appliquent aux personnes qui ont t condamnes, pendant une certaine priode antrieure ou postrieure l'excution de leur
peine. Ces dispositions ont l'air assez compliques. Celles qui concernent les personnes ayant une double nationalit pourraient tre
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en contradiction avec des normes internationales: voir ci-dessous, point 6, Inligibilit/Incompatibilit, commentaires relatifs l'article
4.4.

 

Article 38.2.4: Les exceptions prvues par la loi de la Rpublique d'Azerbadjan relative la fonction publique ne devraient pas laisser
la voie libre des ingalits entre candidats.

 

Article 41.2: D'aprs les explications donnes par les autorits de l'Azerbadjan, cette disposition s'applique aux personnes dont
l'alination mentale a t confirme de manire premptoire par un tribunal sur avis mdical dment certifi.

 

Article 41.11: Cette disposition doit tre interprte comme signifiant que, s'il y a un nombre suffisant de signatures valables, il n'est
plus ncessaire de vrifier les autres signatures.

 

Article 43: Cette disposition concerne la question de savoir si le nombre requis de signatures valables a t atteint. Les seules faons
de fournir une rponse exacte cette question sont soit de vrifier toutes les signatures figurant sur la feuille soit de compter les
signatures valables jusqu' ce que le nombre ncessaire ait t obtenu, mme si ce procd prend beaucoup de temps. Ce qui est
important, c'est le nombre de signatures valables et non pas le nombre de signatures non valables. Voir aussi les commentaires
relatifs l'article 43.14.

 

Article 43.10: La rgle prvue l'article 43.7 doit s'appliquer aussi dans ce cas, ce qui signifie que la signature de l'intress pour lui-
mme doit tre considre comme valable.

 

Article 43.14: L'invalidit de 15 % des signatures peut rsulter des actes d'adversaires politiques qui introduisent des signatures non
valables afin d'liminer un candidat ou une liste. C'est pourquoi il faut vrifier toutes les signatures ou fixer un nombre minimal de
signatures valables afin de savoir combien de signatures valables ont t runies. Il faudrait donc supprimer l'article 43.14 et le
remplacer par une rgle s'appuyant sur le nombre de signatures valables.

 

Article 43.15: Si l'on vrifie seulement 10 ou 20 % des signatures, il est rare que le nombre de signatures non valables soit si lev
que le nombre total de signatures soit insuffisant. En revanche, si l'on vrifie toutes les signatures, une telle situation est plus
frquente.

 

En rsum, la vrification d'une partie seulement des signatures conformment aux dispositions actuelles pourrait conduire au refus
d'enregistrement d'une liste alors que le nombre ncessaire de signatures valables a t atteint (voir commentaires relatifs
l'article 43.14) ainsi qu' l'enregistrement d'une liste alors que le nombre ncessaire n'a pas t atteint (voir commentaires relatifs
l'article 43.15). Le seul moyen d'viter une telle situation consiste vrifier toutes les signatures et dclarer valable la liste des
signatures uniquement lorsque le nombre requis a t atteint. Cependant, pour des raisons d'ordre pratique, on pourrait arrter de
vrifier toutes les signatures lorsqu'il semble qu'un nombre suffisant de signatures ait t atteint aprs en avoir vrifi 10 %; il est moins
grave d'enregistrer une liste comportant un nombre insuffisant de signatures que de ne pas enregistrer une liste comportant un
nombre suffisant de signatures.

 

Articles 44.4 et 84.2: La CEC devrait respecter les lignes directrices suivantes. La liste des cas de refus doit imprativement tre
considre comme exhaustive. Le rejet d'un candidat ou d'une liste de candidats ne devrait avoir lieu que dans de rares cas,
conformment au principe de proportionnalit. Plus particulirement, dans le cas mentionn l'article 44.1, seules des violations graves
devraient donner lieu une telle sanction (c'est dire lorsque tout porte croire qu'un nombre insuffisant de signatures aurait
probablement t obtenu si ces rgles avaient t respectes). Dans le cas de l'article 44.4.2 et de l'article 44.4.4, il faudrait donner un
dlai pour corriger les donnes errones. Il est ncessaire de se rappeler qu'il est beaucoup plus grave, du point de vue de la
dmocratie, d'empcher quelqu'un de prsenter sa candidature que de permettre quelqu'un qui a enfreint quelques dispositions
techniques de la loi de se porter candidat. Dans ce dernier cas, le dernier mot appartiendra aux lecteurs. Il faudrait supprimer la
deuxime partie de l'article 44.4.3 (voir commentaires relatifs l'article 43.14-15). En ce qui concerne l'article 44.4.5, seules des
violations graves devraient conduire une telle sanction; dans les autres cas, il faudrait ordonner une restitutio in  integrum, le
refus d'enregistrement pouvant tre une sanction de la violation d'une telle disposition. A l'article 44.4.6, il ne faudrait pas non
plus tenir compte des violations peu importantes.

 

3. Commissions lectorales

 

Il faudrait insrer dans la loi une disposition obligeant les membres des commissions lectorales exercer leurs fonctions en toute
impartialit et ne pas divulguer mauvais escient des informations qu'ils ont obtenues dans le cadre de leurs activits. Il serait donc
prfrable que les membres des commissions lectorales n'aient aucune activit politique.

 

Article 19: Il faut se rappeler que le prsent document n'aborde pas la question de la composition de la Commission lectorale
centrale.

 

En ce qui concerne la composition des commissions lectorales infrieures, l'article 19.2 prvoit la nomination de trois membres de
la Commission lectorale territoriale (CET) par les membres de la CEC qui reprsentent le parti majoritaire (mme s'il n'a qu'une
majorit relative), trois membres par les membres de la CEC qui reprsentent les partis minoritaires, et trois membres par les
membres de la CEC qui reprsentent les dputs sans tiquette. L'un des membres de la CET dsigns par ce dernier groupe doit tre agr
par le premier groupe et un autre par le deuxime groupe. En outre, la majorit et la minorit sont dfinies conformment aux rsultats
du vote au niveau de la circonscription et non pas en fonction du nombre total de dputs de chaque parti au parlement. Un systme
aussi complexe est peut-tre tout fait adapt la situation actuelle, mais il pourrait cesser de l'tre en cas de changement dans la
composition du Milli Majlis (par exemple, s'il y a trs peu de dputs indpendants, ou si la majorit est compose de plusieurs partis).
Il serait prfrable d'adopter l'avenir des rgles pouvant fonctionner quelle que soit la composition du Milli Majlis.

 

Article 20: On peut faire des remarques analogues celles formules relativement l'article 19.

 

Article 22.6.3: Le terme infirmit (en anglais, disability ) devrait tre interprt de manire restrictive et s'appliquer uniquement aux
situations dont la gravit est comparable l'incapacit mentale (mental incapacity ).

 

Article 22.7: En priode lectorale, il semble qu'un dlai de dix jours pour remplacer un membre d'une commission lectorale soit
trop long. Par exemple, selon la nouvelle loi albanaise, le dlai est de quarante-huit heures.

 

Article 27.2: Les modalits de la participation d'observateurs devraient tre aussi librales que possible. Les autorits comptentes
devraient normalement tenir compte des propositions faites par les organisations mentionnes l'article 27.3 et envoyer des
invitations conformment ces propositions.

 

Article 27.12: Cette disposition doit s'appliquer conformment au principe de proportionnalit.

 

Article 28.9: Les commissions lectorales devraient, de prfrence, siger uniquement lorsque tous leurs membres ont t nomms,
moins que la nomination de certains membres nait pas eu lieu dans les dlais normaux en raison de labsence de coopration de
lorgane charg de la nomination ou de la proposition de candidature.

 

4. Protection des donnes

 

Articles 7.4, 15.9, 63.4, 63.6, 79:

 

La loi voque plusieurs reprises lutilisation de systmes informatiques nationaux. Selon les informations communiques par les
autorits de lAzerbadjan, aucun systme informatique national na t cr pour linstant. Les systmes informatiques servent uniquement
des calculs. Ds quil existera un tel systme informatique national, les dispositions en question devront tre rendues plus prcises afin
dtre conformes larticle 32.3 de la Constitution.

 

On peut dj donner les indications ci-aprs en ce qui concerne la manire daborder la question de la protection des donnes aprs la
cration dun systme informatique national.

 

La disposition constitutionnelle (article 32.3) ne permet pas lutilisation dinformations relatives la vie dune personne sans son
consentement. Si des exceptions sont admises, elles devraient au moins se fonder sur des dispositions lgislatives claires. Il existe
de telles dispositions dans la loi lectorale mais, afin de prserver les droits des particuliers en ce qui concerne le traitement
automatis de donnes caractre personnel, la loi elle mme devrait prciser un certain nombre de points.

 

Il est notamment indispensable de dfinir dans la loi:

 

  les finalits exactes de la collecte de donnes;



 

  les sources et le catalogue des donnes qui peuvent tre consultes par les commissions lectorales; il faudrait notamment exclure
de la consultation les donnes sensibles telles celles qui rvlent les convictions religieuses, lorigine ethnique, les opinions politiques,
les condamnations pnales, la sant ou lorientation sexuelle et qui nont aucun intrt des fins lectorales (voir article 6 de la
Convention STE n 108); seules les donnes qui sont indispensables devraient pouvoir tre consultes, condition que cela soit prvu
par la loi et dans le respect des garanties appropries. Une indication concernant les donnes qui peuvent tre collectes figure, par
exemple, larticle 41.7;

 

  le dlai pendant lequel les donnes sont conserves; des donnes caractre personnel ne devraient pas tre conserves plus longtemps
que ne lexigent les finalits initiales de la collecte;

 

  le droit daccs des individus aux donnes les concernant et leur droit de rectification de ces donnes;

 

  les recours et les sanctions existants dans les cas o les donnes ont t collectes ou utilises dautres fins que celles prvues par la loi.

La protection des donnes concerne principalement les personnes physiques. Cependant, il pourrait tre utile, et il faudrait donc
envisager, de ltendre aux personnes morales (mentionnes dans la loi) (cela peut dpendre de linterprtation de larticle 32.3 de la
Constitution).

 

5. Recours

 

La loi ne prvoit pas un systme de recours clair et simple. Il faudrait la rviser pour la rendre plus cohrente.

 

La question des voies de recours judiciaires est rgie principalement par la loi relative aux tribunaux et aux juges qui na pas t mise
la disposition des auteurs du prsent avis; en tout tat de cause, pour faciliter la lecture de la loi, il serait prfrable de mentionner
dans une section spciale de la loi lectorale toutes les voies de recours existantes, quelles soient judiciaires ou non judiciaires. Par
exemple, on pourrait viter lexpression la juridiction comptente (articles 44.7, 85.3 et 85.4) et la remplacer par lindication de la
juridiction comptente. Les autorits de lAzerbadjan ont confirm quil tait toujours possible de faire appel dune dcision dune
commission lectorale devant la commission lectorale suprieure jusqu la Commission lectorale centrale et quil tait possible aussi
dexercer un recours contre une dcision dune juridiction infrieure devant une juridiction suprieure, jusqu la Cour suprme. En
outre, les dlais dappel ne sont pas plus courts que dans les autres domaines. Or, la lgislation lectorale est lun des domaines dans
lesquels les recours doivent tre examins le plus rapidement possible: ce principe trouve son expression concrte larticle 83.12, par
exemple.

 

Articles 17.3, 18.6, 44.7: Llecteur a le choix, pour exercer un recours, entre la saisine dune commission lectorale suprieure ou
celle dun tribunal. Cela pourrait conduire des dcisions contradictoires des commissions lectorales et des tribunaux. Selon
linterprtation donne par les autorits de lAzerbadjan larticle 129 de la Constitution, les dcisions des tribunaux lemporteraient en
pareil cas (voir larticle 83.11 de la loi). Si des recours sont soumis simultanment une commission lectorale et un tribunal, le
recours devant la commission lectorale peut tre inutile et surcharger cette autorit.

 

Larticle 83.10 ne parat pas compatible avec larticle 83.3, dune part, ni avec les articles 17.3 et 44.7, dautre part. Selon les autorits
de lAzerbadjan, il existe un choix entre la saisine dun tribunal et celle dune commission lectorale suprieure.

 

Daprs les explications fournies par les autorits de lAzerbadjan, la Cour constitutionnelle, lorsquelle agit en vertu des articles 85 de
la Constitution et 75 de la loi lectorale, ne connat que de la validit formelle des documents qui lui sont soumis par la Commission
lectorale centrale. Les tribunaux de droit commun sont comptents pour connatre des recours sur les autres points.

 

Larticle 85 permet aux tribunaux de droit commun dannuler les rsultats des lections sans aucun dlai de forclusion si des irrgularits
sont constates. Les autorits de lAzerbadjan nous ont informs quune telle rgle sapplique uniquement en cas dapparition de faits
nouveaux, si bien quil existe alors un motif pour juger laffaire nouveau. Il serait prfrable de prvoir un dlai, aprs la dcouverte des
faits nouveaux, pour demander que laffaire soit rejuge.

 

6. Inligibilit/incompatibilit

 

Larticle 4.4 se rfre larticle 85 de la Constitution. Cependant, cette disposition ntablit pas une claire distinction entre les cas
dinligibilit et les cas dincompatibilit. La loi pourrait remdier partiellement ce dfaut si elle tait plus prcise sur ce point.

 

Larticle 85 de la Constitution peut raisonnablement se comprendre de la manire suivante (voir aussi larticle 56 de la
Constitution): linligibilit sapplique aux personnes dont lincapacit a t confirme par un tribunal ainsi quaux personnes qui purgent
une peine dans un lieu de dtention en vertu dune dcision de justice.

 

Les autres cas mentionns larticle 85 de la Constitution sont des cas dincompatibilit. Les personnes qui sont au service de lEtat
dans dautres pays, les personnes qui travaillent dans des organes de lexcutif ou du judiciaire, les personnes qui exercent une
activit rmunre diffrente, et les ministres du culte doivent renoncer ces fonctions s'ils sont lus. Les personnes qui ont une double
nationalit doivent renoncer leur nationalit trangre si elles sont lues.

 

Cette interprtation a t confirme par les autorits de lAzerbadjan.

 

La disposition de larticle 85 de la Constitution qui oblige les personnes ayant une double nationalit renoncer leur nationalit
trangre si elles sont lues est lie, selon les autorits de lAzerbadjan, la priode transitoire qui a suivi la dissolution de lURSS.
Cependant, au moins long terme, une telle disposition pourrait tre en contradiction avec des normes internationales, notamment
avec larticle 17 de la Convention europenne sur la nationalit, qui dispose que les ressortissants dun Etat partie possdant une autre
nationalit doivent avoir, sur le territoire de cet Etat partie dans lequel ils rsident, les mmes droits et devoirs que les autres
ressortissants de cet Etat partie. Il faut viter toute discrimination lencontre de personnes appartenant des minorits nationales. Le
mme problme se pose avec larticle 81.2 de la loi et larticle 89.2.2 de la Constitution.

 

7. Procdures de vote

 

Articles 68.4, 68.6, 70.8, 71.7.3, 71.8.3, 72.2.2, 78.4 dernier alina: Le vote contre toutes les listes de candidats est compltement
inhabituel dans les dmocraties tablies. Il est vivement conseill de supprimer cette possibilit, du moins long terme, car elle peut
aboutir des contestations de la lgitimit des lections et, par l mme, porter atteinte au rgime dmocratiquement lu. Les autorits de
lAzerbadjan nous ont fait savoir que cette disposition tait lie au quorum prvu par larticle 72.2.1. Il serait prfrable de renoncer ces
deux rgles.

 

Article 68.13: Il faudrait viter les modifications, ou, du moins, les modifications manuscrites. Elles peuvent aisment conduire des
violations du secret du scrutin. Le dlai pour le retrait de listes ou de candidats devrait expirer suffisamment tt avant les lections
pour permettre l'impression des bulletins de vote aprs son expiration. Une autre possibilit serait de publier la liste des candidats
qui se sont dsists.

 

Article 68.14: Il faut respecter strictement la condition selon laquelle une telle solution est applique uniquement dans des cas
exceptionnels.

 

Articles 70.3 et 70.10: Ces dispositions ont t comprises comme signifiant que la possibilit de voter jusqu' dix jours avant le jour
des lections est limite aux cas mentionns la deuxime phrase de l'article 70.3, tandis que, dans les autres cas, cela n'est possible
que le jour des lections. Le fait de se trouver dans un endroit loign sans autre incapacit ne devrait pas tre un motif suffisant pour
utiliser une urne mobile. La Commission lectorale centrale devrait prciser les cas dans lesquels l'utilisation d'une urne mobile est
autorise dans les endroits loigns.

 

Article 70.6: La libert de vote doit tre respecte. La manire dont un bulletin de vote a t dcoup peut permettre de le reconnatre. Les
autorits de l'Azerbadjan ont expliqu que le bulletin comprenait une partie qui pouvait tre enleve facilement, aussi ce problme ne
se poserait il pas si les bulletins ne comportaient pas de numros. Le simple fait que le bulletin de vote ait t manipul par d'autres
personnes que l'lecteur (y compris les membres de la commission lectorale) pourrait conduire une violation du secret du scrutin
(par exemple, un bulletin de vote pourrait tre lgrement dchir, froiss, tach, etc.). Il serait prfrable de permettre l'lecteur de prendre
lui mme le bulletin de vote et de lui donner une enveloppe dans laquelle il devrait placer le bulletin ou un tampon apposer un
certain endroit du bulletin de vote.

 

Articles 71.10, 72.7, 73.9: Il devrait tre clair que, si un membre de la commission lectorale s'est vu offrir la possibilit de signer
mais a refus de signer, le protocole est nanmoins valable.

 

Article 72.2.1: Il faudrait reconsidrer la ncessit d'une telle disposition car la participation a tendance diminuer lorsqu'il faut
revoter. En tout tat de cause, les nouvelles lections devraient tre valables quel que soit le taux de participation.

 



Article 72.2.3, 72.5: Afin d'viter l'organisation de nouvelles lections, on pourrait rgler la question de l'galit des suffrages en
dclarant lu le candidat le plus g ou en procdant un tirage au sort.

 

Articles 72.3.1, 73.8.1, 85.2: Ici, il est ncessaire que les violations aient pu avoir une incidence sur le rsultat. Il vaudrait mieux le
dire expressment.

 

Article 73.3: Etant donn que vingt cinq siges seulement sont attribus en fonction du scrutin (proportionnel) dans les
circonscriptions plusieurs siges, il semble qu'un quorum de 6 % soit inutilement lev. Le quorum peut seulement avoir pour finalit
de garantir que le parlement soit en mesure de former des majorits de gouvernement cohrentes. Cette finalit est dj accentue par
le fait que les trois quarts de tous les siges sont attribus par les lections des circonscriptions uninominales, rgle qui favorise les
grands partis. En vertu du systme actuel, il faut recueillir au moins 4 % des suffrages pour obtenir un sige au parlement. Si la loi
avait pour but d'empcher les reprsentations de partis par un seul membre au parlement, elle devrait alors fixer un seuil de 8 %.
Un tel seuil serait manifestement trop lev. Il est donc suggr d'abaisser le seuil 5 %.

 

Article 73.4: Le cas dans lequel le nombre de suffrages restants pour le dernier sige est le mme pour deux listes ou plus devrait
tre rgl, par exemple en attribuant le dernier sige la liste qui a obtenu le nombre le plus lev de suffrages.

 

Article 76: Cette rgle s'applique aussi au cas dans lequel un candidat renonce son lection.

 

Article 76.1: Le dlai prvu par la dernire phrase devrait tre rexamin: il semble trs long et il pourrait tre diminu de moiti. La mme
question se pose l'article 82.4.

 

8. Interdiction pour les trangers, les apatrides ou les personnes morales trangres de participer aux lections

 

Article 11: Cette rgle devrait contenir une clause selon laquelle les interdictions s'appliquent sans faire obstacle la libert
d'expression et la libert d'information. Cette clause serait, notamment, importante pour les trangers qui rsident en Azerbadjan et
qui souhaitent participer des dbats politiques et des campagnes lectorales. Quant aux binationaux, voir les commentaires relatifs
la section 6: Inligibilit/Incompatibilit.

 

Cependant, d'aprs les autorits de l'Azerbadjan, cette disposition ne s'applique qu'aux questions financires (voir chapitre IX). Il
serait prfrable de le dire expressment.

 

9. Sanctions

 

Articles 7.2, 11.2, 22.8, 86: Les sanctions applicables en cas de violation de la loi ne sont pas toutes mentionnes dans celle-ci.
Cela serait souhaitable du point de vue de la clart et de la technique lgislative. Une autre possibilit serait de faire rfrence au Code
pnal et au Code des infractions administratives. En tout tat de cause, la sanction doit tre proportionne la gravit de l'infraction.

 

Article 84: L'article 44 prvoit dj le refus d'enregistrer des candidatures et des listes de candidats. Les articles 72.3 et 73.7 traitent
de l'annulation des lections.

 

Article 84.1: L'information par l'intermdiaire des mdias en ce qui concerne les violations de la loi devrait tre limite une brve
publication, si cela est vritablement jug ncessaire. A dfaut, la commission lectorale pourrait paratre partiale. L'information dtaille
du public devrait relever de la propagande lectorale de l'adversaire politique.

 

Le principe de proportionnalit doit tre respect. Par exemple, le refus d'enregistrer une candidature en raison d'un trs faible
dpassement des dpenses (article 84.2.5 8) est manifestement contraire ce principe. Un dpassement aussi faible pourrait mme tre
d une erreur de calcul. Le principe de proportionnalit doit aussi tre respect dans l'application des articles 84.2.11, 84.3 et 84.5.
Par exemple, le simple fait qu'un reprsentant d'un parti politique commette une infraction l'article 56.3 4 ne devrait pas conduire
l'annulation de l'enregistrement (voir article 84.3.3). L'article 84.5 contient l'expression vague d'abus des mdias, terme qu'il
faudrait remplacer ou interprter de faon restrictive comme recouvrant uniquement les violations du droit pnal et du droit de la
responsabilit civile (voir, en outre, les commentaires relatifs aux articles 56.3 et 57.3). Les autorits de l'Azerbadjan ont dclar que
l'article 84.5 ne visait que les violations de la loi.

 

Article 85.1 2: Ces dispositions concernent elles l'article 84 ou l'article 86 de la loi? La dernire solution serait plus logique.

 

Article 86: Il serait prfrable de rgir les poursuites et sanctions pnales dans la mme loi, soit dans la loi lectorale soit dans la
lgislation relative aux sanctions pnales ou administratives (voir article 86.2). L'acte de voter deux fois ou de tenter de voter deux
fois pourrait tre mentionn.

 

Article 86.1.6: L'expression informations mensongres (en anglais, misinformation) doit tre entendue dans le respect de la libert
d'expression. Cela signifie qu'il faut que les informations mensongres aient t communiques intentionnellement (voir
commentaires relatifs l'article 57.4).

 

Voir aussi les commentaires relatifs l'article 57.5.

 

10. Questions diverses

 

Article 12.1: Il s'agit d'un point important: il serait plus opportun de confier une commission charge du redcoupage la tche de
tracer les limites des circonscriptions lectorales. Voir, par exemple, l'article 68 du nouveau Code lectoral albanais: la commission
charge du redcoupage s'est compose du Secrtaire de la Commission lectorale centrale, du directeur de l'Institut des statistiques,
du directeur du cadastre et du directeur du Centre d'tudes gographiques de l'Acadmie des sciences. On pourrait aussi envisager
d'y inclure un juge. La commission charge du redcoupage remettrait un rapport la Commission lectorale centrale pour que celle ci
prenne une dcision dfinitive.

 

Article 12.2: La rpartition des lecteurs rsidant l'tranger entre les diffrentes circonscriptions devrait tre rgle de manire abstraite et
plus prcise dans la loi elle mme. Selon les autorits de l'Azerbadjan, les lecteurs qui rsident l'tranger sont rpartis quitablement et
proportionnellement entre les circonscriptions. Il serait prfrable de le dire expressment et, en ce cas, d'indiquer que la rpartition
se fait par tirage au sort.

 

Article 14.5: Ici aussi, les cas exceptionnels devraient tre trs peu nombreux.

 

Articles 20.7, 26.8: Il conviendrait d'autoriser aussi des observateurs nationaux neutres (non partisans) (par exemple, envoys par
des organisations non gouvernementales).

 

Articles 26.11, 72: Les observateurs devraient avoir accs aux protocoles de la commission lectorale territoriale. Selon les autorits
de l'Azerbadjan, cela dcoule de l'article 26.1 alina 3, qui doit tre interprt de manire ce que la transparence soit garantie ce niveau,
car il est trs important de prvoir la transparence tous les niveaux. Il conviendrait de fixer dans la loi le dlai prvu pour la remise la
Commission lectorale centrale des protocoles des commissions lectorales territoriales; dfaut, la Commission lectorale centrale
devrait fixer un dlai bref.

 

Article 29.1: Selon les autorits de l'Azerbadjan, cette disposition n'a pas d'effet rtroactif (voir article 149 de la Constitution). Cela
signifie que les partis crs avant l'entre en vigueur de la loi, et aussi, par exemple, au cours du mois suivant ladite entre en
vigueur, devraient se voir dlivrer le certificat.

 

Articles 48.11, 84.4: Ces dispositions paraissent draconiennes; apparemment, le retrait d'un seul candidat peut empcher
l'enregistrement de toute une liste. Nanmoins, selon les autorits de l'Azerbadjan, seul le retrait des trois premiers candidats de la
liste (et non pas de l'un de ces trois candidats) peut empcher l'enregistrement. Certes, l'importance de la liste pour l'lecteur
change considrablement lorsque l'un des candidats de tte se dsiste, mais il semble que ce fait soit port l'attention des lecteurs par
la propagande lectorale des adversaires politiques. Cela devrait tre une garantie suffisante contre les abus.

 

Article 59.4 5: Les limites fixes pour le financement des partis et des groupes de partis semblent assez basses par rapport aux
limites fixes pour les candidats individuels (article 59.2 3). Elles pourraient cependant tre justifies par les ressources financires
assez restreintes de la plupart des partis.

 

 



ii. Conclusions sur la fusion de la chambre des droits de lhomme et de la cour
constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine (CDL-INF (2000) 8), adoptes par la
Commission lors de sa 42e runion plnire (Venise, 31 mars-1er avril 2000)
 

 

Lors de sa 39e runion plnire (Venise, 18-19 juin 1999), la Commission europenne pour la dmocratie par le droit (Commission de
Venise) a adopt une Proposition Prliminaire de restructuration des mcanismes de protection des droits de lhomme
en Bosnie-Herzgovine (CDL-INF (99) 12). Ce document, rdig suite la demande du Bureau du Haut Reprsentant, comprend
la proposition de fusion de la Chambre des droits de lhomme (ci-aprs: la Chambre) et de la Cour constitutionnelle (ci-aprs: la
Cour), au niveau de lEtat de Bosnie-Herzgovine. Pour cette proposition, deux raisons ont t avances:

 

Premirement, le chevauchement partiel entre les comptences de la Chambre et celles de la Cour en ce qui concerne les questions
relatives aux droits de lhomme pourrait, daprs la Commission de Venise, savrer une des principales causes du dysfonctionnement
du systme de protection judiciaire des droits de lhomme dans le pays.

 

Deuximement, daprs la Commission, la Chambre est une institution transitoire quasi internationale, sui generis , dont
ltablissement en vertu de lAnnexe 6 des Accords de Paix de Dayton tait ncessaire jusqu ce que Bosnie-Herzgovine adhre au
Conseil de lEurope et jusqu ce quelle ratifie la Convention Europenne des Droits de lHomme (CEDH). Cependant, la Chambre
devra cesser ses activits aprs la ratification de la CEDH, puisque Bosnie-Herzgovine sera alors soumise au mcanisme de contrle de
cet instrument, savoir la Cour europenne des Droits de lHomme.

 

La Commission de Venise est arrive la conclusion quil serait aussi bien logique que souhaitable dopter pour un transfert des
comptences de la Chambre vers la Cour afin de confier un seul organe juridictionnel au niveau de lEtat, tous les recours en
dernier ressort en matire de droits de lhomme. Ce transfert devrait prendre la forme dune fusion de la Chambre des droits de
lhomme et de la Cour constitutionnelle, assurant aussi bien un transfert de comptences, quun transfert effectif dexpertise,
dexprience, de capacits et de ressources procdurales et autres.

 

Comme suggr dans la proposition susmentionne, la Commission de Venise a charg un groupe de travail dexaminer les modalits
de cette fusion et les ventuels problmes et de rdiger un rapport. M. Christos Giakoumopoulos, Chef de la Division de justice
constitutionnelle de la Commission de Venise, et M. Peter Kempees, membre du Greffe de la Cour europenne pour les Droits de
lHomme et ancien Greffier de la Chambre des droits de lhomme de Bosnie-Herzgovine, assists par M. Anders Mansson, Greffier
de la Chambre des droits de lhomme, M. Nicolas Maziau, Conseiller du prsident de la Cour constitutionnelle, Mme Therese
Nelson, Administrateur excutif de la Chambre des droits de lhomme et Mme Biljana Potparic, Secrtaire Gnral par intrim de la
Cour constitutionnelle, ont rdig un rapport qui examinait les questions dordre juridique et pratique relatives la fusion propose.

 

Le groupe de travail est arriv la conclusion que le transfert propos des comptences de la Chambre des droits de lhomme vers la
Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine peut en principe se raliser sans entraner un affaiblissement de la protection accorde
par les Accords de Paix de Dayton. Dans la mesure o la Cour constitutionnelle suit une interprtation volutive de sa juridiction
dappel, le transfert de comptences nexigera aucun amendement de la Constitution en vigueur. Cependant, ladoption dune loi sur
la Cour constitutionnelle et une srie damendements aux rglements de la Cour seraient recommandes. Daprs le groupe de travail,
il sagit-l dengagements substantiels qui devraient tre raliss avant la fusion propose.

 

De plus, le groupe de travail a mis en vidence que les actuelles ressources humaines et financires de la Cour sont manifestement
insuffisantes pour assurer un traitement effectif des trs nombreuses affaires de droits de lhomme qui lui seront confies aprs le
transfert propos des comptences. Par consquent, il faudrait procder une fusion des ressources aussi bien humaines que financires
des institutions, ainsi qu des changements des mthodes de travail et de formation du personnel juridique local.

 

Lors dune runion qui a eu lieu Paris le 24 mars 2000, les Rapporteurs de la Commission de Venise, MM. Jambrek, Malinverni et
Matscher, en prsence de Mme Michle Picard, Prsidentede la Chambre des droits de lhomme et du Professeur Louis Favoreu, juge
de la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine, ainsi quen prsence des reprsentants des greffes de la Chambre et de la Cour,
du Bureau du Haut Reprsentant et de la mission de lOSCE en Bosnie-Herzgovine, ont examin les conclusions susmentionnes du
rapport du groupe de travail. M. William Spencer, en tant quObservateur des Etats Unis la Commission de Venise, a assist la
runion. La Commission europenne (DG I) a soumis une note de commentaires sur le rapport et les conclusions du groupe de
travail.

 

Les Rapporteurs ont examin les conclusions et les propositions du groupe de travail la lumire des discussions lors de la runion
Paris ainsi que toute autre information soumise.

 

Les Rapporteurs sont arrivs la conclusion que la Constitution de Bosnie-Herzgovine accorde la Cour constitutionnelle des fonctions
qui dpassent celles qui sont accordes dhabitude de telles cours. La Cour constitutionnelle est comptente pour rviser la
constitutionnalit des lois, a une juridiction dappel des jugements dautres cours en matire de constitutionnalit, dcide, sur renvoi
prjudiciel de la part dautres cours, sur la compatibilit des normes avec la Constitution, avec la CEDH ou avec les lois de Bosnie-
Herzgovine. Ainsi, la Constitution donne-t-elle la Cour constitutionnelle les moyens dtre un acteur dcisif dans la formation du
systme judiciaire de Bosnie-Herzgovine dans son ensemble. Daprs les Rapporteurs, la Cour constitutionnelle a le pouvoir, voire
lobligation, dassumer toute seule en temps voulu la responsabilit de la protection judiciaire des droits de lhomme, et ceci
implique la cessation du fonctionnement de la Chambre. Les Rapporteurs pensent quil est de la plus haute importance que cette
cessation du fonctionnement de la Chambre soit prpare trs attentivement afin dviter toute lacune ou un affaiblissement dans la
protection judiciaire des droits individuels en Bosnie-Herzgovine. Cela exige un cadre juridique pour la fusion qui entre autres
assurera une scurit juridique en ce qui concerne les voies judiciaires disponibles aux ventuelles victimes de violation des droits de
lhomme et les conditions pralables pour leur utilisation. Cela exige, galement, une coopration intense entre la Cour et la Chambre
afin de transfrer la Cour les comptences et les affaires pendantes devant la Chambre. Enfin, cela exige la participation active de la
Cour constitutionnelle et de la Chambre la prparation des mesures lgislatives que lAssemble Parlementaire de Bosnie-Herzgovine
devra prendre.

 

Les Rapporteurs sont arrivs aux conclusions suivantes:

 

1. La position de la Commission selon laquelle il est trs souhaitable de confier tous les recours en dernier ressort en
matire de droits de lhomme un seul organe juridictionnel au niveau de lEtat et que cela pourrait se raliser une fusion
entre la Chambre des Droits de lHomme et la Cour constitutionnelle, doit tre confirme.

 

2. La fusion propose devrait entraner la fin du fonctionnement de la Chambre et le transfert de ses comptences (et peut-tre
mme des registres des affaires pendantes devant elle) ainsi que de ses ressources humaines et financires, vers la Cour
constitutionnelle.

 

3. La fusion propose ne devrait pas avoir lieu avant la ratification de la CEDH par la Bosnie-Herzgovine, aprs laquelle la
Bosnie-Herzgovine sera soumise aux mcanismes de contrle de cet instrument, savoir la Cour Europenne des Droits de lHomme.

 

4. Afin de permettre laccs la Cour constitutionnelle dans les mme conditions qu la Chambre en cas dabsence dautres voies
de recours, la juridiction dappel de la Cour (Article VI, 3 (b) de la Constitution) pourrait tre interprte de faon permettre la Cour
de traiter non seulement des questions de droits de lhomme affrentes un jugement, mais galement les questions de droits de
lhomme rsultant de labsence de jugement telles que le dni de justice. Cependant, comme la jurisprudence de la Cour na, prsent,
aucune indication dun tel dveloppement, il est pour linstant difficile de dire que la comptence de la Chambre de traiter des
allgations de violations de droits de lhomme en vertu de lArticle II paragraphe 3 de lAnnexe 6, concide avec la juridiction dappel
de la Cour. Par consquent, si la jurisprudence de la Cour ne se dveloppe pas vers cette direction, les Rapporteurs considreraient
ncessaire un amendement lArticle VI, 3 (b) de la Constitution ou encore mieux une interprtation de cet article par une loi
constitutionnelle interprtative qui indiquerait que la juridiction dappel de la Cour constitutionnelle comprend les recours
contre des jugements ainsi que les recours contre labsence de jugement. Une telle loi interprtative devrait tre adopte avant la fin
de la juridiction de la Chambre et de prfrence 18 mois au plus tard de la fin de la priode transitoire prvue par les Accords de
Dayton, c.--d. jusquen juin 2002 au plus tard.

 

5. Une loi constitutionnelle (sur la Cour constitutionnelle) adopte par lAssemble Parlementaire de Bosnie-
Herzgovine, devrait rgler la fin du fonctionnement de la Chambre, la nomination de juges trangers (telle quelle est exige par
lArticle VI paragraphe 1 (d) de la Constitution et probablement certaines questions de recevabilit de recours par la Cour
constitutionnelle (puisement des autres voies de recours et des dlais pour les appels) ainsi que certaines questions concernant les
relations de la Cour avec dautres Etats et dautres institutions, des questions comme

 

lobligation de respecter les ordonnances de la Cour constitutionnelle sur des mesures provisoires;

 

la responsabilit individuelle (pnale ou disciplinaire) individuelle en cas de non-excution des ordonnances et des arrts de la Cour;

 

la coopration avec dautres autorits nationales, y compris le Procureur de la Cour de Bosnie-Herzgovine ainsi que le Mdiateur de
Bosnie-Herzgovine;

 

- la responsabilit de Bosnie-Herzgovine dassurer lindpendance financire adquate de la Cour;

 

E:../docs/2000/CDL-INF(2000)008-f.asp
E:../docs/1999/CDL-INF(1999)012-f.asp


6. Le rglement intrieur de la Cour constitutionnelle devrait prvoir la possibilit de traiter certaines affaires en Chambre
(formation restreinte) plutt quen sance plnire afin dacclrer les procdures; la possibilit pour une Chambre de renvoyer laffaire
devant la sance plnire au cas o des questions importantes sont en jeu, devrait aussi tre prvue. La possibilit de faire appel dun arrt
dune Chambre devant la Cour plnire devrait tre exclue. De plus, linstitution dun ou plusieurs comits, composs de 3 ou 4
membres ayant pleins pouvoirs de rejeter (par dcision unanime) des affaires manifestement irrecevables ou qui nont aucune
chance de succs devrait tre prvue. Les dcisions des comits ne devraient pas tre soumises un recours. Il serait souhaitable que le
rglement intrieur de la Cour comprenne des rgles pour que cette dernire puisse traiter certaines affaires en priorit ainsi que des
rgles sur la recevabilit des conclusions amicus curiae .

 

7. La loi sur la cessation du fonctionnement de la Chambre devrait galement prvoir le transfert des ressources humaines,
financires et autres de la Chambre vers la Cour. Lide (incluse dans le rapport du groupe de travail) de nommer certains
membres de la Chambre en tant que membres de la Cour doit tre maintenue puisque la continuit des mthodes de travail et de la
jurisprudence serait ainsi assure.

 

8. Jusqu ce que la CEDH soit ratifie et que la loi et le rglement ncessaire soient adopts, comme il a t expos ci-dessus, les deux
juridictions devraient continuer leur fonctionnement parallle, malgr les problmes de forum shopping 

 

iii. Avis sur le locus standi  de lOmbudsman de la Fdration de Bosnie-
Herzgovine au regard de la Cour constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-
Herzgovine, tabli sur la base des commentaires de M. Franz Matscher (CDL-
INF (2000) 9) adopt par la Commission lors de sa 43e runion plnire (Venise, 16
juin 2000)
 

Par lettre en date du 29 mars 2000, le Bureau de lombudsman de la Fdration de Bosnie-Herzgovine a demand la Commission
de Venise de rdiger un rapport sur la possibilit, pour les ombudsmen de la Fdration de Bosnie-Herzgovine, de saisir la Cour
constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-Herzgovine dune demande de contrle abstrait de la constitutionnalit des lois et
autres dispositions lgislatives. La Commission a dsign M. Matscher comme rapporteur sur cette question.

 

Lors de sa 43 e runion plnire (Venise, 16-17 juin 2000), la Commission, sappuyant sur le rapport de M. Matscher, a adopt le
prsent avis.

 

I. Introduction

 

1. Dans le cadre de leur activit, les ombudsmen de la Fdration de Bosnie-Herzgovine se trouvent parfois confronts lventualit dune
inconstitutionnalit de certaines lois ou dispositions lgislatives dont lapplication entrane des violations des droits de lhomme et des
liberts fondamentales garantis par la Constitution et les divers instruments relatifs aux droits de lhomme numrs en annexe celle-
ci. La question pose la Commission tait donc celle de savoir si les ombudsmen pouvaient, dans de tels cas, saisir doffice la Cour
constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-Herzgovine dune demande de contrle abstrait de la constitutionnalit des lois ou
dispositions concernes.

 

II. Base juridique

 

2. Le Bureau de lombudsman et la Cour constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-Herzgovine doivent leur existence aux accords
de paix de Washington de mars 1994. La Cour constitutionnelle, dont le fonctionnement est rgi par les dispositions de la loi
relative la procdure de la Cour constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-Herzgovine, a adopt son propre rglement (publi au
journal officiel de la Fdration de Bosnie-Herzgovine n 2/1996) ainsi quune Dcision relative lorganisation et au fonctionnement de
la Cour constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-Herzgovine (sance du 10 janvier 1996). Un projet de loi relative lombudsman
de la Fdration, labor par le groupe de travail de la Commission de Venise et de la Direction des droits de lhomme sur les
institutions de mdiature en Bosnie-Herzgovine, est actuellement examin par les organes lgislatifs de la Fdration de Bosnie-
Herzgovine. Toutefois, aucune loi na encore t adopte, et cet organe nest pour linstant vis que par les dispositions de la
Constitution et de son propre rglement intrieur.

 

3. Les articles de la Constitution rgissant linstitution des ombudsmen disposent notamment que:

 

Article II.B.5

 

Les ombudsmen peuvent procder lexamen des activits de toute institution de la Fdration, dun canton ou dune commune, et de
toute autre institution ou personne qui pourrait attenter la dignit humaine, aux droits ou aux liberts, notamment par le biais dune
purification ethnique ou dun maintien des effets de celle ci.

 

Article II.B.6

 

Un ombudsman peut engager une procdure devant les tribunaux comptents et intervenir dans toute affaire pendante, notamment
devant la Cour des Droits de lHomme.

 

4. Les comptences de la Cour constitutionnelle sont essentiellement organises par les article IV.C.10 et 11 de la Constitution de la
Fdration1. Le contrle abstrait de la constitutionnalit de dispositions lgislatives est possible sur la base des dispositions
constitutionnelles ci-dessous:

 

Article IV.C.10

 

2.  La Cour constitutionnelle:

 

a.  la demande du Prsident, du Vice Prsident, du Premier ministre, du Vice Premier ministre ou dun tiers des membres de lune
des chambres du parlement, examine la constitutionnalit de toute proposition de loi adopte par lune ou lautre chambre du
Parlement et de toute loi ou proposition de loi adopte par chacune des chambres du parlement;

 

b.  la demande du Premier ministre, du Vice-Premier ministre, du Prsident du canton concern ou dun tiers des membres de
lorgane lgislatif dun canton, examine la constitutionnalit de toute loi ou proposition de loi adopte par cet organe lgislatif (y
compris la Constitution du canton concern et toute rvision de celle ci);

 

c.  la demande du Prsident, du Vice-Prsident, du Premier ministre ou du Vice Premier ministre, examine la constitutionnalit de
tout rglement adopt par lun quelconque des organes du gouvernement de la fdration ou de tout projet de rglement soumis lun
quelconque de ces organes;

 

d .  la demande du Premier ministre, du Vice-Premier ministre ou du Prsident du canton concern, examine la constitutionnalit de
tout rglement adopt par lun quelconque des organes du canton ou de la commune et de tout projet de rglement soumis
ladoption de lun quelconque de ces organes.

 

3.  La Cour constitutionnelle examine galement les questions de constitutionnalit qui lui sont soumises par la Cour suprme de la
fdration, la Cour des Droits de lHomme de la fdration ou un tribunal cantonal dans le cadre dune procdure pendante devant lun
de ces organes.

 

5. Larticle 9 de la loi relative la procdure de la Cour constitutionnelle de la Fdration de Bosnie-Herzgovine dispose par ailleurs
que:

 

Sont considres comme partie une procdure [devant la Cour constitutionnelle] dune part, le requrant autoris, c'est--dire la partie
autorise, soit soumettre une requte visant rsoudre un diffrend, trancher une question de constitutionnalit, tablir lexistence dun
intrt vital pour une nation constitutive, au remplacement du Prsident de la fdration et du Vice-Prsident de la fdration, soit faire
appel de toute dcision de la juridiction cantonale suprme quant lexistence dun intrt vital pour une nation constitutive dun canton
rgime spcial, et, dautre part, lorgane ou la personne objet de la requte ou du recours.

 

6. La loi ne dfinit pas explicitement lexpression requrant autoris. Toutefois, les chapitres de la loi consacrs aux divers types de
requtes susceptibles dtre prsentes la Cour constitutionnelle conformment larticle IV.C.10 de la Constitution font tat dun certain
nombre de personnes ou dinstitutions habilites soumettre tel ou tel type de requte (articles 31, 35 et 42). Cest ainsi, en
particulier, que larticle 35 de cette loi, dans la section consacre au contrle de la constitutionnalit, dispose que:
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La procdure de contrle de constitutionnalit vise aux articles IV.C.10.2 et IV.C.10.3 de la Constitution est engage sur la base dune
instance introduite par le requrant autoris.

 

Larticle 39, paragraphe 1 de la loi poursuit:

 

Les parties la procdure dexamen de la constitutionnalit sont les requrants autoriss au sens de larticle IV.C.10.2 et 3 de la
Constitution ainsi que lorgane fdral, cantonal ou municipal ayant propos ou adopt la Constitution, la loi ou le rglement cantonal.

 

7. Selon larticle IV.C.10.2 de la Constitution, une disposition peut faire lobjet dun contrle de constitutionnalit par voie de requte
soumise par le Prsident, le Vice Prsident, le Premier ministre, le Vice Premier ministre, un tiers des membres de lune des
chambres du parlement, un Prsident de canton ou un tiers des membres de lorgane lgislatif dun canton. Selon larticle IV.C.10.3,
la Cour suprme, la Cour des Droits de lHomme ou toute juridiction judiciaire cantonale peut demander un contrle incident la
constitutionnalit dans le cadre de toute affaire pendante devant elle. Il nest cependant fait mention nulle part de la possibilit, pour
les ombudsmen, de saisir la Cour constitutionnelle dune demande de contrle abstrait de la constitutionnalit dune disposition.

 

8. Selon larticle 26 de la loi relative la procdure de la Cour constitutionnelle de la Fdration, la Cour constitutionnelle () se
prononce sur le rejet dune demande lorsque () le requrant nest pas autoris engager la procdure (). Si le moindre doute devait
subsister quant au sens prcis de lexpression se prononce sur le rejet de la demande, les autres cas numrs dans cette disposition -
par exemple, lorsque la Cour nest pas comptente pour se prononcer sur la demande ou lorsque celle-ci est frappe de
prescription- montrent bien que lintention ntait pas que la Cour puisse dcider de rejeter ou non une demande de contrle de
constitutionnalit, mais bien plutt quelle doive rejeter une telle demande lorsque celle-ci nest pas soumise par un requrant autoris.

 

9. Il ressort de ce qui prcde que, si les ombudsmen de la Fdration de Bosnie-Herzgovine saisissaient la Cour constitutionnelle de
la Fdration dune demande de contrle abstrait de la constitutionnalit dune loi ou dune disposition lgislative, la Cour serait tenue de
rejeter une telle demande, mme si lapplication dune telle disposition se traduit par la violation de droits de lhomme et de liberts
fondamentales tels que garantis par la Constitution et les instruments internationaux numrs en annexe celle-ci.

 

10. Il ressort clairement des considrations qui prcdent que la Cour constitutionnelle ne saurait tre considre comme un organe
comptent devant lequel les ombudsmen puissent engager une procdure au sens de larticle II.B.6.1 de la Constitution. Ainsi que la
Commission a dj eu loccasion de lindiquer dans son avis sur la rforme de la protection judiciaire des droits de lhomme dans la
Fdration de Bosnie-Herzgovine (documentCDL(99)78), la Cour constitutionnelle est sans aucun doute habilite procder un contrle
abstrait de la constitutionnalit de toute disposition ayant une incidence sur les droits de lhomme, mais sa comptence cet gard se
limite aux situations dans lesquelles une telle demande de contrle de la constitutionnalit est effectue par lune des personnes ou
institutions prvues aux articles IV.C.10.2 et 3 de la Constitution de la Fdration de Bosnie Herzgovine.

 

11. La Commission rappelle toutefois que les ombudsmen peuvent prendre part aux procdures portes devant la Cour
constitutionnelle du fait de la comptence qui leur est reconnue dintervenir dans toute affaire pendante devant celle ci par
larticle II.B.6.1 de la Constitution ainsi que par larticle 12, paragraphe 3, de la loi relative la procdure de la Cour constitutionnelle
de la Fdration de Bosnie-Herzgovine, qui permet cette dernire dinviter des tiers prendre part la procdure en raison de leur
expertise. Les ombudsmen peuvent de mme poursuivre leur pratique actuelle consistant recommander aux requrants autoriss de
saisir la Cour constitutionnelle dune demande de contrle de la constitutionnalit de certaines dispositions, bien que lefficacit de
cette pratique dpende de la disposition de la partie concerne formuler une telle demande. Enfin, lorsquest souleve une question
de contrle du respect dun droit de lhomme en particulier, bien que la Cour des Droits de lHomme nait pas encore t mise en place,
les ombudsmen peuvent intervenir dans une procdure, voire en engager une, devant les tribunaux comptents, y compris la Cour
suprme, cette possibilit leur tant reconnue par la Constitution.

 

12. La possibilit pour les ombudsmen dengager un contrle abstrait de la constitutionnalit pourrait nanmoins tre envisage lavenir.
Comme nous le montrerons plus loin, cette possibilit existe dj ailleurs en Europe. Cependant, ainsi quil ressort des considrations
qui prcdent, lintroduction de cette possibilit requerrait une rvision de la Constitution de la Fdration de Bosnie Herzgovine.

 

III. Comparaison avec dautres systmes europens

 

13. La question de lopportunit de reconnatre des mdiateurs une qualit pour agir en matire de contrle abstrait de la
constitutionnalit lorsquils se trouvent confronts au problme de lventuelle inconstitutionnalit de lois ou de dispositions lgislatives a
dj t traite par un certain nombre de systmes juridiques dautres pays europens. Un lment dapprciation important rside sans doute
dans le fait que les mdiateurs, dont le domaine de comptence privilgie nettement les droits de lhomme, sont particulirement bien
placs pour avoir connaissance des dispositions juridiques qui sont lorigine de violations frquentes ou systmatiques des droits de
lhomme.

 

14. Un certain nombre de pays europens reconnaissent leurs mdiateurs ou aux institutions quivalentes qualit pour agir devant la
Cour constitutionnelle afin que celle-ci procde un contrle abstrait de la constitutionnalit des dispositions juridiques quils
souhaitent voir examiner. Tel est le cas par exemple en Slovnie, ou le mdiateur aux droits de lhomme est habilit engager une
procdure, mais uniquement dans le cadre dune affaire individuelle dont il a t saisi; leffet de la dcision de la Cour constitutionnelle
est gnralement contraignant, et celle-ci peut abroger en tout ou partie tout texte de loi qui ne serait pas conforme la Constitution
(voir en particulier les articles 22, 23 et 43 de la loi relative la Cour constitutionnelle de Slovnie). En Espagne, au contraire, la
facult reconnue au Defensor del pueblo dengager une procdure de contrle abstrait de la constitutionnalit ne se limite pas engager
une procdure de contrle incident; le dlai de trois mois suivant la publication dans lequel la constitutionnalit dune disposition peut
tre conteste semble en effet exclure la possibilit dentamer une telle action dans le cadre dune affaire pendante devant une
juridiction (articles 32 et 33 de la loi organique n 2/1979 relative la Cour constitutionnelle).

 

15. Dautres pays pourraient tre cits dans lesquels les mdiateurs ont qualit pour agir en matire de demande de contrle abstrait de
la constitutionnalit dun texte juridique, parmi lesquels la Croatie, la Gorgie et le Portugal. Par ailleurs, en Autriche, le mdiateur
peut, actuellement, saisir la Cour constitutionnelle dune demande de contrle de la lgalit des rglements, et un amendement
constitutionnel qui lui permettrait en outre de demander un contrle abstrait de constitutionnalit est en cours dexamen. La
Commission na toutefois pas lintention de procder ici une tude exhaustive de la question. Quil suffise de noter quil ny a en
principe aucune raison pour que, si les autorits comptentes le souhaitaient, une telle comptence ne soit pas reconnue une
institution de mdiature. Dans le contexte actuel, une rvision de la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine serait
ncessaire pour attribuer une telle comptence aux ombudsmen.

 

IV. Conclusions

 

16. La Commission note que, si:

 

- seules les personnes et institutions numres aux articles IV.C.10.2 et 3 de la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine ont
qualit pour saisir la Cour constitutionnelle de la Fdration dune demande de contrle abstrait de la constitutionnalit;

 

- larticle II.B.6.1 de la Constitution ne permet pas dtendre la comptence de la Cour constitutionnelle lexamen de demandes de
contrle abstrait de la constitutionnalit de textes prsentes par les ombudsmen de la Fdration de Bosnie-Herzgovine;

 

- les ombudsmen de la Fdration de Bosnie-Herzgovine nont ds lors pas qualit pour demander la Cour constitutionnelle de procder
un contrle abstrait de la constitutionnalit de dispositions juridiques quils jugent susceptibles de se rvler inconstitutionnelles; il ny
a cependant en principe aucune raison pour que les ombudsmen ne se voient pas reconnatre une telle qualit pour agir, si
toutefois les autorits concernes choisissaient de procder aux rvisions ncessaires de la Constitution et des lois.

 

17. La Commission demeure la disposition de toutes les parties pour collaborer, si les parties le souhaitent, llaboration et la mise
en uvre de telles modifications.

iv. Avis consolid sur la libert dexpression et la libert daccs linformation telles
que garanties par la Constitution de la Bosnie-Herzgovine (CDL-INF (2000) 15)
adopt par la Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14 octobre
2000)
 

I. Introduction

 

Le 30 juillet 1999, le Haut Reprsentant a invit les gouvernements et les parlements de lEtat de Bosnie-Herzgovine et de ses Entits
entamer la prparation de la loi sur la libert dinformation[2]. Cette loi permettrait de garantir et de faire respecter les droits de
lhomme, et elle relve de la comptence la fois de lEtat de Bosnie-Herzgovine et de ses Entits. En avril 2000, la mission de lOSCE
en Bosnie-Herzgovine a suggr que la Commission de Venise tudie la relation entre la libert dexpression et la libert daccs
linformation dans le contexte du rgime constitutionnel de la Bosnie-Herzgovine.

 

La premire question pose la Commission cet gard est de savoir si la libert dexpression telle quelle est mentionne dans la liste des
droits larticle II.3.h de lAnnexe 4 de lAccord-cadre gnral pour la paix en Bosnie-Herzgovine (ci-aprs dnomm l'Accord de paix)
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englobe la libert daccs linformation.

 

La deuxime question souleve est de se demander si une loi nationale tablissant le droit de toute personne physique ou morale
davoir accs linformation dtenue par une autorit publique et lobligation de divulguer cette information correspond lobligation de
 [garantir] les droits de lhomme et les liberts fondamentales internationalement reconnus les plus tendus  , conformment
larticle II.1 de lAnnexe 4 de lAccord de paix.

 

Lors de sa 42e runion plnire (Venise, 9 juin 2000), la Commission a dsign MM. Helgesen, Lavin et Van Dijk comme rapporteurs
sur cette question.

 

II. Dispositions pertinentes de lAccord de Dayton

 

Larticle II  Droits de lhomme et liberts fondamentales  de la Constitution de Bosnie-Herzgovine dispose, dans ses paragraphes 1
et 2 :

 

 1. Droits de lhomme.  La Bosnie-Herzgovine et les deux Entits garantissent les droits de lhomme et les liberts
fondamentales internationalement reconnus les plus tendus. A cette fin, il est institu une Commission des droits de lhomme
de la Bosnie-Herzgovine, comme prvu lAnnexe 6 de lAccord-cadre gnral.

 

2. Normes internationales.  Les droits et liberts reconnus dans la Convention europenne pour la sauvegarde des droits de
lhomme et des liberts fondamentales et dans les protocoles y relatifs sexercent directement en Bosnie-Herzgovine. Ces
instruments priment toute autre loi []. 

 

Larticle II, paragraphe 3 dispose que  toute personne jouit sur le territoire de la Bosnie-Herzgovine des droits et des liberts
fondamentales viss au paragraphe 2 ci-dessus, savoir : [] h) la libert dexpression .

 

En outre, lAnnexe la Constitution de la Bosnie-Herzgovine tablit une liste d Autres accords relatifs aux droits de lhomme qui
sappliquent en Bosnie-Herzgovine , qui inclut, entre autres, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et
ses protocoles facultatifs de 1966 et 1989.

 

Il rsulte de ce qui prcde que les droits et les liberts fondamentales tels quils sont noncs dans les instruments internationaux
relatifs aux droits de lhomme sont directement applicables dans le systme juridique de la Bosnie-Herzgovine et de ses deux
Entits, et que le champ dapplication de ces instruments doit correspondre celui dfini par les organes internationaux chargs de leur
interprtation faisant autorit. En ce qui concerne la libert dexpression, les instruments directement applicables dans le systme
juridique de la Bosnie-Herzgovine sont la Convention europenne des droits de lhomme (Article II, paragraphe 2 de la
Constitution de la Bosnie-Herzgovine) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966.

 

Compte tenu des dispositions susmentionnes de la Constitution de la Bosnie-Herzgovine, le prsent rapport examinera
linterprtation donne la libert dexpression par la Cour europenne des droits de lhomme de Strasbourg et par les organes
comptents des Nations Unies, en se concentrant sur les points suivants :

 

la libert dexpression en tant que droit fondamental de lhomme reconnu par le droit international inclut-elle le droit laccs
linformation ?

 

y a-t-il des obligations directes des pouvoirs publics quant ltendue de la libert daccs linformation ?

 

La premire question concerne le droit daccs linformation sans quil y ait une intervention des pouvoirs publics autre que les
restrictions prvues par la loi et ncessaires dans une socit dmocratique afin de proteger certains intrts publics ainsi que la
reputation et les intrets des autres. Ce droit vise encourager la libre circulation des informations et empcher le monopole de
certains flux dinformation.

 

En ce qui concerne laccs linformation dtenue par les pouvoirs publics, le prsent rapport traite de laccs public , cest--dire du droit
de tout citoyen au sens large davoir accs aux informations dtenues par le gouvernement, afin de promouvoir une administration
transparente et la participation des citoyens au processus dmocratique. Il convient de le distinguer de laccs priv , cest--dire le
droit dune personne avoir accs des renseignements personnels la concernant, et de laccs officiel , cest--dire le droit des
institutions, comme le Parlement ou les tribunaux, davoir accs aux informations dtenues par le gouvernement.

 

III. Linterprtation de la libert dexpression en droit international

 

A. La Convention europenne des droits de lhomme. La Cour europenne des droits de lhomme

 

La libert dexpression et la libert daccs linformation

 

Comme nous lavons dj mentionn au paragraphe 5 du prsent rapport, les droits et liberts noncs dans la Convention europenne
pour la sauvegarde des droits de lhomme et des liberts fondamentales et ses protocoles sont directement applicables en Bosnie-
Herzgovine en vertu de sa Constitution ayant priorit sur la lgislation nationale. La libert dexpression est protge par larticle 10 de
la Convention europenne des droits de lhomme, qui dispose :

 

 1. Toute personne a droit la libert d'expression. Ce droit comprend la libert d'opinion et la libert de recevoir ou de
communiquer des informations ou des ides sans qu'il puisse y avoir ingrence d'autorits publiques et sans considration de
frontire. Le prsent article n'empche pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinma ou de tlvision un
rgime d'autorisations.

2. L'exercice de ces liberts comportant des devoirs et des responsabilits peut tre soumis certaines formalits, conditions,
restrictions ou sanctions prvues par la loi, qui constituent des mesures ncessaires, dans une socit dmocratique, la scurit
nationale, l'intgrit territoriale ou la sret publique, la dfense de l'ordre et la prvention du crime, la protection de la sant ou de
la morale, la protection de la rputation ou des droits d'autrui, pour empcher la divulgation d'informations confidentielles ou
pour garantir l'autorit et l'impartialit du pouvoir judiciaire. 

 

Il ressort clairement de la deuxime phrase du paragraphe 1 de cet article que le droit de recevoir ou de communiquer  des
informations est considr comme faisant partie intgrante de la libert dexpression.

 

Obligation pour un organisme public de communiquer des informations

 

La Commission europenne des droits de lhomme avait estim que le droit la libert daccs public aux informations dtenues par le
gouvernement tait li au droit la libert dexpression en vertu de larticle 10 de la Convention, dans la mesure o linformation
concerne tait accessible tous en vertu du droit interne. En outre, la Commission a exprim lavis que le droit daccs linformation
concerne principalement laccs des sources gnrales dinformation et vise interdire essentiellement un gouvernement d'empcher
quelqu'un de recevoir des informations que d'autres aspirent ou peuvent consentir lui fournir[3].

 

Dans plusieurs cas dont elle a t saisie, la Cour europenne des droits de lhomme a trait la question de savoir si larticle 10 protge
laccs linformation en tant que tel.

 

Dans les affaires Observer et Guardian c. Royaume-Uni  et Autronic c. Suisse[4], la Cour a clairement reconnu que, en vertu de
larticle 10 de la Convention europenne des droits de lhomme, la libert dexpression inclut le droit de communiquer et de recevoir
des informations.

 

Larrt de la Cour europenne des droits de lhomme dans laffaire Guerra et autres c. Italie  rvle la position actuelle de la Cour
relativement au droit de rechercher des informations. Dans cette affaire, la Cour rappelle  que la libert de recevoir des
informations, mentionne au paragraphe 2 de l'article 10 de la Convention, interdit essentiellement un gouvernement
dempcher quelquun de recevoir des informations que dautres aspirent ou peuvent consentir lui fournir . Dans le mme temps
(renvoyant aux circonstances particulires de laffaire Guerra et autres c. Italie )[5], elle indique que ladite libert ne saurait se
comprendre comme imposant un Etat des obligations positives de collecte et de diffusion, motu proprio , des informations. Ainsi,
comme indiqu dans cet arrt, la Cour :

 

a) considre que larticle 10 interdit essentiellement un gouvernement d'empcher quelqu'un davoir accs des informations que
d'autres aspirent lui fournir ;
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b) reconnat que larticle 10 implique peut-tre aussi certaines obligations positives pour faire appliquer le droit de recevoir des
informations ;

 

c) naccepte pas comme rgle gnrale quil y ait une obligation positive pour lEtat de collecter et de diffuser des informations de sa
propre initiative (bien que le juge Palm et six autres juges aient formul une opinion concordante[6] dans laquelle ils estiment
quun Etat pourrait avoir une telle obligation dans certaines circonstances).

 

Il rsulte de ce qui prcde que la jurisprudence de la Cour europenne des droits de lhomme na toujours pas donn de rponse claire
quant savoir si larticle 10 comporte une obligation gnrale, pour les pouvoirs publics, de diffuser des informations de leur propre
initiative. Cet article semblerait toutefois impliquer une obligation de fournir des informations la demande, sous rserve,
naturellement, des limites fixes larticle 10, paragraphe 2 de la Convention.

 

LAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe, dans sa Recommandation du 23 janvier 1973 relative aux moyens de
communication de masse et aux droits de lhomme[7], a propos dtendre la porte de larticle 10 de la Convention europenne en
garantissant expressment la libert de rechercher des informations, avec une obligation correspondante des autorits de mettre la
disposition de tous les informations relatives des questions dintrt public, sous rserve des restrictions appropries. Cette
recommandation na pas abouti un amendement de larticle 10.

 

Le Comit des Ministres du Conseil de l'Europe, dans une Dclaration du 29 avril 1982 sur la libert dexpression et dinformation, a
exprim lintention des Etats membres de poursuivre une politique ouverte de linformation dans le secteur public, y compris laccs
linformation, permettant daccrotre pour chaque individu sa capacit de comprendre et de discuter librement les questions
politiques, sociales, conomiques et culturelles. Laccs linformation ny est cependant pas envisag en tant que droit inscrit larticle 10
de la Convention europenne des droits de lhomme.

 

On peut conclure de ce qui prcde que, bien quaucune rgle contraignante sur cette question ne puisse tre tire de la Convention ou
de la jurisprudence de la Cour europenne des droits de lhomme, il existe une certaine tendance accepter que le droit de recevoir
des informations en tant qulment du droit la libert dexpression implique en principe le droit daccs linformation dtenue par
ladministration, information qui doit tre rendue publique lors dune demande spcifique sous rserve des restrictions usuelles.

 

*********

 

Il convient de noter quun certain nombre dEtats dmocratiques sont rcemment passs dun systme traditionnel de confidentialit
officielle un rgime de libert de linformation officielle. Certains pays, comme la Sude ou la Belgique, ont adopt des instruments
juridiques[8] octroyant un droit la libert de linformation qui va bien au-del des obligations dcoulant du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques ou de la Convention europenne des droits de lhomme (un rgime de  gouvernement ouvert  prvoit
quun document est  public  sil est conserv par une autorit publique et sil a t reu, prpar ou rdig par elle)[9].

 

La Convention europenne des droits de lhomme encourage les Etats signataires promouvoir davantage encore les droits de
lhomme en adoptant une lgislation nationale spcifique qui accorde une protection supplmentaire certains droits, ou signer dautres
accords internationaux. Larticle 53 dispose que :  Aucune des dispositions de la prsente Convention ne sera interprte comme
limitant ou portant atteinte aux droits de l'homme et aux liberts fondamentales qui pourraient tre reconnus conformment
aux lois de toute Partie contractante ou toute autre Convention laquelle cette Partie contractante est partie . En vertu de cette
disposition, la Convention ne saurait en aucun cas tre interprte comme limitant ladoption dune lgislation nationale, loctroi dune
protection supplmentaire au droit laccs linformation ou la mise en uvre de tout autre trait international sil sapplique.

 

B. Les Nations Unies. Le Comit des droits de lhomme. Le Conseil conomique et social. La Commission des droits
de lhomme

 

La libert dexpression et la libert daccs linformation

 

Le Comit des droits de lhomme des Nations Unies a adopt, lors de sa 19e session, en 1983, une Observation gnrale 10 sur la
libert dexpression (article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques). En ce qui concerne la protection du droit
la libert dexpression, il soulignait au paragraphe 2 que ce droit comprenait  non seulement la libert de  rpandre des
informations ou des ides de toute espce , mais encore la libert de  rechercher  et de  recevoir  ces informations et ces ides
 sans considration de frontires  et quel que soit le moyen utilis par lintress,  sous une forme orale, crite, imprime ou
artistique, ou par tout autre moyen de son choix .

 

Plus rcemment, la Commission des droits de lhomme a tudi la question du droit la libert dopinion et dexpression et de sa relation
avec la libert dinformation dans ses rsolutions 1996/39, 1998/42 et 2000/38. Le rapport de M. Abid Hussain, Rapporteur spcial
sur la protection et la promotion du droit la libert dopinion et dexpression, traitait galement de ce mme sujet (E/CN.4/2000/63).
Les rsolutions de la Commission des droits de lhomme ne renvoient pas la  libert daccs linformation  mais choisissent une
approche plus troite pour promouvoir le droit  de rechercher, de recevoir et de rpandre des informations .  La notion d accs
linformation  apparat dans les recommandations que contient le rapport du Rapporteur spcial. Ces sources, bien quelles ne
puissent tre considres comme des normes contraignantes, ont bel et bien une valeur dinterprtation des instruments
internationaux de protection du droit la libert dexpression et la libert de rechercher, de recevoir et de rpandre linformation.

 

Les rsolutions 1996/39 et 1998/42 prennent toutes deux acte des Principes de Johannesburg relatifs la scurit nationale, la libert
dexpression et laccs linformation, adopts par un groupe dexperts runis en Afrique du Sud, le 1er octobre 1995[10][11]. Les
Principes de Johannesburg tablissent un lien prcis entre la libert dexpression et la libert daccs linformation dans le Principe 1(b) :

 

 (b) Toute personne a droit la libert dexpression, qui comprend la libert de chercher, de recevoir et de rpandre
des informations et des ides de toute espce , sans considration de frontires, que ce soit sous une forme orale, crite,
imprime ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix .

 

La Rsolution 1998/42 tablit aussi un lien univoque entre la libert dexpression et la libert dinformation dans le domaine des
technologies modernes, puisquelle souligne la ncessit d une prise de conscience accrue de tous les aspects de la relation troite
entre lutilisation et la disponibilit des nouveaux mdias, y compris les techniques modernes de tlcommunications, et le droit la
libert dexpression et dinformation []  .

 

Dans la Rsolution 2000/38, le droit la libert dexpression apparat toujours en relation avec la  libert de rechercher, de recevoir et
de rpandre des informations . Les Etats sont invits ne pas imposer de restrictions ce droit, bien quils aient une marge
dapprciation dans certaines circonstances dfinies par la loi.

 

On peut conclure de ce qui prcde que la libert de rechercher, de recevoir et de rpandre des informations fait partie intgrante de la
libert dexpression. Considrant le contenu de larticle II.1 de lAccord de paix, qui se rfre aux normes  internationalement
reconnu[e] les plus tendu[e]s , la libert dexpression mentionne larticle II.3.h doit inclure la libert de rechercher, de recevoir et de
rpandre des informations, tant donn quil fait directement rfrence larticle 19 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et sa porte telle que dfinie dans les rsolutions de la Commission des droits de lhomme.

 

- Obligation dun organe public de communiquer les informations

 

Comme il ressort du PIDCP et de lObservation gnrale 10 relative son article 19, les Etats ne sont pas tenus de divulguer des
informations des personnes physiques ou morales. Cependant, la jurisprudence du Comit des droits de lhomme montre quune
limitation de laccs linformation peut tre quivalente, dans certaines circonstances, une violation de larticle 19 du PIDCP.

 

Dans la Communication n633/1995[12], le Comit a examin la question de savoir si la restriction daccs aux locaux de la presse
dans le Parlement constituait une violation du droit, protg par larticle 19 du PIDCP, de rechercher, recevoir et rpandre des
informations. Le Comit a fait allusion au droit de participer la conduite des affaires publiques, tel qunonc larticle 25 du PIDCP, et
en particulier dans lObservation gnrale 25(57)[13]. Selon le Comit, larticle 25,  lu en regard de larticle 19, [] signifie que les
citoyens devraient, notamment grce aux mdias, avoir largement accs aux informations et avoir la possibilit de diffuser des
informations et des opinions au sujet des activits des organes lus et de leurs membres [14] . Toutefois, ni le cas qui prcde, ni
aucun autre cas de la jurisprudence du Comit permet de tirer la conclusion que larticle 19 nonce une obligation pour les Etats de
communiquer des informations aux personnes physiques et morales.

 

Dans son rapport, M. Abid Hussain, Rapporteur spcial sur la protection et la promotion du droit la libert dopinion et dexpression
(E/CN.4/2000/63), raffirme :  le droit de rechercher, de recevoir et de rpandre des informations nest pas quun simple
corollaire de la libert dopinion et dexpression ; cest un droit en soi. En tant que tel, il est lun des droits sous-jacents toute
socit libre et dmocratique, qui donne de plus tout son sens au droit de participer, jug fondamental notamment pour la
ralisation du droit au dveloppement [15]  . Le rapporteur spcial fait part de sa proccupation  face la propension des
gouvernements et institutions gouvernementales dissimuler la population des informations quelle est en droit de connatre
dans la mesure o les dcisions prises par les gouvernants et les politiques mises en uvre par les institutions publiques ont un
impact direct et souvent immdiat sur la vie des citoyens et supposent ds lors leur consentement clair [16]  . Enfin, il  attire
lattention des gouvernements sur un certain nombre de points en les priant instamment soit de rviser la lgislation en vigueur
sur laccs linformation soit den adopter une nouvelle en conformit avec ces principes gnraux [17]  .

 

Il rsulte de ce qui prcde que, bien que les traits des Nations Unies ne contiennent pas de dispositions garantissant expressment la
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libert daccs linformation dtenue par les pouvoirs publics, il se dgage une tendance trs nette, dans la pratique de lONU et de ses
institutions spcialises, encourageant les autorits nationales donner leurs citoyens le droit au libre accs linformation par le biais de
la lgislation nationale.

 

IV. Conclusion

 

La Commission de Venise est davis que :

 

a. la libert dexpression telle que mentionne dans lnumration des droits larticle II.3.h de lAnnexe 4 de lAccord-cadre gnral sur la
paix en Bosnie-Herzgovine inclut la libert daccs linformation ;

 

b. les instruments de lONU ainsi que la Convention europenne des droits de lhomme nimposent pas aux Etats membres
lobligation doctroyer toute personne physique ou morale un droit daccs linformation dtenue par les pouvoirs publics et
nimposent pas ceux-ci en retour une obligation de divulguer cette information. On ne peut donc conclure que la libert
dexpression mentionne larticle II.3.h de lAnnexe 4 de lAccord de paix donne automatiquement une telle protection. Toutefois, les
lgislateurs nationaux octroient et rglementent de plus en plus le droit laccs linformation dtenue par les pouvoirs publics et
imposent ceux-ci une obligation correspondante de diffuser cette information dans certaines conditions ; cette volution se reflte
clairement dans la lgislation internationale et europenne, car tant les recommandations de lONU que celles du Conseil de l'Europe
se prononcent clairement en faveur de telles mesures lgislatives.

 

 

v. Avis sur les aspects constitutionnels de certains amendements du Code de
procdure pnale de Bulgarie, tabli sur la base des commentaires de MM.
James Hamilton et Franz Matscher (CDL-INF (2000) 6), adopt par la
Commission lors de sa 42e runion plnire (Venise, 31 mars-1er avril 2000)
 

A. INTRODUCTION

 

La dlgation bulgare lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe a demand la Commission de Venise de formuler un avis sur
les aspects constitutionnels de certains amendements au Code de procdure pnale de la Bulgarie, sujets de dsaccord entre les
membres de ladite dlgation. La Commission a nomm rapporteurs MM. Hamilton et Matscher, qui ont rdig des commentaires (CDL
(2000) 13 et 18).

 

Le Code de procdure pnale a t promulgu dans le Journal officiel n 89 de 1974 et les amendements en question figurent dans la
loi portant modification du Code de procdure pnale parue dans le Journal officiel n 70 du 6 aot 1999. La loi d'amendement est un
document de fond comportant 255 articles. Le Code de procdure pnale comprend lui mme quelque 466 articles dont beaucoup
ont t modifis par la loi d'amendement de 1999 (le secrtariat peut en fournir des copies sur demande). La Commission de Venise
sest donc enquise auprs de la dlgation bulgare de la nature prcise du litige constitutionnel. La Commission a fait clairement
comprendre quelle ne pouvait tudier le code dans son intgralit.

 

La dlgation a inform la Commission que le litige portait sur le point de savoir si la loi modificatrice portait atteinte lindpendance
de la magistrature en donnant aux forces de lordre la comptence d'instruire une grande partie des affaires pnales. Mme Milenkova
a prcis quelles taient les trois objections souleves par les amendements (CDL (2000) 12):

 

(1) la cration dune ingalit entre les citoyens lors de la phase prcdant la saisie du tribunal dans diverses affaires
pnales;

 

(2) lenqute qui a lieu pendant linstruction policire est effectue par des organes de lexcutif qui sont intresss aux rsultats;

 

(3) les droits des suspects sont limits par rapport ceux des accuss.

 

B. LES AMENDEMENTS LA LOI

 

3. Aux termes du Code de procdure pnale en vigueur avant les amendements, la procdure concernant l'instruction tait la
suivante:

 

(i) linstruction prliminaire devait tre mene par les juges chargs de linstruction et leurs adjoints, en collaboration avec les organes
respectifs du ministre de lIntrieur (article 48 (1));

 

(ii) ces enqutes se droulaient sous l'encadrement et le contrle du procureur (article 48 (3));

 

(iii) dans lexercice de son encadrement et de son contrle, le procureur jouissait de pouvoirs tendus, dont celui de donner des
directives, de demander, d'tudier et de vrifier tous les lments rassembls, de rclamer les pices de procdure, de prendre part
l'instruction prliminaire, de dessaisir les personnes charges de lenqute, de transfrer le dossier une autre instance et de rvoquer les
dcisions arbitraires (article 176). Les directives donnes au magistrat par le procureur taient impratives (article 178), et
susceptibles de recours devant le procureur gnral;

 

(iv) le procureur pouvait galement procder des investigations spares aprs la clture de laffaire par le juge dinstruction
(articles 48 (2) et 177);

 

(v) en Bulgarie, les procureurs font partie intgrante de la branche judiciaire du gouvernement (article 117 de la Constitution
bulgare).

 

4. Les amendements au Code de procdure pnale incluent les changements suivants:

 

(i) dans les affaires o une enqute prliminaire doit tre effectue, le juge dinstruction continue dagir en tant quorgane dinstruction
(article 48 (1)) et demeure sous l'encadrement et le contrle du procureur (article 48 (3)). Les pouvoirs du procureur sur les
activits du juge dinstruction restent intacts (articles 176 et 178);

 

(ii) le procureur peut dsormais mener une enqute spare pendant linstruction prliminaire et nest plus oblig den attendre la clture
(article 177);

 

(iii) les cas dans lesquels une enqute prliminaire est imprative sont exposs larticle 171 du code;

 

(iv) en outre, une enqute prliminaire doit tre ouverte en cas de possibilit juridique et dinformations suffisantes sur un dlit
accompli. La possibilit juridique inclut les informations transmises au procureur ou au juge dinstruction sur un dlit, les articles de
presse, lobtention daveux ou la dcouverte directe dindices. Les plaintes anonymes ne sont pas recevables (articles 186, 187 et
188);

 

(v) une enqute prliminaire peut galement tre ordonne lorsquil est urgent de procder des investigations (article 186 (2));

 

(vi) aux termes du code sous sa forme amende, en labsence denqute prliminaire, les organes dinstruction sont des enquteurs du
ministre de lIntrieur (article 48 (1)). Ce sont des employs du ministre de lIntrieur nomms sur ordre du ministre. Pour les dlits
rprims par les articles 242 et 251 du Code pnal, ce peuvent tre des employs des douanes nomms sur lordre conjoint du ministre
de lIntrieur et du ministre des Finances;

 

(vii) en vertu de larticle 48 (3), les organes dinstruction restent sous l'encadrement et le contrle du procureur;

 

(viii) style='mso-tab-count:1'> nonobstant leur dsignation par le ministre et leur statut demploys du ministre, larticle 9 du code
sous sa forme amende prvoit que les organes dinstruction seront indpendants dans lexercice de leurs fonctions et nobiront qu' la
loi;
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(ix) larticle 191 a trait la situation o les donnes sont insuffisantes pour louverture dune enqute prliminaire et o aucune
investigation urgente nest ncessaire:

 

 les juges chargs de linstruction, les organes respectifs du ministre de lIntrieur et dautres corps administratifs conduiront comme
le prvoit la loi un examen prliminaire dont ils donneront notification au procureur. L'examen prliminaire peut aussi tre men sur
ordre du procureur. Dans tous les cas, les organes respectifs agiront sous l'encadrement et le contrle du procureur et seront tenus
de lui en notifier les rsultats dans un dlai fix par lui ; 

 

en outre:

 

 au cours de lexamen prliminaire, aucune investigation prvue par le code ne sera autorise, si ce nest linspection des lieux du dlit,
les perquisitions et confiscations ncessaires et linterrogatoire des tmoins, lorsque la conduite immdiate de ces actions est le seul
moyen de rassembler et de prserver des lments de preuve. Le juge dinstruction en donnera aussitt notification au procureur ; 

 

(x) les organes respectifs du ministre de lIntrieur se voient confrer des fonctions lors de louverture dune enqute prliminaire
contre des auteurs inconnus. Cest le procureur ou le juge dinstruction qui doit les charger de rechercher le coupable (article 192
a). Lensemble des lments de preuve doit tre remis au magistrat lorsquils considrent avoir runi suffisamment de renseignements
impliquant une personne donne;

 

(xi) aux termes de larticle 201, le juge dinstruction dcide en toute indpendance de la nature de linvestigation effectuer. Il peut
solliciter laide des organes du ministre de lIntrieur pour laider mener des investigations parallles (article 201 a).

 

C. CONCLUSIONS

 

Les conclusions suivantes ont trait lindpendance de la magistrature, la compatibilit des amendements avec la Convention
europenne de sauvegarde des Droits de lHomme et lgalit mais nexpriment pas davis sur leur compatibilit avec la Constitution en
gnral.

 

1. Indpendance de la magistrature

 

5. Le grief expos par certains membres de la dlgation bulgare lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe est le suivant:
lamendement au Code de procdure pnale porte atteinte lindpendance de la magistrature en donnant aux forces de lordre
comptence pour instruire une grande partie des affaires pnales.

 

6. Mme si, conformment au concept du droit bulgare, le procureur gnral et le juge dinstruction sont tous deux membres de la
magistrature, la question souleve parat prter confusion. Sil est vrai que pour un nombre considrable daffaires, les amendements
prvoient que linstruction doit tre mene par la police plutt que par la magistrature, cela peut avoir une incidence sur les
comptences dinstruction de la magistrature sans pour autant porter atteinte son indpendance. La question de lindpendance dune
instance ne peut tre mise en jeu que dans des questions relevant en droit de sa comptence et sil y a possibilit dingrence par
dautres instances.

 

7. Il est donc difficile de conclure que le grief est effectivement fond au regard du texte des amendements proposs. En premier
lieu, comme il ressort de lanalyse des nouvelles dispositions de lalina 4 susmentionn, le transfert des fonctions dinstruction ne
porte que sur des affaires dans lesquelles une enqute prliminaire est inutile; cest--dire sur des affaires mineures ou dans
lesquelles un coupable na pas encore t identifi, ou encore sur des affaires pour lesquelles le juge dinstruction demande tre assist.
En second lieu, les comptences des instances concernes doivent sexercer sous l'encadrement et le contrle du procureur qui a
statut dofficier ministriel.

 

Il convient en outre de noter quil nexiste pas de principe juridique selon lequel la fonction d'enqute prliminaire doit tre exerce par
un procureur ou un officier ministriel ou soumise leur contrle. Ni la prminence du droit ni la Convention europenne de
sauvegarde des Droits de lHomme ne prvoient une rpartition entre les diverses instances des comptences dinstruction des dlits.
Cette rpartition est donc un point de politique juridique laiss la discrtion des Etats. Une tude compare de la lgislation en ce
domaine montre que les approches varient en effet dun pays lautre. Dans nombre dentre eux, linstruction est considre comme un
acte relevant de lexcutif.

 

Les principes directeurs applicables au rle des magistrats du parquet adopts lors du huitime Congrs des Nations Unies pour la
prvention du crime et le traitement des dlinquants (les principes directeurs de la Havane) qui sest tenu en 1990, la Havane,
disposent ce qui suit:

 

10. Les fonctions de magistrat du parquet sont strictement spares des fonctions du juge.

 

11. Les magistrats du parquet jouent un rle actif dans la procdure pnale, y compris l'engagement de poursuites et, lorsque la loi
ou la pratique nationale les y autorise, ils participent aux enqutes criminelles, supervisent la lgalit de ces enqutes, supervisent
lexcution des dcisions des tribunaux et exercent dautres fonctions en qualit de reprsentants de lintrt public.

(italiques emphatiques rajoutes)

 

Les normes de lAssociation internationale des procureurs adoptes le 23 avril 1999 en matire de poursuites pnales font galement
mention de cette diversit des pratiques entre les juridictions. Le prambule stipule:

 

Attendu que le degr dengagement ventuel des procureurs au stade de linstruction varie dune juridiction lautre.

 

A lalina 4, il est dclar ce qui suit:

 

Les procureurs jouent un rle actif dans la procdure pnale:

lorsque la loi ou la pratique les autorisent prendre part linstruction dun dlit ou exercer une autorit sur les forces de police ou
autres enquteurs, ils le font avec objectivit, impartialit et professionnalisme.

 

10. Il y a deux abus de pouvoir possibles viter en matire de pouvoir d'instruction. Le premier consiste empcher louverture dune
instruction ncessaire; le second est de procder une instruction qui ne se justifie pas, des fins de harclement ou dintimidation. En
vertu de larticle 192 du Code de procdure pnale bulgare remani, le procureur et le juge dinstruction conservent le pouvoir douvrir
une enqute prliminaire. Les organes du ministre de lIntrieur nont pas comptence pour les en empcher et lorsquils procdent une
investigation qui sort du cadre de lenqute prliminaire, cest sous l'encadrement et le contrle du procureur (articles 48 (3) et 191).
Le texte du code offre donc des garanties contre ces abus qui ne peuvent avoir lieu sur la seule initiative des organes dinstruction
nomms par le ministre de lIntrieur.

 

11. Lon peut donc en conclure que les amendements au Code de procdure pnale bulgare qui donnent comptence aux
fonctionnaires du ministre de lIntrieur pour instruire des dlits ne portent pas atteinte lindpendance de la magistrature.

 

2. Compatibilit avec la Convention europenne de sauvegarde des Droits de lHomme

 

12. Quel que soit le systme dinstruction appliqu, il importe que les droits de la personne accuse soient protgs eu gard la
Convention de sauvegarde des Droits de lHomme.

 

13. Conformment la jurisprudence de la Cour europenne des Droits de lHomme, une accusation au pnal au sens de larticle 6 de
la Convention commence au moment mme o les premires mesures dinstruction sont prises et o les instances dinstruction
prennent pour la premire fois contact avec laccus. Cest ce moment prcis que commencent de sappliquer les garanties procdurales
prvues par larticle 6 de la Convention (et par larticle 5 pour les personnes arrtes).

 

14. Examins la lumire de ces garanties, les amendements au Code de procdure pnale de Bulgarie ne paraissent pas incompatibles
avec la Convention.

 

3. Egalit

 

15. Ce principe requiert lgalit entre les personnes: deux personnes se trouvant dans la mme situation ne doivent pas tre traites



diffremment. Cela nexclut cependant pas que des procdures diffrentes soient appliques diffrents types daffaires. Ladoption de
procdures pour linstruction de certaines catgories de dlits, qui diffrent de celles appliques dautres catgories, ne porte pas atteinte
au principe dgalit. De mme, la diversit des choix proposs un accus aux diffrents stades de la procdure pnale ne porte pas atteinte
au principe dgalit pour autant que les droits de laccus soient protgs.

 

vi. Avis sur les modifications la Loi constitutionnelle croate de 1991, tabli sur
la base du rapport prpar par MM. Matscher, van Dijk et Mme Suchocka (CDL-
INF (2000) 10) adopt par la Commission lors de sa 43e runion plnire (Venise, 16
juin 2000)
 

Le 28 avril 2000, le Parlement de la Rpublique croate a examin, en premire lecture, un avant-projet de Loi constitutionnelle
portant modification de la Loi constitutionnelle sur les droits de lhomme et les droits des communauts ou minorits ethniques ou
nationales. Ayant t invite, par lAssemble parlementaire, suivre les travaux de rvision et de mise en uvre de cette Loi
constitutionnelle de 1991, la Commission de Venise a examin ce mme projet de texte en vue de soumettre aux autorits croates
ses commentaires et observations cet gard. Le 3 mai 2000, le Gouvernement croate a transmis pour observation le projet de loi
constitutionnelle (accompagn de deux autres projets de loi concernant, respectivement, lutilisation des langues minoritaires et
lducation dans les langues minoritaires) la Commission de Venise.

 

Il est cet gard rappel que, dans le cadre de la procdure dadhsion de la Croatie au Conseil de l'Europe, la Commission de Venise
avait demand que les dispositions suspendues de la Loi constitutionnelle de 1991 relative aux droits de lhomme et aux droits des
minorits soient revues dans les plus brefs dlais de faon garantir aux personnes appartenant aux minorits des droits en matire
dautonomie locale, conformment la Charte europenne de lautonomie locale et la Recommandation 1201 (1993).

 

Lors de son adhsion au Conseil de l'Europe, la Croatie stait engage mettre en uvre ces recommandations (voir lavis n195 (1996)
de lAssemble sur la demande dadhsion de la Croatie au Conseil de l'Europe, paragraphe 9.vii). Par ailleurs, la Rsolution (96)31
du Comit des Ministres subordonnait cette adhsion lengagement de cooprer avec le Conseil de l'Europe, notamment dans
lapplication de la Loi constitutionnelle relative aux droits de lhomme, aux liberts fondamentales et aux droits des communauts ou
minorits nationales et ethniques.

 

Les rapporteurs de la Commission de Venise ont alors examin en urgence le projet de Loi constitutionnelle et, le 10 mai, soumis
au Gouvernement croate et lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe un rapport prliminaire (CDL(2000)31). Il y tait indiqu
que, en l'tat, le projet de Loi constitutionnelle ne semblait pas apporter une rponse approprie aux besoins politiques des minorits
en Croatie. Ils regrettaient en outre que, malgr lengagement des autorits croates et les offres de services rptes de la commission,
aucune consultation nait eu lieu un stade antrieur de llaboration de la Loi constitutionnelle.

 

Le 11 mai 2000, le Parlement de la Rpublique croate adoptait nanmoins ce projet sans y apporter de modifications substantielles
(CDL (2000)35). Il convient cependant de prciser que, dans une conclusion adopte lors de la mme sance, le parlement chargeait
le gouvernement dlaborer un nouveau projet de Loi constitutionnelle sur les droits des minorits nationales de faon ce que celui-ci
puisse tre prsent au parlement dans les six mois venir.

 

Il convient enfin de noter que, le 22 mai 2000, quatorze reprsentants de la Chambre des Comts ont demand au gouvernement de
saisir la Cour constitutionnelle afin que celle-ci examine la conformit de ladoption de la Loi constitutionnelle avec la Constitution
croate. Ils soutenaient que la Chambre des Comts navait pas t consulte pralablement ladoption de cette nouvelle Loi
constitutionnelle, contrairement aux dispositions des articles 127 et 137 de la Constitution.

 

Deux autres lois (sur lutilisation des langues minoritaires et lducation dans les langues minoritaires CDL(2000)32 et 36) ont t
adoptes ce mme jour, constituant ainsi avec la prcdente un ensemble lgislatif sur les minorits. La commission comprend que,
pour des raisons de rationalisation de lactivit lgislative, ces lois aient t prsentes et examines simultanment par le lgislateur. Elle ne
voit toutefois aucune raison objective pour que la nouvelle Loi constitutionnelle soit considre comme lie ou comme un pralable
ladoption des deux autres lois. Elle rappelle cet gard que la base constitutionnelle de ces deux lois rside dans les articles 5 12 de
la Loi constitutionnelle de 1991 qui navaient pas t suspendus en 1995, et qui se trouvaient par consquent dj en vigueur lorsque
les lois en question ont t examines et adoptes.

 

La Loi constitutionnelle de 1991, sa suspension et sa rvision

La Loi constitutionnelle de 1991 confrait notamment toutes les minorits reprsentant plus de 8 % de la population un certain
nombre de droits spcifiques de reprsentation et de participation au fonctionnement des institutions publiques (parlement,
gouvernement et organes judiciaires suprmes); ces dispositions avaient t pour lessentiel conues en vue de protger les principales
minorits peuplant la Croatie en leur accordant une reprsentation effective diffrents chelons des institutions lgislatives, excutives et
judiciaires. Bien que la Croatie compte seize minorits, seule la minorit serbe tait concerne par ces dispositions. Les minorits
reprsentant 8 % de la population se virent accorder cinq siges au Parlement de la Rpublique de Croatie.

 

Par une Loi constitutionnelle adopte le 20 septembre 1995, toutes les dispositions concernant ces droits spcifiques des minorits
reprsentant au moins 8 % de la population furent suspendues, y compris les dispositions accordant un statut spcial aux districts
majoritairement peupls de Serbes. La raison avance pour justifier cette suspension fut que, la suite de mouvements de
population, il nexistait plus de territoires dans lesquels la minorit serbe constituait une majorit et que, par consquent, la condition
pralable la mise en uvre des dispositions en question ntait plus remplie.

 

La Commission de Venise indiqua cette poque que les dispositions correspondantes de la Loi constitutionnelle de 1991 devaient
tre rvises en vue dassurer une participation effective des minorits la vie publique (CDL(96)26).

 

En octobre 1996, le Gouvernement de la Rpublique croate institua une commission charge dtudier et de proposer une rvision de
la Loi constitutionnelle; la Commission de Venise dsigna un certain nombre de membres pour participer aux travaux de cette
commission. Les membres de la Commission de Venise se runirent avec la Commission croate pour la rvision de la Loi
constitutionnelle, Zagreb, en mars et mai 1997. A la suite de ces runions:

 

  un organe consultatif (aujourdhui Conseil des minorits nationales) fut institu; celui-ci permet un dialogue entre des reprsentants
des minorits et des fonctionnaires du gouvernement sur des questions touchant la politique en matire de protection des minorits.
Mme Zoricic Tabakovic, qui prside ce conseil, a particip la 36me runion plnire de la Commission de Venise (Venise, 11-
12 dcembre 1998);

 

la Commission de Venise adressa aux autorits croates, en juin 1997, une note contenant les orientations et conclusions relatives la
rvision de la Loi constitutionnelle (se reporter au deuxime rapport de la Commission de Venise sur ltat davancement de sa
coopration avec la Rpublique de Croatie (CDL-INF(98)7));

 

les autorits croates convinrent dlaborer un projet de loi sur la rvision de la Loi constitutionnelle, devant servir de base aux futurs
travaux de rvision.

 

Le 12 dcembre 1997, le Parlement de la Rpublique de Croatie adoptait un certain nombre de modifications la Constitution par
lesquelles, notamment, la liste des minorits expressment cites dans le prambule de la Constitution tait modifie de manire en
supprimer les mentions Musulmans et Slovnes et y inclure les Allemands, Autrichiens, Ukrainiens et Ruthniens. La commission ne
put cette poque valuer lincidence possible de cette modification sur les travaux de la Commission croate pour la rvision de la Loi
constitutionnelle ainsi que sur la composition et les activits du Conseil des minorits nationales. Il devait toutefois clairement
apparatre, par la suite, lors de ladoption de la loi lectorale, que cette modification avait des effets ngatifs sur la reprsentation des
groupes minoritaires qui n'taient plus mentionns dans le prambule (voir plus loin).

 

Le 29 avril 1999, lAssemble parlementaire, dans sa Rsolution 1185 (1999) sur le respect des obligations et engagements de la
Croatie, regrettait que la Croatie ait ralis peu de progrs dans le respect des engagements et obligations lis aux principes
fondamentaux du Conseil de l'Europe (dmocratie, prminence du droit, droits de lhomme) et appelait les autorits croates ,
notamment, adopter une Loi constitutionnelle qui rvise les dispositions suspendues de la Loi [constitutionnelle] de 1991 () en
conformit avec les recommandations de la Commission de Venise et en prenant en considration la nouvelle situation, avant la fin
du mois doctobre 1999 au plus tard.

 

A linvitation de Mme  Zoricic  Tabakovic, MM. G. Maas Geesteranus et F. Matscher participrent, le 5 mai 1999, une runion du
Conseil des minorits nationales Zagreb (voir le documentCDL(99)34). Lors de cette rencontre, lurgence dune telle rvision fut
souligne, en mme temps qu'il tait fait tat de la note adresse par la Commission de Venise au Parlement croate en 1997, note dans
laquelle avaient t prciss les principaux thmes traiter dans le cadre de la rvision, savoir, notamment, les statuts du Conseil des
minorits nationales et dautres institutions en rapport avec les minorits, la reprsentation des minorits au sein des organes lgislatifs
et du gouvernement et des garanties dautonomie en matire dducation et de culture. Les participants saccordrent reconnatre que
les points noncs dans la note de la Commission de Venise pourraient servir de base cette rvision et soulignrent en outre que le
fait dassocier, un stade prcoce, cette Commission aux travaux prparatoires cette rvision faciliterait la coopration et en renforcerait
lefficacit. La ncessit fut cet gard souligne de soumettre ds que possible la Commission tout projet de modification de la Loi
constitutionnelle de 1991, et notamment les dispositions relatives aux droits lectoraux des personnes appartenant aux minorits.
Le directeur de lOffice national des minorits prcisa cette occasion que les travaux de rvision taient en cours, mais quaucun projet
navait jusqu prsent reu de forme dfinitive. Ds que cela serait le cas, le projet devait tre communiqu pour examen la Commission
de Venise et au Conseil des minorits nationales. Toutefois, aucun projet de texte ne fut soumis la Commission avant avril 2001.
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En outre, un certain nombre des dispositions suspendues concernant les droits lectoraux des minorits, et notamment de la
minorit serbe, furent en fait modifies par ladoption, le 29 octobre 1999, de la nouvelle Loi lectorale croate. Celle-ci prvoit la
reprsentation des minorits nationales indignes (autochtones) la Chambre des Reprsentants. Les minorits ont le droit dlire cinq
reprsentants au sein dune circonscription nationale spcifique aux minorits conformment au schma suivant: les communauts
italienne, hongroise et serbe lisent chacune un reprsentant; les communauts tchque et slovaque lisent un reprsentant; les
communauts ukrainienne, ruthne, juive, allemande et autrichienne lisent galement un reprsentant. Afin de permettre la
reprsentation de toutes ces minorits, les reprsentants des communauts tchque et slovaque, dune part, et ceux des communauts
ukrainienne, ruthne, juive, allemande et autrichienne dautre part, sigent selon un systme de rotation. Ladoption de cette loi a eu
pour effet de ramener de trois un le nombre de siges rservs la reprsentation des Serbes au parlement. La modification apporte au
prambule de la Constitution a galement eu pour effet dassurer une reprsentation, par rotation, des communauts allemande,
autrichienne, ukrainienne et ruthne, alors que les communauts slovne et bosniaque (musulmane) ne se voient garantir aucune
reprsentation.

 

La Loi constitutionnelle portant modification de la Loi constitutionnelle de 1991

 

Cette Loi constitutionnelle comporte un certain nombre de dispositions importantes:

 

Elle abroge en premier lieu toutes les dispositions concernant les districts statut spcial prcdemment suspendues.

 

Elle rintroduit en outre le droit spcifique des minorits reprsentant plus de 8 % de la population tre reprsentes de faon
proportionnelle au parlement, au gouvernement, ainsi que dans les organes judiciaires suprmes. Toutefois, la mise en uvre
effective de ce droit ne dbutera quaprs la publication des rsultats dun recensement national (la date de ce recensement nest pas
prcise dans la loi mais, selon les informations obtenues par la Commission lors de sa runion plnire, celui-ci devrait se drouler la
fin de 2001).

 

Les droits des minorits qui ne reprsentent pas plus de 8 % de la population ne sont pas affects par cette loi.

 

Selon cette dernire, une nouvelle liste de minorits nationales doit figurer larticle 3 de la Loi constitutionnelle de 1991; outre quelle
y rintroduit les minorits slovne et bosniaque, plusieurs autres minorits y figurent dsormais, savoir les minorits albanaise, bulgare,
montngrine, polonaise, rom, roumaine, russe, turque et valaque.

 

Evaluation de la Loi constitutionnelle

 

1. Larticle 1er de la nouvelle Loi constitutionnelle modifie larticle 3 de la Loi constitutionnelle relative aux droits de lhomme et aux
droits des minorits. Cette dernire disposition ne garantit plus lgalit des groupes ou minorits nationales ethniques mais lgalit des
membres des communauts ou minorits ethniques ou nationales.

 

Cette volution dmontre la volont des constituants croates de scarter du concept de protection des droits dune minorit en tant que
droits spcifiques un groupe pour privilgier la protection des droits individuels des personnes appartenant aux minorits. Toutefois,
les articles 4 et 5 de la loi constitutionnelle, qui garantissent aux minorits le droit de sorganiser de faon autonome et de
dvelopper leurs relations avec leur pays souche, afin de promouvoir le dveloppement de leur culture nationale ainsi que le droit
lautonomie culturelle, demeurent inchangs.

 

La formulation galit des membres appartenant des minorits montre que cette loi nopre plus de distinction entre les minorits sur la
base de leur importance numrique ou de leur nature autochtone (voir le prambule de la Constitution). En outre, les minorits sont
prsent numres dans l'ordre alphabtique. Dans la Constitution, au contraire, les Serbes apparaissent en dbut de liste.

 

Ces divergences entre la liste figurant dans la Constitution et celle figurant dans la loi constitutionnelle ne devraient pas en
principe soulever de difficults, dans la mesure o lune et lautre sont considres comme indicatives. Cependant, la conclusion que le
lgislateur a tire de la liste des minorits autochtones telle quelle figure dans la Constitution, savoir que seules ces minorits ont le
droit dtre reprsentes au parlement, ne se justifie plus si lon considre la modification propose larticle 3 de la loi constitutionnelle.

 

2. Les articles 2, 3 et 5 8 de la nouvelle loi constitutionnelle abrogent toutes les dispositions concernant le statut spcial des
districts majoritairement peupls de membres dune minorit (articles 13 et 21 58 de la loi constitutionnelle de 1991), savoir les
districts de Glina et de Knin, majoritairement peupls de Serbes selon le recensement de 1981. Selon le rapport explicatif, ces
districts statut spcial sont supprims tant donn que, compte tenu de la situation actuelle de la Rpublique de Croatie, cette forme de
protection dune minorit napparat plus ncessaire.

Cette mesure de suppression est contraire aux propositions faites plusieurs reprises par la Commission de Venise dans le cadre de
ses travaux consacrs la mise en uvre et la rvision de la loi constitutionnelle de 1991. Dans son rapport sur lapplication de la loi
constitutionnelle (CDL (96) 26), adopt lors de sa 27e runion plnire (Venise, 17-18 mai 1996), la Commission avait dj examin
largument selon lequel ce statut spcial ne serait plus adapt la situation dmographique de la rgion, celle-ci ayant volu. La
Commission avait lpoque fait part de son inquitude quant aux consquences psychologiques ngatives que cette suspension
pourrait avoir sur les minorits et les populations dplaces souhaitant demeurer ou retourner en Croatie. Elle avait alors indiqu que
la loi constitutionnelle de 1991, ampute de ses dispositions relatives un statut spcial, ne pouvait tre considre comme reprsentant
une rponse approprie la situation daprs 1995. Du point de vue de la Commission, une rvision de ces dispositions tait certes
ncessaire, sans pour autant devoir se traduire par la suppression de tout statut spcial.

 

3. La loi constitutionnelle navance aucune proposition de rvision de la loi constitutionnelle.

 

Dans sa note adresse aux autorits croates, la Commission avait propos que la loi constitutionnelle rvise institue un conseil des
minorits nationales, organe consultatif auquel sigeraient des reprsentants des minorits et qui conseillerait les autorits en matire de
politique lgard des minorits.

 

Quant aux dispositions relatives au statut spcial la Commission a, deux reprises, avanc des propositions cet gard:

 

Tout dabord, dans son rapport prcit relatif lapplication de la loi constitutionnelle de 1991, la Commission stait exprime de la faon
suivante:

 

Ds lors, bien que les vnements rcents soient de nature justifier une rvision de certaines dispositions de la loi constitutionnelle de
1991 (...) ladite rvision ne doit pas conduire la suppression de tout statut spcial, mais mette en place un rgime dautonomie locale
adapt la nouvelle situation. A cet gard, il appartiendra au lgislateur national de dterminer les traits principaux du rgime en
question. Toutefois, les nouvelles dispositions devraient, sinspirant de la Recommandation 1201 (1993) et de la Charte
europenne de lautonomie locale, garantir pour les minorits concentres un droit de rgler et grer une part importante des affaires
publiques.

 

Concernant en particulier la situation de la minorit serbe, la Commission devait plus tard indiquer, dans son Mmorandum sur la
rvision de la loi constitutionnelle, adress aux autorits croates en juin 1997:

Les autorits de la Rpublique croate devraient envisager de faire figurer, dans la loi constitutionnelle rvise, les garanties concernant
la reprsentation politique et lautonomie en matire dducation et de culture qui figuraient dans la lettre dintention (lettre du
Gouvernement de la Rpublique de Croatie en date du 13 janvier 1997 sur la rintgration par des moyens pacifiques de la rgion
sous le contrle de lAdministration transitoire (rgion du Danube) dans la Rpublique de Croatie).

Dans ce mmorandum, la Commission indiquait que la loi constitutionnelle devrait noncer le principe de la reprsentation de la
communaut ethnique serbe, provenant notamment de la rgion du Danube, au sein des organes de lEtat et des collectivits locales
de la rgion. Elle souhaitait galement que cette loi rvise dfinisse le cadre de fonctionnement et les comptences dun conseil mixte
des municipalits conformment aux principes noncs dans la Charte europenne de lautonomie locale, dans la Convention-cadre
pour la protection des minorits nationales et dans la Recommandation 1201 (1993) de l'Assemble parlementaire du Conseil de
lEurope. Enfin, cette loi rvise devait affirmer le principe de la reprsentation de la communaut ethnique serbe au parlement.

4. Larticle 12 de la nouvelle loi constitutionnelle a remis en vigueur larticle 18 de la loi constitutionnelle, ce qui devrait permettre
aux minorits reprsentant plus de 8 % de la population dtre reprsentes, sur une base proportionnelle, au parlement, au
gouvernement et dans les instances judiciaires suprieures. Toutefois, dans la pratique, cette remise en vigueur est elle-mme
suspendue, en application de larticle 11, jusqu la publication des rsultats du (futur) recensement.

 

La Commission ne sous-estime pas limportance de la remise en vigueur de larticle 18. Tel quil est formul, celui-ci garantit une
vritable participation la vie politique de minorits, condition que celles-ci constituent un effectif suffisant, ce qui pourrait favoriser
le processus de retour des rfugis. Toutefois, lincidence pratique de cette disposition dpendra essentiellement de la politique gnrale
du gouvernement croate l'gard de ce processus de retour, et notamment de lexistence de procdures rapides et quitables en matire
dacquisition de la nationalit.

 

Il convient en outre de rappeler que la Commission avait indiqu quun statut spcial devrait [] tre accord aux minorits concentres
atteignant un nombre substantiel de la population indpendamment du pourcentage total de cette minorit au niveau national (CDL
(96) 26, paragraphe 22).

 

Les nouvelles lois relatives lutilisation des langues minoritaires et lducation dans les langues minoritaires

Le jour mme de ladoption de la nouvelle loi constitutionnelle (11 mai 2000), le Parlement croate adoptait deux autres lois: la loi
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relative lutilisation des langues et alphabets de minorits nationales en Rpublique de Croatie (CDL (2000) 32) et la loi relative
lducation dans les langues et alphabets des minorits nationales (CDL (2000) 36).

La loi relative lutilisation des langues minoritaires prvoit lutilisation officielle des langues et alphabets des langues
minoritaires par les administrations locales dans leurs activits officielles, dans tous leurs documents et dans leurs rapports avec
les citoyens ainsi que pour les procdures menes devant les organes judiciaires de premire instance. Elle prvoit en outre
lutilisation, galit avec la langue et lalphabet majoritaires, des langues et alphabets minoritaires dans les indications de nature
topographique ainsi que dans les cas suivants:

 

  lorsque les membres dune minorit nationale particulire sont majoritaires dans la population dune commune;

 

  lorsquelle est prvue par des accords internationaux auxquels la Croatie est partie;

 

  lorsquune commune en a ainsi dcid dans son statut, conformment aux dispositions de la loi constitutionnelle sur les droits de
l'homme et les droits des minorits et la Convention-cadre pour la protection des minorits nationales;

 

  lorsquun comt, sur le territoire duquel est appliqu, pour certaines communes, le principe en question, a prvu dans son statut
lutilisation dune langue minoritaire pour les travaux de ses organes.

 

La loi fait plusieurs reprises rfrence la convention-cadre pour la protection des minorits nationales, ce qui doit en principe tre
considr comme un lment positif. Bien que la condition ncessaire lutilisation obligatoire, sur un pied dgalit avec la langue
majoritaire, de la langue minoritaire (condition selon laquelle la minorit en question doit tre majoritaire dans la population de la
commune considre) soit relativement stricte[18], elle laisse aux collectivits locales une marge dapprciation significative lorsquil
sagit de dcider si une langue ou un alphabet minoritaire sera utilis de faon officielle mme si la condition prcite nest pas remplie.
De manire gnrale, on peut considrer que cette loi permet une application relativement large de lutilisation officielle, sur un pied
dgalit, des langues minoritaires.

La loi relative lducation dans les langues minoritaires prvoit un enseignement en langue minoritaire dans les coles
maternelles, primaires et secondaires ainsi que dans les autres tablissements scolaires. Elle prvoit des possibilits importantes
dducation dans une langue minoritaire et nonce lobligation, pour lEtat, de financer les tablissements denseignement en langues
minoritaires. Il convient de noter que cette loi dispose que les programmes destins aux cultures minoritaires sont adopts par le
ministre de lEducation aprs consultation des associations de la minorit nationale concerne. Les tablissements scolaires qui
comportent des classes rassemblant des enfants appartenant aux minorits peuvent utiliser des manuels scolaires du pays souche
sous rserve dapprobation du ministre de lEducation. En outre, les dispositions qui, dans le projet de texte prcdent, exigeaient,
lors de linscription dans une unit denseignement en langue minoritaire (tablissement scolaire, classe ou groupe), que lenfant
dclare son appartenance une communaut ou une minorit ethnique ou nationale ont t supprimes du texte dfinitif. La loi dispose
que les enseignants exerant dans une unit dducation en langue minoritaire doivent en principe appartenir la communaut ou
minorit ethnique ou nationale concerne elle-mme[19].

 

Il serait bien sr souhaitable que la loi prcise un certain nombre dlments quant la procdure suivre lors des ngociations en vue de la
mise en place dun programme denseignement et de lapprobation de manuels scolaires. Cest ainsi que la loi ne prcise pas les
principes auxquels le ministre doit se conformer lorsquil adopte un programme denseignement conformment larticle 6.2, et
quelle ne donne pas non plus dindications sur la reprsentativit des associations de minorits devant tre consultes par le ministre
cette occasion. Elle ne comporte pas davantage de dispositions quant aux motifs que pourrait invoquer le ministre, ou aux
conditions dans lesquelles il devrait le faire, pour refuser dapprouver lutilisation de manuels scolaires provenant du pays souche.
De telles dispositions pourraient en effet contribuer renforcer la scurit juridique et empcher que ne puissent tre prises des dcisions
arbitraires. Quoi quil en soit, la Commission est davis que, de manire gnrale, la loi sur lducation rglemente de faon satisfaisante
un domaine qui joue un rle important dans la protection des minorits, et quelle dfinit un cadre appropri permettant de garantir
lducation dans les langues minoritaires.

 

Evaluation gnrale des lois relatives lutilisation des langues minoritaires et lducation dans les langues
minoritaires

Bien que lune et lautre lois comportent des dispositions critiquables qui pourraient soulever des questions dinterprtation dlicates
lors de leur application, on peut considrer, de manire gnrale, quelles accordent un niveau de protection relativement lev aux droits
culturels des minorits nationales, quil sagisse de lutilisation par celles ci de leurs langues ou de lducation dans ces langues. Il y a
sans aucun doute lieu de se fliciter vivement de ce fait ainsi que de lintention positive dont tmoignent ces lois.

 

Toutefois, celles-ci ne combleront vraisemblablement pas le vide juridique laiss par labrogation des dispositions relatives au statut
spcial.

 

Il convient dinsister sur le fait que, au plan constitutionnel, aucune disposition na t adopte qui dfinirait ou rgirait un cadre de
participation effective des minorits la vie publique, pas davantage quil nexiste de rgles quant la cration et aux comptences
dorganes reprsentant les minorits aux niveaux local et national.

 

Prochaines tapes

 

La Commission note que, en application de la conclusion du Parlement croate (Sabor ), le gouvernement devra prsenter, dans les
six mois (cest--dire dici la mi-novembre 2000) un nouveau projet de rvision de la loi constitutionnelle relative aux droits des
minorits. Quels que soient la valeur et les effets juridiques de cette conclusion en droit croate, la Commission linterprte comme
un engagement politique reconsidrer cette question de la rvision de la loi constitutionnelle sur les droits des minorits et se flicite
de ce quune commission, place sous lautorit de M. Ivanisevic, ministre de la Justice, ait dj

commenc travailler sur cette rvision. Rappelant les engagements pris par la Croatie lors de son adhsion au Conseil de lEurope, la
Commission ritre dune manire formelle sa proposition de cooprer cet gard avec les autorits croates comptentes.

 

Conclusion

 

Selon la Commission:

 

1. La nouvelle loi constitutionnelle ne rvise pas les dispositions suspendues mais supprime tout rgime spcial en faveur des
minorits importantes de la Croatie. Elle remet certes en vigueur les dispositions concernant la reprsentation proportionnelle des
minorits constituant plus de 8 % de la population, mais cette remise en vigueur est elle-mme suspendue, dans lattente des
rsultats du recensement qui reste encore organiser.

 

2. Les lois relatives lutilisation des langues minoritaires et lducation dans les langues minoritaires accordent un niveau de
protection relativement lev aux droits culturels des minorits nationales, quil sagisse de lutilisation par celles ci de leurs langues ou
de lducation dans ces langues; il est toutefois peu probable quelles parviennent combler le vide juridique laiss par labrogation des
dispositions relatives au statut spcial.

 

3. A la lgislation considre font encore dfaut, de faon gnrale, des rgles de nature constitutionnelle mme de rgir la participation
effective des minorits la vie publique ou de dfinir un cadre cette participation effective ainsi que des rgles relatives la cration, au
fonctionnement et aux comptences dorganes reprsentatifs aux niveaux national et local.

 

La Commission rappelle enfin quelle sest plusieurs reprises dclare dispose cooprer avec les autorits croates comptentes. Elle
regrette que, malgr lengagement pris par ces dernires, une consultation nait pas eu lieu plus tt et ritre une nouvelle fois, de faon
formelle, sa proposition de cooprer avec les autorits croates comptentes au cours des mois venir en vue dlaborer un nouveau
projet de rvision de la loi constitutionnelle relative aux droits de l'homme et aux droits des minorits conformment ce qui avait t
demand par le parlement croate.

vii. Avis consolid concernant la loi constitutionnelle sur la cour
constitutionnelle de la Rpublique de Croatie, tabli sur la base des
commentaires de Mme Janu et M. Vandernoot (CDL-INF (2001) 2) adopt par la
Commission lors de sa 45e runion plnire (Venise, 15-16 dcembre 2000)

 

 

Introduction

 

1. A la demande du Prsident de la Cour constitutionnelle de Croatie, M. S. Sokol, la Commission de Venise a t prie de prparer un
avis juridique sur la loi constitutionnelle sur la Cour constitutionnelle de la Rpublique de Croatie (documentCDL(2000)51).

 

2. Mme Janu et M. Vandernoot ont t dsigns rapporteurs pour cette question. Lavis consolid ci-aprs est fond sur leurs
observations, qui ont dj t communiques aux autorits croates.
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La Commission de Venise a examin et adopt lavis sa 45e runion plnire en prsence de M. Sokol. Il a t soulign que la loi
constitutionnelle sur la Cour constitutionnelle de la Rpublique de Croatie tait conforme aux normes dmocratiques appliques par la
plupart des Etats europens.

 

Le rapport ci-aprs rsume les observations formules par les rapporteurs dans chacun de leur avis ainsi que les discussions qui ont
eu lieu lors de la runion plnire.

 

Observations gnrales

 

La loi constitutionnelle sur la Cour constitutionnelle vise dfinir la position de cette institution dans le systme juridique croate et le
statut des juges, instituer des procdures pour lexamen de la constitutionnalit et la lgalit, dcrire les effets juridiques des dcisions, la
protection des droits de lhomme et des liberts fondamentales et rgler un certain nombre dautres questions.

 

La toute premire observation que lon peut faire est que le texte est trs dtaill pour une loi constitutionnelle : ct des questions
rellement fondamentales, il dcrit dans le dtail diffrentes procdures. Cette mthode conduit un certain nombre domissions, qui
pourraient poser des problmes pour le fonctionnement efficace de la Cour. Bien que cette approche juridique ne semble pas crer
de difficults dans la pratique courante, la loi pourrai attribuer lautorit rglementaire, voir la Cour constitutionnelle elle-mme, la
comptence de rgler certains aspects plus dtaills de la procdure, dans le respect des principes fixs par la loi.

 

Malgr la description trs dtaille de certains types de procdures, la distinction entre les diffrentes comptences de la Cour pourrait tre
mieux dfinie. Larticle 125 de la constitution croate nonce les diffrents domaines de comptence de la Cour. La loi sur la Cour
constitutionnelle vise donner des prcisions sur la manire dont cette dernire exerce ces comptences. Nanmoins, certains points
demeurent obscurs dans le texte (voir infra).

 

La Cour constitutionnelle ne traite pas seulement des questions constitutionnelles, mais se prsente comme le  garant  de la
hirarchie de toutes les normes. Cela risque long terme de la surcharger. De ce point de vue, lextension de sa comptence dans les
questions de contrle de la constitutionnalit des normes pourrait tre reconsidre. Il serait peut-tre sage de lui confier le pouvoir de
contrler la constitutionnalit des lois et de laisser le contrle des actes et des dcisions administratifs dautres juridictions ( juridictions
judiciaires , pour reprendre le terme employ dans le texte de la loi). Cette proposition est taye par larticle 35, 2 de la loi, qui
donne le droit aux juridictions judiciaires de  dterminer que le rglement autre que la loi, qui doit tre appliqu, nest pas
conforme la constitution ou la loi  , et, sur la base de cette dtermination, de ne pas appliquer ce rglement et  den informer la
Cour suprme . La Cour suprme, conformment larticle 34 de la loi, peut renvoyer cette question la Cour constitutionnelle. Il
pourrait y avoir, par exemple, un systme dans lequel les comptences de la Cour constitutionnelle et dautres juridictions suprieures
seraient rparties de telle manire que la Cour serait une juridiction de dernire instance pour les questions de conformit des
diffrents actes avec la constitution. Les autres juridictions ne saisiraient la Cour constitutionnelle que dans les cas o elles
considrent quune disposition dun certain acte viole manifestement la constitution et que lintervention de la Cour constitutionnelle
est absolument ncessaire.

 

9. Le texte pourrait tre modifi par des dispositions visant faire appliquer les dcisions des juridictions internationales, en particulier
dans le domaine des droits de lhomme. Le rle de la Cour en ce qui concerne la mise en uvre en Croatie de diffrentes normes des
instruments internationaux sur les droits de lhomme, les minorits, etc., auxquels la Croatie a adhr, pourrait aussi tre dfini plus
clairement. La loi pourrait mme prvoir une procdure spcifique cet gard.

 

10. Etant donn limportance du rle de la Cour constitutionnelle dans la protection des minorits, le Conseil national des minorits,
quel que soit son statut, devrait avoir le droit de saisir la Cour constitutionnelle de cette question.

 

11. Une autre question gnrale qui revt de limportance est la protection des minorits par la Cour constitutionnelle. La loi
constitutionnelle de la Rpublique de Croatie du 4 dcembre 1991 sur les droits de lhomme et les liberts fondamentales et sur les
minorits ethniques ou nationales tablit que les minorits qui reprsentent plus de 8% de la population doivent tre reprsentes dans
les juridictions suprieures.[20] Ces dernires devraient comprendre, en principe, la Cour constitutionnelle. Cette disposition
napparat pas dans la loi sur la Cour constitutionnelle.

 

12. Pour ce qui est de la structure du texte, certains articles manquent de clart du point de vue de la terminologie. Cest le cas par
exemple des articles 10 et 12, 16 et 41-42, 17 et 32. Il vaudrait mieux dfinir les termes qui y sont employs afin dviter dventuelles
confusions.

 

III. Quelques observations sur certains articles de la loi[21]

 

A. Composition de la Cour constitutionnelle et statut des juges (articles 4 15).

 

13. La condition dune exprience professionnelle ncessaire pour tre lu juge la Cour constitutionnelle, telle quelle est dfinie larticle 5, 1,
est trop vague. Il pourrait tre fait rfrence de faon plus prcise lexprience professionnelle requise dun candidat, par exemple avoir
enseign le droit dans une universit ou avoir t juge dans dautres juridictions. Le paragraphe 3 du mme article va dans ce sens, mais en
termes trs gnraux.

 

14. Larticle 6, 2 nonce que  le juge de la Cour constitutionnelle qui a t lu la place du juge relev de ses fonctions avant lexpiration de
son mandat prend ses fonctions la date dtermine par la Chambre des reprsentants du parlement national croate.  Cette disposition
pourrait poser un problme car elle donne au parlement la possibilit de reporter sine die la nomination dun nouveau juge.

 

15. Larticle 10 numre, dans son premier paragraphe, les motifs de fin de mandat dun juge, mais nonce au paragraphe 2 de nouveaux
motifs de rvocation. Il serait plus logique dindiquer au paragraphe 1 les cas dans lesquels un juge peut tre rvoqu et au paragraphe 2 la
discipline interne de la Cour. Les sanctions autres que la rvocation pourraient galement tre mentionnes dans ce paragraphe.

 

16. A larticle 11, les paragraphes 3 et 4 sur le pouvoir de la Cour de dterminer lincapacit permanente dun juge ou du prsident devrait
tre nonc plus clairement. Il faudrait se demander, en vertu du principe par inter pares, si le quorum requis pour rvoquer un juge ne
devrait pas tre le mme que celui qui est requis pour rvoquer le prsident.

 

17. La procdure suivre lorsque le mandat dun juge vient expiration ne ressort pas clairement du libell de larticle 13, 1. Cet article
devrait tre plus explicite sur les consquences de lexpiration du mandat du juge pour les affaires en suspens ou les questions quil est
en train dexaminer. Une autre question trs importante, comme cela a dj t dit au paragraphe 13 du prsent rapport, est la procdure
dlection dun nouveau juge par le parlement. Il devrait y avoir une procdure permettant au titulaire de poursuivre son travail jusqu ce
que son successeur soit officiellement nomm ou une disposition prcisant quune procdure de nomination dun nouveau juge pourrait
commencer un certain temps avant lexpiration du mandat du titulaire.[22]

 

B. Examen de la constitutionnalit des lois et de la constitutionnalit et de la lgalit des autres rglements (articles 34 58).

 

18. Les articles 47 et 48, 3 ne permettent pas de faire une distinction claire entre une audience publique et une session consultative. Il
devrait y avoir une audience publique toutes les fois que laffaire dont est saisie la Cour constitutionnelle est dterminante pour les
droits civils et les obligations dun individu, au sens de larticle 6 de la Convention europenne des droits de lhomme.

 

19. Larticle 52 permet la Cour dexaminer la constitutionnalit de la loi  ou  la constitutionnalit et la lgalit dautres rglements mme dans le
cas o cette loi ou ce rglement a dj t examin par la Cour constitutionnelle.  Cette procdure permet la Cour dexaminer plusieurs affaires,
plaintes ou arguments diffrents concernant la mme loi ou le mme rglement. Cette disposition pourrait toutefois poser des problmes
compte tenu du principe res judicata.

 

20. Larticle 43 autorisant la Cour suspendre lexcution dactes adopts sur la base dune loi ou dun rglement contests devant elle pourrait
tre complt et comprendre :

 

- comme cause de suspension, lexistence dun motif suffisamment justifi ;

- comme autre cause ladoption dun acte identique celui qui est contest ;

- une autorisation de suspendre la loi ou le rglement, et non seulement les actes fonds sur eux.

 

21. Larticle 55 concernant lincidence de labrogation ou de la modification dune loi ou dun rglement attaqus devant la Cour devrait tre
interprte dune manire permettant la Cour de tenir compte, lorsquelle doit dcider de poursuivre ou darrter une procdure, de lexistence
dun intrt authentique, pour lune des parties lses, de la voir trancher.

 

22. Les articles 53 56 manquent de clart quant aux effets des dcisions de la Cour. Il napparat pas clairement dans quels cas celle-ci
 invalide ,  abroge  ou  annule  des normes inconstitutionnelles. Par consquent, on ne sait pas si les effets de ses dcisions sont ex tunc
ou ex nunc. Une solution consisterait peut-tre dire que ces effets sont ex tunc et prvoir une exception ventuelle permettant dans
certaines circonstances particulires de maintenir temporairement les effets de lacte annul.[23]
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C. Protection des liberts constitutionnelles et des droits de lhomme (articles 59 76)

 

23. Comme il a dj t indiqu au paragraphe 7 du chapitre II du prsent rapport, le texte de la loi pourrait tre plus explicite quant au rle de la
Cour constitutionnelle dans lapplication des normes internationales de protection des droits de lhomme.

 

24. Une autre remarque importante peut tre faire propos de larticle 75, qui dispose que la procdure se termine en cas de dcs du
plaignant. Cette disposition est trop radicale. Dans certains cas, notamment lorsque des intrts civils sont en cause, des tiers, par
exemple les hritiers, pourraient avoir un intrt lgitime reprendre linstance entame par la personne dcde.

 

IV. Conclusions

 

25. La loi constitutionnelle sur la Cour constitutionnelle de la Rpublique de Croatie dans son ensemble ne pose pas de problme
majeur du point de vue des principes et des rgles gnralement accepts des Etats dmocratiques europens qui visent garantir la primaut
de la Constitution, et lindpendance et limpartialit de la Cour constitutionnelle. Nanmoins, certaines modifications pourraient tre
apportes au texte pour clarifier certaines de ses dispositions. Elles peuvent tre rsumes comme suit :

 

a) il faudrait une meilleure dfinition des comptences de la Cour constitutionnelle et du rle des autres juridictions dans le processus de
contrle de la constitutionnalit ;

 

b) les effets des dcisions de la Cour devraient tre dfinis de faon plus prcise ;

 

c) il faudrait une rfrence explicite dans le texte au rle de la Cour constitutionnelle dans le contrle du respect par la Croatie des
instruments internationaux de protection des droits de lhomme ;

 

d) la nomination des juges et lorganisation interne de la Cour devraient tre clarifies ; il serait indiqu que la loi comporte quelques
dispositions relatives la discipline interne ;

 

e) certains dispositions sur les minorits nationales pourraient tre introduites dans le texte, notamment, sur la possibilit dtre reprsentes
au sein de la Cour, doctroyer au Conseil des Minorits Nationales le droit de saisir la Cour constitutionnelle et dintgrer les instruments
internationaux de protection des minorits parmi les normes de rfrence de la Cour.

 

viii. Deuxime rapport intrimaire sur la rforme constitutionnelle en Rpublique
de Moldova, adopt par la Commission sa 43e runion plnire (Venise, le 16 juin
2000)

 

I. Introduction

 

En avril 1999, suite au rfrendum consultatif sur lventuelle modification de la Constitution de Moldova organis par le Prsident
Lucinschi, la Commission du suivi du respect des engagements pris par les Etats membres, de l'Assemble Parlementaire du
Conseil de lEurope, a dcid de charger la Commission de Venise de suivre les dveloppements constitutionnels en Rpublique de
Moldova. Cette dcision a t communique la Commission de Venise par la lettre du 3 mai 1999. Par ailleurs, le 25 mai 1999, la
Commission a galement t saisie de la question de la rforme constitutionnelle par le Parlement de Moldova. Ce dernier a soumis la
Commission de Venise un projet de rvision constitutionnelle labor par 39 dputs du Parlement.

 

Le 13 juin 2000, lAssemble Parlementaire du Conseil de lEurope a demand la Commission de Venise dexaminer tous les projets
de rvision constitutionnelle actuellement lexamen de la Cour constitutionnelle et du Parlement. La Commission a nomm des
rapporteurs chargs dexaminer ces projets et adoptera son avis relatif ces projets lors de sa prochaine runion plnire les 13-14
octobre 2000. Les avis individuels seront transmis lAssembl ds quils seront disponibles.

 

II. Coopration entre la Commission de Venise et les autorits moldaves en 1999

 

3. Le 1er juillet 1999, suite au rfrendum consultatif sur la modification ventuelle de la Constitution, le Prsident de la Rpublique de
Moldova, M. P. Lucinschi, a sign un dcret instituant une Commission nationale charge dlaborer un projet de loi pour modifier la
Constitution de la Rpublique de Moldova (Commission constitutionnelle). Son objectif tait de proposer des modifications visant
renforcer le rle de lexcutif. Dans un laps de temps de deux mois, la Commission constitutionnelle a prsent la Commission de
Venise 4 variantes dun projet de modifications constitutionnelles, qui visaient toutes tablir en Moldova un rgime prsidentiel.

 

4. La Commission de Venise a adopt lors de sa 41eme runion plnire, en dcembre 1999, un rapport intrimaire sur la rforme
constitutionnelle en Rpublique de Moldova et la transmis lAssemble Parlementaire du Conseil de lEurope (CDL (99) 88). La
Commission de Venise a exprim le souhait que les parties continuent rechercher un consensus sur les modalits de la rforme
constitutionnelle.

 

5. Comme indiqu ci-dessus, le Parlement de Moldova a demand la Commission de Venise d'examiner la proposition des 39 dputs.
La Commission a constat dans son Rapport intrimaire que ce texte tait conforme aux standards dmocratiques (voir annexe II).

 

6. style='mso-tab-count:1'> Par contre, la Commission de Venise a considr que le projet de la Commission constitutionnelle
contenait un certain nombre dlments qui ne permettaient pas daffirmer quil tait conforme aux standards dmocratiques
europens[24]. Dans le mme temps, le projet dans son ensemble tait inacceptable pour le Parlement. Les observations de la
Commission de Venise sont exposes dans le Rapport intrimaire prsent lAssemble Parlementaire en dcembre 1999.

 

7. Un autre projet de rforme visant instituer en Moldova un rgime parlementaire a galement t prsent (texte propos par 38 dputs
du Parlement). La Commission na pas encore examin ce projet.

 

III. Les travaux de la Commission mixte

8. Au cours de sa visite officielle en Moldova du 6 au 7 Dcembre, le Prsident de l'Assemble parlementaire du Conseil de lEurope,
Lord Russel-Johnston a lanc un appel pressant au Prsident de la Rpublique de Moldova et au Parlement pour qu'ils parviennent
un compromis au sujet du conflit constitutionnel qui les opposait sur la faon de renforcer l'excutif. Entre autres, il a suggr  quun
comit des sages compos de membres du Parlement moldave et de personnalits nommes par le Prsident de la Rpublique, pourrait,
avec l'aide de la Commission de Venise du Conseil de l'Europe, laborer un tel compromis[25].

9. Faisant suite cet appel, le Prsident et le Parlement de la Rpublique de Moldova ont dcid de crer, en fvrier 2000, une
Commission mixte charge dlaborer un projet unique de modifications constitutionnelles. Cette Commission tait compose de trois
reprsentants du Prsident et trois du Parlement. Les deux parties ont demand formellement que cette Commission soit prside par
M. G. Malinverni, membre de la Commission de Venise, qui a accept cette proposition.

 

10. La Commission mixte sest runie trois fois, les 9 et 10 mars, les 26 et 27 mai Chisinau et les 7 et 8 avril Strasbourg. La
Commission mixte a tabli un projet de proposition pour une rvision de la Constitution accept par tous ses membres (le texte
apparat dans la section 4 de ce rapport). Le texte final a t sign par les membres de la Commission mixte[26].

 

11. Comme il a t indiqu ci-dessus, le projet constitue un compromis entre le Parlement et la Commission constitutionnelle.
Nanmoins, les participants nont pas pu se mettre daccord sur deux questions dimportance savoir : le droit du Prsident de dmettre
le Premier Ministre et le systme lectoral. Pour la premire question le Parlement a catgoriquement refus doctroyer ce droit au Chef
de lEtat. Quant au systme lectoral, les parlementaires considraient que cette rforme devait seffectuer plus tard par la voie de
modifications apporter au Code lectoral.

 

12. Il est ncessaire de mentionner dans ce contexte que, un moment o les travaux de la Commission mixte taient encore en
cours, le Prsident de la Rpublique a soumis un nouveau projet de rforme lexamen de la Cour constitutionnelle. Les auteurs du
projet avaient indiqu quils se basaient sur les rsultats des travaux de la Commission mixte travaillant sous lgide de la Commission
de Venise. En examinant le texte, on peut constater quil y a des diffrences importantes entre le texte propos par la Commission
mixte et le texte soumis par le Prsident. Suite la demande du Prsident de la Commission mixte et du Secrtaire de la Commission
de Venise, le Prsident de la Rpublique de Moldova a accept de respecter un moratoire sur tous les travaux dans le domaine de la
rforme constitutionnelle jusqu la fin des travaux de la Commission mixte. Le Parlement a fait de mme pour les projets des 39 et
38 dputs dj dposs au Parlement.

 

13. Selon des dispositions de la Constitution moldave, tout projet de rvision constitutionnelle doit dabord tre examin par la Cour
constitutionnelle. Il appartient donc maintenant au Prsident ou au Parlement moldave de soumettre le projet tabli par la
Commission mixte la Cour constitutionnelle. En outre, les projets des 39 et 38 dputs, dj examins la Cour constitutionnelle, sont
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au Parlement, quant au projet prsidentiel, celui-ci est toujours soumis lexamen de la Cour constitutionnelle. Aucun de ces textes
na t formellement retir. Il est donc nullement assur que le texte tabli par la Commission mixte sera vraiment accept.

 

IV. Conclusions

La Commission de Venise se flicite que les membres de la Commission mixte aient pu se mettre daccord sur un texte de
compromis pour la rforme constitutionnelle. Les modifications proposes prennent en considration la fois lexprience des diffrents
Etats europens et les besoins de la Moldova, tout en renforant considrablement lexcutif sans porter atteinte au principe de
sparation des pouvoirs. La Commission de Venise espre que ce texte, qui constitue le rsultat dun travail commun des reprsentants
du Parlement et de la Commission constitutionnelle aura le soutien des autorits et des diffrentes forces politiques reprsentes au
Parlement.

 

ix. Avis sur la rforme constitutionnelle de la Rpublique de Moldova sur la
base des observations de MM. Jowell et Tuori et Mme Suchocka, adopt par la
Commission sa 45e runion plnire (Venise, 15-16 dcembre 2000)

 

I. Introduction

 

1. En avril 1999, suite au rfrendum consultatif sur lventuelle modification de la Constitution de la Moldova, organis par le Prsident
Lucinschi, la commission de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope charge du suivi du respect des engagements pris par
les Etats membres a dcid de demander la Commission de Venise de suivre les dveloppements constitutionnels en Rpublique de
Moldova. Cette dcision a t communique la Commission de Venise par lettre du 3 mai 1999. Par ailleurs, le 25 mai 1999, la
Commission a galement t saisie de la question de la rforme constitutionnelle par le Parlement moldave.

 

2. En 1999, la Commission a examin les projets de rforme constitutionnelle labors par la commission constitutionnelle cre par le
Prsident de la Rpublique ainsi quune proposition de loi rdige par trente-neuf dputs. Ces deux textes ne concevaient pas la nature
de la rforme mener de la mme manire: le premier visait renforcer le rle de lexcutif en donnant des pouvoirs supplmentaires au
Prsident, tandis que le second proposait de donner de nouveaux pouvoirs au Gouvernement. A sa 41e runion plnire en juin 1999,
la Commission a adopt un premier rapport intrimaire quelle a transmis lAssemble parlementaire (documentCDL(99)88). Dans ce
rapport, elle sinquitait du fait que le projet prsidentiel donnait trop de pouvoir au Prsident et elle a donn une apprciation
globalement favorable la proposition des trente-neuf dputs.

 

3. A la suite de la proposition du Prsident de lAssemble parlementaire, Lord Russell-Johnston, en dcembre 1999[27], le Prsident
et le Parlement de la Rpublique de Moldova ont dcid de crer, en fvrier 2000, une commission mixte charge dlaborer un projet
unique de modifications constitutionnelles. Cette commission tait compose de trois reprsentants du Prsident et de trois
reprsentants du parlement. Les deux parties ont demand M. G. Malinverni, membre de la Commission de Venise, de prsider la
commission.

 

4. La commission mixte sest runie trois fois en 2000, les 9 et 10 mars, les 26 et 27 mai Chisinau et les 7 et 8 avril Strasbourg.
Elle a labor un projet de rvision qui a t accept par tous ses membres (CDL (2000) 37). En juin 2000, ce projet a t soumis la Cour
constitutionnelle qui devait se prononcer sur sa conformit la Constitution moldave. A ce jour, la Cour na pas statu.

 

5. Le projet labor par la commission mixte rsulte dun compromis entre le parlement et la commission constitutionnelle. Cela dit,
les participants nont pas pu se mettre daccord sur les deux questions dimportance suivantes: le droit du Prsident de mettre fin
aux fonctions du Premier ministre et le systme lectoral. Sagissant de la premire question, le Parlement a catgoriquement refus
daccorder ce droit au chef de lEtat. Quant au systme lectoral, les dputs ont estim que cette rforme devait seffectuer plus tard par
la voie de modifications apporter au Code lectoral.

 

6. A sa 43e runion plnire en juin 2000, la Commission de Venise a adopt son 2e rapport intrimaire sur la rforme constitutionnelle
en Rpublique de Moldova et la transmis lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope (CDL (2000) 53). Elle a souhait que
toutes les parties concernes continuent rechercher un consensus sur les mthodes de cette rforme.

 

7. Le 13 juin 2000, lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope a charg la Commission de Venise dtudier tous les projets
actuellement examins par la Cour constitutionnelle et le Parlement. Le 5 juillet 2000, ce dernier a adopt une loi sur la rforme
constitutionnelle fonde sur la proposition des trente-neuf dputs (voir ci dessus) et celle de trente-huit autres membres du
parlement (proposition de systme purement parlementaire avec un Prsident lu par le Parlement) et la envoy pour promulgation
au Prsident de la Rpublique, lequel a oppos son droit de veto. Le 21 juillet, le parlement est pass outre le veto une majorit
crasante de ses membres et la loi est entre en vigueur (avec des amendements mineurs au texte initial). Le texte adopt figure
dans le documentCDL(2000)55 rv.

 

8. La Commission de Venise a dcid dexaminer ce texte et de ne pas travailler sur le texte prsidentiel que les lgislateurs
nadopteront pas. A sa 43e runion plnire, elle a charg Mme H. Suchocka, M. K. Tuori et M. J. Jowell de donner leur avis sur cette
loi. Le texte qui suit est une synthse des avis des rapporteurs. Les derniers paragraphes accordent une attention spciale au
rapport entre les amendements adopts et la proposition de la commission mixte (CDL (2000) 37).

 

II. Loi sur la rforme constitutionnelle adopte par le Parlement de la Moldova

 

A. Remarques gnrales

 

9. La Constitution de la Rpublique de Moldova, adopte le 29 juillet 1994, tablit un rgime qui est un compromis entre un rgime
prsidentiel et un rgime parlementaire. Il semblait invitable quun tel systme hybride engendre des tensions et des incertitudes
quant aux rles et aux comptences respectives du Prsident, du Premier ministre, du Gouvernement et du Parlement. Le principe de
la sparation des pouvoirs na pas contribu attnuer les tensions; au contraire, il les a exacerbes lorsque chaque pouvoir a commenc
procder des interprtations extensives du contenu de ses prrogatives.

 

10. Les amendements adopts par le Parlement visent consolider le caractre parlementaire de la Constitution, ce qui signifie
renforcer la position du Gouvernement et du Parlement aux dpens de celle du Prsident et donc passer dun rgime semi-prsidentiel
un rgime parlementaire. De chef de lexcutif, le Prsident devient chef de lEtat. Le Premier ministre lu par le Parlement assume le
rle de chef de lexcutif.

 

11. Les amendements visent garantir un fonctionnement efficace du systme politique en accroissant les pouvoirs du
Gouvernement. La solution fondamentale qui sous tend chaque amendement est en soi tout fait lgitime. La principale question
examiner est de savoir si cette solution t mise en uvre dune faon cohrente.

 

B. Amendements particuliers

 

 Le nouveau rle du Prsident

 

12. Laffaiblissement de la position du Prsident est dj manifeste dans la modification des procdures de son lection et de sa
destitution. Conformment larticle 78, le Prsident est lu par le Parlement. Etant donn quil ne doit gure exercer de fonction
gouvernementale, ne

conservant que des fonctions essentiellement protocolaires et certaines fonctions accessoires, en particulier au niveau des affaires
trangres (en qualit de chef dEtat), ces amendements sont conformes aux normes dmocratiques. Il conviendrait de se fliciter de
lamendement selon lequel le Prsident ne peut tre rlu quune fois (article 80, nouveau paragraphe 4).

 

13. En consquence, il ne sera plus ncessaire dorganiser un rfrendum pour dmettre le Prsident de ses fonctions, la dcision pouvant
tre prise la majorit qualifie du parlement (article 89). Un amendement du 21 juillet 2000 permet au Prsident de saisir la Cour
constitutionnelle et le Parlement en cas de mise en accusation. Cette garantie judiciaire supplmentaire est pleinement conforme
aux exigences des principes dun Etat du droit.

 

14. En ce qui concerne les prrogatives du Prsident, les dispositions de larticle 83 selon lesquelles le Prsident peut participer aux
sances du Gouvernement et les prsider seront abroges, ce qui est conforme aux objectifs gnraux des amendements adopts. Il
semble toutefois inutile de priver le Prsident de la possibilit de consulter le Gouvernement (article 83.2 dans le texte de la
Constitution de 1994). Des consultations pourraient tre particulirement ncessaires lorsque le Prsident exerce certains pouvoirs
accessoires (voir ci dessous les attributions dans le domaine de la politique extrieure nonces larticle 86). De mme, rien ne saurait
justifier que le Premier ministre ne soit pas tenu dinformer le Prsident sur tous les problmes dune importance particulire (la
deuxime phrase de larticle 101.1 qui tablit cette procdure est supprime). Le chef de lEtat ne devrait pas tre priv du droit dobtenir
des informations du Premier ministre, en particulier la lumire de larticle 77 qui dfinit le rle du Prsident dans lEtat: celui ci
reprsente lEtat, est le garant de la souverainet, de lindpendance et de lunit nationale ainsi que de lintgrit du territoire.

 

15. Le Prsident perdra galement son droit linitiative de la rvision de la Constitution (article 141.1). En revanche, selon le texte de
la loi tel quadopt le 21 juillet 2000, il gardera le droit de proposer des projets de loi. Le texte initialement approuv le 5 juillet
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la loi tel quadopt le 21 juillet 2000, il gardera le droit de proposer des projets de loi. Le texte initialement approuv le 5 juillet
2000 lui enlevait ce droit. Le texte initial semblerait plus conforme la tendance gnrale de la rforme constitutionnelle.

 

16. Le Prsident conservera toutefois certaines prrogatives importantes. Ces prrogatives comprennent celle de dissoudre le
Parlement dans les cas dfinis larticle 85 et larticle 78.6. Ce droit de dissolution nest pas contraire en soi lorientation gnrale choisie
dans les amendements. Mme dans un systme prdominance parlementaire, il faut prvoir un moyen de sortir de certaines impasses
politiques qui peuvent apparatre par exemple lors de la formation du Gouvernement. Comme la Cour constitutionnelle doit,
conformment au paragraphe 1.f  de larticle 135, constater les circonstances justifiant la dissolution du Parlement, la marge de
manuvre politique du Prsident sen trouve considrablement limite. Il en va de mme en cas de blocage de la nouvelle assemble
pendant trois mois conscutifs, ce qui justifie galement la dissolution du Parlement.

 

17. Le Prsident conservera le droit de prendre part la ngociation des traits internationaux. Dans la plupart des pays rgime
parlementaire, cette tche incombe essentiellement au Gouvernement et ne semble donc pas correspondre au rle du Prsident, tel
que redfini par la loi en question. La conclusion par le Prsident de traits pour le compte de la Rpublique de Moldova ou la
prsentation des traits au Parlement pour ratification ( condition que le Prsident nait pas de libert de manuvre en la matire) ne
peut faire lobjet daucune objection. De mme, laccrditation par le Prsident de reprsentants diplomatiques ne peut donner lieu des
objections.

 

18. Daprs la loi, le Prsident sera galement lavenir commandant en chef des forces armes (article 87). Ce rle peut se justifier, du
moins tant quil ne sagit que dune attribution officielle qui ne saccompagne pas dune responsabilit excutive.

 

19. Sagissant de la formation du Gouvernement, le Prsident dsigne le candidat la fonction de Premier ministre, aprs consultation
des groupes reprsents au Parlement (article 98.1), ce qui renforcera trs certainement le Gouvernement en lui apportant le soutien
de la majorit parlementaire. Paralllement, le Prsident perdra, au profit du Gouvernement, le droit de nommer deux juges la Cour
constitutionnelle (article 136.2).

 

20. Dans lensemble, les pouvoirs dont le Prsident disposera lavenir ne semblent pas poser de problme par rapport aux
orientations fondamentales des amendements qui visent renforcer la nature parlementaire du systme constitutionnel. Le Prsident
reprsentera essentiellement un pouvoir neutre auquel il sera fait recours en cas de blocage politique et/ou constitutionnel. Il reste
toutefois un droit qui, peut-tre en plus du rle du Prsident en matire de politique extrieure et de dfense, peut donner celui-ci la
possibilit dtre un acteur politique indpendant, savoir le droit dorganiser un rfrendum sur des questions dintrt national (article 88,
paragraphe f ).

 

 Dispositions renforant lexcutif et dfinissant ses relations avec le Parlement

 

21. Lobjectif consistant accrotre les possibilits du pouvoir excutif de diriger efficacement la vie politique se retrouve tout dabord
dans les nouvelles dispositions concernant lusage du pouvoir lgislatif. A insi, le Gouvernement peut fixer un ordre de priorit pour
examen des projets et propositions de loi au Parlement et exiger galement une procdure durgence (article 74.3). Le libell de la
Constitution ne permet gure de savoir comment interprter le mode tabli par le Gouvernement. Il est toutefois manifeste que le
Parlement a le droit de fixer de faon autonome ses procdures dans un systme de sparation des pouvoirs. Les pouvoirs du
Gouvernement ne sauraient donc ici prendre le pas sur ce droit du Parlement.

 

22. Larticle 106(1) qui dfinit la procdure permettant dengager la responsabilit du Gouvernement, inspire du modle franais, est
conforme aux normes dmocratiques. Il correspond galement la proposition formule dans le projet de la commission mixte.

 

23. Daprs larticle 106(2), le Parlement peut galement, sur proposition du Gouvernement, adopter une loi dlguant les pouvoirs
lgislatifs aux fins de mise en uvre du programme du Gouvernement. La procdure de dlgation des pouvoirs est plus dtaille dans le
projet de la commission mixte que dans la loi adopte. Ce projet met en place un mcanisme permettant au Parlement de
conserver le contrle de la procdure lgislative et dintervenir tout moment pendant la dure du mandat du Gouvernement pour
adopter des textes dapplication, et de donner ainsi des garanties supplmentaires contre labus de ce pouvoir par lexcutif. Ce
contrle du Parlement est trs important, car de nombreuses institutions et coutumes dmocratiques sont actuellement mises en
place dans les pays postcommunistes. Il va sans dire que le principe fondamental qui sous-tend cette disposition ne donne lieu
aucun doute du point de vue juridique et ne reprsente pas non plus une menace dans la plupart des dmocraties. Toutefois, pour
toute socit en transition, il convient dexaminer avec soin les risques dabus de pouvoir et de prvoir si possible des garanties
supplmentaires pour les viter. Il faudrait donc envisager la possibilit de rviser larticle 106 pour quil corresponde aux propositions
de la commission mixte.

 

24. Daprs la loi adopte, les initiatives ou amendements lgislatifs ayant des consquences budgtaires peuvent tre adopts par le
Parlement uniquement aprs lapprobation par le Gouvernement de ces consquences (article 131.4). Cette disposition est trs
importante. Le Gouvernement est responsable de la politique conomique de lEtat. Lintroduction dun amendement au budget par
des dputs sans lacceptation du Gouvernement risquerait dentraner lchec de la politique conomique de lEtat.

 

25. Daprs le nouvel article 136.2, le Gouvernement a le droit de nommer deux juges de la Cour constitutionnelle. En vertu du
systme tabli par la Constitution de 1994, le droit du Prsident de nommer deux juges prsentait un caractre diffrent, car la lgitimit
de celui-ci en tant que chef dEtat reposait sur son lection au suffrage universel direct. Dans le systme actuel, la nomination de
deux juges par le Gouvernement risque de compromettre le principe de lindpendance de la justice.

 

III. Conclusions

 

26. Dune manire gnrale, la loi adopte sur les amendements constitutionnels ne soulve pas de problme majeur la lumire des
normes constitutionnelles dmocratiques modernes. Lquilibre des pouvoirs est prserv et le but du renforcement du Gouvernement
initialement fix par les autorits moldaves est atteint. Toutefois, la Commission de Venise espre que ces changements garantiront
une certaine stabilit constitutionnelle. On ne peut transfrer les attributions dun pouvoir lautre ni modifier la Constitution chaque
fois que la situation politique change dans le pays ou quune nouvelle majorit parlementaire apparat. Le systme tabli offre
dnormes possibilits pour crer et renforcer une dmocratie authentique et efficace dans le pays. Bien que certains ajustements
puissent encore tre envisags, les principes de base noncs par la rforme constitutionnelle ne posent pas de problme.

 

27. Les amendements constitutionnels adopts par le Parlement comprennent certaines des propositions de la commission mixte
relatives par exemple au renforcement du rle du Gouvernement dans lusage du pouvoir lgislatif et la responsabilit du
Gouvernement devant le Parlement. Il y a toutefois galement des diffrences qui ne peuvent dans tous les cas tre expliques par
lorientation gnrale qui sous tend les amendements. Ainsi, les propositions de la commission mixte sur la nomination du
Gouvernement (article 82) et sur la motion de censure (article 106) auraient pu figurer dans les amendements sans tre contraires
aux objectifs gnraux. Comme indiqu ci-dessus, les propositions de la commission mixte en matire de dlgation des pouvoirs
lgislatifs au Gouvernement sont plus prcises. Il convient de complter les dispositions sur le rfrendum que la commission mixte a
inclues dans sa proposition darticle 75 mme aprs ladoption de la loi du 5 juillet. Les propositions de la commission mixte
concernant les limites de la rvision constitutionnelle (article 142), la loi sur la rvision constitutionnelle (article 143) et la
promulgation des lois modifiant la Constitution (article 93.3) ont galement conserv leur pertinence.

 

28. La Commission de Venise considre que, si la Cour constitutionnelle de Moldova donne un avis positif sur le projet de la
commission mixte, le Parlement pourrait examiner certaines des propositions qui figurent dans ce texte. Comme indiqu ci-dessus,
leur teneur est non seulement compatible avec la logique du systme parlementaire tabli mais peut galement rendre la coopration
entre les diffrents pouvoirs plus efficace.

 

x. Propositions de la Commission mixte responsable du projet de rvision de
la Constitution de la Rpublique de Moldova, adoptes Chisinau le 27 mai 2000

 

 

PROJET DAVIS SUR LA REFORME CONSTITUTIONNELLE

 

CHAPITRE IV

LE PARLEMENT

 

La Commission mixte a examin deux propositions de reforme du systme lectoral: celui de la Commission constitutionnelle
consistant lire 70 dputs selon le systme majoritaire uninominal et 31 la proportionnelle et un autre consistant lire tous les dputs
selon le systme proportionnel dans les circonscriptions. La Commission mixte n'a pas pu se mettre d'accord sur l'un ou l'autre de
ces systmes.

 

La lettre "b" de l'article 66 aura le contenu suivant :

 

"b) la dclaration des rfrendums au sens de l'article 75."

 



La Section 3 serait libelle comme suit : "La procdure lgislative et le rfrendum".

 

Larticle 72 est maintenue dans sa version de 1994.

 

L'article 74 aura le contenu suivant :

 

Article 74

Ladoption des lois et des arrts

 

Les lois constitutionnelles sont adoptes selon la procdure prvue au Titre VI de la Constitution.

Les lois organiques sont adoptes la majorit des voix des dputs lus, aprs au moins deux lectures.

Les lois ordinaires et les arrts sont adoptes la majorit des voix des dputs prsents la sance, sauf disposition contraire de la
Constitution. Pour ladoption de ces actes, la prsence dau moins la moiti des dputs lus est toutefois requise.

Le Parlement examine les projets de lois prsents par le Gouvernement, ainsi que les propositions de lois acceptes par celui-ci en
conformit avec lordre et les priorits tablies par le Gouvernement. Le Gouvernement peut dcider de demander lexamen de ses
projets selon une procdure durgence.

Le rglement du Parlement prcise les modalits dadoption des lois organiques, des lois ordinaires et des arrts, y compris la
procdure durgence.

Les lois sont remises pour promulgation au Prsident de la Rpublique.

 

6. Larticle 75 aura le contenu suivant:

 

Article 75

Le rfrendum

 

Les plus importants problmes de la socit et de lEtat peuvent tre soumis au rfrendum consultatif rpublicain. Un rfrendum
consultatif sur les questions dintrt national peut tre dclar par le Prsident ou le Parlement aprs une consultation rciproque dans les
termes tablis par la lgislation en vigueur.

 

Lorganisation et le droulement du rfrendum constitutionnel se fait en conformit avec les articles 142 et 143 de la Constitution et
la lgislation en vigueur.

 

Les problmes dune importance majeure pour une localit peuvent tre soumis au rfrendum local, dans les conditions de la lgislation
en vigueur.

 

 

CHAPITRE V

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

 

7. L'article 77 sera complt par un alina 3 ayant le contenu suivant :

 

"Le Prsident de la Rpublique veille au respect de la Constitution et au bon fonctionnement des institutions. Dans ce but, il exerce
la fonction de mdiateur entre les pouvoirs de l'Etat et entre l'Etat et la socit."

 

8. Larticle 82 aura le contenu suivant:

 

Article 82

La nomination du Gouvernement

 

Dans un dlai qui ne peut pas tre infrieur quinze jours et suprieur trente jours aprs la convocation du Parlement et aprs
consultation des fractions parlementaires, le Prsident propose au Parlement un candidat au poste de Premier ministre. Le candidat
doit tre lu la majorit absolue des voix des dputs lus dans un dlai de dix jours. Llu doit tre nomm par le Prsident de la Rpublique
de Moldova.

Si le candidat propos nest pas lu dans un dlai de dix jours, le Parlement peut lire un Premier ministre la majorit des dputs lus
dans un dlai de quatorze jours qui suivent le scrutin prvu lalina 1.

A dfaut dlections dans ce dlai, il est procd immdiatement un nouveau tour de scrutin, lissue duquel est lu celui qui obtient le plus
grand nombre de voix. Si llu runit sur son nom les voix de la majorit des dputs lus du Parlement, le Prsident doit le nommer
dans les dix jours qui suivent llection. Si llu natteint pas cette majorit, le Prsident, soit le nomme dans le dlai de dix jours, soit
dissout le Parlement.

Les ministres sont nomms et rvoqus par le Prsident sur proposition du Premier ministre[28].

 

9. L'article 85 aura le contenu suivant :

 

Article 85

La dissolution du Parlement

 

1) En cas d'impossibilit d'lection du Premier Ministre selon l'article 82 alina 3 et l'adoption d'une motion de dfiance au sens de
l'article 106.(1), le Prsident de la Rpublique, aprs consultation avec des fractions parlementaires, peut dissoudre le Parlement.

 

2) Le Parlement ne peut pas tre dissout pendant l'tat d'urgence, l'tat de sige ou de guerre.

 

10. La lettre "f" de l'article 88 aura le contenu suivant :

 

"f) dclare le rfrendum au sens de l'article 75."

 

11. L'article 93 sera complt par un alina 3 qui aura le contenu suivant :

 

"Les lois concernant la modification de la Constitution sont promulgues par le Prsident de la Rpublique de Moldova dans un dlai
de 15 jours aprs leur approbation par rfrendum o l'expiration de 100 jours aprs la date de l'adoption de la loi, si pendant ce dlai
un rfrendum constitutionnel n'a pas t initi."

CHAPITRE VI

LE GOUVERNEMENT

 

12. Larticle 96 change de titre. Il sintitulera Le rle du Gouvernement et la responsabilit de ses membres . L'alina 2 actuel sera
supprim et remplac par le texte suivant:

 

"2) Les membres du Gouvernement portent la responsabilit politique pour la gestion de leurs ministres dans les termes tablis par
la Constitution et la lgislation en vigueur."

 

13. L'article 98 s'intitulera "Prise de fonction". Les trois premiers alinas seront supprims.

 

14. Dans l'article 102 de la Constitution, "Les actes du gouvernement", on introduit les modifications et les complments suivants:
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a) dans l'alina (1) aprs le mot "adopte" on introduit le mot "ordonnances".

b) aprs l'alina (1) on introduit un nouvel alina (2) ayant le contenu suivant:

 

"(2) Les ordonnances sont adoptes dans les conditions de l'article 106 (2)."

 

c) Les alinas (2) et (3) deviennent respectivement les alinas (3) et (4).

 

15. Larticle 104 aura la rdaction suivante:

 

 Le Gouvernement prsente au Parlement les informations et les documents requis par celui-ci, par ses commissions et par les
dputs. 

 

CHAPITRE VIII

LES RAPPORTS DU PARLEMENT

AVEC LE GOUVERNEMENT

 

16. Larticle 106 aura le contenu suivant :

 

Article 106

La motion de censure constructive

 

Le Parlement peut retirer sa confiance au Premier ministre sur proposition dau moins un quart des dputs.

Le Parlement ne peut exprimer sa dfiance envers le Premier ministre quen lisant un successeur la majorit des dputs lus et en
invitant le Prsident de la Rpublique le relever de ses fonctions. Le Prsident doit faire droit cette demande et nommer la
personnalit lue.

3) La motion de censure est examine aprs 3 jours qui suivent la date de la prsentation au Parlement.

 

17. On introduit un article 106 (1) ayant le contenu suivant :

 

Article 106 (1)

Lengagement de la responsabilit du gouvernement

 

1) Le Gouvernement peut engager sa responsabilit devant le Parlement pour un programme, une dclaration de politique gnrale
ou pour un projet de loi.

 

2) Le Gouvernement est dmis si une motion de dfiance, qui est dpose par au moins un quart des dputs lus au cours de trois jours
partir du dpt du programme, de la dclaration de politique gnrale ou du projet de loi, est vot par la majorit des dputs lus.

 

Si le Gouvernement n'a pas t dmis en conformit avec l'alina (2), le projet de loi prsent est considr comme adopt, et le programme
ou la dclaration de politique gnrale devient obligatoire pour le Gouvernement.

 

Si la motion de dfiance est adopte, le Prsident peut dissoudre le Parlement dans les vingt et un jours. Le droit de dissolution
steint ds que le Parlement a lu un autre Premier ministre la majorit des dputs lus.

 

18. On introduit un article 106 (2) ayant le contenu suivant :

 

Article 106 (2)

La dlgation lgislative

 

1) Le Gouvernement peut demander au Parlement, en vue de ralisation de son programme d'activit, lautorisation dadopter des
ordonnances dans un domaine dtermin, pendant une certaine priode de temps.

 

2) Le Parlement accorde au Gouvernement lautorisation prvue lalina 1 par l'adoption d'une loi organique d'habilitation, qui tablit,
obligatoirement le domaine et la date jusqu laquelle des ordonnances peuvent tre mises.

 

3) Les ordonnances entrent en vigueur au moment de leur publication. Elles ne doivent pas tre promulgues. Le projet de loi
relatif l'approbation de l'ordonnance ou des ordonnances est prsent pour adoption au Parlement dans les termes tablis par la loi
d'habilitation. L'inobservation de ce dlai entrane la cessation des effets de lordonnance. Dans le cas o le Parlement ne rejetterait
pas le projet de loi relatif l'approbation des ordonnances, celles-ci restent en vigueur. Aprs l'expiration du terme indiqu dans alina
2, les ordonnances ne peuvent tre abroges, suspendues ou modifies que par la loi".

 

TITRE IV

LECONOMIE NATIONALE ET LES FINANCES PUBLIQUES

 

19. L'article 131 "Le Budget public national" de la Constitution est complt par un nouvel alina 4, ayant le contenu suivant :

 

"4) Toute initiative lgislative ou amendement qui entranent l'augmentation ou la diminution des revenus budgtaires ou des prts,
ainsi que l'augmentation ou la diminution des dpenses du budget, ne peuvent tre adopts quaprs l'acceptation de celles-ci par le
Gouvernement".

 

Les alinas 4 et 5 deviennent respectivement les alinas 5 et 6.

 

TITRE V

LA COUR CONSTITUTIONNELLE

 

20. Les lettres a) et "f)" de larticle 135 auront le contenu suivant :

 

a) exerce sur saisine le contrle de constitutionnalit des lois et des arrts du Parlement, des dcrets du Prsident de la Rpublique, des
ordonnances et des arrts du gouvernement, ainsi que des traits internationaux auxquels la Rpublique de Moldova est partie.

 

f) constate les circonstances justifiant la suspension du Prsident de la Rpublique de sa fonction ou l'intrim dans l'exercice de la
fonction de Prsident de la Rpublique."

 

TITRE VI

LA REVISION DE LA CONSTITUTION[29]

 

21. Les articles 142 et 143 sont complts comme suit :

 

Article 142

Les limites de la rvision
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Les dispositions portant sur le caractre souverain, indpendant et unitaire de lEtat, les dispositions prvues par les articles de 1 6,
ainsi que celles portant sur la neutralit permanente de lEtat, peuvent tre rvises uniquement par voie de rfrendum constitutionnel,
la majorit des voix des citoyens figurant sur les listes lectorales.

 

Aucune rvision qui aurait pour rsultat la suppression des droits et des liberts fondamentales des citoyens ou de leurs garanties, ne
peut tre effectue.

 

La Constitution ne peut pas tre rvise pendant la dure de ltat durgence, de sige ou de guerre.

 

Article 143

La loi concernant la modification de la Constitution

 

Le Parlement doit se prononcer sur la modification ventuelle de la Constitution[30] au plus tard dix-huit mois aprs la date de la
prsentation du projet. La loi est adopte la majorit des voix de deux tiers du nombre des dputs.

 

La loi sur la modification de la Constitution entre en vigueur 100 jours aprs son adoption par le Parlement et la publication du
projet dans le Monitorul officiel moins quau cours du dlai susmentionn 200 000 citoyens ou le Prsident de la Rpublique ninitient
un rfrendum constitutionnel. Si une telle dmarche est faite, le Parlement, aprs avis de la Cour constitutionnelle, organise le
rfrendum constitutionnel dans les termes tablis par la loi.

 

Dans le cas o le rfrendum constitutionnel prvu par l'article 142 (1) donne un rsultat ngatif la loi prsente au rfrendum est considre
comme nulle.

 

Dans le cas o le rfrendum constitutionnel prvu l'alina 2 donne un rsultat ngatif, la loi soumise l'approbation est considre comme
adopte.

 

* * *

 

Fait Chisinau le 27 mai 2000 en trois exemplaires en prsence de :

 

Giorgio MALINVERNI

Prsident de la Commission mixte

 

Mihai PETRACHE (signature)

Anatol PLUGARU (signature)

Maria POSTOIKO

Eugen RUSU (signature)

Vladimir SOLONARI (signature)

xi. Avis sur les amendements constitutionnels concernant les lections
lgislatives en Slovnie, tabli sur la base des commentaires de MM. La Pergola,
van Dijk et Bartole (CDL-INF (2000) 13) adopt par la Commission lors de sa 44e

runion plnire (Venise, 13-14 octobre 2000)
 

Dans deux lettres dates du 21 juillet et du 7 septembre 2000, M. Andrej Bajuk, Premier ministre de la Rpublique de Slovnie, a
pos la Commission europenne pour la dmocratie par le droit la question de savoir si les modifications apportes la Constitution
slovne lgard des dispositions relatives aux lections lgislatives, modifications ayant pour effet dtablir un mode de scrutin
proportionnel fixant 4 % des voix le seuil ncessaire loctroi dun sige au parlement, taient compatibles avec les traditions et les
normes dmocratiques europennes. La demande prcisait que ces modifications taient contraires la dcision du peuple telle quelle
stait exprime dans le cadre dun rfrendum, ainsi quaux dcisions de la Cour constitutionnelle.

Sappuyant sur le rapport de MM. Antonio La Pergola, Peter Van Dijk et Sergio Bartole, rapporteurs, la Commission a examin les
lments factuels et juridiques figurant dans la demande davis, et ce en prsence de plusieurs personnalits slovnes: Mme Barabara
Brezigar, ministre de la Justice, M. Jelko Kacin, prsident de la Commission des affaires trangres de lAssemble nationale, Mme Tina
Bitenc Pengov, directrice adjointe et chef a.i. du secrtariat du Service des affaires lgislatives et juridiques lAssemble nationale
slovne, M. Miro Cerar, conseiller constitutionnel auprs de lAssemble nationale slovne, et M. Klemen Jaklic, conseiller juridique du
Premier ministre.

La Commission note que la question souleve par le Premier ministre concerne les rapports entre la souverainet du peuple, exerce
conformment la Constitution (article 90), et la possibilit dont dispose lAssemble nationale de procder une rvision de la
Constitution.

Dans sa dcision du 8 octobre 1998, la Cour constitutionnelle a estim que la proposition dinstituer un mode de scrutin majoritaire,
soumise rfrendum le 8 dcembre 1996, avait t approuve. Elle a galement jug que lAssemble nationale tait tenue dadopter, dans un
dlai raisonnable, une loi rglementant le systme lectoral conformment aux rsultats de ce rfrendum. La Cour constitutionnelle a par
ailleurs prcis que cette obligation ntait pas seulement dordre politique, mais galement dordre juridique. A cet gard, elle a
clairement rappel que, malgr son caractre prliminaire (dans la mesure o il sagissait dadopter, non pas des normes spcifiques,
mais simplement un concept lgislatif), le rfrendum revtait indubitablement une nature contraignante. LAssemble nationale ne
devait par consquent ni adopter une loi dont le contenu serait contraire ce concept, ni retarder de faon injustifie ladoption dune
loi, faute de quoi le droit constitutionnel des citoyens affirm larticle 90 de la Constitution ne serait que thorique et illusoire.

Malgr le message sans quivoque ainsi adress au lgislateur par la Cour constitutionnelle, lAssemble nationale na pas adopt la loi
lectorale en question.

La situation telle quelle vient dtre dcrite reprsentait sans conteste une impasse constitutionnelle risquant dentraver le bon
fonctionnement des institutions dmocratiques. Le 20 juillet 2000, en raction cette situation, lAssemble nationale a procd une
rvision de la Constitution et mis en place un mode de scrutin proportionnel, fixant 4 % des voix le seuil ncessaire loctroi dun sige
au parlement.

La Commission estime quil est du devoir tant du lgislateur, qui reprsente le peuple souverain, que de la Cour constitutionnelle,
gardienne de la Constitution, de faire en sorte que les institutions constitutionnelles de lEtat soient en mesure de sacquitter de
leur mission et ne soient pas exposes un risque de paralysie. Elle estime, la lecture de la deuxime lettre du Premier ministre
slovne, quil ne lui est pas demand de proposer, pour autant quil en existe, dautres solutions limpasse dcrite plus haut, mais plutt
dexaminer dans quelle mesure les modifications apportes la Constitution le 25 juillet 2000 reprsentent une solution compatible
avec les normes dmocratiques europennes.

La Commission rappelle cet gard que ladoption dun mode de scrutin proportionnel, mme sil est assorti dun seuil, nest
certainement pas en contradiction avec les normes dmocratiques europennes. En outre, la pratique consistant inscrire dans la
Constitution le choix du mode de scrutin, quoique peu frquente, a t suivie dans plusieurs pays europens (tels que lAutriche) et ne
peut donc pas non plus tre considre comme incompatible avec ces normes.

La Commission fait par ailleurs observer que lAssemble nationale a adopt la loi constitutionnelle portant modification de larticle
80 de la Constitution en application de larticle 169 de cette dernire. Elle a, ce faisant, agi en qualit dorgane constituant,
conformment la procdure prvue par la Constitution de la Rpublique de Slovnie pour sa rvision, et non comme organe lgislatif au
sens habituel du terme. De ce point de vue, il nexiste aucune contradiction entre la dcision adopte par rfrendum et la rvision
constitutionnelle du 25 juillet, dans la mesure o cette dernire, en tant quelle revt une valeur constitutionnelle, prvaut et lemporte
ncessairement sur la dcision, au caractre lgislatif prliminaire, adopte lors du rfrendum.

Il serait bien videmment possible de soutenir que le rfrendum constitue une manifestation de la souverainet populaire et que, par
consquent, dans une socit dmocratique, la validit dune dcision adopte dans le cadre dune telle consultation ne saurait en aucun
cas tre conteste. Une telle approche est toutefois aujourdhui difficilement dfendable. La plupart des constitutions europennes,
dont la Constitution slovne, dfinissent la procdure rfrendaire et prcisent son ventuel champ dapplication. De surcrot, il existe
aujourdhui en Europe une nette tendance recourir plus frquemment au rfrendum en tant quinstrument de la dmocratie directe
des fins lgislatives; la consultation fait alors lobjet dune vrification de sa compatibilit avec la Constitution. Par consquent, dans
une consultation populaire visant ladoption dune nouvelle loi ou labrogation dune loi existante, tant la procdure suivie que le
contenu de cette consultat sont clairement subordonns un examen de leur constitutionnalit[31]. Il est vident que, malgr leur
incontestable valeur politique, les dcisions prises dans le cadre dun rfrendum lgislatif restent subordonnes la Constitution.

Cela vaut dautant plus que ce rfrendum ne peut tre considr comme une forme dexercice du pouvoir souverain par le peuple, mais
plutt comme lexpression de la volont du peuple dans le cadre dun mcanisme prvu par la Constitution. Cela est galement vrai des
systmes constitutionnels qui instituent une cohabitation entre la souverainet populaire et la souverainet du parlement, ainsi que
cela est le cas en Slovnie, o le peuple nest pas cart du processus de rvision constitutionnelle (article 170 de la Constitution de la
Rpublique slovne). La Commission estime quil nexiste aucune norme europenne commune qui conduirait reconnatre aux rsultats
dun rfrendum, quelle quen soit la nature, un caractre contraignant lgard du pouvoir constituant, mme en labsence dune
disposition constitutionnelle cet effet. Par consquent, les rsultats du rfrendum du 8 dcembre 1996 ne sauraient empcher
lAssemble nationale dexercer les pouvoirs constituants que lui confre la Constitution.

La Commission note enfin que lAssemble nationale est politiquement responsable devant le peuple de toute dcision de modifier la
Constitution et dinscrire dans celle-ci le choix dun mode de scrutin proportionnel. A cet gard, le fait que des lections lgislatives
doivent se tenir sous peu et que la souverainet populaire aura alors la possibilit de manifester son approbation ou sa
dsapprobation vis--vis de la position prise par lAssemble nationale constitue en soi une garantie pour la dmocratie.

Compte tenu de ce que:
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  une raction urgente simposait, du fait de la proximit des lections, face au risque de voir paralys le fonctionnement dmocratique
de lEtat;

  lAssemble nationale a agi en tant quorgane constituant, alors que le rfrendum du 8 dcembre 1996 ne revtait quune nature
lgislative prliminaire;

  la rvision de la Constitution sest effectue en conformit avec cette dernire; et de ce que

  la responsabilit de lAssemble nationale sera engage lors des prochaines lections lgislatives,

La Commission estime que la raction de lAssemble nationale face au risque dimpasse constitutionnelle, savoir ladoption, le 25
juillet 2000, dun certain nombre de modifications la Constitution, dans le plein respect des dispositions de cette dernire, nest pas
contraire aux normes dmocratiques europennes.

La Commission souhaite en outre suggrer lAssemble nationale dexaminer, dans un proche avenir, les modifications dordre lgislatif
et, ventuellement, constitutionnel, ncessaires pour viter quune situation similaire ne se reproduise en Slovnie. Elle rappelle cet
gard que, plus dune fois, les organes constitutionnels dautres pays europens se sont trouvs confronts un risque similaire. Dans
un arrt rendu le 18 janvier 1995 (Gazetta Ufficiale, Prima Serie n 3; Bulletin de jurisprudence constitutionnelle ITA-95-1-001), la
Cour constitutionnelle italienne, saisie dune demande de contrle de la rgularit dun rfrendum tendant labrogation dune srie de
dispositions relevant du droit lectoral, a nonc un certain nombre de principes suivre lorsquil sagit de se prononcer, par rfrendum,
sur des questions affectant le fonctionnement dinstitutions constitutionnelles. La Cour constitutionnelle italienne a fait remarquer
que, si la Constitution exige en effet du parlement quil coopre, en ce sens que, lorsquun rfrendum conclut la ncessit dabroger une
lgislation en vigueur, le corps lgislatif est tenu dintroduire, de sa propre initiative, une lgislation conforme au souhait exprim par
le peuple lors du rfrendum, il nen demeure pas moins que si le lgislateur nintroduit pas, lissue de ce rfrendum, une nouvelle
lgislation tendant combler un vide juridique ou modifier des dispositions lectorales, il nexiste aucune voie de recours effective
permettant de le contraindre adopter une loi, et que lon se trouve ds lors dans une situation de crise du fonctionnement de la
dmocratie reprsentative. Pour viter une telle situation, un rfrendum affectant les dispositions rgissant le fonctionnement dorganes
constitutionnels ne devrait tre autoris que si les rgles demeurant en vigueur lissue du rfrendum permettent lorgane
constitutionnel concern de fonctionner sans quune nouvelle action lgislative ne soit ncessaire.

 

 

xii. Avis sur le rfrendum constitutionnel en Ukraine, tabli sur la base des
commentaires de MM. Bartole, Batliner, Malinverni, Steinberger et Svoboda
(CDL-INF (2000) 11), adopt par la Commission lors de sa 42e runion plnire
(Venise, le 31 mars 2000)
 

I.  Introduction

1. style='mso-tab-count:1'> Le 15 janvier 2000, le Prsident ukrainien a annonc, par voie de dcret, la tenue d'un rfrendum
national d'initiative populaire le 16 avril 2000. A cette occasion, six questions seront poses la population, dans la perspective
d'une rvision de la Constitution ukrainienne. Le texte du dcret est reproduit dans le documentCDL(2000)4 rev.

2. Par lettres en date des 28 et 31 janvier 2000, le Prsident de l'Assemble parlementaire, Lord Russell Johnston, a demand la
Commission de Venise de donner un avis sur la constitutionnalit de ce rfrendum et les rformes constitutionnelles proposes. Le
31 janvier 2000, le Secrtaire Gnral du Conseil de l'Europe, M. Walter Schwimmer, a lui aussi invit la Commission de Venise donner
son avis sur les aspects juridiques de ce rfrendum.

 

3. Le prsent avis a t adopt par la Commission europenne pour la dmocratie par le droit l'occasion de sa 42e runion plnire, le
31 mars 2000, sur la base des contributions de MM. Bartole, Batliner, Malinverni, Steinberger et Svoboda.

4. Le 27 mars 2000, la Cour constitutionnelle d'Ukraine a adopt sa dcision sur la constitutionnalit du rfrendum. Cette dcision a t
rendue publique le 29 mars 2000. Le mme jour, le Prsident a mis un dcret pour mettre en oeuvre la dcision de la Cour. En raison
de ce dlai, la Commission n'a pu rendre compte de cet lment que dans les conclusions de son avis.

II.  Cadre juridique du rfrendum

5. Les principales dispositions relatives au rfrendum figurent au titre III de la Constitution ukrainienne Elections, rfrendum.

Article 69

L'expression de la volont populaire s'effectue par le biais des lections, du rfrendum et des autres formes de dmocratie directe.

 

Article 72

La tenue d'un rfrendum national est dcide par la Verkhovna Rada d'Ukraine ou par le Prsident de l'Ukraine conformment leurs
comptences respectives dfinies par la prsente Constitution.

 

Le rfrendum national d'initiative populaire est organis la demande d'au moins trois millions de citoyens d'Ukraine ayant le droit de
vote, sous rserve d'un recueil de signatures dans deux tiers au moins des rgions, avec au moins 100 000 signatures par rgion.

 

Article 73

Toute question relative la modification du territoire de l'Ukraine est tranche par voie de rfrendum national uniquement.

Article 74

Il ne peut y avoir de rfrendum portant sur des projets de loi en matire fiscale, budgtaire et d'amnistie.

 

6. Les articles 92, paragraphe 20 et 106, paragraphe 6 revtent, eux aussi, une importance particulire:

Article 92

Sont dfinis uniquement par les lois de l'Ukraine: ()

20. L'organisation et les modalits des lections et des rfrendums; ()

 

Article 106

Le Prsident de l'Ukraine: ()

 

6.  annonce par dcret la tenue d'un rfrendum national portant sur la rvision de la Constitution de l'Ukraine conformment l'article
156 de la prsente Constitution et annonce le rfrendum national d'initiative populaire; ()

 

7. Les dispositions les plus pertinentes du titre XIII de la Constitution De la rvision de la Constitution de l'Ukraine sont les
suivantes:

Article 154

Tout projet de loi portant modification de la Constitution de l'Ukraine peut tre soumis la Verkhovna Rada d'Ukraine par le Prsident
de l'Ukraine ou par un nombre de dputs du peuple gal un tiers au moins de l'effectif constitutionnel de la Verkhovna Rada
d'Ukraine.

 

Article 155

Tout projet de loi portant modification de la Constitution de l'Ukraine   l'exception de son titre I Principes gnraux, de son titre III
Elections, rfrendum et de son titre XIII De la rvision de la Constitution de l'Ukraine  pralablement approuv la majorit de l'effectif
constitutionnel de la Verkhovna Rada d'Ukraine, est rput adopt si, la session ordinaire suivante de la Verkhovna Rada, deux tiers
au moins de l'effectif constitutionnel de la Verkhovna Rada se prononcent en sa faveur.

 

Article 156

Tout projet de loi portant modification du titre I Principes gnraux, du titre III Elections, rfrendum et du titre XIII De la rvision de
la Constitution de l'Ukraine est soumis la Verkhovna Rada d'Ukraine par le Prsident de l'Ukraine ou par deux tiers au moins de
l'effectif constitutionnel de la Verkhovna Rada et, sous rserve d'tre adopt par deux tiers au moins de l'effectif constitutionnel de la
Verkhovna Rada, est approuv par rfrendum national dcrt par le Prsident de l'Ukraine.

 

Un projet de loi portant sur les mmes modifications des titres I, III et XIII de la prsente Constitution ne peut tre dpos une
nouvelle fois devant la Verkhovna Rada qu'au cours de la lgislature suivante.

 

Article 157

La rvision de la Constitution de l'Ukraine ne peut prvoir l'abolition ou la restriction des droits et des liberts de l'homme et du
citoyen, ni viser supprimer l'indpendance ou porter atteinte l'intgrit territoriale de l'Ukraine.

 

L'application de la loi martiale ou l'tat d'urgence font obstacle toute rvision de la Constitution de l'Ukraine.
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8. L'adoption de la loi n 1286 XII sur les rfrendums nationaux et locaux du 3 juillet 1991 est antrieure l'accession l'indpendance
de l'Ukraine. Cette loi a t rvise en 1992 afin de modifier la terminologie et certaines dispositions sur les rfrendums locaux en
Rpublique de Crime. Elle n'a jamais t mise en conformit avec la Constitution de l'Ukraine adopte le 28 juin 1996. Les modalits de
son application sont par consquent fixes par les dispositions transitoires de la Constitution ukrainienne:

Titre XV

Dispositions transitoires

 

1. Toute disposition de lois et autres actes normatifs adopts avant l'entre en vigueur de la prsente Constitution demeure en
vigueur dans la mesure o elle n'est pas contraire la Constitution de l'Ukraine.

9. Le 11 janvier 2000, le Parlement ukrainien a adopt une loi (loi n 1365 XIV) prvoyant un moratoire sur les rfrendums en raison
de la situation socio conomique difficile que connat le pays et des carences lgislatives concernant l'organisation d'un rfrendum. Le
Prsident a refus de signer cette loi et l'a renvoye devant le Parlement le 26 janvier 2000. Dans sa rponse au Parlement, le chef de
l'Etat a indiqu que le rfrendum tait un droit souverain du peuple ukrainien qui ne pouvait faire l'objet de restrictions.

III.  Faits qui ont conduit l'organisation d'un rfrendum en Ukraine

10. Le rfrendum propos est un rfrendum d'initiative populaire, pour lequel plus de trois millions de signatures ont t recueillis. En
effet, l'article 72, paragraphe 2 de la Constitution prvoit la possibilit d'organiser un rfrendum d'initiative populaire la demande
d'au moins trois millions de citoyens. La loi sur les rfrendums nationaux et locaux dfinit, elle, les modalits du recueil de ces
signatures. En l'espce, la rgularit de cette procdure est conteste par les opposants au rfrendum. Il n'appartient manifestement pas
la Commission de prendre position sur ce point.

11. Pour comprendre l'enjeu de ce rfrendum, il convient de le replacer dans le contexte actuel des conflits politiques en Ukraine.
Aux yeux de beaucoup de personnes, le Parlement (Verkhovna Rada) ne peut ou ne souhaite pas adopter la lgislation
indispensable une mise en uvre des rformes dans ce pays. Le Parlement s'est rcemment scind en deux groupes: d'une part, une
majorit, largement favorable au Prsident et au gouvernement; d'autre part une minorit, avec sa tte le prsident prcdemment lu du
Parlement. Ces deux groupes de parlementaires ont mme tenu des sessions spares et la validit de l'lection d'un nouveau prsident
du Parlement par la nouvelle majorit fait l'objet de contestations.

IV.  Nature juridique du rfrendum

12. En gnral, on distingue principalement deux types de rfrendums, en fonction de leur nature consultative ou obligatoire. Le
rfrendum obligatoire peut porter sur la Constitution ou les lois. Quant au rfrendum d'initiative populaire, la Constitution
ukrainienne reste malheureusement silencieuse quant sa nature juridique, bien que la Commission, dans son avis sur le projet de
constitution de l'Ukraine (CDL-INF (96) 6), ait recommand une dfinition claire des questions sur lesquelles peut ventuellement
porter l'initiative populaire.

13. Le rfrendum dont il est question aujourd'hui a trait la Constitution et non la loi. Quant savoir s'il possde un caractre
obligatoire, la rponse est moins tranche. Lors de contacts tablis avec le secrtariat de la Commission, le ministre ukrainien de la
Justice, Mme Stanik, a clairement indiqu que le rsultat du rfrendum devrait tre entrin par une dcision de la Verkhovna Rada. Le
Prsident ukrainien, en revanche, a dclar aux rapporteurs de l'Assemble parlementaire que ce rsultat aurait immdiatement force de
loi.

14. Le texte du dcret prsidentiel n'est pas vraiment clair sur ce point. Dans son paragraphe introductif, le Prsident voque la
consultation des citoyens ukrainiens sur un certain nombre de questions importantes qui pourraient influencer l'avenir du pays,
ainsi que l'introduction des modifications correspondantes dans la Constitution de l'Ukraine. Quant aux questions poses, il est
clair que la question n 5 sur la cration d'un Parlement bicamral ne peut revtir un caractre immdiatement obligatoire, puisque
aucun dtail n'est donn quant la composition et aux comptences de cette deuxime chambre. En revanche, d'autres questions
reproduisent exactement le texte de la modification propose et pourraient, par consquent, tre thoriquement considres comme
contraignantes. Nanmoins, l'usage de formules telles que Etes-vous favorable ou Etes-vous d'accord permet de conserver
l'hypothse d'un rfrendum caractre consultatif.

15. Etant donn qu'il serait tout fait inhabituel de combiner des questions directement contraignantes et purement consultatives
dans le cadre d'un mme rfrendum sans distinguer clairement entre ces deux catgories, il semblerait plus opportun de considrer
que le rfrendum a un caractre consultatif. Nanmoins, il est proccupant que les consquences juridiques de ce rfrendum ne soient
pas trs videntes, mme pour des spcialistes (certes trangers) du droit constitutionnel. On se demande alors si les citoyens
ukrainiens eux-mmes sauront exactement sur quoi ils votent.

16. Etant donn que le caractre purement consultatif du rfrendum est lui aussi contest, il importe de dterminer si le caractre
directement contraignant du rfrendum peut trouver un fondement dans la Constitution de l'Ukraine. Comme nous l'avons dit
prcdemment, l'article 72, paragraphe 2 ne donne pas de prcisions quant la nature juridique des rfrendums d'initiative populaire.
Pris isolment, cet article pourrait par consquent s'interprter comme le fondement d'un rfrendum portant directement modification
de la Constitution.

17. Nanmoins, il ressort d'autres dispositions constitutionnelles que l'article 72, paragraphe 2 ne peut tre invoqu comme
fondement un rfrendum constitutionnel.

18. Le titre XIII De la rvision de la Constitution de l'Ukraine dfinit, de manire dtaille, les procdures applicables pour la rvision de
la Constitution. Ces dispositions refltent clairement l'esprit dans lequel la Constitution a t rdige, savoir que ce texte devait tre
rigide, sa rvision peu aise et strictement soumise des procdures reposant sur des garanties suffisantes. L'article 156 prvoit la
possibilit de rfrendums constitutionnels, mais uniquement dans la mesure o ceux ci portent sur certains titres de la Constitution et
visent confirmer une dcision dj prise par la Verkhovna Rada la majorit des deux tiers de ses membres.

19. A l'exception de la question n 6, les modifications proposes portent sur le titre IV de la Constitution, qui n'est pas mentionn
dans l'article 156. Par ailleurs, la Verkhovna Rada n'a adopt aucune dcision en faveur d'une rvision constitutionnelle. L'article 156
ne peut par consquent tre invoqu comme fondement du prsent rfrendum. Aucun autre article de la Constitution ne prvoit la
possibilit de rviser la Constitution par rfrendum. Etant donn que la Constitution fixe en dtail les modalits de sa rvision et que son
esprit est manifestement de rendre difficile toute rvision et de la soumettre des garanties, cette possibilit de rviser directement la
Constitution par voie de rfrendum obligatoire aurait donc d tre expressment prvue par le texte de la Constitution.

20. Il est donc impossible, vu la Constitution ukrainienne, de confrer un caractre juridiquement contraignant au prsent rfrendum,
qui n'a pas  et ne peut avoir  la nature d'un rfrendum constitutionnel obligatoire.

21. Par consquent, il ne reste, en l'espce, que l'hypothse d'un rfrendum consultatif, qui elle mme est loin d'tre certaine. Un
rfrendum consultatif n'est pas dpourvu de valeur juridique. En donnant aux citoyens la possibilit de s'exprimer, les reprsentants
lus sont en quelque sorte tenus, par le jeu d'une pression qui s'exerce sur eux, de respecter la volont populaire. Le recours au
rfrendum consultatif influe par consquent dans une large mesure sur l'quilibre des pouvoirs au sein de l'Etat.

22. Dans ses deux avis, sur le projet de Constitution de l'Ukraine (CDL-INF (96) 6) et sur la Constitution de l'Ukraine (CDL-INF
(97) 2), la Commission a interprt l'article 72, paragraphe 2  sans procder toutefois une analyse dtaille qui n'tait pas ncessaire
l'poque  comme tant relatif aux rfrendums lgislatifs. Il semble que ce soit l'interprtation la plus logique de cette disposition. L'intrt
du rfrendum consultatif rside dans le fait qu'un organe de l'Etat  Prsident, gouvernement ou parlement  demande la population de
s'exprimer sur une question prcise. En l'espce, le rfrendum n'est pas d'initiative tatique, mais populaire. Il serait tout fait
inhabituel et probablement sans prcdent qu'une initiative populaire aboutisse une seule consultation et non la prise directe de
dcision.

23. La Commission aurait par consquent tendance s'en tenir sa premire interprtation, savoir que l'article 72, paragraphe 2 fait
rfrence aux rfrendums lgislatifs. Nanmoins, il serait souhaitable que la cour constitutionnelle ukrainienne donne son interprtation
de cet article. La question de savoir si chaque question soumise au rfrendum entre bien dans le champ d'application matriel du
rfrendum consultatif sera examine plus loin.

24. La question d'un ventuel largissement du champ d'application du rfrendum par la loi sur les rfrendums nationaux et locaux
n'est pas pertinente. La Constitution l'emporte sur les lois ordinaires (voir article 8, paragraphe 2 de la Constitution). D'ailleurs, le
texte constitutionnel est plus rcent que ladite loi.

25. En rsum, la Commission est d'avis que le prsent rfrendum n'a pas  et ne peut avoir  l'effet de modifier directement la
Constitution ukrainienne et que l'admissibilit de l'hypothse d'un rfrendum consultatif est plus que discutable.

V.  Rgularit du rfrendum

26. La ncessit de rgles sur l'organisation et les modalits du rfrendum  au del des dispositions constitutionnelles  est vidente et
confirme par l'article 92, paragraphe 20 de la Constitution. Ces rgles sont contenues dans la loi sur les rfrendums nationaux et
locaux de 1991 1992. Certains articles de ladite loi sont cependant manifestement en contradiction avec la Constitution
ukrainienne et ne sont donc plus applicables (voir premire disposition transitoire de la Constitution). Jusqu' prsent, la cour
constitutionnelle ne s'est pas prononce pour dterminer quelles taient les dispositions de ladite loi qui demeuraient en vigueur. Il se
peut qu'il devienne difficile, voire impossible, d'invoquer cette loi pour organiser un rfrendum, tant donn qu'un grand nombre de
ses dispositions reposent sur un ordre constitutionnel compltement diffrent. Le principe de la lgalit en tant qu'lment majeur de la
prminence du droit, reconnu notamment aux articles 1 et 8, paragraphe 1 de la Constitution ukrainienne, exige que toute
question importante ayant trait au rfrendum soit clairement dfinie par la loi.

27. Il n'appartient pas la Commission de Venise, mais uniquement la cour constitutionnelle ukrainienne, d'indiquer dans quelle
mesure cette loi demeure applicable et de dterminer si la tenue d'un rfrendum est possible dans ces circonstances. La cour
constitutionnelle pourrait notamment s'appuyer sur le fait que la Verkhovna Rada, tenue selon l'article 92, paragraphe 20
d'adopter une loi fixant l'organisation et les modalits du rfrendum, est d'avis qu'un tel texte n'existe pas l'heure actuelle. Il
convient toutefois de souligner que, dans ce cas, la Verkhovna Rada est dans l'obligation d'adopter une telle loi dans les plus brefs
dlais.

28. En ce qui concerne le texte du dcret prsidentiel, il est surprenant que le Prsident, dans son prambule, suggre avec insistance
de rpondre positivement aux questions du rfrendum. Un tel comportement serait inadmissible dans d'autres pays.

VI. Constitutionnalit des propositions soumises au rfrendum et conformit avec les normes internationales

 

29. Dans le prsent avis, la Commission examine les diffrentes propositions soumises au rfrendum la lumire de la Constitution
ukrainienne, mais aussi des normes internationales. Dans la mesure o les modifications la Constitution actuelle se prsentent sous
la forme de propositions, la question de leur compatibilit avec d'autres dispositions constitutionnelles non modifies peut tre
souleve. Toutefois, la question de leur constitutionnalit ne se pose plus ds lors que ces propositions sont adoptes. On peut
nanmoins toujours examiner leur conformit avec les normes internationales et dterminer, notamment, si leur adoption ne
modifierait pas trop gravement l'quilibre des pouvoirs.

Question n 1

 

30. La premire question en comporte en ralit deux. Les citoyens sont invits la fois:

  dire s'ils sont prts exprimer leur dfiance l'gard de la Verkhovna Rada;

  se prononcer sur la proposition de rvision constitutionnelle visant introduire la possibilit, pour le Prsident de l'Ukraine, de
dissoudre la Verkhovna Rada si un tel vote de dfiance se produit.

31. La combinaison de ces deux questions en une seule contredit un principe du droit rfrendaire connu notamment en Suisse ou
en Italie, savoir le principe d'unicit de la matire. Il se peut qu'un citoyen ukrainien souhaite, en gnral, avoir le droit d'exprimer sa
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dfiance l'gard du Parlement, sans pour autant vouloir le faire l'gard de la lgislature actuelle. La prsente formulation l'empche donc
de rpondre diffremment aux deux questions.

32. La premire partie de la question est clairement contraire la Constitution. Cette dernire ne contient aucune disposition
permettant au peuple d'exprimer, par un vote, sa dfiance l'gard de la Verkhovna Rada. S'il est vrai que certains projets antrieurs
de Constitution pour l'Ukraine (voir documentCDL(95)28) prvoyaient la possibilit d'organiser un rfrendum pour exprimer une
dfiance l'gard de la Verkhovna Rada (mais galement du Prsident), ces dispositions ont t supprimes l'issue, notamment, des vives
critiques formules par la Commission de Venise (voir l'avis de Mme A. Milenkova, CDL (95) 63). Le concept de vote de dfiance du
peuple l'gard du parlement est inconnu dans la dmocratie reprsentative occidentale et ne peut en aucun cas tre prsum en
l'absence d'autorisation constitutionnelle expresse.

33. En effet, la Constitution ukrainienne exclut clairement cette possibilit. Elle fixe la dure du mandat de la Verkhovna Rada et
prvoit, en son article 90, la possibilit de mettre un terme de faon anticipe ses pouvoirs, au cas o elle ne sigerait pas dans les
trente jours qui suivent le dbut d'une session ordinaire. L'article 5 de la loi sur les rfrendums nationaux et locaux semble, lui
aussi, exclure l'hypothse d'une dissolution l'issue d'un rfrendum. Enfin, le fait que les auteurs de ces propositions suggrent aussi
une rvision constitutionnelle semble indiquer qu'ils sont conscients de l'absence d'un tel fondement juridique. Il y a donc violation
du principe fondamental selon lequel tout acte d'un organe de l'Etat exige une autorisation juridique pralable.

La premire partie de la question est par consquent incompatible avec la Constitution de l'Ukraine et, puisqu'il est impossible de
rpondre sparment aux deux questions, c'est la question dans son ensemble qui doit tre abandonne.

 

35. En ce qui concerne la seconde partie, la Commission avait dj pris position contre ce type de rfrendum lors de l'adoption de la
Constitution ukrainienne. La possibilit de tenir ces rfrendums serait une source d'instabilit permanente. Autoriser un rfrendum qui
met en cause l'un des organes de l'Etat  en l'occurrence la Verkhovna Rada lue par le peuple  porterait gravement atteinte
l'quilibre des pouvoirs entre le Parlement et le Prsident, puisque ce dernier pourrait faire appel au peuple en cas de conflit avec le
Parlement, alors que ce dernier serait dpourvu de toute possibilit similaire.

36. Par consquent, la question n 1 est la fois anticonstitutionnelle et contraire aux normes dmocratiques internationales.

Question n2

 

37. Etant donn que cette question vise modifier la Constitution, la question de sa constitutionnalit en tant que telle ne se pose
pas. En revanche, la compatibilit de la rvision constitutionnelle propose avec les normes internationales peut tre mise en doute.

38. En premier lieu, la formulation de cette question est caractrise par de graves imperfections. Il est propos de donner au
Prsident ukrainien le pouvoir de dissoudre la Verkhovna Rada et de mettre un terme aux pouvoirs de cette dernire. Cette
formulation manque de clart et porte confusion. L'ide est de modifier en mme temps l'article 90 et l'article 106 de la Constitution,
deux propositions qui ne sont pas distingues dans la formulation actuelle.

39. De surcrot, les conditions rgissant l'adoption de cette mesure sont mal dfinies. Que signifie prcisment le fait de ne pas
parvenir constituer une majorit stable et oprationnelle? Une telle proposition confre au Prsident un pouvoir discrtionnaire trop
tendu, tandis que le dlai d'un mois imparti au Parlement pour former cette majorit semble bien court.

40. En conclusion, le manque de clart de la formulation semble remettre en cause l'admissibilit de la question et l'adoption de
cette proposition n'apparat nullement souhaitable.

Question n3

 

41. En limitant l'immunit des dputs, la rvision constitutionnelle propose vise restreindre une importante garantie de l'indpendance
du Parlement. L'immunit parlementaire est l'un des acquis du XIXe sicle et l'indpendance qu'elle vise prserver revt une importance
majeure, en particulier dans une nouvelle dmocratie.

Question n4

 

42. La question de savoir s'il est souhaitable de rduire le nombre des dputs de 450 300 revt un caractre politique et il va de soi
qu'un tel changement ne pourra s'appliquer qu' une lgislature future.

Question n5

 

43. Cette question ne peut avoir un caractre directement contraignant, tant donn qu'elle exigerait des modifications de la
Constitution qui ne sont pas clairement prcises. Quant l'hypothse du caractre consultatif, il semble qu'elle pose elle aussi de
graves difficults, car les lments de la question ne permettent pas aux lecteurs de juger en connaissance de cause de l'opportunit
de la rforme propose. Aucune mention n'est faite des comptences de la deuxime chambre. Quant sa composition, l'auteur de la
proposition se contente de dclarer que cette chambre reprsentera les intrts des rgions ukrainiennes.

44. Il appartient naturellement l'Ukraine de dcider si elle souhaite se doter d'un systme monocamral ou bicamral. Toutefois, dans
un Etat unitaire, la ncessit d'une deuxime chambre n'est pas vidente. Nanmoins, l'existence d'une deuxime chambre peut
contribuer amliorer la qualit de la lgislation, mme s'il faut galement tenir compte du fait qu'elle ralentit la procdure lgislative. Il
est par consquent probable que les problmes actuels, invoqus pour justifier la rforme, ne seront qu'aggravs dans le cadre d'un tel
systme.

45. Il conviendrait bien videmment de garantir que les membres de cette deuxime chambre soient lus librement et ne soient
nullement soumis l'autorit des chefs des administrations publiques locales, nomms par le Prsident de l'Ukraine (article 106,
paragraphe 10 et 118, paragraphe 4 de la Constitution).

Question n6

 

46. La formulation de cette question est, elle aussi, caractrise par de graves imperfections. Interprte littralement, elle semble
porter atteinte l'ensemble de l'ordre constitutionnel, en donnant au peuple ukrainien la possibilit de remplacer la Constitution
actuelle par une Constitution entirement nouvelle. En vertu de cette dernire, le respect de garanties majeures en matire de rvision
constitutionnelle ne serait plus exig, contrairement au droit constitutionnel actuel. Il est notamment fait rfrence l'article 157 qui
interdit l'abolition ou la restriction des droits de l'homme et des liberts, ainsi qu' la ncessit d'une majorit des deux tiers au sein de
la Verkhovna Rada. Si cette question doit tre interprte comme concernant uniquement la rvision de la Constitution, on ne voit pas
du tout quels seront, parmi les articles 154 et suivants, les dispositions qui seront conserves ou modifies.

47. La possibilit de rviser la Constitution par voie de rfrendum ne semble nullement souhaitable. Dans son avis sur le projet de
Constitution de l'Ukraine (CDL (96) 6), la Commission avait dj dclar:

Il est recommand en particulier d'viter la possibilit de modifier la Constitution de cette manire, car cette procdure apparemment
dmocratique peut facilement tre utilise abusivement des fins populistes.

48. Les vnements dans les autres Etats de la CEI tels que le Blarus ou le Kazakhstan confirment la probabilit d'un usage abusif de
cette procdure en vue de renforcer de manire excessive les pouvoirs prsidentiels.

49. L'admissibilit de cette question semble donc fortement douteuse en raison de son manque de clart. Quant la proposition
soumise au rfrendum, elle n'est nullement souhaitable.

Evaluation gnrale des questions dans leur ensemble

 

50. L'analyse de chaque question montre qu'il existe un grand nombre d'ambiguts et d'incohrences. Les spcialistes de droit
constitutionnel eux mmes ont de grandes difficults saisir le contenu de certaines questions et l'on se demande par consquent si
les lecteurs ukrainiens seront capables de juger en connaissance de cause. Ces imperfections sont certainement dues au fait que
les questions ont t formules l'initiative de citoyens, en l'absence de tout contrle ultrieur des organes de l'Etat. En consquence, la
rvision de la Constitution par cette procdure n'est pas souhaitable.

51. La premire question est de toute vidence anticonstitutionnelle. Quant aux autres, elles posent de graves problmes. Ces
diverses imperfections portent atteinte la validit de l'ensemble du rfrendum.

52. En outre, les consquences politiques de ces propositions seront toujours les mmes: un affaiblissement de la Verkhovna Rada
et, directement ou indirectement, un renforcement des pouvoirs du Prsident. La mise en uvre de l'ensemble de ces propositions
porterait atteinte l'quilibre des pouvoirs entre le Prsident et le Parlement.

 

Conclusions

53. En ce qui concerne le rfrendum tel qu'il a t initialement propos dans le dcret du 15 janvier 2000, les conclusions de la
Commissions peuvent tre rsumes comme suit:

 

  la Constitution ne peut tre directement rvise par le biais du prsent rfrendum;

 

  l'admissibilit dun rfrendum consultatif d'initiative populaire semble trs discutable;

  il appartient la cour constitutionnelle de l'Ukraine de dcider s'il existe l'heure actuelle un fondement juridique pour la tenue de
rfrendums en Ukraine;

  l'une des questions soumises au rfrendum est de toute vidence contraire la Constitution, les autres manquent de clart et/ou
posent de trs graves problmes;

  l'adoption de l'ensemble de ces propositions porterait atteinte l'quilibre des pouvoirs entre le Prsident et le Parlement.

Ces lments mettent gravement en cause la constitutionnalit et la recevabilit du rfrendum dans son ensemble.

54. Suite la dcision de la Cour constitutionnelle, la situation de fait prise en compte par la Commission a chang. A la suite de
cette dcision trs importante, la Cour a dclar les questions 1 et 6 anticonstitutionnelles. Elle a dcid en outre, que si d'autres
questions taient approuves lors du rfrendum, cela ne pouvait tre considr comme un amendement direct la Constitution, mais que
les organes de l'Etat devaient obligatoirement examiner ces propositions et prendre des dcisions y affrentes en conformit avec le
Chapitre XIII de la Constitution sur l'introduction d'amendements la Constitution d'Ukraine.

 

55. La Commission constate que cette dcision ouvre la porte une solution possible sur la base d'un consensus entre les diffrents
pouvoirs de l'Etat. Si les questions sont approuves par le peuple, leur examen par la Verkhovna Rada et les autres institutions des
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pouvoirs de l'Etat permettront de faire en sorte que les amendements finalement adopts ne soient pas incompatibles avec les
standards europens et qu'ils traduisent une solution acceptable par tous les organes de l'Etat. La Commission est la disposition
des autorits ukrainiennes pour leur accorder son assistance en la matire.

 

xiii. Avis sur la mise en uvre du rfrendum constitutionnel en Ukraine, tabli
sur la base des commentaires de MM. Bartole, Batliner, Malinverni,
Steinberger et Svoboda (CDL-INF (2000) 14), adopt par la Commission lors de
sa 44e runion plnire (Venise, 13-14 octobre 2000)

 

I. Introduction

 

Dans une lettre date du 13 juin 2000, le prsident de la Commission de suivi de l'Assemble parlementaire demandait la
Commission de Venise de rdiger un avis sur les deux projets de rforme constitutionnelle en Ukraine prsents par le Prsident
Kouchma et par des dputs du Parlement, la suite du rfrendum d'avril dernier, en particulier en ce qui concerne la libert de dcision
du Parlement, la compatibilit de ces projets avec les articles 157 et 158 de la Constitution, leur conformit aux normes
internationales et leurs consquences pour la dmocratie et la primaut du droit en Ukraine.

 

Il est rappel que le Prsident de l'Ukraine a sign le 15 janvier 2000 un dcret annonant la tenue dun rfrendum d'initiative populaire
en Ukraine le 16 avril 2000. Ce rfrendum portait sur lamendement de la Constitution ukrainienne et avait essentiellement pour
but daffaiblir la position de la Verkhovna Rada (parlement ukrainien). Ce rfrendum a t vivement contest, en particulier par des
membres du parlement; il a t examin par la Commission de Venise (voir plus loin) et la Cour constitutionnelle a prononc
l'inconstitutionnalit de deux des six questions soumises rfrendum.

 

La Commission de Venise a adopt le 31 mars 2000, la demande de l'Assemble parlementaire et du Secrtaire Gnral du Conseil de
l'Europe, un avis sur le rfrendum (documentCDL-INF(2000)11). Ses conclusions ont t les suivantes:

 

53. En ce qui concerne le rfrendum tel qu'il a t initialement propos dans le dcret du 15 janvier 2000, les conclusions de la
Commission peuvent tre rsumes comme suit:

 

la Constitution ne peut tre directement rvise par le biais de ce rfrendum;

 

l'admissibilit dun rfrendum consultatif d'initiative populaire semble trs discutable;

il appartient la cour constitutionnelle de l'Ukraine de dcider s'il existe l'heure actuelle un fondement juridique pour la tenue de
rfrendums en Ukraine;

l'une des questions soumises au rfrendum est de toute vidence contraire la Constitution, les autres manquent de clart et/ou
posent de trs graves problmes;

l'adoption de l'ensemble de ces propositions porterait atteinte l'quilibre des pouvoirs entre le Prsident et le Parlement.

Ces lments mettent gravement en cause la constitutionnalit et la recevabilit du rfrendum dans son ensemble.

54. Suite la dcision de la Cour constitutionnelle, la situation de fait prise en compte par la Commission a chang. A la suite de
cette dcision trs importante, la Cour a dclar les questions 1 et 6 anticonstitutionnelles. Elle a dcid en outre, que si d'autres
questions taient approuves lors du rfrendum, cela ne pouvait tre considr comme un amendement direct la Constitution, mais que
les organes de l'Etat devaient obligatoirement examiner ces propositions et prendre des dcisions y affrentes en conformit avec le
Chapitre XIII de la Constitution sur l'introduction d'amendements la Constitution de lUkraine.

 

55. La Commission constate que cette dcision ouvre la porte une solution possible sur la base d'un consensus entre les diffrents
pouvoirs de l'Etat. Si les questions sont approuves par le peuple, leur examen par la Verkhovna Rada et les autres institutions des
pouvoirs de l'Etat permettront de faire en sorte que les amendements finalement adopts ne soient pas incompatibles avec les
standards europens et qu'ils traduisent une solution acceptable par tous les organes de l'Etat. La Commission est la disposition
des autorits ukrainiennes pour leur accorder son assistance en la matire.

 

Le rfrendum a eu lieu le 16 avril 2000 (conformment la lgislation ukrainienne, le vote a commenc dix jours plus tt). D'aprs les
rsultats officiels, 81,1 % des lecteurs ont pris part au rfrendum et une majorit se situant entre 80 et 90 % a approuv les quatre
propositions retenues pour le rfrendum.

 

Afin dappliquer les rsultats du rfrendum, deux projets de loi ont t soumis au Parlement, l'un par le Prsident de l'Ukraine (CDL
(2000) 41), l'autre par 152 dputs (CDL (2000) 42). Ces deux projets font l'objet du prsent avis. Conformment la Constitution
ukrainienne, les deux projets ont t soumis la Cour constitutionnelle pour avis quant leur conformit aux articles 157 et 158 de la
Constitution. La Cour n'a fait aucune objection au projet prsent par le Prsident, mais a dclar inconstitutionnelle celle des dputs
relative l'immunit parlementaire, et a estim que leur proposition de deuxime chambre tait incomplte et ne pouvait en ltat tre
retenue pour examen (voir plus loin).

 

Du 13 au 15 septembre 2000, une dlgation de la Commission compose de trois membres (M. Bartole, de lItalie, M. Batliner, du
Liechtenstein, et M. Malinverni, de Suisse) s'est rendue en Ukraine et s'est longuement entretenue avec des reprsentants de
l'administration prsidentielle, du Parlement ukrainien, de la Cour constitutionnelle, du ministre de la Justice, du ministre des
Affaires trangres et de la commission centrale lectorale et a aussi rencontr de manire informelle des opposants politiques.

 

II. La procdure de mise en uvre du rfrendum

 

A insi que l'a fait observer la Commission dans son avis du 31 mars 2000, la loi ukrainienne sur les rfrendums nationaux et locaux
a t adopte en 1991 (puis modifie en 1992), bien avant la Constitution ukrainienne (du 28 juin 1996), et n'a jamais t harmonise
avec celle ci. Tous les interlocuteurs de la dlgation de la Commission en Ukraine ont reconnu la ncessit d'adopter une nouvelle loi
sur les rfrendums. Il n'existe l'heure actuelle aucune disposition lgislative applicable pour appeler un rfrendum et le mettre en
oeuvre. La mise en pratique des rsultats du rfrendum ne repose que sur la dcision du 27 mars 2000 de la Cour constitutionnelle
relative sa constitutionnalit, selon laquelle:

 

si elles sont approuves par un rfrendum national d'initiative populaire, les questions nonces aux paragraphes 2, 3, 4, 5 de l'article
2 du Dcret du Prsident de l'Ukraine appelant un rfrendum national d'initiative populaire, doivent tre obligatoirement examines et
faire l'objet de dcisions conformment la procdure tablie par la Constitution de l'Ukraine, en particulier sous le chapitre XIII De la
rvision de la Constitution de l'Ukraine, et par les lois de l'Ukraine.

 

Cette dcision ne saurait compenser l'absence de dispositions juridiques applicables. Diverses questions de procdures se posent
encore. En particulier, il n'est pas clairement tabli si la suite du rfrendum le Parlement ukrainien est automatiquement saisi de ses
rsultats ou si quelqu'un (qui?) doit faire une proposition cet effet. En pratique, le problme a t rsolu en recourant la procdure de
rvision de la Constitution prvue l'article 154 de la Constitution. Cette disposition donne le droit d'initiative au Prsident ou au tiers
du parlement.

 

Autre fait important, la lgislation ukrainienne ne propose aucune solution au conflit qui natrait si la majorit des deux tiers du
parlement requise pour modifier la Constitution n'tait pas atteinte. La Constitution ne peut tre rvise sans un vote favorable du
parlement et les dputs sont libres d'approuver les propositions, de les modifier ou de les rejeter. En premire lecture, le projet
prsidentiel a obtenu 251 voix. Il en fallait 300 en dernire lecture pour modifier la Constitution. Il est donc possible que les rsultats
du rfrendum tels qu'ils ont t exprims ne soient pas mis en uvre. Aprs un rfrendum national, ce serait dcevant.

 

Cela confirme l'apprciation critique du rfrendum et et de son fondement juridique, formule par la Commission dans son avis du
31 mars 2000. Nanmoins, cest certainement un moindre mal par rapport ce que signifieraient l'abandon du principe de la libert
dexercice du mandat de dput et le mpris des dispositions claires concernant la rvision de la Constitution, qui exige lapprobation
des deux tiers du parlement. La Commission se flicite donc que tous les interlocuteurs officiels rencontrs lors de la visite de la
dlgation aient reconnu que la Verkhovna Rada ne peut tre contrainte approuver les amendements la Constitution. Tant les
reprsentants de l'administration prsidentielle que ceux du ministre des Affaires trangres ont signal que, lors d'une runion avec les
ambassadeurs ukrainiens auprs des pays europens les 26 et 27 aot 2000, le Prsident Kouchma avait dclar qu'il respecterait les
dispositions constitutionnelles relatives l'amendement de la Constitution et ne dissoudrait pas le parlement si la majorit requise
pour l'adoption des modifications n'tait pas atteinte.

 

En conclusion, la Commission se flicite de cet engagement et souligne la ncessit d'une nouvelle lgislation sur les rfrendums en
Ukraine.

 

III. Le projet prsent par le Prsident

 

Caractristiques gnrales
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Le projet prsent par le Prsident est un texte concis. Il contient uniquement les propositions d'amendements constitutionnels
approuvs lors du rfrendum en rponse trois des quatre questions. S'agissant de la quatrime question, l'introduction d'une deuxime
chambre, le Prsident n'a pas fait de proposition dans son projet, mais a constitu une commission d'experts avec des reprsentants
de divers organes tatiques chargs d'laborer une proposition concrte. Cette commission est aussi charge de prparer les
modifications la lgislation ordinaire, requises la suite du rfrendum.

 

Proposition de rvision constitutionnelle tendant rduire le nombre des dputs

 

La premire proposition du Prsident est de modifier, conformment aux rsultats du rfrendum, l'article 76 de la Constitution visant
ramener le nombre des dputs au parlement de 450 300. Il appartient la Verkhovna Rada de se prononcer sur cet amendement
auquel la Commission ne voit pas d'objection, condition qu'il entre en vigueur uniquement lissue de nouvelles lections.

 

Proposition de limitation de l'immunit parlementaire

 

Conformment aux rsultats du rfrendum, le prsident propose de supprimer le paragraphe 3 de l'article 80 de la Constitution qui
dispose que: les dputs du peuple d'Ukraine ne peuvent pas faire lobjet de poursuites pnales, tre apprhends ou arrts sans laccord
de la Verkhovna Rada d'Ukraine. Cette proposition continue d'inspirer de srieuses craintes la Commission.

 

Il est vrai que certaines dmocraties occidentales, en particulier celles rgies par le common law, ne reconnaissent pas le principe de
l'inviolabilit parlementaire des dputs en matire d'arrestation et de dtention et reconnaissent seulement leur immunit pour leurs
dclarations faites au parlement. Cependant, il s'agit de pays qui ont une longue tradition dmocratique et o une arrestation
arbitraire d'opposants politiques pour des motifs fallacieux parat impensable. Il en va bien autrement de lUkraine o la dmocratie
est trs rcente et o les opposants politiques expriment la crainte d'tre arrts sous de faux prtextes s'ils ne sont pas protgs par cette
proposition. En outre, selon la disposition transitoire n 13 de la Constitution, la procdure antrieure la Constitution concernant
larrestation des personnes demeure en vigueur jusqu'au 28 juin 2001 et suivant la disposition transitoire n 9, la Procurature est
encore rgie par les anciennes lois. Les dputs, une fois privs de leur immunit, pourraient dont tre arrts et dtenus sans intervention
judiciaire. C'est certainement une situation qui risque de nuire la libert d'opinion et de dcision des dputs.

 

Les interlocuteurs officiels de la dlgation en Ukraine ont reconnu la ncessit de dispositions juridiques assurant un certain degr de
protection aux dputs, aprs la suppression du paragraphe 3 de l'article 80 de la Constitution. L'intention semble tre d'assurer une
protection relative par le biais de la loi ordinaire.

 

La Commission estime que c'est dans la Constitution que doit se situer la disposition fondamentale relative l'immunit
parlementaire et fait observer que des dispositions parallles sur l'immunit des juges, par exemple, figurent dans la Constitution
(article 126, paragraphe 3) Le fait de supprimer maintenant le paragraphe 3 de l'article 80 de la Constitution, sans attendre
l'adoption d'une loi, expose les dputs une absence totale de protection dans lintervalle, puisque les nouvelles dispositions
constitutionnelles concernant l'arrestation et la dtention ne sont pas encore entres en vigueur. Cela parat inacceptable. Pour
prendre en compte les rsultats du rfrendum, on pourrait envisager de rduire l'immunit des dputs au niveau dont jouissent
actuellement les juges en vertu du paragraphe 3 de l'article 126 de la Constitution: le juge ne peut pas, sans laccord de la Rada
Suprme d'Ukraine, tre apprhend ou arrt avant quun jugement de condamnation ait t prononc par un tribunal. Une disposition
analogue pour les dputs du parlement devrait tre incluse dans la Constitution et non dans une loi ordinaire et devrait entrer en
vigueur simultanment avec l'abrogation de la disposition actuelle.

 

Proposition visant faciliter la dissolution de la Verkhovna Rada

 

La troisime proposition du Prsident consiste ajouter un nouveau paragraphe 3 l'article 90 de la Constitution, ainsi libell:

 

Le Prsident de l'Ukraine peut aussi mettre fin l'autorit de la Verkhovna Rada avant l'expiration de son mandat, si dans le dlai d'un
mois la Verkhovna Rada de l'Ukraine ne parvient pas constituer une majorit parlementaire permanente ou si dans le dlai de trois
mois elle ne parvient pas approuver le budget de l'Etat labor et prsent par le cabinet ministriel de l'Ukraine conformment la
procdure tablie.

 

et procder l'amendement technique correspondant de l'article 106 de la Constitution.

 

Jusqu'ici, la Verkhovna Rada ne peut tre dissoute que si dans un dlai de 30 jours d'une mme session ordinaire, les runions plnires
n'ont pas commenc. Cela est trs restrictif et il est concevable d'envisager d'autres possibilits de dissolution.

 

En ce qui concerne le premier nouveau motif de dissolution propos, c'est--dire l'incapacit de constituer dans un dlai d'un mois une
majorit parlementaire permanente, l'intention qui sous-tend cette proposition, qui est de contraindre les dputs tre cohrents et
dassurer une stabilit gouvernementale, est comprhensible et mme positive. L'incapacit de la Verkhovna Rada de constituer une
majorit claire a eu indiscutablement des consquences ngatives pour l'Ukraine et a contribu la lenteur des rformes dans ce pays. Le
libell de cette proposition parat toutefois gravement biais.

 

En ce qui concerne le dlai d'un mois, il n'est nullement prcis quand cette priode est cense commencer. L'interprtation la plus
plausible semblerait tre dans le dlai d'un mois aprs la premire runion du nouveau parlement lu. Une dissolution ce moment-l
risque cependant de conduire une recomposition identique de la Verkhovna Rada et il parat de toute faon impossible de savoir
dans ce cas s'il y a une majorit parlementaire permanente. Une autre interprtation possible, mais un peu extrme, serait d'tablir un
lien avec l'article prcdant et de faire dmarrer les 30 jours au dbut de chaque session ordinaire (la Verkhovna Rada, en vertu de
l'article 83 de la Constitution, tient deux sessions ordinaires par an). Il parat toutefois contradictoire de parler de constituer une
majorit permanente deux fois par an et la logique du lien entre les sessions ordinaires et la constitution d'une majorit n'est pas
vraiment visible. Cette disposition manque de clart.

 

L'autre lment, la constitution d'une majorit permanente, n'est pas beaucoup plus clair. Cette notion n'est dfinie nulle part. L'autre
projet prsent par les 150 dputs tentait de la dfinir comme une sorte de corporation de la majorit au sein du parlement. Cette
approche risque dtre contraire au principe de la libert de mandat des dputs. Il parat galement impossible d'exiger lgalement d'une
manire aussi imprative une majorit stable ou permanente, tant donn qu'aucun membre du parlement ni dun parti ne peut tre
empch de quitter la majorit ou le parti en cas de dsaccord. Pour avoir du sens, la notion de majorit doit tre lie un vnement
spcifique. D'aprs la Constitution ukrainienne, il semble qu'il y ait deux moments particulirement importants pour la constitution
d'une majorit: l'approbation par la Verkhovna Rada de la nomination du premier ministre (article 85 n 12) et de son programme
(article 85 n 11). Au lieu d'introduire un vague concept de majorit permanente, il serait prfrable de lier la possibilit d'une
dissolution au refus rpt du parlement d'autoriser la nomination du premier ministre (propos par le Prsident) ou son incapacit
d'approuver le programme du gouvernement.

 

En outre, il ne faut pas ngliger un aspect systmatique. Selon la Constitution ukrainienne, le Prsident est libre de choisir un
candidat sans tre oblig de prsenter un candidat acceptable pour la majorit et le cabinet des ministres est d'abord responsable
devant le Prsident et en second lieu seulement devant le parlement qui contrle son action. Cela n'encourage pas la constitution
d'une majorit stable autour du gouvernement. Si l'on souhaite tablir une majorit claire au sein de la Verkhovna Rada, il faudrait
logiquement aussi donner cette majorit la possibilit de jouer un rle dcisif dans la nomination du premier ministre (comme le
prvoit le projet des 152 dputs).

 

Quant au deuxime motif de dissolution, l'incapacit d'adopter le budget dans les trois mois, il parat clair et son objectif est
comprhensible. Il n'y a aucune objection de principe cette disposition, bien que dans une situation dj caractrise par un excutif fort
et un lgislatif relativement faible, elle tende renforcer encore l'excutif.

 

En conclusion de ce point, la Commission estime que le premier motif de dissolution doit tre dfini de manire plus prcise.
Autrement, la libert de dcision de la Verkhovna Rada sera entrave car le parlement se trouvera sous la menace d'une dissolution
dans des conditions mal dfinies par la Constitution.

 

IV. Le projet prsent par 152 dputs

 

Comme il est indiqu plus haut, le projet des dputs a t bloqu par la Cour constitutionnelle en ce qui concerne les parties qui
diffrent du projet prsidentiel et il a donc perdu sa pertinence (sauf en ce qui concerne les articles 90 et 106 alina 1 point 8). La
Commission se bornera donc un examen sommaire des propositions quil contient, dans la mesure o elles diffrent des
propositions prsidentielles et se concentrera sur la question de la deuxime chambre propos de laquelle le prsident n'a pas fait de
proposition mais a constitu une commission charge de rdiger une proposition concrte.

 

Proposition de limitation de l'immunit parlementaire

 

Les dputs proposent de remplacer lautorisation ncessaire de la Verkhovna Rada concernant l'arrestation ou la poursuite de dputs
par celle de la Cour suprme. La Cour constitutionnelle a dclar cette disposition inconstitutionnelle, en particulier parce que le
consentement de la Cour suprme pourrait tre interprt par les juridictions infrieures comme prjugeant de la culpabilit du dput en
cause. La

Commission partage les craintes de la Cour constitutionnelle et prfre la solution expose au paragraphe 17.



 

Proposition tendant la cration dune deuxime chambre

 

Dans son avis du 31 mars 2000, la Commission a critiqu la question pose ce sujet dans le rfrendum, la considrant beaucoup trop
vague pour permettre au citoyen ukrainien d'mettre un jugement clair. La question pose dans le rfrendum ne contenait aucune
information quant aux comptences et la composition de cette deuxime chambre, hormis le fait qu'elle tait cense reprsenter les
intrts des rgions. Il est donc impossible de savoir quelles taient les intentions de la population lorsqu'elle a approuv la question et
toutes sortes dhypothses sont envisageables.

 

Un autre aspect a t soulign par la Commission cette date: la constitution d'une deuxime chambre risquait d'tre en contradiction
avec les motifs avancs pour la tenue du rfrendum. Le rfrendum a t justifi par la ncessit d'acclrer et de faciliter le processus
lgislatif, or l'existence d'une deuxime chambre le ralentit ncessairement. Cet aspect devra tre pris en compte lors de l'laboration de
la proposition visant l'institution d'une deuxime chambre.

 

Quant au contenu de la proposition des 152 dputs, la Cour constitutionnelle de l'Ukraine a relev quelques imperfections
techniques sous l'angle de la lgislation ukrainienne. Du point de vue des normes internationales, la proposition ne soulve pas de
problme grave. L'une des principales craintes qu'inspire la cration d'une deuxime chambre, cest quelle risque daffaiblir encore
davantage le Parlement -- alors scind en deux parties-- dans un systme dj caractris par un pouvoir excutif fort, de nature surtout
prsidentielle. Les auteurs de la proposition ont essay de compenser ce risque. Ils accordent au nouveau Snat non seulement des
pouvoirs auparavant rservs la Verkhovna Rada, mais le chargent aussi dapprouver un certain nombre de nominations
prsidentielles et remplacent le veto prsidentiel sur la lgislation par l'approbation ncessaire du Snat.

 

Dispositions transitoires

 

la fin de leur projet, les dputs proposent des amendements aux dispositions transitoires 9 et 13 de la Constitution pour que les
dispositions constitutionnelles sur la rforme de la Procurature et sur l'arrestation et la dtention entrent en vigueur le 1er janvier
2001. On ne saurait considrer que cela a un rapport avec la mise en oeuvre des rsultats du rfrendum, mais il est urgent de mettre
enfin en oeuvre, plus de quatre ans aprs l'adoption de la Constitution, ces dispositions primordiales pour la protection des droits
de l'homme. La Commission en appelle donc l'Ukraine pour quelle prenne rapidement les mesures ncessaires.

 

V. Conclusion

 

En conclusion, la Commission

 

note avec satisfaction l'engagement pris par le prsident de l'Ukraine de s'en tenir aux procdures constitutionnelles tablies pour
l'amendement de la Constitution et de ne pas dissoudre la Verkhovna Rada si celle-ci refuse d'approuver les amendements
constitutionnels

 

souligne la ncessit de nouvelles dispositions sur les rfrendums en Ukraine ;

 

note qu' la suite de la dcision de la Cour constitutionnelle, le projet prsent par les 152 dputs reste pertinent seulement en ce qui
concerne les articles 90 et 106 alina 1 point 8;

 

note que la proposition des dputs d'instituer un Snat comme deuxime chambre n'est qu'une interprtation possible des rsultats du
rfrendum ;

 

note que le prsident soumettra ses propositions de cration d'une deuxime chambre ultrieurement, lorsque la commission qu'il a
constitue aura termin ses travaux.

 

considre que le projet prsent par le prsident de l'Ukraine ne devrait pas tre adopt dans sa rdaction actuelle sur les deux points
suivants:

 

les dputs du Parlement doivent tre protgs contre tout arrestation ou dtention arbitraire par une disposition de la Constitution
exigeant l'autorisation pralable de la Verkhovna Rada (voir paragraphe 17 ci-dessus);

 

le motif de dissolution propos si dans un dlai d'un mois la Verkhovna Rada ne parvient pas constituer une majorit parlementaire
permanente doit tre reformul, car il manque de clart (voir paragraphes 21 et 22 ci-dessus);

 

souligne que, si le projet prsent par le Prsident de l'Ukraine tait adopt par la Verkhovna Rada sans tenir compte des amendements
proposs par la Commission, cela pourrait soulever des problmes graves au regard de la dmocratie, de l'tat de droit et de l'quilibre
des pouvoirs.

 

 

 

xiv. Rapport sur un cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la rsolution
des conflits ethno-politiques en Europe (CDL-INF (2000) 16) adopt par la
Commission lors de sa 44e runion plnire (Venise, 13-14 octobre 2000)

 

 

Lors de la 713 e runion du Comit des Ministres (7 juin 2000), le Prsident a indiqu l'intention d'inviter la Commission, lors de
sa runion du 16 juin 2000, tudier les possibilits de donner suite l'une des propositions prioritaires du programme d'action de
la Prsidence italienne, savoir l'laboration d'un cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la solution de conflits ethno-
politiques en Europe.

 

Au cours de sa 43 e runion, le 16 juin 2000 Venise, la Commission de Venise a adopt un document relatif l'laboration d'un
cadre juridique gnral de rfrence pour faciliter la solution des conflits ethno-politiques en Europe ( CDL (2000) 50 ), qui a t
prsent au Comit des Ministres lors de sa 718 e runion (19 juillet 2000). Les Dlgus ont pris note que la Commission de Venise
est prte entreprendre une tude indicative d'aprs les lignes prsentes dans le document CM (2000) 99.

 

Introduction

 

Un certain nombre de conflits ethno-politiques demeurent non rsolus en Europe. Un cadre juridique de rfrence, tel que dfini dans
le prsent document, vise montrer les questions qui peuvent se poser dans la recherche dune solution de tels conflits. Comme son
titre l'indique, ce document a pour but de dfinir un cadre juridique gnral de rfrence, et non de proposer des solutions dans des
cas particuliers. Par consquent, il traitera des questions gnrales qui se posent non seulement dans le cadre de conflits ethno-
politiques spcifiques, tels que ceux mentionns dans le document CM (2000) 99, mais beaucoup plus largement dans les relations
entre divers niveaux de puissance publique. Chaque situation particulire pourra faire lobjet, dans le cadre dautres travaux, dun
examen spcifique.

 

Il n'est en effet pas possible de distinguer, dans le cadre d'une approche gnrale, les situations conflictuelles d'une part, et les
situations non conflictuelles d'autre part, car la notion de conflit peut tre comprise de diffrentes manires, impliquant un degr plus
ou moins grand de violence. En outre, il est galement difficile de distinguer les conflits ethno-politiques des conflits d'une autre
nature.

 

Une premire partie sera consacre au cadre gnral de ltude. En premier lieu, il sera fait rfrence aux principes du caractre permanent
de lEtat et de lintgrit territoriale. Ensuite, les grands types de partage de comptences entre diffrents niveaux de pouvoirs seront
prsents, et les principes relatifs au rglement des diffrends en droit international seront brivement rappels.

 

Une deuxime partie abordera les questions communes tous les systmes comportant une pluralit de niveaux de pouvoir : rpartition
des comptences, processus de dcision et rglement des diffrends entre lEtat central et les entits, et envisagera aussi la possibilit de
garanties internationales.

 

Dans cette tude, il sera essentiellement question des solutions donnes par le droit (constitutionnel) interne. Rfrence sera

E:../docs/2000/CDL-INF(2000)016-f.asp
E:../docs/2000/CDL(2000)050-f.asp


brivement faite aux principes du droit international applicables la rsolution des conflits.

 

Ie partie : cadre gnral

 

A. Le caractre permanent de l'Etat/le principe de l'intgrit territoriale

 

Le principe de l'intgrit territoriale est trs gnralement reconnu, implicitement ou explicitement, en droit constitutionnel. A l'inverse,
la scession ou la modification des frontires est tout aussi gnralement exclue par le droit constitutionnel, ce qui ne saurait
surprendre, puisque celui-ci est le fondement de l'Etat qui pourrait par hypothse tre amput.

 

Cela n'interdit pas, dans la plupart des Etats, que des modifications territoriales soient introduites par le biais d'une rvision
constitutionnelle, mais, en pratique, un tel cas de figure est rarissime. En outre, s'il est vrai qu'un certain nombre de constitutions
garantissent le droit l'autodtermination, cela exclut la scession. Il est souvent fait allusion l'autodtermination externe de l'Etat;
lorsqu'une autodtermination est envisage l'intrieur de l'Etat, elle est conue dans le respect de l'intgrit territoriale. Ainsi, si
l'autodtermination des peuples dans la Fdration de Russie est l'un des fondements de la structure fdrale, il en va de mme de
l'intgrit de la Fdration comme Etat[32]. De mme, la Constitution sud-africaine dispose : le droit du peuple sud-africain dans son
ensemble l'autodtermination n'exclut pas, dans le cadre de ce droit, la reconnaissance de la notion de droit l'autodtermination
d'une communaut partageant un patrimoine culturel et linguistique commun, dans un cadre territorial dans la Rpublique ou de
toute autre manire, dtermine par la lgislation[33] ne comprend aucune notion d'indpendance politique ou de sparation[34].

 

Dans le cas de lIrlande du Nord , toutefois, la possibilit dun futur transfert de souverainet a t envisage et accepte. Dans lAccord
de Belfast de 1998, les gouvernements britannique et irlandais ont reconnu lexistence de deux identits nationales diffrentes en
Irlande du Nord, la britannique et lirlandaise. Les deux gouvernements se sont accords sur le fait que, tant quune majorit en
Irlande du Nord souhaite appartenir au Royaume-Uni, il en sera ainsi, mais que si, dans lavenir, une majorit souhaite appartenir
une Irlande unie, les deux gouvernements donneraient effet ce souhait. En outre, des institutions visant faciliter et promouvoir la
coopration entre le Royaume-Uni et lIrlande ont t cres. Il sagit du Conseil ministriel nord-sud (North-South Ministerial Council),
qui comprend des membres du gouvernement irlandais et de lexcutif nord-irlandais, et du Conseil britannique-irlandais (British-
Irish Council), qui reprsente les gouvernements britannique et irlandais aussi bien que les institutions rgionales de lIrlande du
Nord, de lEcosse et du Pays de Galles.

 

Comme dj indiqu, il est concevable qu'une modification territoriale ait lieu par rvision constitutionnelle. C'est ce que la Cour
suprme du Canada a admis lorsque, tout en refusant un droit l'autodtermination ou la scession au Qubec, elle a affirm que l'ordre
constitutionnel canadien existant ne pourrait demeurer indiffrent devant l'expression claire, en rponse une question claire, par une

majorit claire de Qubcois, de leur volont de ne plus faire partie du Canada[35],[36]. Cependant, aussi bien une telle modification
qu'une scession unilatrale sortent du cadre de la prsente tude, consacre aux relations entre diffrents pouvoirs au sein du mme
ordre juridique - interne -, qui doivent tre distingues des relations entre Etats souverains dans le cadre de l'ordre juridique
international.

 

Pour la mme raison, il ne sera pas question ici du droit l'autodtermination reconnu par le droit international public, ni de ses
relations avec d'ventuelles dispositions constitutionnelles qui lui seraient contraires[37].

 

L'ide selon laquelle une situation conflictuelle serait le mieux rsolue par la sparation en plusieurs entits tatiques ne correspond pas
la ralit l'aube du XXIe sicle. Aujourd'hui, les comptences sont toujours davantage partages entre diffrents niveaux de pouvoirs,
tatiques, infra-tatiques et supra-tatiques, si bien qu'il peut tre question de souverainet partage. Dans ces conditions, la dichotomie
entre pleine souverainet et absence totale de comptences, si elle a jamais pu apparatre fonde, n'est en tout cas plus d'actualit. La
solution des conflits se trouve bien davantage dans une coopration entre diffrents niveaux de pouvoirs, qui peut tre organise
d'autant de manires qu'il existe de situations, mais dont la suite de ce rapport vise identifier le cadre.

 

B. Typologie des solutions existantes

 

Le droit constitutionnel, en particulier dans le domaine instrumental et des relations entre l'Etat central et les entits subordonnes,
prsente des caractristiques spcifiques dans chaque Etat. Nanmoins, il est possible de dfinir les grandes catgories d'organisation
des pouvoirs publics suivantes, de la plus dcentralise la plus centralise.

 

a. La confdration : traditionnellement, ce terme se rapporte au systme qui a prvalu aux Etats-Unis , en Allemagne et en Suisse
avant la cration d'Etats fdraux. Il s'agit donc apparemment d'une figure historique, qui a conduit par la suite la cration d'un
pouvoir central plus fort. Cependant, la construction europenne lui a donn une nouvelle actualit : l'Union europenne doit tre
considre comme une forme moderne de confdration, fortement intgre, qui comprend certains lments de caractre vritablement
fdral[38]. Il faut toutefois noter que la cration d'une confdration par dissociation, soit sur la base d'un ancien Etat fdral voire
unitaire, n'a pas eu lieu ce jour. Ds lors, il est difficile de prconiser une telle solution, faute d'exprience, et mme si cela n'est pas
exclure en thorie[39].

 

En effet, la confdration prsente la particularit, par rapport aux autres formes d'organisation mentionnes ci-dessous, de reconnatre
la personnalit juridique internationale des entits composantes. La personnalit juridique internationale de la confdration est par
contre controverse. En d'autres termes, contrairement toutes les autres structures sur lesquelles il sera revenu, la confdration se
distingue en ce sens qu'elle n'est pas un Etat, mais que ses composantes sont des Etats jouissant de l'immdiatet
internationale[40]. Tel est peut-tre le motif qui a exclu jusqu' prsent la cration d'une confdration par dissociation[41], car cette
solution tend tre carte aussi bien par les partisans du maintien de l'intgrit territoriale de l'Etat que par ceux de l'indpendance. Il ne
faut cependant pas oublier que tout vritable compromis ne satisfait entirement aucune de ses parties, et que le concept de
souverainet partage tend rduire la porte de la distinction entre confdration et Etat fdral. L encore, l'Union europenne, et en
particulier, les Communauts, sont un bon exemple, souvent considr comme un cas intermdiaire sui generis  entre la confdration et
l'Etat fdral[42].

 

b. L'Etat fdral : l'Etat fdral traditionnel rsultait le plus souvent d'un mouvement intgrateur, soit de la transformation d'une
confdration en Etat fdral (Etats-Unis, Suisse, Allemagne). D'autres Etats fdraux taient apparus par l'association d'anciennes
colonies (Canada, Australie). La figure du fdralisme par association tait la rgle; cette forme d'Etat n'tait pas conue comme
permettant de rsoudre des situations conflictuelles, sauf peut-tre dans le cadre d'un processus d'intgration progressif crant une
interdpendance toujours plus troite, comme celui qui est l'uvre dans le cadre de l'Union europenne. Le fdralisme par dissociation
est apparu dans le cas de la Belgique, pays qui est pass de 1970 1993 d'un Etat unitaire classique un Etat rgional, puis un Etat
fdral. Il a t consacr en Russie aprs la dissolution de l'URSS. En effet, si l'URSS et mme la Rpublique socialiste fdrative sovitique de
Russie avaient formellement un caractre fdral, le rle dirigeant du parti communiste, conu comme le noyau (du) systme
politique[43], empchait le dveloppement de tout fdralisme vritable.

 

c. L'Etat rgional n'est pas une figure fondamentalement diffrente de l'Etat fdral, c'est pourquoi il est renonc ici la dfinition des
deux notions, mais il est plutt fait appel la terminologie propre au droit constitutionnel national. L'Etat rgional s'est dvelopp avant
tout en Italie et en Espagne[44]. Dans ces deux Etats, il prsente un caractre asymtrique, li au dveloppement historique, qui a
d'abord consacr des rgions statut spcial avant de gnraliser le rgionalisme. Le processus a t cet gard plus lent en Italie : certes, la
Constitution de 1947 a prvu ds l'abord la division de l'ensemble du territoire en rgions[45]; cependant, la rgionalisation vritable
ncessitait l'adoption d'un certain nombre de lois, ce qui a pris prs d'un quart de sicle. Par contre, la disposition constitutionnelle
qui prvoit que la Sicile, la Sardaigne, au Trentin-Haut Adige, au Frioul-Vntie Julienne et la Valle d'Aoste sont attribues des formes
et des conditions particulires d'autonomie, conformment aux statuts spciaux adopts par des lois constitutionnelles[46] a t mise en
uvre auparavant : les rgions statut spcial jouissent d'une plus grande autonomie que les autres. La Constitution espagnole
consacre galement un rgionalisme asymtrique. Lors de l'adoption de la Constitution de 1978, le rgionalisme ne s'imposait
d'ailleurs pas de manire gnrale, car la Constitution prvoit que la cration des entits autonomes dpend exclusivement de l'initiative
des territoires concerns[47]. A l'origine, l'autonomie tait conue avant tout pour les communauts historiques prsentant des
caractristiques linguistiques particulires. Cependant, aucune rgion n'a fait exception, si bien que l'Espagne est aujourd'hui divise
en un ensemble de communauts autonomes. Le systme est cependant fortement asymtrique. En effet, s'il existe un noyau de
comptences qui, par nature, sont rserves l'Etat central, l'ensemble des autres matires peuvent tre attribues la comptence des
communauts autonomes, en conformit avec leurs statuts[48]. L'asymtrie dcoule ds lors de la diversit des statuts des diffrentes
communauts autonomes - actes normatifs complexes et assujettis des procdures spciales d'laboration, qui finalement sont adopts
sous forme de loi organique nationale.

 

Comme dj indiqu, les Etats fdraux et les Etats rgionaux ne sont pas fondamentalement diffrents par leur nature. En effet, ils ont
en commun le partage du pouvoir lgislatif, qui s'exerce aussi bien au niveau de l'Etat central que des entits (Etats fdrs, rgions,
communauts autonomes); par consquent, il existe des organes lgislatifs et, galement d'ailleurs, excutifs, aux deux niveaux. Ds
lors, se pose la question de la rpartition des comptences, sur laquelle il sera revenu plus loin.

 

Le systme de dvolution appliqu au Royaume-Uni  rsulte dune dcentralisation trs pousse, conduisant la cration dune nouvelle
forme dEtat rgional. Ce systme est asymtrique et prvoit des comptences diffrentes pour lEcosse, le Pays de Galles et lIrlande du

Nord
[49]

.

 

d. Les statuts d'autonomie spcifiques. Les exemples italien et surtout espagnol montrent que la recherche d'une autonomie
spcifique pour certains territoires prsentant des caractristiques particulires peut se combiner avec la gnralisation du systme
d'autonomie sous la forme d'un Etat rgional. Cependant, les statuts d'autonomie peuvent rester limits une partie du territoire. Il
en va ainsi tout particulirement lorsque cette partie du territoire prsente des caractristiques ethniques ou gographiques
particulires.

 

En Europe, les exemples suivants de statuts d'autonomie peuvent tre mentionns :

 

- Au Danemark , les les Fro disposent d'un organe lgislatif et d'un organe excutif propres. Elles se distinguent du reste du
territoire du point de vue gographique, mais aussi historique et linguistique. Il est noter que, alors qu'une faible majorit s'tait
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territoire du point de vue gographique, mais aussi historique et linguistique. Il est noter que, alors qu'une faible majorit s'tait
dessine lors d'un plbiscite en 1946 en faveur de la sparation d'avec le Danemark, le parlement local (Lgting) lu peu aprs ne s'y
montra pas favorable, et qu'une loi d'autonomie fut adopte en 1948 aprs ngociations. Un statut d'autonomie plus tendu
qu'auparavant permit ainsi d'assurer le maintien des les Fro dans le cadre danois[50]. Le Groenland (situ gographiquement en
Amrique) bnficie aussi dun statut dautonomie.

 

- En Finlande, le statut des les land est un des meilleurs exemples de rsolution pacifique d'un diffrend dans un cadre
international. Mme si la question de savoir si les habitants des les land constituent en tant que tels une minorit n'est pas tranche,
il faut constater que, dans leur grande majorit, ils sont de langue sudoise, et que la population sudophone est minoritaire en
Finlande. Les habitants des les land avaient demand majoritairement le rattachement de ce territoire la Sude. Un diffrend s'tait lev
entre la Finlande et la Sude propos des les. La question fut ensuite soumise la Socit des Nations, qui trancha le conflit territorial
en faveur de la Finlande. Avant mme le rglement du diffrend, un statut d'autonomie avait t adopt, qui accordait la province d'land
sa propre assemble lgislative. La solution dfinitive, convenue par la Finlande et la Sude, et adopte par la Socit des Nations, avait
confirm le statut d'autonomie. Celui-ci fut ensuite dvelopp, notamment en ce qui concerne la langue; par exemple, le sudois est la
langue de l'enseignement dans les coles publiques. Aujourd'hui, l'arrangement relatif l'autonomie est parfois considr comme
faisant partie du droit international coutumier[51].

 

- Au Portugal , les territoires insulaires des Aores et de Madre constituent des rgions autonomes dotes de statuts politiques et
administratifs labors par les assembles lgislatives rgionales et approuvs par lAssemble de la Rpublique ; la mme procdure
sapplique la modification de ces statuts[52]. 

 

Plus rcemment, des statuts spcifiques d'autonomie ont t introduits dans deux Etats unitaires europens, la Moldova et l'Ukraine.

 

- En Moldova, un tel statut a t introduit pour la Gagaouzie, et a permis de rsoudre une situation conflictuelle, qui s'tait manifeste
par la proclamation unilatrale d'une Rpublique gagaouze en 1990. Les Gagaouzes sont une minorit nationale, population turque
de confession chrtienne. Le statut se fonde sur une disposition constitutionnelle qui prvoit que l'autonomie peut tre octroye par
les dispositions d'une loi organique pour la rive gauche du Dniestr, ainsi qu' certains autres endroits au sud de la Rpublique de
Moldova (o se situe la Gagaouzie)[53]. Il existe donc une certaine limitation gographique aux statuts d'autonomie (contrairement
au cas de l'Espagne), mais ceux-ci pourraient tre adopts pour d'autres territoires mentionns par la Constitution; une approche au
cas par cas, de caractre asymtrique, pourrait tre envisage. Le statut de la Gagaouzie a t adopt aprs des ngociations entre les
reprsentants de la Moldova et des Gagaouzes. Cette loi prcise que la Gagaouzie est une formation territoriale autonome statut
spcial, constituant la forme d'autodtermination des Gagaouzes et une partie intgrante de la Rpublique de Moldova[54].
L'autodtermination est ainsi comprise comme conduisant une autonomie dans le cadre du respect du principe d'intgrit territoriale.
Il faut toutefois noter que, au cas o la Moldova perdrait son statut d'Etat indpendant, le peuple de Gagaouzie aurait droit

l'autodtermination externe[55],[56].

 

- En Ukraine, c'est la Rpublique de Crime qui dispose d'un statut spcial d'autonomie[57]. Il est noter que ce territoire est peupl en
majorit de Russes, qu'il a appartenu la Russie pendant une partie de l'poque sovitique et que, mme au niveau officiel, son
appartenance l'Ukraine avait t mise en cause; des signatures avaient t recueillies en vue de l'indpendance[58]. La question
prsentait des analogies avec celle qui a conduit au statut d'autonomie des les land, mme si elle n'a pas fait l'objet d'un rglement
international. La Crime dispose dsormais, au sein de l'Etat unitaire ukrainien, d'un pouvoir normatif.

 

e. Les arrangements politiques en matire de partage des pouvoirs

 

Dans certains cas o une unit politique comprend des communauts distinctes, des solutions des conflits ethno-politiques ont t
recherches, qui ne soient pas bases sur la division de lunit politique en diffrentes entits, mais plutt sur la conclusion
darrangements politiques spcifiques permettant la reprsentation de communauts distinctes au sein de la mme entit. Un exemple
rcent peut tre trouv dans les arrangements institutionnels en matire de partage du pouvoir excutif en Irlande du Nord, o la
population est divise entre une majorit britannique unioniste et une minorit nationaliste irlandaise substantielle. Une assemble
lgislative est lue sur la base de la reprsentation proportionnelle. Les membres de lAssemble doivent sidentifier comme
nationalistes, unionistes ou autres. Les dcisions importantes de lAssemble ncessitent soit laccord de la majorit, comprenant la
majorit aussi bien des membres unionistes que des membres nationalistes participant au vote, ou dune majorit de 60 % en tout,
qui doit inclure au moins 40 % des membres nationalistes et unionistes. De telles dcisions importantes comprennent llection des
titulaires des principales charges publiques, y compris le Premier Ministre et le Vice-Premier Ministre, les rglements intrieurs et les
affectations budgtaires, ainsi que dautres questions sur lesquelles une minorit significative des membres de lAssemble exprime sa
proccupation. Les autres ministres sont attribus aux partis politiques sur la base du systme dHondt, en proportion du nombre de
siges de chaque parti lAssemble[59].

 

f. La protection des minorits n'implique pas forcment qu'une partie du territoire dispose d'une autonomie spcifique. De
nombreux Etats ont adopt des rgles sur la protection des minorits en dehors d'un tel statut, alors que le fdralisme, le rgionalisme
ou l'existence d'un statut d'autonomie ne sont pas forcment lis la prsence de minorits. Ils peuvent mme exister indpendamment
des minorits, protges le cas chant par d'autres normes, comme en Allemagne en ce qui concerne les minorits danoise, frisonne et
sorabe. En particulier, un statut spcial peut tre conu sans qu'il existe une administration locale ou autonome spcifique,
notamment par le biais d'un systme d'autonomie personnelle[60]. Une solution intermdiaire a t adopte en Hongrie o, sans qu'il
existe un rgime d'autonomie territoriale, des conseils locaux de minorits ont un droit de regard dans tous les domaines
d'importance primordiale pour les minorits. Des organes autonomes nationaux reprsentant les minorits sont constitus par les
porte-parole des minorits et des lecteurs dlgus par les localits o il n'y a pas de reprsentant ou de porte-parole de la minorit
concerne[61].

 

Il ne sera pas revenu par la suite sur les diffrentes mthodes de protection des minorits, aussi bien par des droits individuels que
des droits collectifs, en dehors du cadre du fdralisme, du rgionalisme ou d'autres formes d'autonomie territoriale, mentionns ci-
dessus. Cela ne signifie pas que des solutions non territoriales ne doivent pas tre recherches, y compris l'octroi d'un statut spcial
une minorit, notamment dans les situations conflictuelles. En effet, en prsence de minorits disperses ou ne se trouvant en majorit
nulle part ou sur un territoire trs restreint, une telle solution pourrait tre la plus souhaitable. Cependant, l'tude de la protection
des minorits en gnral sort du cadre du prsent avis[62], qui est consacr aux situations de superposition de plusieurs niveaux de
pouvoir. Il ne sera pas non plus question de la lgislation interdisant les discriminations, qui peut aussi dsamorcer certaines
tensions.

 

C. Les principes du droit international (aperu)

 

En prsence dun conflit ethno-politique, comme en toute autre situation, les Etats doivent respecter et excuter de bonne foi les
obligations dcoulant du droit international, en particulier en cas de survenance dun diffrend entre Etats. Plus prcisment, ils
doivent respecter les trois principes cardinaux du systme international instaur par la Charte des Nations Unies, qui sont : le
principe du rglement des diffrends internationaux par des moyens exclusivement pacifiques (article 2, paragraphe 3) ; le principe
du non-recours la force ou la menace de la force dans les relations internationales (article 2, paragraphe 4) ; enfin, l'obligation de
se conformer aux rsolutions du Conseil de scurit prises dans le cadre de la scurit collective, en vertu du chapitre VII de la Charte
des Nations Unies. Les Etats doivent galement, dans leurs relations mutuelles, respecter les principes et les rgles de bon
voisinage[63]. Ces principes sappliquent notamment lorsquun diffrend implique une minorit nationale. Un examen plus
approfondi de la question sortirait du cadre de ltude, relative au rglement des conflits ethno-politiques en droit constitutionnel
interne.

 

IIe partie : la pluralit des niveaux de pouvoir : questions traiter

 

La deuxime partie sera consacre aux questions communes qui se posent dans tous les systmes comportant une pluralit de
niveaux de pouvoir. Les trois thmes principaux examiner sont la rpartition des comptences, le processus de dcision et le rglement
des diffrends entre le centre (confdration, Etat fdral, Etat central) et les entits  (Etats composant la confdration, Etats fdrs, rgions
ou communauts autonomes). La rpartition des comptences est une question qui se pose dans tout Etat, mais qui revt une
importance particulire dans les cas qui nous intressent ici, o sont partags des pouvoirs lgislatifs ou du moins normatifs. La
participation au processus de dcision intresse par contre surtout les structures confdrales ou fdrales, et moins les statuts
d'autonomie particuliers. En dernier lieu, une rfrence sera faite la possibilit de garanties internationales.

 

Toutes les structures tudies sont soumises aux lois fondamentales de superposition et d'autonomie. D'une part, le droit du centre
prime celui des entits  (loi de superposition). D'autre part, il existe un certain pouvoir d'auto-organisation des entits (loi
d'autonomie). La loi d'autonomie prime dans les confdrations - comme dans l'Union europenne -; la balance penche toujours
davantage en faveur de la loi de superposition lorsqu'on passe l'Etat fdral, puis l'Etat rgional ou des statuts d'autonomie
particuliers[64]. Ainsi, les Etats fdrs adoptent leur propre constitution dans le cadre du droit fdral. Par contre, les statuts des
rgions ou communauts autonomes sont gnralement des lois de l'Etat central, mme s'ils ont auparavant t adopts par un organe de
l'entit. A insi, en Italie, les statuts spciaux sont adopts sous forme de lois constitutionnelles[65], tandis que les autres rgions ne
possdent pas de norme fondamentale. Les statuts des communauts autonomes espagnoles sont adopts en dernier lieu sous
forme de loi organique[66]; le statut des les land (Finlande) a la forme d'une loi de nature constitutionnelle (loi drogatoire la
Constitution)[67]. L'autonomie de la Gagaouzie (Moldova) rsulte d'une loi organique[68]; la Rpublique autonome de Crime
adopte sa Constitution, mais celle-ci est approuve par le Parlement (Verkhovna Rada) de l'Ukraine[69]. Les comptences des
rgions autonomes des Fro et du Groenland (Danemark ) sont garanties par des lois spcifiques sur lautonomie, approuves par
assembles provinciales puis par le Parlement national, tandis que les statuts des Aores et de Madre (Portugal ) sont labors par les
assembles lgislatives rgionales et approuvs par lAssemble de la Rpublique[70].

 

La rpartition des comptences[71]

 

La rpartition dtaille des comptences est spcifique chaque Etat, et c'est pourquoi elle ne sera pas l'objet de cette tude; une solution
adopte dans un Etat ne peut tre transpose sans autre ailleurs. Par contre, des rgles gnrales peuvent tre dgages en ce qui concerne
la manire d'aborder la question.

 

Le fondement et le mode de rpartition des comptences
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Le fondement de la rpartition des comptences

 

La premire question qui se pose est le fondement juridique de la rpartition des comptences. Il s'agit en gnral de la Constitution.

 

Toutefois, en Russie, la Constitution permet la fdration dtendre trs largement son champ dactivit, dans le domaine des
comptences conjointes, o les sujets de la fdration restent comptents en labsence de lgislation fdrale[72]. Ds lors, certains sujets
ont ngoci des traits sur la dlimitation de la comptence et des attributions avec la fdration. En outre, le trait fdral de 1992, dans la
partie qui nest pas contraire la Constitution, est galement applicable en matire de rpartition des comptences[73].

 

En Italie, la Constitution numre les comptences des rgions ordinaires, tandis que les comptences spcifiques des rgions statut
spcial figurent dans les lois constitutionnelles les concernant[74]. En Espagne par contre, ce sont essentiellement les statuts
dautonomie, adopts finalement sous forme de loi organique nationale, qui dterminent les comptences des communauts
autonomes. Lorsque des statuts spciaux dautonomie existent, il est galement frquent que les comptences des rgions autonomes
soient fixes par la Constitution, comme au Portugal [75] ou en Ukraine[76]. En Finlande, il en va plus ou moins de mme, puisque
la loi sur lautonomie de la province dǺland a un caractre constitutionnel. Au Danemark  par contre, ce sont les lois spcifiques sur
lautonomie des Fro et du Groenland qui dterminent leurs comptences ; il en va de mme de la loi organique relative la Gagaouzie
en Moldova.

 

Le mode de rpartition des comptences - la comptence rsiduelle

 

Dans les Etats fdraux , la Constitution prvoit le plus souvent une comptence rsiduelle  des entits, en ce sens que les comptences

qui ne sont pas attribues l'Etat fdral par la Constitution restent aux entits (exemples : Allemagne[77], Russie
[78]

, Suisse[79],
Etats-Unis [80]) . Dans les anciennes confdrations, la comptence rsiduelle revenait galement aux Etats membres, comme
aujourd'hui dans l'Union europenne, en particulier au niveau communautaire[81].

 

En Belgique, la rgle prvoyant la comptence rsiduelle des communauts et des rgions n'entrera en vigueur qu'aprs une nouvelle
rvision de la Constitution, si bien que la comptence rsiduelle appartient pour l'instant l'Etat central[82].

 

Un systme de double liste de comptences (de l'Etat central et des entits) est envisageable. Ainsi, au Canada, la Constitution prvoit
la fois une liste des comptences fdrales et une liste des comptences des provinces. Cependant, un tel systme ne peut fonctionner
que s'il existe une comptence rsiduelle, car il est impossible au constituant de prvoir tous les cas de figure, et, compte tenu du
caractre rigide des constitutions, de s'adapter toutes les innovations. Le systme canadien prvoit ainsi en principe le pouvoir rsiduel
de l'Etat central, dont la porte doit cependant tre relativise par l'attribution de la comptence sur les choses locales et prives aux
provinces[83].

 

Le maintien d'une comptence rsiduelle de l'Etat central en Belgique et au Canada n'empche que les comptences des entits y sont
plus tendues que, par exemple, en Autriche, Etat connaissant la comptence rsiduelle des entits. Le mode d'attribution des
comptences ne prjuge donc pas de leur tendue. En outre, non seulement le nombre des comptences, mais leur nature et
l'interprtation qui leur est donne, influent sur l'quilibre des pouvoirs entre centre et entits. A insi, aux Etats-Unis , l'existence d'une
constitution rigide a t combine avec une interprtation trs large des clauses d'attribution de comptences l'Union.

 

Dans les Etats rgionaux  par contre, la comptence rsiduelle appartient lEtat central. Le systme espagnol  est particulirement
complexe. Certes, la Constitution peut donner limpression de contenir deux listes de comptences, celles qui peuvent tre attribues
aux communauts autonomes et celles qui sont rserves lEtat central[84]. En ralit cependant, ce sont les statuts dautonomie, adopts
en dernier lieu sous forme de loi organique, qui dterminent la porte de la comptence de chaque entit. Tout au plus peut-on
considrer que certaines comptences sont rserves exclusivement lEtat par leur nature. Ce qui nest pas attribu par le statut la
communaut autonome reste lEtat central. En Italie, les comptences des rgions statut spcial sont prvues par ces statuts, qui sont
adopts sous forme de lois constitutionnelles[85]. Les comptences des rgions ordinaires sont numres limitativement par la
Constitution[86].

 

Le systme de rpartition des comptences dans le cadre de la dvolution britannique est de nature asymtrique. Pour ce qui est de
lEcosse, certaines matires sont spcialement dvolues au Parlement cossais, dautres sont rserves au Parlement de Westminster,
tandis que les matires ne faisant pas lobjet dune rgle particulire relve du premier ; lEcosse a donc la comptence rsiduelle. Il en va
autrement du Pays de Galles, dont le Parlement ne peut adopter quune lgislation subordonne dans des domaines qui lui ont t
spcifiquement dvolus.

 

A fortiori , dans les Etats unitaires o toutes les comptences appartiennent en principe lEtat central, mais o des statuts spcifiques
sont reconnus certaines entits, ces dernires ne sont comptentes que dans les domaines prvus par ces statuts.

 

2. Le caractre symtrique ou asymtrique de la rpartition des comptences

 

La rpartition des comptences entre plusieurs niveaux de pouvoirs nimplique pas que chaque entit dispose exactement des mmes
comptences. Cela va de soi dans les Etats qui prvoient un statut dautonomie spcifique pour certaines de leurs entits, puisque les
autres entits ne bnficient pas de lautonomie. Les Etats rgionaux europens sont galement fonds sur une certaine asymtrie de la
rpartition des comptences : lItalie connat des rgions statut spcial, propre chacune dentre elles[87], et lEspagne connat autant de
statuts particuliers que de rgions. Par contre, les Etats fdraux sont en gnral fonds sur une symtrie de la rpartition des comptences
(par exemple : Autriche, Bosnie-Herzgovine, Canada, Allemagne, Suisse, Etats-Unis ). Le systme russe est cependant diffrent,
puisque, dune part, lexistence de traits spcifiques entre les sujets et la fdration entrane une certaine asymtrie et que, dautre part,
il existe diffrents types de sujets de la Fdration (rpubliques, territoires, rgions, districts autonomes...), dont certains sont inclus
dans dautres[88].

 

3. Les diffrents types de comptences

 

Chaque Etat rgle diffremment le partage des comptences entre lEtat central et les entits. Il est par contre possible de dfinir des
types gnraux de comptences[89] :

 

- Les comptences exclusives  de lEtat central, auxquelles correspond labsence de comptences des entits.

 

- Les comptences concurrentes  (de lEtat central et des entits) : lEtat central peut puiser lensemble de la matire ; les entits ne
gardent le pouvoir de lgifrer que dans la mesure o lEtat central na pas lgifr.

 

- La comptence de lEtat central dadopter des lois-cadres , laquelle correspond la comptence des entits de rgler les dtails. Les lois-
cadres contiennent les principes, tandis que les entits sont comptentes sur les questions de dtail et lexcution.

 

- Les comptences parallles  (de lEtat central et des entits) : une tche peut tre exerce simultanment par lEtat central et les entits,
chacun dans son domaine. Lexemple le plus frquent concerne la fiscalit, dans des Etats tels que lArgentine, la Belgique, le
Canada ou la Suisse.

 

- Les comptences exclusives  des entits, dans les domaines o lEtat central na pas de comptence.

 

4. Des rgles communes en matire de comptences ?

 

Chaque ordre juridique rpartit les comptences entre lEtat central et les entits comme il lentend. Ds lors, mme si certains
paralllismes peuvent apparatre en matire de rpartition des comptences, la diversit est la rgle en la matire. Cependant, sans que
cela soit impos par le droit international, ds lors quun vritable Etat existe et non pas une simple confdration -, un certain nombre
de domaines relvent (presque) toujours de lEtat central :

 

a. Dans le domaine du droit interne

 

- la dfense ;

- la politique montaire ;

- la proprit intellectuelle ;

- la faillite ;

- les poids et mesures ;

- les douanes.

 

Cela vaut videmment sans prjudice des comptences de lUnion europenne.
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Par ailleurs, le droit priv, le droit pnal et la scurit sociale relvent en gnral, pour la plus grande partie du moins, de lEtat central.
Notons toutefois que, par exemple, des Etats fdraux tels que les Etats-Unis  et le Canada ne connaissent pas un systme de droit
priv unifi.

 

b. Dans le domaine des relations internationales

 

La politique trangre relve toujours, entirement ou partiellement, de la comptence de lEtat central. La situation la plus favorable
pour les entits est le paralllisme des comptences internes et internationales : dans ce cas, les entits, comme lEtat central, ont des
comptences conventionnelles matrielles dans les mmes domaines que ceux o elles ont une comptence lgislative interne, sous

rserve des clauses spciales dattribution des comptences conventionnelles. Ce systme est par exemple pratiqu en Belgique
[90]

. Le
plus souvent cependant, les entits ont moins de comptences sur le plan international que sur le plan interne. En outre, mme dans
les domaines o les entits ont une comptence conventionnelle matrielle, leurs traits sont souvent conclus par lintermdiaire du

Gouvernement central (Suisse[91]) ou soumis son approbation (Allemagne, Autriche
[92]

)[93].

 

B. La participation des entits au processus de dcision de lEtat central

 

La rpartition des comptences nest pas le seul critre permettant de juger du rle des entits au sein de lEtat. En effet, les entits
peuvent se voir reconnatre la qualit dorganes de lEtat central  et participer ainsi directement son processus constitutionnel ou,
plus rarement, lgislatif. Elles peuvent aussi participer indirectement ce processus, par le biais dune deuxime chambre qui les
reprsente. En gnral, la participation des entits au processus de dcision de lEtat central est consacre avant tout dans les Etats
fdraux, et beaucoup moins dans les Etats rgionaux ou dans les Etats unitaires connaissant des entits autonomes.

 

1. Les entits comme organe de lEtat central : la participation directe

 

Cest surtout au niveau constitutionnel  que les entits interviennent, dans de nombreux Etats fdraux. Ainsi, en Russie, les
amendements constitutionnels ne peuvent entrer en vigueur qu'aprs leur approbation par les organes du pouvoir lgislatif d'au
moins les deux tiers des sujets de la fdration[94]. Aux Etats-Unis , ils ncessitent l'accord des organes lgislatifs des trois quarts des
Etats; la rvision constitutionnelle peut tre propose par une convention convoque la demande des lgislatifs des deux tiers des
Etats[95]. Au Canada, ils ncessitent l'accord de sept provinces au moins (sur dix) regroupant au moins 50 % de la population; les
rgles les plus importantes ne peuvent mme tre rvises qu' l'unanimit des provinces[96]. En Suisse, le constituant fdral est compos
du corps lectoral fdral et des cantons. Les rvisions constitutionnelles doivent ainsi tre approuves par la majorit du corps lectoral
fdral et par la majorit des cantons[97] ; la symtrie absolue nest toutefois pas assure, puisque les voix de six cantons comptent
pour une demi-voix.

 

En dehors des Etats fdraux, la participation directe est beaucoup plus limite. Ainsi, en Italie, cinq conseils rgionaux peuvent
demander un rfrendum constitutionnel sur une loi constitutionnelle adopte par le parlement sans la majorit des deux tiers[98].

 

Lorsquil existe des statuts dautonomie spcifique, ceux-ci peuvent ncessiter lapprobation de lentit autonome. Il se peut aussi
quune entit autonome dispose de la comptence de se prononcer sur les lois qui la concernent directement : en Finlande, la
province dǺland participe la rvision de la loi constitutionnelle sur son autonomie et de la loi relative lacquisition de biens
immobiliers dans les les Ǻland[99].

 

Au niveau lgislatif , la possibilit de demander un rfrendum est reconnue cinq rgions italiennes[100] et huit cantons suisses [101]
(en Suisse, le rfrendum peut aussi concerner certains traits internationaux). Le droit d'initiative lgislative ou constitutionnelle des
entits existe par exemple dans ces deux Etats[102], en Russie[103] et en Espagne[104]. Sa porte est cependant limite, car le
lgislateur peut dcider librement s'il veut ou non donner suite une telle initiative.

 

2. La participation indirecte

 

Dans un certain nombre dEtats fdraux et rgionaux, la deuxime chambre peut tre considre comme reprsentant les entits.

 

Le lien entre la deuxime chambre et les entits est cependant plus ou moins troit selon les cas. Il lest tout spcialement en
Allemagne, o le Bundesrat se compose de membres des gouvernements des Lnder, qui les nomment et les rvoquent[105]. Il lest
moins lorsque les membres de la deuxime Chambre sont lus par les Parlements des entits, comme pour le Bundesrat
autrichien[106]. La Russie prsente un cas de figure intermdiaire, puisque le Conseil de la Fdration est constitu raison de deux
reprsentants de chaque sujet de la Fdration : un reprsentant de lorgane reprsentatif et un de lorgane excutif du pouvoir
dEtat[107]. Enfin, llection populaire directe des membres du Conseil des Etats suisse ou du Snat des Etats-Unis [108] tendent
galement ne pas en faire de vritables dlgus des entits. Le Snat de lItalie, Etat rgional, est galement lu sur une base rgionale[109].

 

Lexistence dune deuxime chambre reprsentant les entits ne signifie pas forcment que cette reprsentation est symtrique. La
reprsentation des entits au sein de la deuxime chambre, raison de deux membres par Etat fdr, est symtrique en Russie[110], aux
Etats-Unis [111] et en Suisse (sous rserve du cas de six cantons qui n'lisent qu'un conseiller aux Etats au lieu des deux)[112]. En
Autriche[113], le nombre des dputs de chaque Land au Bundesrat est en principe proportionnel au nombre de citoyens. La
rpartition des siges de snateurs entre les rgions italiennes  est galement, pour lessentiel, proportionnelle la population. En
Allemagne[114], il est tenu compte de la population, bien que de manire non proportionnelle, dans lattribution des siges. Par
ailleurs, lorsque la deuxime chambre ne reprsente pas les entits, il va de soi que les membres en provenance de chacun dentre
elles ne sont pas en nombre gal et quil ne peut tre question de symtrie cet gard.

 

Les comptences des deuximes chambres, lorsquelles reprsentent les entits, sont aussi variables: la Suisse, par exemple, a un
systme de bicamrisme parfait, o les deux Chambres ont les mmes comptences[115] (sous rserve des sessions de l'Assemble

fdrale chambres runies, o les 46 conseillers aux Etats psent moins que les 200 conseillers nationaux); en Autriche
[116]

, en
Allemagne[117] et en Russie[118], par contre, la deuxime chambre a moins de comptences que la premire. Aux Etats-
Unis [119], le Snat dispose, dans certaines matires, comme la ratification des traits et la confirmation de la nomination de certains
fonctionnaires, de pouvoirs que n'a pas la chambre des reprsentants[120].

 

En Belgique, il n'existe pas de vritable participation indirecte des entits au processus de dcision de l'Etat central. Il est plutt
question de parit linguistique - qui concerne donc les diffrents groupes linguistiques  mais non les communauts ou les rgions.
Dans de trs nombreux cas qui touchent aux institutions ou aux comptences communautaires et rgionales, la Constitution exige le
vote de lois dites spciales, qui requirent une majorit dans chaque groupe linguistique[121]. Lon est donc en prsence dune
situation un peu diffrente o ce sont des groupes , plutt que des entits fdres ou rgionales, qui sont appels participer la prise de
dcision.

 

Il serait envisageable que la participation indirecte des entits au processus de dcision sexerce non seulement au niveau du pouvoir
lgislatif, mais aussi celui des pouvoirs excutif et judiciaire .

 

En ce qui concerne le pouvoir excutif , de tels cas de figure ne se prsentent pas vraiment en dehors du cas de lUnion europenne.
Le Conseil de lUnion, qui relve simultanment des aspects de pouvoirs lgislatif et excutif, est compos de ministres des Etats
membres[122]. Il convient de relever que lUnion europenne prsente davantage une forme confdrale que fdrale. Par ailleurs, le
paritarisme linguistique belge concerne le Gouvernement de manire encore plus stricte que le Parlement, puisque le Premier
Ministre ventuellement except, le Conseil des ministres compte autant de ministres dexpression franaise que dexpression
nerlandaise[123].

 

Enfin, pour ce qui est du pouvoir judiciaire, le paritarisme linguistique concerne encore, en Belgique, la composition de la Cour
de cassation, du Conseil dEtat (juridictions ordinaires suprmes) et de la Cour darbitrage (Cour constitutionnelle). En Suisse, les
diffrentes langues officielles, donc les diffrents groupes linguistiques, doivent tre reprsents au Tribunal fdral[124], mais cela na
pas de vritable lien avec la structure fdrale, qui nest pas fonde sur le critre linguistique.

 

Comme cela rsulte des paragraphes qui prcdent, la question de la symtrie ou de lasymtrie se pose non seulement en matire de
rpartition des comptences, mais aussi en matire de participation au processus de dcision de lEtat central, que ce soit directement
ou surtout indirectement par la reprsentation dans les organes de lEtat central.

 

C. Le rglement des diffrends

 

Dans les Etats fdraux et rgionaux, un mcanisme juridictionnel est prvu en cas de diffrend entre lEtat central et les entits. Limpartialit,
non seulement subjective mais aussi objective, est ainsi garantie : il convient en effet dviter quun organe politique, de surcrot un
organe politique de lEtat central, tranche de tels diffrends en dernire instance.

 

Dans les Etats qui connaissent une Cour constitutionnelle, celle-ci est ainsi comptente pour se prononcer sur de tels conflits. Tel est le
cas, par exemple, en Allemagne, o la Cour constitutionnelle fdrale statue notamment en cas de divergences dopinion ou de doutes
sur la compatibilit formelle et matrielle, soit du droit fdral ou du droit dun Land avec la prsente Loi fondamentale, soit du droit dun Land
avec toute autre rgle du droit fdral, sur demande du gouvernement fdral, du gouvernement dun Land ; en cas de divergences dopinion
sur les droits et obligations de la Fdration et des Lnder, notamment en ce qui concerne lexcution par les Lnder du droit fdral et
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lexercice du contrle fdral
[125]

. La Cour constitutionnelle autrichienne statue dans les conflits de comptence entre les Lnder ainsi
quentre un Land et la Fdration ; sur demande du Gouvernement fdral ou dun gouvernement de Land, la Cour constitutionnelle statue,

par ailleurs, si un acte lgislatif ou excutif relve de la comptence de la Fdration ou des Lnder
[126]

. La Constitution belge prvoit que la
Cour darbitrage est comptente pour statuer, notamment la demande des gouvernements fdral, communautaires ou rgionaux, sur
lannulation dun acte normatif de lEtat central ou de ses entits pour cause de violation des rgles qui sont tablies par la Constitution ou

en vertu de celle-ci pour dterminer les comptences respectives de lEtat, des Communauts et des Rgions
[127]

. En Bosnie-Herzgovine
galement, la Cour constitutionnelle a comptence exclusive pour rgler tout diffrend dcoulant de la Constitution entre la Bosnie-

Herzgovine et lune ou les deux Entits
[128]

. La Cour constitutionnelle de la Fdration de Russie rgle les conflits de comptences entre les
organes du pouvoir dEtat de la Fdration de Russie et les organes du pouvoir dEtat des sujets de la Fdration[129] .

 

Des rgles analogues existent dans les Etats rgionaux, en Espagne , o la Cour constitutionnelle se prononce sur les conflits de
comptences entre lEtat et les communauts autonomes et est saisie par le Gouvernement central de ses contestations contre les

actes adopts par les organes des communauts autonomes
[130]

, et en Italie, o la Cour constitutionnelle juge des conflits dattribution

entre les pouvoirs de lEtat et ceux des rgions
[131]

.

 

Dans certains Etats fdraux qui ne connaissent pas un contrle concentr de constitutionnalit, il appartient la Cour suprme, en tant
quinstance unique, de se prononcer sur les conflits juridiques entre lEtat central et les entits. Il en va ainsi, par exemple, aux Etats-
Unis[132] . En Suisse, le Tribunal fdral connat des diffrends entre la Confdration et les cantons, mais ne peut contrler la
constitutionnalit des lois fdrales[133] .

 

Au Canada par contre, lensemble des tribunaux ordinaires se prononce sur les questions de constitutionnalit ; la Cour suprme
intervient en dernire instance[134] , sauf lorsquelle est saisie pour avis consultatif par le gouverneur en conseil[135] .

 

Le mode judiciaire de rglement des diffrends, par la Cour constitutionnelle ou une instance quivalente, existe aussi en prsence de
statuts dautonomie particuliers. En Ukraine, les instances nationales peuvent saisir la Cour constitutionnelle de la constitutionnalit des
actes de la Verkhovna Rada de la Crime, et celle-ci peut porter les actes lgislatifs et rglementaires nationaux devant cette mme
Cour[136] . Au Portugal, les autorits nationales peuvent demander la Cour constitutionnelle un contrle prventif de la constitutionnalit
des textes des rgions autonomes[137]  ; si une telle voie nest pas ouverte aux rgions autonomes lgard des textes nationaux, un
contrle concret de constitutionnalit de ceux-ci est toutefois possible[138] . Une solution originale est prvue pour le Groenland
(Danemark) : un diffrend sur les comptences respectives des autorits nationales et rgionales est port devant un organe compos de
deux membres nomms par le gouvernement, deux par les autorits rgionales et trois juges de la Cour suprme nomms par son prsident.
Si les quatre personnes nommes par les autorits nationales et rgionales se mettent daccord, le diffrend est rsolu. Sinon, la question
est dcide par les trois juges de la Cour suprme[139] . Dans son premier stade, ce systme sapparente un mcanisme arbitral de
solution des conflits.

 

Par ailleurs, lUnion europenne, structure intermdiaire entre la confdration et lEtat fdral, connat ses mcanismes propres de rglement
des diffrends entre les Communauts et les Etats membres devant la Cour des Communauts (recours en manquement de la

Communaut contre un Etat membre
[140]

, recours en annulation des Etats membres contre les actes des institutions

europennes
[141]

).

 

D. La garantie internationale

 

Mme si le fdralisme, le rgionalisme et les statuts dautonomie relvent pour lessentiel du droit national, il se peut quils soient lobjet dune
garantie internationale. De manire gnrale, une telle garantie peut se fonder sur des traits en matire de protection des minorits. Les
traits multilatraux nimposent il est vrai pas de statut dautonomie, ni a fortiori une structure rgionale ou fdrale. Cependant, le fdralisme,
le rgionalisme ou les statuts dautonomie sont lun de moyens de consacrer, en droit interne, les obligations rsultant de ces traits. Cela
peut concerner des traits multilatraux tels que la Convention-cadre pour la protection des minorits nationales[142] , mais aussi des
traits bilatraux visant rgler la situation dune minorit particulire[143] .

 

Lexemple le plus classique de garantie internationale est celui des les Ǻland. Peu aprs la dclaration finlandaise dindpendance en
1917, la majorit des lecteurs de ces les avait sign une ptition demandant le rattachement des les la Sude. Peu aprs, un diffrend au
sujet des les stait lev entre la Finlande et la Sude, suivi dune nouvelle campagne de ptition en faveur du rattachement la Sude. Le
diffrend fut port devant la Socit des Nations, qui trancha le diffrend territorial en faveur de la Finlande, condition que des garanties
visant notamment assurer la prosprit et le bien-tre des habitants soient prvues, et que des mesures soient prises pour dmilitariser et
neutraliser les les. La solution dfinitive consista en un accord entre la Sude et la Finlande, soumis au Conseil de la Socit des Nations,
qui prvoyait que le Conseil veillerait lapplication des garanties prvues, et quil pourrait saisir la Cour permanente de Justice
internationale, en cas de plaintes ou rclamations de nature juridique du Landsting (parlement) dǺland au sujet de ces garanties.
Laccord prvoyait lintroduction dans la loi dautonomie des les Ǻland dun certain nombre de dispositions sur le sudois comme langue
denseignement, sur lacquisition dimmeubles, sur lexigence de cinq ans de domicile pour acqurir le droit de suffrage communal et
provincial dans les Iles, etc.[144] .

 

En Italie, la cration de la rgion autonome du Trentin-Haut-Adige, ainsi que loctroi de droits spcifiques (y compris les comptences
lgislatives) accords la province majoritairement germanophone de Bolzano, ont suivi la conclusion de laccord De Gasperi-Gruber en
1946 avec lAutriche[145] .

 

Les accords de paix de Dayton, relatifs la Bosnie-Herzgovine, et qui ont mis fin au conflit arm, sont conclus entre la Bosnie-
Herzgovine, la Croatie et la Yougoslavie. Ils comprennent notamment, en annexe, la Constitution de la Bosnie-Herzgovine, qui assure
un mcanisme complexe dquilibre entre les deux entits, la Fdration de Bosnie-Herzgovine et la Republika Srpska, ainsi quentre les
diffrents peuples prsents sur ce territoire. En outre, les organisations internationales sont impliques, en particulier lOTAN en ce qui
concerne les aspects militaires du rglement de paix[146] , et le Bureau du Haut Reprsentant, institution cre ad hoc, pour ses aspects
civils style='mso-special-character:footnote'>[147] .

 

Enfin, mme si elle napporte quune solution transitoire, la rsolution 1244 du Conseil de scurit prsente un caractre original, en attribuant
la communaut internationale des pouvoirs effectifs sur le territoire du Kosovo. De manire gnrale, le rle de la communaut internationale
dans le rglement des conflits en question sest ainsi accentu les dernires annes, ce qui semble prfigurer une volution long terme.

 

Conclusion

 

Les solutions dtailles aux diffrentes questions qui se posent en cas de rpartition de pouvoirs entre diffrents niveaux de la structure
tatique sont spcifiques chaque cas particulier. Par contre, les questions sont semblables. Le prsent rapport a montr que, dans le
respect de lintgrit territoriale, peuvent tre conus aussi bien des statuts dautonomie que le rgionalisme, le fdralisme voire la
confdration, sans oublier les rgles sur la protection des minorits. Ds lors que plusieurs niveaux de pouvoir coexistent, il convient de se
dterminer sur la rpartition des comptences : dabord sur son fondement et le titulaire de la comptence rsiduelle ; ensuite, sur le choix
des diffrents types de comptences (exclusives, concurrentes, dadopter des lois-cadres, etc.) ; ou encore sur le caractre symtrique ou
non de la rpartition des comptences. Par ailleurs, les entits participent-elles, directement ou indirectement (par exemple travers une
deuxime chambre) au processus de dcision de lEtat central ? En matire de rpartition des comptences comme de processus de
dcision, lapproche est-elle symtrique ou asymtrique ? Le mode de rglement des diffrends entre Etat central et entits (en principe
juridictionnel ou arbitral) est galement un point important. Enfin, dans la solution de situations conflictuelles, une garantie internationale
peut tre recherche.

 

 

xv. Rapport sur les questions constitutionnelles souleves par la ratification
du statut de Rome instituant la cour pnale internationale, (CDL-INF (2001) 1)
adopt par la Commission lors de sa 45e runion plnire (Venise, 15-16 dcembre
2000)
 

 

Lors de sa 43e runion plnire (Venise, 16-17 juin 2000), la Commission de Venise a dcid sur proposition de plusieurs de ses
membres d'examiner les problmes constitutionnels poss par la ratification du Statut de Rome, instituant une Cour pnale internationale.
Le prsent rapport a t prpar par les Rapporteurs MM. Robert, zbudun, Hamilton, Van Dijk, Luchaire, Mmes Livada, Err et M. Vogel, lors
de leur runion tenue Paris, le 1er dcembre 2000. Il a t adopt par la Commission europenne pour la Dmocratie par le Droit lors de sa
45e runion plnire (Venise, 15 - 16 dcembre 2000).

Suite la Deuxime Guerre mondiale, les puissances victorieuses tablirent les tribunaux de Nuremberg et de Tokyo, afin de juger les
responsables des crimes commis les plus abominables. La Guerre froide n'a pas fourni loccasion de donner suite ces prcdents
dans les dcennies suivantes. Il a fallu attendre la fin de la confrontation Est-Ouest pour voir l'tablissement de deux tribunaux ad
hoc: un pour les crimes commis en ex-Yougoslavie et un autre pour ceux commis au Rwanda. Ces deux tribunaux furent tablis en
vertu des rsolutions du Conseil de Scurit la base du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

 

Nanmoins, lexistence d'autres conflits rgionaux dans plusieurs parties du monde, rend impossible de continuer d'tablir des
tribunaux ad hoc  pour juger les responsables de ce genre de crimes dans toutes les rgions du monde. Il a t ainsi considr que la
cration de ces tribunaux ad hoc  par des rsolutions du Conseil de Scurit ne pourrait pas tre une pratique adquate long terme. C'est
dans ces circonstances que l'ide a t relance d'tablir une Cour pnale permanente pour traiter des crimes de ce genre commis dans
toutes les rgions du monde. Il est alors devenu possible pour la Confrence diplomatique tenue Rome sous les auspices des
Nations Unies d'adopter, en juillet 1998, le Statut de la Cour pnale internationale.
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Cette nouvelle Cour internationale constituera un instrument important pour la lutte contre limpunit et un outil de respect du droit
humanitaire et des droits de lHomme, qui servira poursuivre et tenir pour responsables les auteurs des crimes de gnocide, des
crimes contre lhumanit, des crimes de guerre et des crimes dagression[148]. Cependant, le Statut ncessite quau moins 60 tats le
ratifient pour entrer en vigueur. Autant les parlementaires de lUnion europenne[149] que ceux du Conseil de lEurope[150]
encouragent leur pays  ratifier le Statut le plus tt possible. la date du 1 janvier 2001, 27 pays lavaient ratifi et sur ce nombre,
nous retrouvions 11 pays europens[151].

 

La ratification de ce genre de document peut soulever plusieurs problmes en droit interne, particulirement au niveau
constitutionnel. Ces problmes constitutionnels soulevs ont d'abord leur origine dans l'effet du transfert de souverainet que la
ratification entrane. Cette question gnrale, que de nombreux Etats europens ont dj d aborder dans le processus de l'intgration
europenne (aussi bien dans le cadre de l'adhsion l'Union europenne que dans le cadre de la ratification de certaines conventions
du Conseil de l'Europe) ne sera analyse dans le prsent rapport, que dans la mesure o elle est directement lie aux problmes
constitutionnels spcifiques poss par la ratification du Statut de Rome et qui concernent notamment: limmunit des personnes ayant
une  qualit officielle  [152]; lobligation pour un tat de remettre la Cour certains de ses propres citoyens lorsque celle-ci le
requiert[153]; la possibilit pour la Cour, dimposer une peine demprisonnement perptuit[154]; lexercice du droit de grce;
lexcution des demandes prsentes par le procureur[155]; la question damnistie ou de prescription[156] en droit interne; et le fait
que les accuss devant la Cour soient jugs par un sige de trois juges plutt que par un jury[157].

 

Lobjectif du prsent rapport est danalyser les diffrents moyens et interprtations qui peuvent tre utiliss par les tats pour solutionner
ces problmes et permettre la ratification du Statut de Rome. Bien entendu, ces diffrents moyens et interprtations ne sont pas
limitatifs et sont prsents seulement titre indicatif. Ils reprsentent uniquement une rflexion mthodologique, nengageant pas la
Commission europenne pour la Dmocratie par le Droit qui ne privilgie aucune des solutions.

 

Plusieurs solutions peuvent tre envisages par les tats pour ratifier le Statut de Rome, et ce, malgr la prsence de problmes
constitutionnels. Il y a par exemple :

 

linsertion dune nouvelle disposition dans la Constitution qui permet de rgler tous les problmes constitutionnels, en vitant dinscrire
des exceptions tous les articles viss ; cest notamment le moyen employ par la France et le Luxembourg.

 

la rvision systmatique de toutes les dispositions constitutionnelles qui doivent tre modifies pour se conformer au Statut.

 

introduire ou appliquer une procdure spciale approuve par le Parlement, qui a pour consquence quon peut ratifier le Statut, malgr
que des articles du trait soient en conflit avec la Constitution[158].

 

- l'interprtation de certaines dispositions de la constitution de manire  viter leur conflit avec les dispositions du Statut de Rome

 

1. Immunit des chefs dEtat ou de Gouvernement et dautres personnes ayant une  qualit officielle 

 

Lun des problmes constitutionnels que soulve la ratification du Statut de Rome concerne les immunits que la plupart des
constitutions europennes octroient au chef de ltat ou de gouvernement, aux membres dun gouvernement ou dun parlement, aux
reprsentants lus ou aux agents dun Etat[159]. Ces immunits peuvent contrevenir ainsi larticle 27 (1) du Statut qui prvoit quil
 sapplique tous de manire gale, sans aucune distinction fonde sur la qualit officielle . Cette qualit ne les exonre daucune faon de
leur responsabilit pnale au regard du Statut, pas plus quelle ne constitue en tant que telle un motif de rduction de la peine. Dans
le deuxime alina, on ajoute que ces   immunits qui peuvent sattacher la qualit officielle dune personne, en vertu du droit
interne ou international, nempchent pas la Cour dexercer sa comptence lgard de cette personne . Autrement dit, les dirigeants
politiques ne pourront invoquer leur immunit pour se soustraire leurs responsabilits devant la Cour pnale internationale ou
devant leurs propres tribunaux[160], lorsquils commettent un crime relevant de la comptence de la Cour.

Pour rsoudre ce problme li aux immunits, plusieurs solutions peuvent tre envisages. En premier lieu, les tats ont la facult de
modifier leur constitution pour que cette dernire devienne conforme au statut[161]. Cette formule a t utilise notamment par la
France et le Luxembourg. Ces tats ont ajout leur constitution une disposition, prvoyant que  la Rpublique franaise  peut
reconnatre la juridiction de la Cour pnale internationale dans les conditions prvues par le trait sign le 18 juillet 1998
[162] [163]  ou pour le Luxembourg  les dispositions de la Constitution ne font pas obstacle lapprobation du Statut de la
Cour pnale internationale[ ] , et lexcution des obligations en dcoulant dans les conditions prvues par ledit Statut. [164]. Ces
formulations permettent ainsi ces pays, et non seulement pour ce problme, dviter dinclure une ou plusieurs exceptions des
articles de leur constitution.

 

Le processus de rvision constitutionnelle sera aussi employ par la Rpublique Tchque qui propose, dans son projet de loi
constitutionnel, ladoption dune disposition (article 112a) qui nonce que : En ce qui concerne les crimes, lorsquon ratifie et
promulgue un trait international liant la Rpublique Tchque octroyant juridiction la Cour pnale internationale; a) ni les
conditions spciales stipules lors de laccusation dun dput, snateur, du Prsident de la Rpublique, ou dun juge de la Cour
Constitutionnelle, ni le droit du dput, snateur, et du juge de la Cour Constitutionnelle de refuser de tmoigner sur des faits
recueillis en rapport avec son sige ou sa fonction ne doivent tre appliqus; [].[165]. Nanmoins, la modification constitutionnelle
est un procd souvent lourd et compliqu, voire politiquement dlicat.

 

Il a t soutenu quafin dviter une modification constitutionnelle, les tats pourraient adopter une interprtation des dispositions
constitutionnelles concernes. Elles devront alors considrer que limmunit confre aux gens possdant une  qualit officielle  ne
sentend que des juridictions nationales et non internationales. Ce mcanisme revient octroyer aux dirigeants un double niveau de
responsabilit, savoir quon pourrait engager leur responsabilit au niveau national et international. Leurs responsabilits se
superposeraient mais seraient indpendantes lune de lautre ; en dautres mots, si la premire connat des exceptions, ces dernires ne
sappliquent pas forcment la seconde.

 

Les tats pourraient aussi prtendre quil existe implicitement une exception aux immunits dans leur constitution. En lespce, ils
pourraient imaginer que dans les cas o la Cour exigerait un tat de lui remettre un de ses dirigeants bnficiant dune immunit, une
interprtation tlologique des dispositions constitutionnelles pertinentes permettrait la remise de cette personne la Cour. En effet,
cette dernire a comme mandat principal de combattre limpunit pour les  crimes les plus graves qui touchent lensemble de la
communaut internationale . Ds lors, un chef dEtat ou de gouvernement qui commettrait lun de ces crimes, violerait probablement
des principes fondamentaux que lon retrouve dans sa constitution. Ainsi, tout dirigeant pourrait tre remis la Cour, et cela
nonobstant la protection que sa Constitution semblait lui garantir dans des circonstances normales. 

 

Une autre possibilit d'interprtation pourrait tre que les tats considrent que la leve de limmunit des chefs dtat ou de gouvernement
soit devenue une pratique de droit international public. Dans la dcision sur limmunit du gnral Pinochet, trois des cinq Law Lords
de la House of Lords ont confirm l'volution du droit international en ce sens. Lord Nicholls, exprimant l'opinion de la majorit de la
Cour suprme, a ainsi soulign :  Le droit international a dj tabli que certains types de comportement, incluant la torture et la prise
dotage, ne sont pas des conduites acceptables de la part de quiconque. Cela sapplique autant, sinon plus, aux chefs dtat. Une
conclusion contraire tournerait en drision le droit international . Ce jugement fait dire certains[166] que le fait, pour un individu,
d'agir en sa qualit officielle ne peut jamais constituer un obstacle aux poursuites. Pour ce dernier, il existe une pratique bien tablie
depuis un demi-sicle et rcurrente, consistant dire que l'immunit de juridiction d'un chef dEtat ou de gouvernement -sans
distinguer selon qu'il est ou non en fonction- ne peut jouer dans l'hypothse de crimes de Droit international [] On se rfre ainsi,
notamment au Trait de Versailles [167], la Charte du Tribunal de Nuremberg [168], la Convention pour la rpression du crime de
gnocide class='MsoFootnoteReference'>[169], aux travaux de la Commission du droit international[170] et aux Statuts du
Tribunal pnal pour lex-Yougoslavie[171] et de celui pour le Rwanda[172]. Plusieurs tats (notamment les Etats de tradition
moniste) reconnatraient implicitement ce principe, puisquil est crit explicitement dans leur constitution que les principes
gnralement admis en droit international font partie intgrante de leur droit interne[173].

 

Cette considration pourrait tre taye par lexemple italien. En effet, la constitution italienne permet que les immunits de droit public
interne ne soient pas opposables la Cour, en raison de ladaptation automatique du systme juridique aux articles 27 et 98 du
Statut par effet des articles 10 et 11 de la Constitution italienne. Ces articles prvoient justement que  lordre juridique italien se
conforme aux dispositions de droit international gnralement reconnues   et que lItalie  consent, sous rserve de rciprocit, aux
limitations de souverainet ncessaires un ordre qui assure la paix et la justice parmi les Nations [174]. La constitution
autrichienne permet son article 9 datteindre sensiblement le mme rsultat[175].[176].

 

Dans certaines constitutions et notamment dans les constitutions rcentes des pays de l'Europe centrale et orientale, les
instruments internationaux de protection des droits de l'Homme l'emportent sur les dispositions constitutionnelles contraires. Ceci
pourrait ainsi faciliter la ratification du Statut de Rome.

 

Enfin, il y a lieu de noter que certains tats possdent une procdure spciale de ratification dans leur constitution, permettant de
ratifier par une majorit qualifie, des traits internationaux dont les dispositions seraient en conflit avec dautres dispositions
constitutionnelles. La Constitution des Pays-Bas permet, en effet, son article 91 (3) la ratification par une majorit de deux tiers
des dputs des deux chambres dun trait, malgr le fait quil semble y avoir de possibles conflits entre ce dernier et la Constitution.

 

2. La remise

Le Statut de Rome prvoit son article 89 que  la Cour peut prsenter lEtat sur le territoire duquel une personne est susceptible
de se trouver une demande, [], tendant ce que cette personne soit arrte et lui soit remise et sollicite la coopration de cet Etat
pour l'arrestation et la remise de la personne.  Cette procdure de remise, qui ne fait aucune diffrence sur la citoyennet de
lindividu, peut contrevenir au principe de nombreuses constitutions[177], interdisant dextrader, ou dexpulser lun de leurs
concitoyens ou nationaux. Pour contourner ce problme et faciliter la ratification des tats, les rdacteurs du Statut ont inclus dans le
Statut larticle 102 instituant une diffrence entre la remise et lextradition. Cet article dispose quaux fins du Statut :  a) On entend
par  remise  le fait pour un tat de livrer une personne la Cour en application du prsent Statut ; b) on entend par  extradition 
le fait pour un tat de livrer une personne un autre tat en application dun trait, dune convention ou de la lgislation nationale.
Cette diffrenciation entre lextradition et la remise a permis et permettra certains pays de pouvoir ratifier le statut sans
modification constitutionnelle ; en effet, lorsque ces tats ratifieront le statut, ils introduiront cette distinction en droit interne et la
distinction se verra ainsi confrer une valeur suprieure la loi. Cependant dautres Etats nauront dautres choix que de procder par
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distinction se verra ainsi confrer une valeur suprieure la loi. Cependant dautres Etats nauront dautres choix que de procder par
une modification de leur constitution, puisquils ne reconnaissent pas dans leur droit interne cette interprtation ou souhaitent viter
tout imbroglio juridique en droit interne.

 

Les pays qui pourraient choisir linterprtation offerte par le Statut, parmi lesquels la Pologne, la Rpublique Slovaque et la Slovnie,
suivront les exemples de lItalie et de la Norvge, qui ont ratifi le Statut. En lespce, lItalie considrait quil ny avait pas dinterdictions
constitutionnelles[178], partir du moment o lextradition nagit que dans les relations entre les Etats, or cette relation tatique tait
absente dans le rapport entre un pays et la Cour. La Norvge arrivait au mme rsultat, puisque selon elle, le transfert de ces
nationaux la Cour devait tre distingu du concept dextradition dautres tats, qui lui tait inconstitutionnel.

 

Dautres tats[179], pourront procder par une modification de leur constitution. Certains comme lAllemagne et la Rpublique tchque
ont dj labor des projets de lois pour modifier leur constitution. LAllemagne propose un ajout larticle 16 (2) de sa Loi
Fondamentale pour que: Aucun allemand ne pourra tre extrad dans un pays tranger : une drogation cette disposition peut tre
faite par un accord dextradition avec un pays membre de lUnion europenne ou avec une cour internationale[180]; et la
Rpublique Tchque suggre lincorporation de larticle 112c, qui prvoit que: [] la Rpublique Tchque doit remettre son propre
citoyen ou tranger accus la Cour pnale internationale, [181]. Lavantage de procder ainsi permettra assurment dliminer toute
possibilit de conflit de norme en droit interne et de sassurer que les tribunaux internes respectent les obligations du Statut, et cela
malgr leurs rticences soumettre lun de leurs nationaux la juridiction dun autre systme judiciaire. Or, comme dj expos
prcdemment, linconvnient rside particulirement dans le long et difficile processus quengendrent, pour certains, des modifications
constitutionnelles.

 

3. La sentence

 

Le troisime problme constitutionnel que peut soulever la ratification du Statut de Rome rside dans les sentences que pourra
imposer la Cour. La Cour peut prononcer, selon larticle 77 du Statut, lencontre dune personne dclare coupable, une peine
d'emprisonnement de trente ans ou une peine d'emprisonnement perptuit, si l'extrme gravit du crime et la situation personnelle
du condamn le justifient. Cette disposition contrevient ainsi certaines constitutions qui prohibent limposition de peines
demprisonnement perptuit[182] ou dune dure de trente ans.

 

Dans la mesure o le motif sous-jacent de cette interdiction est que ce genre de peine ne permet pas laccus de se rhabiliter, il y a
lieu de noter que le Statut prvoit la possibilit de rhabilitation larticle 110 (3). En effet, la Cour rexamine la peine pour savoir sil y
a lieu de la rduire une fois que  la personne a purg les deux tiers de sa peine ou accompli vingt-cinq annes d'emprisonnement
dans le cas d'une condamnation perptuit .

 

Dans la mesure, par ailleurs, o l'interdiction trouve son origine dans la conception que ces peines exposent un individu des
traitements prohibs de faon absolue par la Constitution, une modification constitutionnelle semble ncessaire. Lamendement
pourrait viser simplement insrer une exception, stipulant que lemprisonnement perptuit, lorsquil est prononc par la Cour,
conformment au Statut, ne contrevient pas leur constitution. Lamendement pourrait aussi prvoir que le pays peut remettre un
accus la Cour nonobstant la possibilit quon lui impose une peine demprisonnement perptuit[183].

 

En tout tat de cause, la trs grande majorit des tats nauront aucun problme constitutionnel avec cette disposition. Il est galement
important de noter que du point de vue interne, en raison de larticle 80 du Statut[184], les tats parties ne sont pas tenus
dadopter les mmes peines pour des infractions similaires.

 

Un autre aspect du mme problme pourrait tre rsolu par larticle 103 Statut de Rome, qui stipule le rle de ltat dans lexcution des
peines demprisonnement. On nonce dans cet article que les peines sont accomplies dans un tat dsign par la Cour, sur la liste de
pays disposs recevoir des condamns. Cet tat peut alors assujettir son acceptation de conditions qui doivent pralablement avoir reu
lautorisation de la Cour et doivent aussi tre conformes aux dispositions du chapitre X, qui traite de lexcution des peines. Il peut
aussi informer la Cour de toute circonstance qui serait de nature  modifier sensiblement les conditions ou la dure de la dtention ;
suivant une procdure bien dfinie la Cour prendra alors une dcision sur le changement. Les tats possdent donc le droit de
mentionner la Cour quils ne recevront pas les condamns pour une priode plus longue que ce qui est prvu en droit interne. Les
tats suivraient alors la dmarche espagnole, dont la loi de ratification dispose: "LEspagne dclare que, au moment opportun, elle
sera prpare pour accueillir des personnes condamnes par la Cour pnale internationale, la condition que la longueur de la
dtention impose nexcde par le maximum tabli pour les crimes sous la lgislation espagnole".

 

A noter que cet article peut aussi permettre de rgler le problme relatif au droit de grce que nous retrouvons dans de nombreuses
constitutions[185]. Sur ce sujet, le Conseil constitutionnel franais a jug qu  en application des dispositions de l'article 103 du
statut, l'Etat qui se dclare dispos recevoir des personnes condamnes par la Cour pnale internationale peut assortir son
acceptation de conditions qui doivent tre agres par la Cour  ; que ces dernires peuvent tre "de nature modifier sensiblement les
conditions ou la dure de la dtention [186] ; Dans le paragraphe suivant, il ajoute  qu'il rsulte de ces stipulations que la France,
en se dclarant dispos recevoir des condamns, pourra subordonner son accord des conditions portant notamment sur
l'application de la lgislation nationale relative l'excution des peines privatives de libert ; qu'elle pourra en outre faire tat de la
possibilit d'accorder aux personnes condamnes une dispense de l'excution des peines, totale ou partielle, dcoulant de l'exercice
du droit de grce ; que, ds lors, les stipulations du chapitre X du statut, [], ne portent pas atteinte aux conditions essentielles
d'exercice de la souverainet nationale, non plus qu' l'article 17 de la Constitution . Selon l'interprtation donne l'article 103 par
ce jugement[187], il semble que les tats nauraient aucun besoin de modifier leurs dispositions constitutionnelles portant sur le
droit de grce. Leur seule obligation serait dindiquer la Cour leurs conditions, notamment la possibilit que le chef dEtat ou de
gouvernement exerce ce droit de grce, ou de suivre la procdure pour modifier les conditions ou la dure de la dtention prvue dans
le Statut.

 

4. Autres problmes

 

La ratification du Statut peut soulever dautres problmes constitutionnels. La dcision du Conseil constitutionnel franais en soulve,
en plus des immunits, deux autres.

 

Le premier concerne larticle 99 (4) du Statut qui permet au procureur auprs de la Cour pnale internationale de  recueillir lorsque
cela est ncessaire pour excuter efficacement une demande laquelle il peut tre donn suite sans recourir des mesures de
contrainte, notamment lorsqu'il s'agit d'entendre ou de faire dposer une personne agissant de son plein gr, y compris hors de
la prsence des autorits de l'tat Partie requis quand cela est dterminant pour la bonne excution de la demande, ou lorsqu'il
s'agit d'inspecter un site public ou un autre lieu public sans le modifier, le Procureur peut raliser l'objet de la demande
directement sur le territoire de l'tat [188]  selon des modalits bien tablies.

Selon le Conseil constitutionnel franais, lapplication du paragraphe 4 de l'article 99 du statut qui permet au procureur,  en dehors
mme du cas o l'appareil judiciaire national est indisponible, [de] procder certains actes d'enqute hors la prsence des autorits
de l'Etat requis et sur le territoire de ce dernier ; []; en l'absence de circonstances particulires, et alors mme que ces mesures
sont exclusives de toute contrainte, le pouvoir reconnu au procureur de raliser ces actes hors la prsence des autorits
judiciaires franaises comptentes est de nature porter atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souverainet nationale
[] [189] . Le Conseil conclue donc que cette disposition tait contraire la Constitution franaise de 1958 et que la ratification du
Statut de Rome exigeait une rvision de celle-ci.

 

Le Conseil dtat luxembourgeois arrive une conclusion diffrente de son homologue franais. Il considre que  la disposition de
larticle 99, paragraphe 4 du Statut de Rome ne suscite pas de conflit avec des dispositions de notre Loi fondamentale. Pour
autant quun empitement sur les prrogatives notamment du pouvoir judiciaire pourrait rsulter de lapplication de larticle 99 du
Statut, larticle 49bis[190]  de la Constitution permettrait dailleurs une dvolution temporaire. [191].

 

Le second problme selon le Conseil constitutionnel franais rside dans le fait que la Cour pnale internationale  pourrait tre
valablement saisie du seul fait de l'application d'une loi d'amnistie ou des rgles internes en matire de prescription ; qu'en
pareil cas, la France, en dehors de tout manque de volont ou d'indisponibilit de l'Etat, pourrait tre conduite arrter et remettre
la Cour une personne raison de faits couverts, selon la loi franaise, par l'amnistie ou la prescription ; qu'il serait, dans ces
conditions, port atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souverainet nationale [192]. Ltat franais a donc modifi sa
constitution en instituant un nouvel article solutionnant lensemble des problmes constitutionnels. A noter, que la plupart des
textes constitutionnels ne contiennent pas de disposition sur prescriptibilit des crimes. Toutefois, si un amendement
constitutionnel devenait ncessaire, il pourrait prvoir que la prescription ou lamnistie ne sapplique pas dans le cas dune demande
de remise de la Cour.

 

Larticle 39 (2)b)ii du Statut peut aussi soulever des problmes constitutionnels. Ce dernier prvoit que les personnes accuses devant
la Cour seront juges par la Chambre de premire instance, cest--dire par un banc de trois juges, alors que certaines constitutions
prvoient quun accus a droit un procs avec jury[193]. Il y a lieu d'observer toutefois, que les dispositions constitutionnelles en
question ne visent qu' rglementer la procdure devant les juridictions pnales nationales et ne semblent pas exiger de manire gnrale
un procs avec jury dans des procdures chappant la juridiction nationale.

Il a t soutenu que larticle 59 alinas 4 et 5 pourrait enfreindre le principe dhabeas corpus , prvu notamment larticle 5 de la
Convention europenne des Droits de lHomme . En effet, larticle 59 prvoit aux alinas 4 et 5 que lorsque lautorit comptente se
prononce sur une demande de libert provisoire, elle  ne peut pas examiner si le mandat darrt a t rgulirement dlivr au regard
de larticle 58, paragraphe 1, alina a) et b)   donc, elle ne peut examiner s  il y a de bonnes raisons de croire que cette
personne a commis un crime relevant de la comptence de la Cour, et que larrestation de cette personne est ncessaire pour
garantir : que la personne comparatra ; quelle ne fera pas obstacle lenqute ou la procdure devant la Cour, ni nen
compromettra le droulement ; ou le cas chant, quelle ne poursuivra pas lexcution du crime dont il sagit ou dun crime
connexe relevant de la comptence de la Cour et se produisant dans les mmes circonstances [194]. La Chambre prliminaire est
alors avise de cette demande de libert provisoire et  fait des recommandations lautorit comptente de ltat de dtention , qui doit,
avant de rendre sa dcision, prendre pleinement en considration ces recommandations.

 

Il faut souligner toutefois que la privation de libert en question nest pas une dtention au titre de larticle 5 par.1-c de la
Convention, qui prvoit quune personne peut tre dtenue   en vue dtre conduite devant lautorit judiciaire comptente, lorsquil y a
des raisons plausibles de croire la ncessit de lempcher de commettre une infraction ou de senfuir aprs laccomplissement de
celle-ci  . Il sagit plutt dune privation de libert au titre de larticle 5 par. 1-f qui autorise la privation de libert  sil sagit de
larrestation ou de la dtention rgulire dune personne () contre laquelle une procdure dexpulsion ou dextradition est en cours  .
En effet, nous sommes en prsence dune remise dune personne une organisation internationale qui est comparable une procdure
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dextradition[195].

 

Or  l'tendue de l'obligation dcoulant de l'article 5 par. 4 n'est pas identique pour chaque sorte de privation de libert ; cela vaut
en particulier pour la porte du contrle juridictionnel prvu [196]. La Convention exige en effet un contrle des conditions
indispensables la rgularit de la dtention d'un individu au regard du paragraphe 1 de larticle 5[197]. En matire de 5 par. 1-f,
lautorit comptente ne doit examiner ni sil existe des  raisons plausibles  de croire que la personne arrte et dtenue a commis une
infraction, ni sil y a risque de fuite, de collusion ou de commission dautres infractions. Ces lments sont propres la garde vue et la
dtention provisoire avant jugement pnal (hypothse envisage dans larticle 5 par. 1-c). Dans le cadre dune dtention au titre de
larticle 5 par. 1-f, lautorit judiciaire doit rechercher si la dtention tait "rgulire" aux fins de [cette disposition] ; elle doit en fait
vrifier qu'une procdure d'expulsion soit effectivement en cours. Lautorit comptente nest donc pas oblige de se pencher sur ce qui
est prvu aux paragraphes a) et b) de larticle 58 du Statut de Rome.

 

La question a galement t souleve de savoir si les dispositions des articles 59 et 60 du Statut sont compatibles avec le principe
constitutionnel interdisant qu'une personne soit prive du juge dsign par la loi. Il est vrai, en effet, qu'il ressort des articles 59 et
60 du Statut qu'aprs la remise, l'accus dtenu ne peut plus demander sa mise en libert provisoire au juge national comptent dans
l'Etat o il est dtenu, mais seulement la Chambre prliminaire. Ceci semble cependant ne pas enfreindre le principe constitutionnel
susmentionn, car, aprs la remise, c'est bien la Chambre prliminaire qui est le juge dsign par la loi pour se prononcer sur les
demandes de mise en libert des accuss dtenus.

 

Conclusion

 

La ratification du Statut de Rome peut soulever en droit constitutionnel plusieurs problmes. Ceux-ci concernent principalement
l'immunit des chefs dEtat ou de Gouvernement et des personnes ayant une "qualit officielle ", la remise de nationaux la Cour et
les sentences pouvant tre prononces. Pour rsoudre ces problmes les tats europens pourront alors:

 

insrer une nouvelle disposition dans la Constitution qui permet de rgler tous les problmes constitutionnels, en vitant dinscrire des
exceptions tous les articles viss;

introduire ou appliquer une procdure spciale pour ratifier un trait international mme lorsque certains articles semblent en conflit
avec la Constitution

rviser systmatiquement toutes les dispositions constitutionnelles qui doivent tre modifies pour se conformer au Statut;

interprter certaines dispositions de la constitution de manire viter leur conflit avec les dispositions du Statut de Rome

 

Les ratifications des Etats membres du Conseil de lEurope seront ncessaires pour lentre en vigueur du Statut. Si les Etats
europens suivent la recommandation[198] de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope et la rsolution[199] du Parlement
europen et ratifient le plus rapidement possible le Statut de Rome; la Cour pnale internationale sera lun des matres duvre de la
lutte contre limpunit, des violations du droit humanitaire et des droits de lHomme.

 

xvi. Rapport sur la cration dune autorit judiciaire gnrale du Conseil de
lEurope (CDL (2000) 46 Rvis) adopt par la Commission lors de sa 45e runion
plnire (Venise, 15-16 dcembre 2000)
 

Introduction

 

Lors de sa 707e runion (26 avril 2000), le Comit des Ministres a communiqu pour avis la Commission de Venise la
Recommandation 1458 (2000), intitule : Vers une interprtation uniforme des conventions du Conseil de l'Europe : cration d'une
autorit judiciaire gnrale.

 

Cette recommandation s'inscrit dans le cadre d'une rflexion engage il y a quelques annes dj. Suite au 2e Sommet des chefs d'Etat
et de gouvernement du Conseil de l'Europe, la Rpublique tchque a formul une proposition d'autorit judiciaire gnrale. Ensuite, M.
Schwimmer, alors membre de l'Assemble parlementaire, a dpos, avec plusieurs de ses collgues, une proposition aux fins de
recommander au Comit des Ministres la mise en place d'un tel organe juridictionnel. C'est la suite de cette proposition que
l'Assemble parlementaire a adopt la recommandation en cause.

 

Par ailleurs, le Comit des Sages, dans son rapport final au Comit des Ministres (CM (98) 178), a suggr que la Commission de
Venise puisse tre consulte par le Comit des Ministres sur l'interprtation des conventions et autres instruments juridiques du
Conseil de l'Europe dpourvus de mcanismes propres d'interprtation.

 

Le prsent document dfinira d'abord le concept d'autorit judiciaire gnrale (I), puis examinera les questions principales qui se
poseraient en cas de cration d'une telle autorit : le choix de l'organe comptent (II), son pouvoir de dcision et ses modalits de
saisine (III), la porte ratione materiae de sa comptence (IV).

 

La Commission de Venise ne prendra pas position sur l'opportunit de la cration d'une autorit judiciaire gnrale. Elle relvera
simplement ce qui suit : la cration d'un mcanisme souple ayant des chances srieuses de voir le jour peut tre considre comme
souhaitable, mme si elle n'est pas absolument ncessaire, en ce sens que les conventions du Conseil de l'Europe ont jusqu' prsent t
appliques mme en l'absence d'un tel mcanisme - qui n'existe d'ailleurs pas non plus dans le cadre de la Confrence de La Haye de
droit international priv ou des Conventions de la Croix-Rouge. En outre, la Commission examinera l'alternative la cration d'une
autorit judiciaire gnrale que constituerait un recours systmatique ses propres comptences d'interprtation des conventions (V).

 

I. Une autorit judiciaire gnrale ? Principe et porte du choix

 

En premier lieu, il convient de souligner l'utilit de l'existence d'un mcanisme gnral d'interprtation des conventions du Conseil de
l'Europe. Ce mcanisme doit tre clairement distingu des mcanismes de suivi prvus par un certain nombre de conventions (cf. la
distinction entre les points 3 et 4 de la Recommandation 1458 (2000) et l'expos des motifs de de M. Svoboda (Doc. 8662, point
II.D.1, p. 8).

 

Cela ne prjuge pas de la nature de l'organe charg de l'interprtation des conventions, ni de ses comptences . En d'autres termes,
deux questions se posent :

 

- Faut-il une autorit judiciaire , ou un organe non judiciaire est-il plus appropri?

 

- Si le choix d'une autorit judiciaire est retenu, cette autorit doit-elle pouvoir se prononcer sur un nombre limit de conventions ou
sur un grand nombre d'entre elles ? Doit-il donc s'agir d'une autorit judiciaire gnrale?

 

La Recommandation 1458 (2000) prconise de crer une autorit judiciaire gnrale. D'aprs l'expos des motifs, il pourrait s'agir soit de
la Cour europenne des droits de l'homme, soit d'un organe nouveau. Dans les deux cas, la mise en place d'une vritable autorit
judiciaire, c'est--dire d'un organe dot de pouvoirs contraignants, est vise. Le caractre obligatoire des dcisions de cet organe
faciliterait grandement une application uniforme des conventions. Par contre, une autorit judiciaire gnrale n'est pas concevable
sans l'adoption de textes conventionnels nouveaux ou la rvision des textes existants.

 

La recommandation, tout en traitant d'une autorit judiciaire gnrale, n'impose pas que le mcanisme ait un caractre gnral ds le
dbut; il serait possible de commencer "d'abord par les conventions qu'il reste conclure et par un nombre choisi de conventions
qui existent" (point 9). Cependant, plus long terme, l'autorit devrait tre comptente pour la plupart des conventions du Conseil de
l'Europe, faute de quoi elle n'aurait pas un vritable caractre gnral (cf. le dernier paragraphe des conclusions de l'expos des
motifs).

 

Il sera revenu plus en dtail par la suite (point IV) sur l'tendue des comptences attribuer l'autorit judiciaire gnrale. Il faut nanmoins
tre conscient que la cration d'une autorit judiciaire ncessite un lourd processus  dans les deux cas de figure suivants :

 

- Une extension progressive de la juridiction de cette autorit, au cas par cas, l'une ou l'autre convention, ncessiterait de
nombreuses rvisions conventionnelles successives.

 

- L'adoption d'un mcanisme s'appliquant un nombre tendu de conventions permettrait par contre de n'adopter qu'un seul texte
conventionnel, mais il est craindre que les Etats ne manifestent des rticences le ratifier, ce qui retarderait son entre en vigueur.
L'exigence d'une ratification par tous les Etats membres risquerait de retarder le processus de nombreuses annes. A titre
intrimaire, l'autorit judiciaire gnrale pourrait tre comptente pour les seuls Etats qui auraient ratifi le nouveau texte.

 

- Un troisime cas de figure, savoir l'introduction de la comptence de l'autorit judiciaire "gnrale" uniquement pour de nouvelles
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conventions, prsenterait l'avantage de ne pas augmenter le nombre de traits nouveaux adopter. Il prsenterait l'inconvnient majeur
de ne pas rpondre un besoin dj existant.

 

La suite de cet avis partira de l'ide qu'un choix est fait en faveur d'une autorit judiciaire gnrale et examinera les options possibles.
Ensuite sera examin le cas o il serait renonc une autorit judiciaire gnrale dote de pouvoirs contraignants, en faveur d'une
comptence consultative de la Commission de Venise.

 

II. L'organe comptent pour exercer l'autorit judiciaire gnrale

 

La Recommandation 1458 (2000) ne dsigne pas l'organe qui devrait exercer l'autorit judiciaire gnrale. En revanche, l'expos des
motifs conclut (point II.G) que deux solutions sont envisageables : soit confier la comptence d'exercer l'autorit judiciaire gnrale la
Cour europenne des Droits de l'Homme, soit crer un organe nouveau. Il n'opre pas de choix en faveur de l'une ou l'autre de ces
solutions.

 

La Commission de Venise estime que l'attribution la Cour europenne des Droits de l'Homme  du rle d'autorit judiciaire gnrale
pourrait prsenter des avantages, compte tenu de l'exprience judiciaire de cette institution. Toutefois, il appartient la Cour de se
prononcer ce sujet : comme l'indique l'expos des motifs (point II.F), il conviendrait que celle-ci soit dispose remplir cette
fonction; le Comit des Ministres a saisi la Cour de la question. La Commission de Venise souligne encore que l'octroi de nouvelles
comptences la Cour ne doit pas tre un obstacle l'exercice par la Cour de ses fonctions, et notamment ne doit pas l'empcher de se
prononcer dans un dlai raisonnable. Ds lors que le Prsident de la Cour a attir l'attention des organes du Conseil de l'Europe sur
les difficults grandissantes cet gard, toute charge supplmentaire exigerait que soient disponibles les ressources ncessaires en
personnel et en matriel. L'attribution de nouvelles comptences la Cour, en permettant une mme instance d'interprter les
conventions, qu'elles ressortent ou non du domaine des droits de l'homme, conduirait une approche plus systmatique de
l'application des conventions du Conseil de l'Europe.

 

La cration d'une nouvelle autorit judiciaire spcialise  offrirait l'avantage que cet organe serait exclusivement comptent pour
l'interprtation des conventions du Conseil de l'Europe. Toutefois, cela n'impliquerait pas la cration d'une instance permanente.
L'tendue de l'activit d'un tel organe devrait en effet dpendre de l'tendue de ses comptences - des conventions pour lesquelles elle
serait comptente - aussi bien que de ses modalits de saisine. Le nombre d'affaires soumises cette autorit devrait tre restreint, du
moins si l'autorit judiciaire gnrale n'est comptente que pour un nombre limit de conventions, ou si elle ne peut pas tre saisie par
les tribunaux nationaux. Cette solution prsenterait l'inconvnient que des organes diffrents seraient appels interprter les
conventions du Conseil de l'Europe. Toutefois, si lautorit judiciaire spcialise prenait en considration la jurisprudence de la Cour
europenne des droits de lhomme et si une procdure de coordination entre les deux instances tait applique, cet inconvnient
pourrait tre surmont dans une large mesure.

 

Une telle instance judiciaire spcialise serait par exemple compose de sept ou neuf juges travaillant temps partiel. Ils pourraient tre
choisis parmi les magistrats nationaux ou les professeurs, spcialistes du droit international public. Ces juges pourraient tre dsigns
par le Prsident de la Cour europenne des Droits de l'Homme.

 

III. Le pouvoir de dcision et les modalits de saisine

 

La Recommandation 1458 (2000) prvoit que des comptences de trois types pourraient tre attribues l'autorit judiciaire gnrale :

 

"i. mettre des avis contraignants sur linterprtation et lapplication des conventions du Conseil de l'Europe, la demande dun ou
plusieurs Etats membres ou celle du Comit des Ministres ou de l'Assemble parlementaire;

 

ii. rendre des avis juridiques non contraignants la demande d'un ou plusieurs Etats membres ou d'un des deux organes du
Conseil de l'Europe;

 

iii. rendre des dcisions prliminaires la demande dun tribunal national, dune manire analogue ce que prvoit larticle 177 du Trait de
Rome de 1956 portant cration de la Communaut conomique europenne."

 

Ds lors, deux questions se posent : d'une part, les avis de l'autorit judiciaire gnrale doivent-ils tre toujours contraignants; d'autre
part, quelles sont les instances comptentes pour la saisir ?

 

Le pouvoir de dcision

 

La proposition de l'Assemble parlementaire laisse ouverte la question de savoir si les avis juridiques de l'autorit judiciaire gnrale
seraient contraignants ou non.

 

La Commission estime que, si un choix est opr en faveur de la cration d'un nouvel organe judiciaire, celui-ci doit pouvoir adopter
des actes contraignants . Au contraire, s'il est prvu que seuls des avis consultatifs seront rendus, il convient de renoncer la cration
d'une nouvelle autorit judiciaire gnrale pour deux raisons au moins. En premier lieu, il est difficilement concevable qu'une autorit
puisse vraiment tre qualifie de "judiciaire" si elle n'a que des pouvoirs consultatifs. En deuxime lieu et surtout, la cration d'une
autorit judiciaire gnrale impliquerait, comme dj indiqu, l'adoption ou la rvision de textes conventionnels.

 

S'il est dcid que l'autorit judiciaire gnrale rendra la fois des arrts et des avis consultatifs, la nature de l'acte adopt (arrt ou avis
consultatif) devrait dpendre de l'autorit de saisine. De manire analogue au systme de la Cour internationale de Justice (et de la
Cour europenne des Droits de l'Homme en dehors des requtes individuelles), des arrts pourraient tre rendus en cas de saisine par
un Etat et des avis consultatifs en cas de saisine par un organe statutaire. En outre, une saisine ventuelle par des organes
judiciaires nationaux devrait conduire une dcision obligatoire, ce qui irait dans le sens de la recommandation de l'Assemble. La
Commission estime par contre qu'il ne serait pas judicieux que la comptence de l'autorit soit obligatoire pour certaines
conventions et non pour d'autres.

 

Dans le cas o la Cour europenne des droits de l'homme serait transforme en autorit judiciaire gnrale, il serait tout fait concevable
qu'elle exerce une comptence consultative. La combinaison de la comptence de rendre la fois des arrts et des avis consultatifs ne
serait pas une innovation dans le domaine des tribunaux internationaux.

 

- La Cour europenne des droits de l'homme possde la fois la comptence d'adopter des arrts obligatoires (article 46 CEDH) et des
avis consultatifs (article 47 CEDH). Cette dernire comptence n'a cependant qu'une porte tout fait accessoire; en outre, elle ne
rsulte pas d'un recours individuel ou tatique comme la comptence ordinaire de la Cour, mais d'une saisine par le Comit des
Ministres.

 

- La Cour des Communauts prononce galement avant tout des arrts. Toutefois, la demande de la Commission, du Conseil ou d'un
Etat membre, elle rend des avis en matire de compatibilit d'un accord envisag avec les dispositions du trait de Rome; ces avis ont
un caractre contraignant (article 300.6 du trait de Rome).

 

- La part des avis consultatifs est beaucoup plus importante dans la jurisprudence de la Cour internationale de Justice. Cependant,
l encore, les organes comptents pour la saisine sont diffrents pour les arrts excutoires et pour les avis consultatifs (voir les articles
34 ss - notamment 59 - du Statut de la Cour d'une part, 65 ss d'autre part) : les Etats peuvent saisir la Cour en vue d'un arrt,
tandis que que les avis consultatifs sont demands par l'Assemble Gnrale, le Conseil de scurit, d'autres organes de l'ONU ou des
institutions spcialises (article 96 de la Charte des Nations Unies).

 

Toutefois, si la Cour europenne des droits de lhomme, en sa qualit dorgane judiciaire, devait acqurir une comptence dans un
nouveau domaine, il conviendrait quelle puisse rendre des arrts obligatoires et non pas seulement des avis consultatifs.

 

B. Les organes comptents en matire de saisine : incidences pratiques

 

Deux types de saisine sont proposs : d'une part, la saisine par des organes politiques, soit de la part des organes du Conseil de
l'Europe, soit de la part des Etats membres (points i. et ii.); d'autre part, la saisine par des organes judiciaires internes (point iii).

 

De toute manire, des innovations importantes seraient apportes, surtout si des pouvoirs contraignants sont attribus l'autorit
judiciaire gnrale.

 

1. Si l'on s'en tient la saisine par des organes politiques , il est probable que celle-ci n'ait lieu que rarement, comme le montre le
caractre exceptionnel des demandes d'avis interprtatifs adresses au Conseiller juridique sur des conventions. Les Etats,
notamment, pourraient hsiter saisir une telle autorit de cas pendants devant des instances nationales ou de divergences
d'interprtation avec d'autres Etats. Sur ce dernier point, il convient de citer les conclusions de l'expos des motifs, selon lesquelles,
dans le droit existant :

 



- "les modes juridictionnels de rglement sont purement virtuels et n'ont jamais t utiliss";

- "l'arbitrage reste galement hypothtique" (point II.D.4, p. 13).

 

Il est probable que, mme si les possibilits thoriques de saisine par un organe politique deviennent plus nombreuses en cas de
cration d'une autorit judiciaire gnrale, les cas effectifs de saisine restent rares. Limportance pratique du mcanisme sera alors
limite.

 

2. Si des juridictions taient autorises saisir l'autorit judiciaire gnrale, celle-ci devrait traiter un nombre plus important d'affaires.
Ainsi, le mcanisme de renvoi prjudiciel mis en place par le trait de Rome de 1957 son article 177 - devenu l'article 234 aprs le
trait d'Amsterdam - a connu un trs grand succs, mme en dehors des cas de renvoi obligatoire. Cependant, la situation est bien
diffrente dans une communaut supranationale et dans une organisation internationale telle que le Conseil de l'Europe, aussi bien
en ce qui concerne le nombre de textes pouvant faire l'objet d'un renvoi devant une autorit judiciaire que le nombre de leurs cas
d'application. L'introduction d'un renvoi prjudiciel obligatoire (cf. larticle 234.1 du trait de Rome) ne saurait tre considre comme
propre aux communauts supranationales et pourrait faire l'objet d'une dclaration facultative de la part des Etats. Larticle 3 du
Projet daccord europen sur la comptence de la Cour europenne des Droits de lHomme pour mettre des avis consultatifs relatifs
linterprtation des traits europens prvoit dailleurs que les juridictions nationales de dernire instance auraient lobligation de saisir la
Cour europenne pour avis consultatif avant de rendre une dcision qui scarterait dune interprtation donne cette question par une
juridiction suprieure, compte tenu de la difficult pour une juridiction nationale de prendre en considration la jurisprudence des
tribunaux trangers. Les conditions de renvoi obligatoire, qui impliquent une obligation des tribunaux de tenir compte de la
jurisprudence des organes judiciaires des autres Etats, mriteraient nanmoins dtre revues.

 

La porte ratione materiae  de la comptence de l'autorit judiciaire gnrale

 

La recommandation de l'Assemble parlementaire laisse ouverte la question de la porte ratione materiae de la comptence de
l'autorit judiciaire gnrale; elle ne dfinit pas les conventions sur lesquelles elle pourrait se prononcer. Au point 9, elle indique
simplement qu'il faudrait commencer par les conventions qui restent conclure et par un nombre choisi de conventions qui
existent.

 

L'adoption d'un nouveau mcanisme judiciaire pour un nombre limit de conventions pourrait tre envisage titre exprimental, mais la
perspective de sa gnralisation ne devrait pas tre perdue de vue (cf. le dernier paragraphe des conclusions de l'expos des motifs).
Ds lors que le besoin d'une telle autorit a t identifi, elle doit rellement avoir un caractre gnral, plutt que de constituer un nouveau
mcanisme parmi beaucoup d'autres. La prfrence de la Commission va ds lors l'octroi de comptences gnrales  l'autorit judiciaire
gnrale.

 

Une telle autorit judiciaire gnrale, si elle est distincte de la Cour europenne des droits de l'homme, ne serait videmment pas
comptente pour la Convention europenne des droits de l'homme et ses protocoles. Elle ne devrait pas l'tre non plus pour la
Charte sociale europenne (STE 35), qui est la seule convention du Conseil de l'Europe prvoir un contrle systmatique intervalles
rguliers des engagements pris par les Etats parties, et dont le Protocole additionnel (STE 158) autorise les rclamations collectives
en cas d'allgation de violation de la Charte (cf. l'expos des motifs, point II.D.1, p. 9).

 

Hormis les textes relatifs aux droits de l'homme, ce sont les conventions dans le domaine pnal , et en particulier la Convention
europenne d'extradition (STE n 24) et la Convention europenne d'entraide judiciaire en matire pnale qui, parmi les textes
conventionnels du Conseil de l'Europe, donnent lieu au plus grande nombre de dcisions judiciaires. Elles pourraient relever de la
comptence de l'autorit judiciaire gnrale; une autre solution, propose par la Direction des Affaires juridiques, consisterait tablir
dans ce domaine un dispositif souple pour le rglement des diffrends et ventuellement un tribunal pnal europen non permanent
(document GR-J (99) 12, point 21). Toutefois, la Commission de Venise est d'avis que le systme de contrle du Conseil de l'Europe
et le pouvoir d'interprter ses traits ne devraient pas devenir trop complexes et que de nouvelles fonctions de contrle devraient
relever de la Cour europenne des droits de l'homme ou d'une autorit judiciaire gnrale.

 

Une fois exclus les droits de l'homme, la charge d'une autorit judiciaire gnrale comptente pour toutes les autres conventions
devrait tre limite. Il parat ds lors opportun qu'elle puisse se prononcer sur des conventions qui connaissent dj un mcanisme de
suivi (cf. l'expos des motifs, point II.D.1, p. 8, et la rfrence la Charte europenne des langues rgionales ou minoritaires (STE 148)
et au Code europen de scurit sociale (STE 48), ainsi que le point II.D.4, pp. 11-13). Lorsqu'il existe dj des procdures de rglement
des diffrends, judiciaires ou d'arbitrage (voir l'expos des motifs, points II.D.2-3, pp. 9-11), la solution la plus simple du point de
vue logique serait de les transfrer lautorit judiciaire gnrale ; du point de vue juridique et politique toutefois, cela serait par contre
plus compliqu. A vrai dire, le fait qu'il n'ait pratiquement pas t fait recours de telles procdures jusqu' prsent limite la porte du
choix de linstance comptente, car les cas de saisine seront rares de toute manire. Par ailleurs, la saisine de l'autorit judiciaire
gnrale par les organes statutaires ou les tribunaux nationaux pourrait tre prvue dans le champ d'application des conventions qui
connaissent dj une procdure de rglement des diffrends la demande des Etats.

 

V. Une alternative : l'interprtation des conventions par la Commission de Venise

 

S'il n'tait pas donn suite la proposition de cration d'une autorit judiciaire gnrale, mais que seuls des avis dpourvus de caractre
contraignant taient envisags, la Commission de Venise  pourrait se voir attribuer la comptence d'interprtation des conventions du
Conseil de l'Europe dpourvues de mcanismes propres d'interprtation. C'est ce qui a t propos par le Comit des Sages dans son
rapport final au Comit des Ministres (CM (98) 178, point 59). La Commission confirme sa disponibilit mettre des avis non
contraignants sur des textes conventionnels. Si la Commission n'est pas un organe judiciaire et ne peut rendre des avis
contraignants sur la base des textes existants, elle peut par contre rendre des avis non contraignants dans le cadre de ses
comptences statutaires, en particulier la demande des organes statutaires, le Secrtaire Gnral ou tout Etat membre du Conseil de
l'Europe (article 2.2 du Statut de la Commission europenne pour la Dmocratie par le Droit). De leur ct, les gouvernements des
Etats ont aussi la possibilit de soumettre la Commission des questions qui se posent ou se se sont poses devant les instances
nationales. D'ailleurs, le droit international est un domaine traditionnel d'activit de la Commission, et, deux reprises, des
Commissions de l'Assemble parlementaire ont demand de tels avis (avis sur les dispositions de la Charte europenne des langues
rgionales et minoritaires qui devraient tre acceptes par tous les Etats contractants (CDL-INF (96) 3) et avis sur l'interprtation de
l'article 11 du projet de protocole la Convention europenne des droits de l'homme en annexe la Recommandation 1201 de
l'Assemble parlementaire (CDL-INF (96) 4).

 

Une telle solution prsenterait l'avantage de ne pas impliquer de rvision conventionnelle , et de pouvoir tre mise en place
immdiatement, car elle constituerait une application systmatique d'un mcanisme existant et non pas la cration d'un nouveau
mcanisme. Il est peu probable qu'elle entrane un grand surcrot d'activit pour la Commission.

 

De manire pratique, la Commission pourrait dsigner un nombre restreint de ses membres (par exemple sept) pour rendre des
avis non contraignants sur l'interprtation des conventions. La dsignation interviendrait pour une dure de quatre ans. Au besoin,
serait ajout ce groupe un membre de l'Etat d'o provient la demande d'avis consultatif, dsign comme membre ad hoc au cas o le
membre de lEtat considr ne sige pas dans la sous-commission.

 

En rsum, les avis interprtatifs des conventions du Conseil de l'Europe, qui relvent dj de la comptence de la Commission de
Venise, pourraient lui tre attribus dans le cadre de ses comptences statutaires. Cette solution ne ncessiterait pas de modification
conventionnelle mais ne permettrait pas l'adoption d'avis obligatoires.

 

Conclusion

 

Dans la rflexion relative l'autorit judiciaire gnrale, il convient de prendre en premier lieu en considration le besoin de disposer de
mcanismes d'interprtation des conventions du Conseil de l'Europe. Un choix doit ensuite tre fait entre la voie judiciaire et la voie
non judiciaire. La voie judiciaire permet l'adoption d'actes de caractre contraignant, mais ne pourra tre utilise qu'aprs l'adoption
ou la rvision de textes conventionnels. Le rle de cette autorit - qu'il s'agisse de la Cour europenne des droits de l'homme ou d'un
nouvel organe - dpendra des conventions pour lesquelles elle sera comptente et des organes qui pourront la saisir. En cas de
cration d'une autorit judiciaire gnrale, il conviendra de lui confier, du moins terme, la comptence d'interprter la plupart des
conventions du Conseil de l'Europe. Le recours une instance judiciaire apparat ainsi, long terme, comme le meilleur moyen de
parvenir au but recherch, savoir une interprtation des conventions prsentant un caractre obligatoire.

 

Le recours la Commission de Venise comme instance d'interprtation - non judiciaire  - serait par contre possible dans le domaine
de ses comptences sans modification conventionnelle. Un groupe restreint de membres, dsign par la Commission dans des
conditions dfinir, pourrait exercer la tche d'interprtation des conventions.
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M. Torfason, M. Tuori, M. Vogel Obs. : Canada, USA

 

- Basin Mdditerranen : Prsident: M. Said Pullicino - membres: M. Batliner, M. Djerov, M. Economides, M. Gotzev, Mme Iglesias, M.
La Pergola, M. Nick, M. zbudun, M. Robert, M. Triantafyllides Obs. : Israel

 

- Questions administratives et budgtaires : Prsident: M. van Dijk - membres: M. Economides, M. Malinverni, M. Matscher, M. Tuori

 

- Europe du Sud-Est : Prsident: M. Jambrek membres: M. Belicanec, M. Djerov, M. Economides, M. Farcas, M. Gotsev, M.
Luchaire, M. Lukacs, M. Moreira, M. Nick, M. Omari, M. Robert, M. Sadikovic, M. Spirovski, M. Torafason

 

- Pouvoirs dexception : Prsident: M. zbudun

 

- Amrique latine : Prsident: M. Moreira

 

ANNEXE III - REUNIONS DE LA COMMISSION EUROPEENNE POUR LA DEMOCRATIE PAR LE DROIT EN 2000  [209]

 

Runions plnires

42e runion 31 mars-1er avril

43e runion 16 juin

44e runion 13-14 octobre

45e runion 15-16 dcembre

 

Bureau

23e runion - Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 30 mars

24e runion - Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 15 juin
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25e runion - Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 12 octobre

26e runion - Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 14 dcembre

 

SOUS-COMMISSIONS

 

Justice constitutionnelle

Runion du Groupe de travail sur le thsaurus systmatique

28 mars

16e runion - 29 mars

(Runion avec les agents de liaison des cours constitutionnelles)

 

Institutions dmocratiques

9e runion 15 juin

10e runion 12 octobre (runion conjointe avec la sous-Commission sur ltat fdral et rgional)

11e runion 14 dcembre

 

Etat fdral et rgional

14e runion - 15 juin

15e runion - 12 octobre (runion conjointe avec la sous-Commission sur les institutions dmocratiques)

 

Europe du Sud-Est

1er runion 30 mars

 

Comit de Direction d'UniDem

26e runion - 30 mars

27e runion - 15 juin

28e runion - 12 octobre

29e runion 14 dcembre

 

Echange de vues sur le projet de loi sur la cour suprme en Albanie

2-3 mars (Tirana)

 

Groupe de travail sur la loi lectorale en Albanie

8-12 mars (Tirana)

15-19 mars (Tirana)

 

Groupe de travail sur la rvision de la Constitution armnienne

25-26 avril (Strasbourg)

16-17 novembre (Ervan)

 

Runion prparatoire sur lavis sur la Constitution de lAzerbadjan

29 novembre-1er dcembre (Bakou)

 

Groupe de travail sur la fusion de la chambre des droits de lhomme et de la cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine

24 mars (Paris)

 

Groupe de travail sur la Cour de lEtat de Bosnie-Herzgovine

26 mai (Strasbourg)

 

Groupe de Travail sur la rvision de la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine

10-11 juillet (Strasbourg)

11-12 octobre

 

Groupe de travail sur la rvision de la loi constitutionnelle en Croatie

1er septembre (Paris)

22 septembre (Paris)

 

Groupe de travail sur la rforme constitutionnelle en Moldova Commission mixte

10-11 mars (Chisinau)

7-8 avril (Strasbourg)

26-27 mai (Chisinau)

 

Groupe de Travail sur la mise en uvre du rfrendum constitutionnel en Ukraine

14-15 septembre (Kyiv)

 

Groupe de travail sur le Kosovo

18 fvrier (Paris)

30 mars

 

Runion MINUK sur les dispositions constitutionnelles provisoires au Kosovo

6-8 juillet (Pristina)

 

Groupe de travail sur la cration dune autorit judiciaire gnrale

14 dcembre

 

Groupe de travail sur le financement des partis politiques

30 novembre (Paris)

 

Groupe de travail sur les amendements ICC

1 dcembre (Paris)



 

SMINAIRES SUR LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

 

Sminaire sur  le projet d'amendements la loi sur la Cour constitutionnelle de la Lettonie 

25-26 fvrier (Riga)

 

Sminaire sur  la possible extension des pouvoirs de la cour constitutionnelle dans le domaine du rglement des conflits entre les
pouvoirs 

28-29 fvrier (Bucarest)

 

Sminaire sur LAssurance de la protection des Droits de lHomme dans lactivit de la cour constitutionnelle 

17-18 avril (Bakou)

 

Sminaire sur lefficacit de la justice constitutionnelle dans une socit en transition 

6-7 octobre (Ervan)

 

Sminaire des Prsidents des cours constitutionnelles dEurope centrale sur  Les recours individuel devant les juridictions
constitutionnelles 

6-7 octobre (Zakopane, Pologne)

 

Participation la runion prparatoire pour la Confrence des cours constitutionnelles europennes

20-21 octobre (Bruxelles)

 

Sminaire sur  les cours constitutionnelles face aux implications du nouveau sicle et aux efforts en vue de ladhsion aux structures
europennes 

17-18 novembre (Tartu, Estonie)

 

SEMINAIRES UNIDEM

 

Sminaire UniDem sur le thme  la protection des droits de lhomme au XXIe sicle : vers une plus grande complmentarit entre les
organisations rgionales europennes et au sein de celles-ci  en coopration avec la Prsidence irlandaise du Comit des Ministres

3-4 mars (Dublin)

 

Sminaire UniDem sur le thme  Dmocratie dans une socit en transition  en coopration avec lUniversit de Lund

19-20 mai (Lund)

 

Sminaire UniDem sur le thme  Intgration europenne et droit constitutionnel  en coopration avec le Bureau de lAttorney Gnral de
Chypre

29-30 septembre (Chypre)

 

PACTE DE STABILITE

 

Confrence sur  lInstitution de lOmbudsman en Europe et les dfis de la consolidation de lordre dmocratique  organise avec la
coopration de la Fondation Marangopoulos pour les droits de lhomme

12-13 mai (Athnes)

 

Sminaire Gnral de cration dun camus UniDem pour la formation continue des fonctionnaires

11-12 dcembre (Trieste)

 

PROGRAMME DEMOCRATIE, DU LIVRE DE DROIT A LA VIE REELLE

 

Confrence pour les juges des cours constitutionnelles et suprmes venant dAfrique australe

12-13 fvrier (Lac Siavonga, Zambie)

 

AUTRES SEMINAIRES ET CONFERENCES

 

Participation une runion organise par le CPLRE sur le projet de rglement sur les municipalits au Kosovo

6-7 mars (Pristina)

 

Participation un atelier sur  le rglement du conflit en Transnistrie  organis par lOSCE 20-24 mars (Kiev)

 

Participation une Confrence sur  le renforcement de la socit civile dans les Balkans

15 avril (Athnes)

 

Participation un sminaire sur  un contrat pour la protection des communauts et lauto gouvernement 

16 avril (Prizren)

 

Participation la 8e Confrence internationale judiciaire organise par le Centre de la Dmocratie (USA) sur  les cours de dernire
instance : lindpendance judiciaire dans les cours constitutionnelles et les cours suprmes

25-27 mai (San Francisco)

 

Sminaire de formation rgionale ACCPUF

15-17 juillet (Antananarivo, Madagascar)

 

Accompagner le Prsident du Comit des Ministres en visite officielle en Moldova

21 juillet (Chisinau)

 

Forum sur le fdralisme

26-28 juillet (Banja Luka, Sarajevo, Mostar)

 

Participation la runion du Comit dorganisation pour le colloque de lUniversit de la Paix (Nancy) et du Centre Mondial de la Paix
(Verdun)

29 septembre (Nancy)

 

Participation une Confrence sur  lunification et le dveloppement de la prise des dcisions des cours constitutionnelles

25-27 octobre (Levoca, Slovaquie)

 



Participation la Confrences ministrielle sur les droits de lhomme

2-4 novembre (Rome)

 

Participation in the Seminar   Vers la dmocratie et ltat de droit dans les tats des Balkans : le succs organis par le Friedrich Ebert
Stiftung

9-10 novembre (Strasbourg)

 

Participation la troisime Confrence internationale intitule  Constitutional legal and political regulation and management of ethnic
relations

8-10 dcembre (Ljubljana)

 

Sminaire sur la contribution possible de lexprience trangre sur la division des responsabilits la solution du problme de la
Transnistrie

13 dcembre

 

ANNEXE IV - LISTE DES PUBLICATIONS DE LA
COMMISSION DE VENISE

 
Collection[210]

Science et technique de la dmocratie

 

N 1 Rencontre avec les prsidents des cours constitutionnelles et instances quivalentes[211]  (1993)

 

N 2 Modles de juridiction constitutionnelle [212]

par Helmut Steinberger (1993)

 

N 3 Le processus constitutionnel, instrument pour la transition dmocratique (1993)

 

N 4 La transition vers un nouveau type d'conomie et ses reflets constitutionnels (1993)

 

N 5 Les rapports entre le droit international et le droit interne (1993)

 

N 6 Les rapports entre le droit international et le droit interne3

par Constantin Economides (1993)

 

N 7 Etat de droit et transition vers une conomie de march (1994)

 

N 8 Les aspects constitutionnels de la transition vers une conomie de march (1994)

 

N 9 La Protection des minorits (1994)

 

N 10 Le rle de la cour constitutionnelle dans la consolidation de l'Etat de droit (1994)

 

N 11 Le concept contemporain de confdration (1995)

 

N 12 Les pouvoirs d'exception du gouvernement3

par Ergun zbudun et Mehmet Turhan (1995)

 

N 13 L'application des dispositions constitutionnelles relatives aux media dans une dmocratie pluraliste (1995)

 

N 14 Justice constitutionnelle et dmocratie rfrendaire (1996)

 

N 15 La protection des droits fondamentaux par la Cour constitutionnelle[213]  (1996)

 

N 16 Autonomies locales, intgrit territoriale et protection des minorits (1997)

 

N 17 Droits de l'homme et fonctionnement des institutions dmocratiques dans des situations d'urgence (1997)

 

N 18 Le patrimoine constitutionnel europen (1997)

 

N 19 L'Etat fdral et rgional (1997)

 

N 20 La composition des cours constitutionnelles (1997)

 

N 21 Nationalit et succession dEtats (1998)

 

N 22 Les mutations de lEtat-nation en Europe laube du XXIe sicle (1998)

 

N 23 Incidences de la succession dEtat sur la nationalit (1998)

 

N 24 Droit et politique trangre (1998)

 

N 25 Les nouvelles tendances du droit lectoral dans la grande Europe (1999)

 

N 26 Le principe du respect de la dignit de la personne humaine (1999)

 

N 27 LEtat fdral et rgional dans la perspective de lintgration europenne (1999)

 

N. 28 Le droit un procs quitable (2000)

 

N 29 Socits en conflit : la contribution du droit et de la dmocratie au rglement des conflits (2000)
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10e anniversaire de la Commission de Venise allocutions prononces lors de la crmonie de clbration (2000)

 

* * * * * *

 

Bulletin de jurisprudence constitutionnelle - 93 / nos 1, 2, 3

94 / nos 1, 2, 3

95 / nos 1, 2, 3

96 / nos 1, 2, 3

97 / nos 1, 2, 3

98 / nos 1, 2, 3

99 / nos 1,2,3

 

Bulletins spciaux - 1994 - description des Cours

1999 - description des Cours

Textes de base 1,2,3,4 et 5 (extraits des constitutions et lois sur les cours constitutionnelles)

Grands arrts - Cour europenne des droits de lhomme

Libert confessionnelle

Grands arrts - Cour europenne des droits de lhomme (1963-2000) 2 volumes en russe

 

 

* * * * * *

 

Rapports annuels - 1993, 1994, 1995, 1996,1997, 1998, 1999, 2000

 

 

 

[1]
Lors
de
sa
742
e

runion
(15
fvrier
2001)
les
dlgus
ont
pris
note
de
lavis
de
la
Commission
sur
la
Recommendation
de
lAssemble
parlementaire
1458
(2000)
sur
une
interprtation
uniforme
des
conventions
du
Conseil
de
l'Europe
:
cration
d'une
autorit
judiciaire
gnrale.

1
.
Les
articles
IV.A.18
et
IV.B.6.1
prvoient
galement
une
procdure
acclre
permettant
la
Cour
constitutionnelle
de
rsoudre
toute
question
touchant
des
intrts
vitaux
de
lun
quelconque
des
peuples
constituant
la
Fdration.
Cette
question
reste
toutefois
trangre
lobjet
du
prsent
avis.

 

[2]
Dcision
sur
la
libert
de
linformation
et
la
dpnalisation
de
la
diffamation.
Haut
Reprsentant,
Sarajevo,
30
juillet
1999,
par.
3
(annexe
I
au
prsent
rapport).

[3]
(Requte
n11854/85,
Clavel
c.
Suisse,
15
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15
octobre
1987).

[4]
 
Observer
et
Guardian
c.
Royaume-
Uni
(26
novembre
1991,
srie
A
n
216),
et
Autronic
c.
Suisse
(22
mai
1990,
srie
A
n
178).

[5]
Guerra
et
autres
c.
Italie
(19
fvrier
1998).
Un
rsum
de
laffaire
(tel
que
publi
dans
le
Bulletin
de
jurisprudence
constitutionnelle,
Edition
1998/1)
figure
en
annexe
II
au
prsent
rapport.

[6]
Opinion
concordante
de
Mme
le
juge
Palm,
laquelle
se
rallient
MM.
les
juges
Bernhardt,
Russo,
Macdonald,
Makarczyk
et
Van
Dijk
(Annexe
I).

[7]
(Rec.
0582(1973).

 

[8]
Quelques
pays
mnent
actuellement
des
travaux
lgislatifs
(Allemagne,
Norvge,
Pologne,
Sude,
Fdration
de
Russie
et
Royaume-
Uni).
Des
progrs
politiques
importants
sont
en
cours
aux
Pays-
Bas,
o
le
droit
daccs
aux
informations
officielles
sera
inclus
dans
le
chapitre
sur
les
droits
de
lhomme
de
la
Constitution
nerlandaise
(ce
qui
est
dj
le
cas
en
Sude
et
en
Belgique).

[9]
Voir
aussi :
Commission
europenne
pour
la
dmocratie
par
le
droit.
Lapplication
des
dispositions
constitutionnelles
relatives
aux
mdias
dans
une
dmocratie
pluraliste.
Nicosie,
16-
18
dcembre
1994.
Collection
Science
et
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et
technique
de
la
dmocratie,
n13.
Rapports
de
M.
Arthur
F.Plunkett,
avocat,
conseiller
juridique
adjoint,
Bureau
du
procureur
gnral,
Dublin,
pp.
102-
115,
et
du
professeur
Paul
Lewalle,
professeur
ordinaire
luniversit
de
Lige,
pp.
116-
144.

[10]
Le
texte
de
la
Rsolution
figure
en
Annexe
IV
au
prsent
rapport.

[11]
(E/CN.4/1996/39,
annexe).

 

[12]
(Canada.
05/05/99.
CCPR/C/
65/
D/663/1995).

 

[13]
LObservation
gnrale 25
dispose
notamment :
 La
communication
libre
des
informations
et
des
ides
concernant
des
questions
publiques
et
politiques
entre
les
citoyens,
les
candidats
et
les
reprsentants
lus
est
essentielle
au
plein
exercice
des
droits
garantis
larticle
25 .
Observation
gnrale 25,
paragraphe
25,
adopte
par
le
Comit
des
droits
de
lhomme
le
12
juillet
1996.

[14]
Communication
N663/1995.
Canada.
05/05/99.
CCPR/C/65/D/663/1995,
page
14.

[15]
Rapport
de
M.
Abid
Hussain,
Rapporteur
spcial
sur
la
promotion
et
la
protection
du
droit
la
libert
dopinion
et
dexpression
(E/CN.4/2000/63,
18
janvier
2000),
p.
7,
paragraphe
42.

[16]
Idem,
paragraphe
43.

[17]
Idem,
(Annexe
V).

[18]
Puisque,
par
exemple,
en
Italie
la
loi
sur
les
minorits
historiques
ne
requiert
quune
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quune
proportion
de
15 %
de
personnes
parlant
une
langue
minoritaire,
ou
que,
en
Slovaquie,
la
loi
sur
lutilisation
des
langues
minoritaires
ne
fixe
cette
proportion
qu
20 %.

 

[19]
Une
disposition
similaire
qui
figurait
dans
un
projet
antrieur
avait
t
critique
par
les
experts
du
Conseil
de
lEurope,
dans
la
mesure
o
il
conviendrait
de
ne
pas
exclure
de
possibilits
demploi
dans
des
tablissements
pour
minorits
les
enseignants
appartenant
la
population
majoritaire.

[20]
La
Commission
de
Venise
a
soulign
limportance
de
lintgration
des
minorits
et
leur
large
participation
aux
travaux
des
diffrents
organes
dEtat,
y
compris
les
Cours
constitutionnelles.
Pour
cette
question,
voir
 La
composition
des
Cours
constitutionnelles ,
collection :
Science
et
technique
de
la
dmocratie,
N20,
Commission
de
Venise,
dcembre
1997.

[21]
Pour
une
analyse
plus
dtaille
de
la
loi
constitutionnelle
sur
la
Cour
constitutionnelle
de
la
Rpublique
de
Croatie,
voir
les
documents
CDL(2000)96
etCDL(2000)97
.

 

[22]
Pour
un
expos
plus
dtaill
des
solutions
possibles,
voir
lavis
personnel
de
M.
P.
Vandernoot,
pages
13
et
14
du
documentCDL(2000)96
.

 

[23]
Voir
le
documentCDL(2000)96
,
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,
pages
18
et
19
,
par.
48
et
49.

[24]
Voir
pages
4-
6
et
10
du
Rapport
intrimaire
sur
la
rforme
constitutionnelle
en
Rpublique
de
Moldova
tabli
par :
M.
Serhiy
Holovaty
(Membre,
Ukraine),
M.
Giorgio
Malinverni
(Membre,
Suisse),
M.
Vital
Moreira
(Membre,
Portugal),
M.
Kaarlo
Tuori
(Membre,
Finlande),
Mme
Florence
Benot-
Rohmer
(Expert,
France),
M.
Joan
Vintro
(Expert,
Espagne)
adopt
par
la
Commission
de
Venise
lors
de
sa
41e
runion
plnire
(Venise,
10-
11
dcembre
1999)
Doc.CDL(99)88
.

 

[25]
Communiqu
de
Presse
du
07.12.99.
Strasbourg.
Conseil
de
lEurope.

 

[26]
Mme
Postoiko,
membre
de
la
Commission
mixte
a
dcid
de
ne
pas
signer
le
texte
avant
davoir
consult
son
groupe
parlementaire
(Groupe
communiste),
bien
quelle
personnellement
soit
daccord
avec
la
rdaction
du
texte.

[27]
.
Communiqu
de
presse
du
7
dcembre
1999,
Strasbourg,
Conseil
de
l'Europe.

[28]
Les
membres
de
la
Commission
constitutionnelle
considrent
que
le
Prsident
doit
avoir
le
pouvoir
de
rvoquer
non
seulement
les
membres
du
Gouvernement
mais
galement
le
Premier
Ministre.
Ce
point
de
vue
nest
pas
soutenu
par
les
parlementaires.
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parlementaires.

[29]
Les
reprsentants
de
la
Commission
constitutionnelle
sont
davis
que
ce
chapitre
doit
comprendre
une
disposition
qui
statue
que
le
Parlement
ne
peut
pas
refuser
lorganisation
dun
rfrendum
constitutionnel
et
une
modification
constitutionnelle
si
linitiative
mane
de
200
000
citoyens.
Les
reprsentants
du
Parlement
ne
sont
pas
daccord
avec
cette
proposition.

 

[30]
Les
reprsentants
du
Parlement
proposent
dinclure
cet
endroit
 au
plus
tt
six
mois .
Les
reprsentants
de
la
Commission
constitutionnelle
ne
sont
pas
daccord
avec
cette
proposition.

[31]
.
Dans
un
arrt
rcent,
le
Tribunal
constitutionnel
portugais
a
privilgi
cette
approche
en
affirmant
clairement
que
lobjet
du
rfrendum
devait
tre
lui-
mme
constitutionnel.
Le
fait
de
soumettre
des
dcisions
prises
lissue
dun
rfrendum
un
contrle
de
constitutionnalit
revient
en
fin
de
compte
rconcilier
le
principe
de
la
majorit
avec
celui
de
la
constitutionnalit
(Dirio
da
Republica
n
91,
18
avril
1998,
1714
(2)-
1714
(35);
Bulletin
de
jurisprudence
constitutionnelle).
La
Commission
de
Venise
a
dj
eu
loccasion
dinsister
plusieurs
reprises
sur
la
ncessit
dobserver
strictement
les
dispositions
constitutionnelles
relatives
aux
rvisions
de
la
Constitution,
y
compris
lorsquil
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sagit
de
rfrendums
constitutionnels
(se
reporter
son
avis
sur
le
rfrendum
constitutionnel
organis
en
Ukraine
le
31
mars
2000,
document
CDL-
INF(2000)11
;
se
reporter
galement
la
position
de
la
commission
concernant
le
rfrendum
constitutionnel
en
Moldova).

[32]
Art.
5.3
de
la
Constitution
(Cst.)
russe.

[33]
Art.
235
Cst.

[34]
Bulletin
de
jurisprudence
constitutionnelle,
RSA-
96-
3-
020.

[35]
Bulletin
de
jurisprudence
constitutionnelle,
CAN-
1998-
3-
002.

[36]
Sur
l'autodtermination
et
la
scession
en
droit
constitutionnel,
voir
le
document
CDL-
INF(2000)2
,
adopt
par
la
Commission
sa
41
e

runion
(dcembre
1999).

[37]
Sur
l'autodtermination
et
la
scession
en
droit
international
public,
voir
la
note
intitule
"Autodtermination
et
scession"
(rapporteur:
M.
Severin;
note
labore
en
concertation
avec
le
rapporteur
par
Centrul
Pentru
Drepturile
Omului
-
Bucarest;
AS/Pol
(1996)
24),
soumise
la
Commission
des
questions
politiques
de
l'Assemble
parlementaire.

[38]
Cf.
Yves
Lejeune,
L'ide
contemporaine
de
confdration
en
Europe
:
quelques
enseignements
tirs
de
l'exprience
de
l'Union
europenne,
in
Le
concept
contemporain
de
confdration,
Science
et
technique
de
la
dmocratie
(STD)
n
11,
Strasbourg:
Conseil
de
l'Europe
1995,
pp.
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pp.
126-
148.

[39]
Cf.
Murray
Forsyth,
Vers
un
concept
nouveau
de
la
confdration,
in
Le
concept
contemporain
de
confdration,
STD
n
11,
pp.
61-
70,
65-
66.

[40]
Cf.
Lejeune,
op.
cit.,
pp.
128
ss;
Giorgio
Malinverni,
Les
notions
classiques
de
confdration
et
d'Etat
fdral,
in
Le
concept
contemporain
de
confdration,
STD
n
11,
Strasbourg :
Conseil
de
lEurope
1995,
pp.
40
ss.

[41]
Cf.
Malinverni,
op.
cit.,
p.
43.

[42]
D'aprs
Lejeune,
op.
cit.,
il
s'agit
cependant
plutt
d'une
confdration.

[43]
Art.
6
de
la
Constitution
de
l'URSS
de
1977.

[44]
La
notion
dEtat
rgional
est
comprise
ici
de
manire
limitative,
comme
sappliquant
des
Etats
qui
pratiquent
le
partage
des
comptences
lgislatives
entre
lEtat
et
les
entits
de
caractre
rgional,
cest-
-
dire
avant
tout
lItalie
et
lEspagne.

[45]
Art.
115
Cst.

[46]
Art.
116
Cst.

[47]
Art.
143.2
Cst.

[48]
Cf.
art.
148-
149
Cst;
voir
aussi
l'art.
150
sur
la
dlgation
lgislative.

[49]
Pour
lIrlande
du
Nord,
voir
aussi
infra
point
B.e.

[50]
Sur
la
question,
voir
rni
Olafsson,
Note
sur
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sur
l'autonomie
des
les
Fro,
in
Autonomies
locales,
intgrit
territoriale
et
protection
des
minorits,
Science
et
technique
de
la
dmocratie
n
16,
Strasbourg
:
Conseil
de
l'Europe
1997,
pp.
110
ss.

[51]
Voir
Markku
Suksi,
La
situation
en
Finlande
-
les
les
land,
in
Autonomies
locales,
intgrit
territoriale
et
protection
des
minorits,
STD
n
16,
pp.
22
ss.

[52]
Art.
6.2,
225
ss
Cst.

[53]
Art.
111
Cst.

[54]
Art.
1
de
la
loi.

[55]
Art.
2
de
la
loi.

[56]
Sur
la
situation
de
la
Gagaouzie,
voir
Alexei
Barbaneagra,
La
situation
en
Moldova,
in
Autonomies
locales,
intgrit
territoriale
et
protection
des
minorits,
STD
n
16,
pp.
177
ss,
178-
183.

[57]
Art.
134-
139
Cst.

[58]
Sur
la
question
de
la
Crime,
voir
Serhiy
Holovaty,
L'autonomie
territoriale
en
Ukraine
-
Le
cas
de
la
Crime,
STD
n 16,
pp.
142-
156.

[59]
Pour
une
description
plus
complte
des
arrangements
institutionnels
en
Irlande
du
Nord,
voir
Brendan
OLeary,
The
Nature
of
the
British-
Irish
Agreement,
New
Left
Review
233,
1999.

[60]
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[60]
Cf.
l'article
du
projet
de
Protocole
la
Convention
europenne
des
Droits
de
l'Homme
annex
la
Recommandation
1201
de
l'Assemble
parlementaire,
et
l'avis
de
la
Commission
de
Venise
sur
son
interprtation,
Rapport
annuel
d'activits
pour
1996,
pp.
96
ss,
100-
101.

[61]
Sur
la
question,
voir
Jnos
Bthory,
L'autonomie
des
minorits
au
niveau
local
et
national
en
Hongrie,
in
Autonomies
locales,
intgrit
territoriale
et
protection
des
minorits,
STD
n
16,
pp.
217
ss.

[62]
Sur
la
question,
voir
La
protection
des
minorits
-
Travaux
de
la
Commission
europenne
pour
la
dmocratie
par
le
droit,
Science
et
technique
de
la
dmocratie
n
9,
Strasbourg
:
Conseil
de
l'Europe
1994.

[63]
Voir
Droit
et
politique
trangre,
Science
et
technique
de
la
dmocratie
n
24,
Strasbourg :
Conseil
de
lEurope
1998,
pp.
10-
11.

[64]
Cf.
Malinverni,
op.
cit.,
p.
47.

[65]
Art.
116
Cst.

[66]
Art.
81.1,
145-
146
Cst.

[67]
Suksi,
op.
cit.,
en
particulier
pp.
34-
35.

[68]
Cf.
art.
111
Cst.

[69]
Art.
135.1
Cst.

[70]
Art.
226
Cst.

[71]
Pour
plus
de
dtails
sur

E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref62
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref63
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref64
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref65
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref66
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref67
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref68
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref69
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref70
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref71
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref72


la
question
de
la
rpartition
des
comptences,
voir
L'Etat
fdral
et
rgional,
Science
et
technique
de
la
dmocratie
n
19,
Strasbourg
:
Conseil
de
l'Europe
1997.

[72]
Art.
71-
73
Cst.,
spcialement
art.
72
sur
les
comptences
conjointes.

[73]
Voir
lart.
11.3
Cst.

[74]
Art.
117-
118
Cst.

[75]
Art.
227-
228
Cst.

[76]
Art.
137-
138
Cst.

[77]
Art.
70
Cst.

[78]
Art.
73
Cst.

[79]
Art.
3
Cst.

[80]
Dixime
amendement
la
Constitution.

[81]
Art.
5.1
du
trait
instituant
la
Communaut
europenne
(CE).

[82]
Art.
35
Cst.

[83]
Art.
91
ss
de
la
Loi
constitutionnelle
de
1867.

[84]
Art.
148-
149
Cst.

[85]
Art.
116
Cst.

[86]
Art.
117
Cst.

[87]
Art.
116-
117
prcits.

[88]
Art.
65
Cst.

[89]
Pour
plus
de
dtails,
voir
LEtat
fdral
et
rgional,
STD
n
19
(prcit).

[90]
Art.
167
Cst.

[91]
Art.
56.3
Cst.

[92]
Art.
16.2
Cst.

[93]
Pour
plus
de
dtails
sur
la
question
de
la
rpartition
des
comptences
internationales,
voir
Les
entits
fdres
et
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et
rgionales
et
les
traits
internationaux,
Rapport
adopt
par
la
Commission
lors
de
sa
41
e

runion,
CDL-
INF(2000)3
.

[94]
Art.
136
Cst.

[95]
Art.
V
Cst.

[96]
Art.
38
ss
de
la
Loi
constitutionnelle
de
1982.

[97]
Art.
195
Cst.

[98]
Art.
138
Cst.

[99]
Suksi,
op.
cit.,
pp.
34-
35.

[100]
Art.
75
Cst.

[101]
Art.
141
Cst.

[102]
Suisse :
art.
160.2
Cst. ;
Italie :
cf.
art.
71.1
Cst.

[103]
Art.
104.1
Cst.

[104]
Art.
87.2
Cst.

[105]
Art.
51.1
Cst.

[106]
Art.
35
Cst.

[107]
Art.
95.2
Cst.

[108]
XVII
e

Amendement
Cst.

[109]
Art.
57.1
Cst.

[110]
Art.
95.2
Cst.

[111]
Art.
Ier
section
3
Cst.

[112]
Art.
150
Cst.

[113]
Art.
34
Cst.

[114]
Art.
51.2
Cst.

[115]
Art.
148.2
Cst.

[116]
Art.
42
ss
Cst.

[117]
Art.
76
ss
Cst.

[118]
Art.
102
ss
Cst.

[119]
Sur
la
procdure
lgislative
en
gnral,
voir
lart.
Ier
section
7
Cst. ;
sur
les
pouvoirs
en
matire
de
ratification
des
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traits
et
de
nomination
de
hauts
fonctionnaires,
voir
lart.
II
section
2.2
Cst.

[120]
Pour
plus
de
dtails,
voir
LEtat
fdral
et
rgional,
STD
n
19,
pp.
51
ss.

[121]
Voir
par
exemple
les
art.
4.3,
115.1,
117.2,
121.1,
123
Cst.

[122]
Art.
203
CE.

[123]
Art.
99.2
Cst.

[124]
Art.
189.4
Cst.

[125]
Art.
93.1
Cst.

[126]
Art.
138.1.c
et
138.2
Cst.

[127]
Art.
142
Cst.
Le
texte
cit
figure
lArt.
1(1)
de
la
loi
spciale
sur
la
Cour
darbitrage;
voir
aussi
larticle
2.

[128]
Art.
VI.3.a
Cst.

[129]
Art.
125.3.b
Cst.

[130]
Art.
161.1.c
et
161.2
Cst.

[131]
Art.
134.2
Cst.

[132]
La
Cour
suprme
est
comptente
pour
les
diffrends
dans
lesquels
les
Etats-
Unis
sont
partie,
et
statue
en
instance
unique
dans
les
affaires
o
un
Etat
est
partie :
article
III
section
2
1-
2
Cst.

[133]
Art.
189.2
et
190
Cst.

[134]
Voir
en
particulier
lart.
35.1
de
la
loi
sur
la
Cour
suprme.

[135]
Art.
53.1
de
la
loi
sur
la
Cour
suprme.

[136]
Art.
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Art.
150
Cst.

[137]
Art.
278.2
Cst.

[138]
Art.
280
Cst.

[139]
Art.
18
de
la
loi
sur
lautonomie
du
Groenland.

[140]
Art.
226
CE.

[141]
Art.
230
CE.

[142]
STE
157.

[143]
Sur
la
protection
des
minorits
dans
les
traits
internationaux,
voir
La
protection
des
minorits,
STD
n 9,
pp.
51
ss.

[144]
Suksi,
op.
cit.

[145]
Voir
La
protection
des
minorits,
STD
n
9,
pp.
182-
183,
et
le
rapport
de
M.
Sergio
Bartole
intitul
Fdralisme
et
protection
des
minorits
aspects
rgionaux
en
Italie,
dans
le
mme
volume,
pp.
391
ss.

[146]
Annexe
1A
aux
accords
de
Dayton.

[147]
Annexe
10
aux
accords
de
Dayton.

[148]
Dans
le
cas
de
ce
crime,
la
Cour
exercera
sa
comptence
uniquement
lorsque
une
disposition
aura
t
adopte
conformment
aux
articles
121
et
123
du
Statut
de
Rome.
(voir
ce
sujet
l'article
5
du
Statut
de
Rome).

[149]
Voir
Bulletin
UE
12-
1999
(fr) :1.1.11.

[150]
Voir
Recommandation
1408
(1999),
Gazette
officielle
du
Conseil
de
lEurope
-
 mai
1998.

[151]
Nous
retrouvons lAllemagne,
Autriche,
Belgique,
Espagne,
France,
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France,
Finlande,
Islande,
Italie,
Luxembourg,
Norvge,
St-
Marin.
A
noter,
que
depuis
ladoption
de
ce
rapport,
le
15
dcembre
2000,
deux
autres
pays
membres
du
Conseil
de
lEurope
(Autriche
et
Finlande)
ont
ratifi
le
Statut
de
Rome.

[152]
Article
27
du
Statut
de
Rome,
instituant
la
Cour
pnale
internationale.

[153]
Idem,
articles
59
et
89.

[154]
Idem,
article
77
(1)b)).

[155]
Idem,
article
99.

[156]
Idem,
article
29.

[157]
Idem,
a
rticle
39
(2)
(ii).

href="#_ftnref159"
name="_ftn159"
title="">
[158]
Voir
ce
sujet
notamment
larticle
91
(3)
de
la
Constitution
des
Pays-
Bas.

[159]
Voir
notamment :
larticle
46
de
la
constitution
allemande,
les
articles
57,
58
et
96
de
la
constitution
autrichienne,
larticle
76
de
la
constitution
estonienne,
les
articles
26,
68
et
68-
1
de
la
constitution
franaise,
larticle
75
de
la
constitution
gorgienne,
larticle
49
de
la
constitution
grecque,
larticle
20
de la
constitution
hongroise,
larticle
7
de
la
constitution
du
Liechtenstein,
les
articles
64,
83
et
89
de
la
constitution
macdonienne,
larticle
42
de
la
constitution
des
Pays-
Bas,
larticle
130
de
la
constitution
portugaise,
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les
articles
54
et
65
de
la
constitution
tchque,
les
articles
69
et
84
de
la
constitution
roumaine,
les
articles
83
et
100
de
la
constitution
slovne,
les
articles
83
et
85
de
la
constitution
turque,
et
les
articles
80
et
105
de
la
constitution
ukrainienne.

[160]
En
lespce,
un
tat
peut
prvoir
dans
ses
dispositions
internes,
que
ses
tribunaux
ont
la
comptence
pour
juger
des
dirigeants
qui
ont
commis
un
crime
relevant
de
la
Cour
pnale
internationale.
Cela
est
possible
en
raison
du
principe
de
complmentarit
sur
lequel
se
fonde
le
Statut,
mais
quelle
que
soit
la
solution,
les
auteurs
des
crimes
ne
pourront
invoquer
leur
immunit.

[161]
Cela
pourrait
tre
le
cas
pour
la
Rpublique
tchque,
la
Grce,
la
Hongrie,
le
Portugal
et
la
Turquie.

[162]
Loi
Constitutionnelle
n99-
568
du
8
juillet
1999.

[163]
Sur
ce
sujet,
voir
notamment
CLERCKY
Jocelyn,
 Le
Statut
de
la
Cour
pnale
internationale
et
le
droit
constitutionnel
franais ,
Rev.
Trim.
dr.
h.
(2000),
p.
641-
681 ;
TABAKA
Benot,
 Ratification
du
Statut
de
la
Cour
pnale
internationale :
La
rvision
constitutionnelle
franaise
et
rapide
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rapide
tour
du
monde
des
problmes
poss ,
http://jurisweb.citeweb.net/articles/17051999.htm

[164]
Loi
du
8
aot
2000
portant
rvision
de
larticle
118
de
la
Constitution,
A-
N83,
25
aot
2000,
page
1965.

[165]
Government
Bill
(extract)
of
the
constitutional
law
amending
the
constitutional
law
of
the
Czech
National
Council
no.
1/1993
Coll.,
Constitution
of
the
Czech
republic,
as
amended
by
constitutional
law
no.347/1997
Coll.

[166]
David,
E.,
Themis,
 Laffaire
Pinochet
ou
le
crpuscule
des
dictateurs ?
 ,
http://www.ulb.ac.be/assoc/elsaulb/themi2.htm

[167]
Article
227
du
Trait
de
Versailles.

[168]
Article
7
de
la
Charte
du
Tribunal
militaire
international
de
Nuremberg.

[169]
Article
IV
de
la
Convention
pour
la
prvention
et
la
rpression
du
crime
de
gnocide,
9
dcembre
1948.

[170]
Principe
III
des
Principes
du
droit
international
consacrs
par
le
Statut
du
Tribunal
de
Nuremberg
et
dans
le
jugement
de
ce
tribunal,
1950,
Commission
du
droit
international ;
Article
2
Draft
Code
of
Offences
against
the
Peace
and
Security
of
Mankind,
1954,
Commission
du
droit
international ;
Article
7
Draft
Code
of
Offences
against
the
Peace
and
Security
of
Mankind,
1996,
Commission
du
droit
international.

[171]
Articles
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Articles
1
et
6
du
Statut
du
Tribunal
international,
adopt
le
25 mai
1993
et
amend
le
13 mai
1998.
Il
ne
faut
pas
oublier
que
le
procureur
de
ce
tribunal
ad
hoc
a
lanc
un
acte
daccusation
contre
Slobodan
Milosevic,
alors
chef
dtat
en
exercice.
http://www.un.org/icty/indictment/french/mil-
ii990524f.htm

[172]
Articles
1
et
5
du
Statut
du
Tribunal
international
pour
le
Rwanda.
A
noter,
que
ce
tribunal
a
notamment
prononc
une
peine
de
prison
vie
contre
Jean
Kambanda,
lancien
Premier
ministre
par
int
rim
du
Rwanda.

[173]
Voir
notamment :
larticle
25
de
la
constitution
allemande,
larticle
3
de
la
constitution
estonienne,
les
articles
2
et
28
de
la
constitution
grecque,
larticle
7
de
la
constitution
hongroise,
larticle
135
de
la
constitution
lithuanienne,
larticle
3
de
la
constitution
dAndorre,
larticle
9
de
la
constitution
polonaise,
les
articles
8
et
16
de
la
constitution
portugaise.

[174]
Article
11
de
la
Constitution
de
la
Rpublique
italienne.

[175]
Cet
article
de
la
constitution
prvoit
que :
 (1)
Les
rgles
gnralement
reconnues
du
droit
international
public
sont
considres
comme
partie
intgrante
du
droit
fdral.
(2)
La
Fdration
peut
transfrer,
par
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par
voie
lgislative
ou
par
un
trait
approuver
en
vertu
de
lalina
1
de
larticle
50,
certains
de
ses
droits
de
souverainet
des
institutions
internationales
et
leurs
organes,
et
soumettre
aux
dispositions
du
droit
international
public
lactivit
des
organes
dtats
trangers
sur
le
territoire
fdral
ainsi
que
lactivit
des
organes
autrichiens
ltranger .

[176]
Voir
sur
le
sujet
Economides
Constantin,
 The
relationship
between
international
and
domestic
law ,
in
the
Collection
Science
and
technique
of
democracy,
European
Commission
for
Democracy
through
Law,
Council
of
Europe,
1993.

[177]
Voir
notamment :
larticle
19
de
la
constitution
allemande ;
les
articles
11(2f)
et
14
de
la
constitution
chypriote ;
larticle
9
de
la
constitution
croate ;
larticle
36
de
la
constitution
estonienne ;
larticle
13
de
la
constitution
gorgienne ;
larticle
69
de
la
constitution
hongroise ;
larticle
13
de
la
constitution
lithuanienne ;
larticle
4
de
la
constitution
macdonienne ;
larticle
23
de
la
constitution
de
la
Slovaquie ;
larticle
47
de
la
constitution
de
la
Slovnie ;
larticle
55
de
la
constitution
polonaise ;
larticle
12
de
la
Rpublique
tchque ;
larticle
19
de
la
constitution
roumaine ;
larticle
61
de
la
constitution
russe ;
et
la
section
7
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7
de
la
constitution
finlandaise.

[178]
Larticle
26
de
la
constitution
de
la
Rpublique
dItalie
prvoit
que:
Lextradition
dun
citoyen
ne
peut
tre
autorise
lorsquelle
est
expressment
prvue
par
les
conventions
internationales.
En
aucun
cas
elle
peut
tre
accorde
pour
des
dlits
politiques .

[179]
Cela
pourrait
tre
notamment
le
cas
de:
Chypre,
la
Lituanie,
Malte,
le
Portugal,
"lEx-
Rpublique
yougoslave
de
Macdoine" et
la
Turquie.

[180]
Summary
of
the
ratification
and
Implementation
of
the
Rome
Statute
of
the
International
Criminal
Court
by
Germany,
Consultation
on
implications
for
Council
of
Europe
Member
States
of
the
ratification
of
the
Rome
Statute
of
the
International
Criminal
Court,
Strasbourg,
16-
17
May
2000,
Consult/ICC
(2000)
18.

[181]
Government
Bill
(extract)
of
the
constitutional
law
amending
the
constitutional
law
of
the
Czech
National
Council
no.
1/1993
Coll.,
Constitution
of
the
Czech
republic,
as
amended
by
constitutional
law
no.347/1997
Coll..

[182]
Voir
notamment,
larticle
30
de
la
constitution
portugaise.

[183]
Voir
notamment
sur
le
sujet
le
Manuel
de
ratification
et
de
mise
en
uvre
du
Statut
de
Rome,
http://209.217.98.79/pdf/Icc-
guide-
french%20(PDF%20format).pdf

[184]
Cet
article
prvoit
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prvoit
que
 Rien
dans
le
prsent
chapitre
du
Statut
naffecte
lapplication
par
les
Etats
des
peines
que
prvoit
leur
droit
interne,
ni
lapplication
du
droit
des
Etats
qui
ne
prvoient
pas
les
peines
prvues
dans
le
prsent
chapitre.

[185]
Voir
sur
le
sujet :
larticle
60
de
la
constitution
allemande ;
larticle
1a)
de
la
constitution
dAndorre ;
larticle
65
de
la
constitution
autrichienne ;
les
articles
103,
111
et
125
de
la
constitution
belge ;
larticle
98
de
la
constitution
croate ;
larticle
24
de
la
constitution
du
Danemark ;
larticle
78
de
la
constitution
estonienne ;
la
section
29
de
la
constitution
finlandaise ;
larticle
17
de
la
constitution
franaise ;
larticle
73
de
la
constitution
gorgienne ;
larticle
47
de
la
constitution
grecque ;
les
articles
29/E
et
30/A
de
la
constitution
hongroise ;
larticle
13
de
la
constitution
irlandaise ;
larticle
87
de
la
constitution
italienne ;
larticle
45
de
la
constitution
de
la
Lettonie ;
larticle
84
de
la
constitution
de
la
Lituanie ;
larticle
83
de
la
constitution
luxembourgeoise ;
larticle
84
de
la
constitution
de
"lEx-
Rpublique
yougoslave
de
Macdoine" ;
larticle
93
de
la
constitution
maltaise ;
larticle
20
de
la
constitution
norvgienne ;
larticle
139
de
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de
la
constitution
de
la
Pologne ;
larticle
62
de
la
constitution
de
la
Rpublique
Tchque,
larticle
94
de
la
constitution
roumaine ;
larticle
102
de
la
constitution
de
la
Slovaquie ;
larticle
107
de
la
constitution
de
la
Slovnie ;
larticle
87
de
la
constitution
turque ;
et
larticle
106
de
la
constitution
ukrainienne.

[186]
Conseil
Constitutionnel,
Paris,
Dcision
n
98-
408
DC
du
22
janvier
1999,
page
472.

[187]
Sur
le
sujet,
voir
notamment
Lucharie
F.,
 La
Cour
pnale
internationale
et
la
responsabilit
du
chef
de
lEtat
devant
le
Conseil
Constitutionnel  ;
Revue
du
Droit
Public
No
2-
1999,
page
15.

[188]
Article
99
(4)
du
Statut
de
Rome.

[189]
Conseil
Constitutionnel,
op.
cite,
note
39,
page
472.

[190]
Cet
article
stipule
que :
 Lexercice
dattributions
rserves
par
la
Constitution
aux
pouvoirs
lgislatif,
excutif
et
judiciaire
peut
tre
temporairement
dvolu
par
trait
des
institutions
de
droit
international. 

[191]
Avis
du
Conseil
dtat,
4
mai
1999,
page
5.

[192]
Conseil
Constitutionnel,
op.
cite,
note
39,
page
471.

[193]
Cela
pourrait
tre
le
cas
de
larticle
38
de
la
constitution
irlandaise ;
larticle
150
de
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de
la
constitution
belge ;
et
larticle
97
de
la
constitution
grecque.

[194]
Article
58
alinas
1
(a)
et
(b)
du
Statut
de
Rome.

[195]
Sur
ce
sujet
voir
la
section
prcdente
traitant
spcifiquement
de
la
question.

[196]
L'affaire
Chahal
c.
Royaume-
Uni
(1),
CEDH,
prg
127.

[197]
Idem.

[198]
Op.
cite,
note
3.

[199]
Op.
cite,
note
2.

[200]
Nomm
suite
aux
lections
qui
se
sont
tenues
la
46
e

runion
plnire
(mars
2001).

 

[201]
M.
Dimitri
Constas
a
t
nomm
membre
supplant
en
fvrier
2001.

[202]
Remplac
par
M.
Henrik
Zahle
en
avril
2001.

[203]
Mme
Suzanna
Stanik,
et
M.
Volodymyr
Vassylenko
ont
t
nomm
respectivement
membre
et
supplant
au
titre
de
lUkraine
en
fvrier
2001.

 

[204]
Mme
Maria
Postoico
et
M.
Vasile
Rusu
ont
t
nomm
respectivement
membre
et
supplant
au
titre
de
la
Moldova
en
mai
2001.

 

[205]
LAzerbadjan
a
adhr
la
Commission
le
1
er

mars
2001.

 

[206]
LArmnie
a
adhr
la
Commission
le
27
mars
2001.
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[207]
La
Rpublique
Fdrale
de
Yougoslavie
a
t
admis
en
qualit
de
membre
associ
de
la
Commission
le
15
mars
2001.

[208]
Suite
aux
lections
qui
se
sont
tenues
lors
de
la
46
e

runionn
plnire
de
la
Commission
(mars
2001).

[209]
Sauf
indication
contraire
toutes
les
runions
se
sont
tenues
Venise.

[210]
Disponible
galement
en
anglais
 

style='font-
size:10.0pt;font-
family:Palatino;mso-
fareast-
font-
family:"Times
New
Roman";
mso-
bidi-
font-
family:"Times
New
Roman";mso-
ansi-
language:EN-
GB;mso-
fareast-
language:
EN-
GB;mso-
bidi-
language:AR-
SA'>[211]
Interventions
en
langue
originale

 

[212]
Disponible
galement
en
russe

[213]
Une
version
abrge
est
disponible
en
russe

-size:10.0pt;font-family:Palatino;mso-bidi-font-family:"Times New Roman"'>[133] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Art. 189.2 et 190 Cst.

[134]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Voir
en
particulier
lï¿½art.
35.1
de
la
loi
sur
la
Cour
suprï¿½me.

[135]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
53.1
de
la
loi
sur
la
Cour
suprï¿½me.

[136]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
150
Cst.

[137]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
278.2
Cst.

[138]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
280
Cst.

[139]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
18
de
la
loi
sur
lï¿½autonomie
du
Groenland.

[140]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
226
CE.

[141]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Art.
230
CE.

[142]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
STE
157.

[143]
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[143]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Sur
la
protection
des
minoritï¿½s
dans
les
traitï¿½s
internationaux,
voir
La
protection
des
minoritï¿½s,
STD
nï¿½ 9,
pp.
51
ss.

[144]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Suksi,
op.
cit.

[145]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Voir
La
protection
des
minoritï¿½s,
STD
nï¿½
9,
pp.
182-
183,
et
le
rapport
de
M.
Sergio
Bartole
intitulï¿½
ï¿½Fï¿½dï¿½ralisme
et
protection
des
minoritï¿½s
ï¿½
aspects
rï¿½gionaux
en
Italieï¿½,
dans
le
mï¿½me
volume,
pp.
391
ss.

[146]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Annexe
1A
aux
accords
de
Dayton.

[147]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Annexe
10
aux
accords
de
Dayton.

[148]
Dans
le
cas
de
ce
crime,
la
Cour
exercera
sa
compï¿½tence
uniquement
lorsque
une
disposition
aura
ï¿½tï¿½
adoptï¿½e
conformï¿½ment
aux
articles
121
et
123
du
Statut
de
Rome.
(voir
ï¿½
ce
sujet
l'article
5
du
Statut
de
Rome).

[149]
Voir
Bulletin
UE
12-
1999
(fr) :1.1.11.

[150]
Voir
Recommandation
1408
(1999),
Gazette
officielle
du
Conseil
de
lï¿½Europe
-
 mai
1998.

[151]
Nous
retrouvons lï¿½Allemagne,
Autriche,
Belgique,
Espagne,
France,
Finlande,
Islande,
Italie,
Luxembourg,
Norvï¿½ge,
St-
Marin.
A
noter,
que
depuis
lï¿½adoption
de
ce
rapport,
le
15
dï¿½cembre
2000,
deux
autres
pays
membres
du
Conseil
de
lï¿½Europe
(Autriche
et
Finlande)
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Finlande)
ont
ratifiï¿½
le
Statut
de
Rome.

[152]
Article
27
du
Statut
de
Rome,
instituant
la
Cour
pï¿½nale
internationale.

[153]
Idem,
articles
59
et
89.

[154]
Idem,
article
77
(1)b)).

[155]
Idem,
article
99.

[156]
Idem,
article
29.

[157]
Idem,
a
rticle
39
(2)
(ii).

href="#_ftnref159"
name="_ftn159"
title="">
[158]
Voir
ï¿½
ce
sujet
notamment
lï¿½article
91
(3)
de
la
Constitution
des
Pays-
Bas.

[159]
Voir
notamment :
lï¿½article
46
de
la
constitution
allemande,
les
articles
57,
58
et
96
de
la
constitution
autrichienne,
lï¿½article
76
de
la
constitution
estonienne,
les
articles
26,
68
et
68-
1
de
la
constitution
franï¿½aise,
lï¿½article
75
de
la
constitution
gï¿½orgienne,
lï¿½article
49
de
la
constitution
grecque,
lï¿½article
20
de la
constitution
hongroise,
lï¿½article
7
de
la
constitution
du
Liechtenstein,
les
articles
64,
83
et
89
de
la
constitution
macï¿½donienne,
lï¿½article
42
de
la
constitution
des
Pays-
Bas,
lï¿½article
130
de
la
constitution
portugaise,
les
articles
54
et
65
de
la
constitution
tchï¿½que,
les
articles
69
et
84
de
la
constitution
roumaine,
les
articles
83
et
100
de
la
constitution
slovï¿½ne,
les
articles
83
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83
et
85
de
la
constitution
turque,
et
les
articles
80
et
105
de
la
constitution
ukrainienne.

[160]
En
lï¿½espï¿½ce,
un
ï¿½tat
peut
prï¿½voir
dans
ses
dispositions
internes,
que
ses
tribunaux
ont
la
compï¿½tence
pour
juger
des
dirigeants
qui
ont
commis
un
crime
relevant
de
la
Cour
pï¿½nale
internationale.
Cela
est
possible
en
raison
du
principe
de
complï¿½mentaritï¿½
sur
lequel
se
fonde
le
Statut,
mais
quelle
que
soit
la
solution,
les
auteurs
des
crimes
ne
pourront
invoquer
leur
immunitï¿½
.

[161]
Cela
pourrait
ï¿½tre
le
cas
pour
la
Rï¿½publique
tchï¿½que,
la
Grï¿½ce,
la
Hongrie,
le
Portugal
et
la
Turquie.

[162]
Loi
Constitutionnelle
nï¿½99-
568
du
8
juillet
1999.

[163]
Sur
ce
sujet,
voir
notamment
CLERCKY
Jocelyn,
ï¿½ Le
Statut
de
la
Cour
pï¿½nale
internationale
et
le
droit
constitutionnel
franï¿½ais ï¿½,
Rev.
Trim.
dr.
h.
(2000),
p.
641-
681 ;
TABAKA
Benoï¿½t,
ï¿½ Ratification
du
Statut
de
la
Cour
pï¿½nale
internationale :
La
rï¿½vision
constitutionnelle
franï¿½aise
et
rapide
tour
du
monde
des
problï¿½mes
posï¿½s ï¿½,
http://jurisweb.citeweb.net/articles/17051999.htm

[164]
Loi
du
8
aoï¿½t
2000
portant
rï¿½vision
de
lï¿½article
118
de
la
Constitution,
A-
Nï¿½83,
25
aoï¿½t
2000,
page
1965.

E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref161
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref162
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref163
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref164
http://jurisweb.citeweb.net/articles/17051999.htm
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2000)001-f.htm#_ftnref165


1965.

[165]
Government
Bill
(extract)
of
the
constitutional
law
amending
the
constitutional
law
of
the
Czech
National
Council
no.
1/1993
Coll.,
Constitution
of
the
Czech
republic,
as
amended
by
constitutional
law
no.347/1997
Coll.

[166]
David,
E.,
Themis,
ï¿½ Lï¿½affaire
Pinochet
ou
le
crï¿½puscule
des
dictateurs ?
 ï¿½,
http://www.ulb.ac.be/assoc/elsaulb/themi2.htm

[167]
Article
227
du
Traitï¿½
de
Versailles.

[168]
Article
7
de
la
Charte
du
Tribunal
militaire
international
de
Nuremberg.

[169]
Article
IV
de
la
Convention
pour
la
prï¿½vention
et
la
rï¿½pression
du
crime
de
gï¿½nocide,
9
dï¿½cembre
1948.

[170]
Principe
III
des
Principes
du
droit
international
consacrï¿½s
par
le
Statut
du
Tribunal
de
Nuremberg
et
dans
le
jugement
de
ce
tribunal,
1950,
Commission
du
droit
international ;
Article
2
Draft
Code
of
Offences
against
the
Peace
and
Security
of
Mankind,
1954,
Commission
du
droit
international ;
Article
7
Draft
Code
of
Offences
against
the
Peace
and
Security
of
Mankind,
1996,
Commission
du
droit
international.
ï¿½

[171]
Articles
1
et
6
du
Statut
du
Tribunal
international,
adoptï¿½
le
25 mai
1993
et
amendï¿½
le
13 mai
1998.
Il
ne
faut
pas
oublier
que
le
procureur
de
ce
tribunal
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tribunal
ad
hoc
a
lancï¿½
un
acte
dï¿½accusation
contre
Slobodan
Milosevic,
alors
chef
dï¿½ï¿½tat
en
exercice.
http://www.un.org/icty/indictment/french/mil-
ii990524f.htm

[172]
Articles
1
et
5
du
Statut
du
Tribunal
international
pour
le
Rwanda.
A
noter,
que
ce
tribunal
a
notamment
prononcï¿½
une
peine
de
prison
ï¿½
vie
contre
Jean
Kambanda,
lï¿½ancien
Premier
ministre
par
int
ï¿½rim
du
Rwanda.

[173]
Voir
notamment :
lï¿½article
25
de
la
constitution
allemande,
lï¿½article
3
de
la
constitution
estonienne,
les
articles
2
et
28
de
la
constitution
grecque,
lï¿½article
7
de
la
constitution
hongroise,
lï¿½article
135
de
la
constitution
lithuanienne,
lï¿½article
3
de
la
constitution
dï¿½Andorre,
lï¿½article
9
de
la
constitution
polonaise,
ï¿½
les
articles
8
et
16
de
la
constitution
portugaise.

[174]
Article
11
de
la
Constitution
de
la
Rï¿½publique
italienne.

[175]
Cet
article
de
la
constitution
prï¿½voit
que :
ï¿½ (1)
Les
rï¿½gles
gï¿½nï¿½ralement
reconnues
du
droit
international
public
sont
considï¿½rï¿½es
comme
partie
intï¿½grante
du
droit
fï¿½dï¿½ral.
(2)
La
Fï¿½dï¿½ration
peut
transfï¿½rer,
par
voie
lï¿½gislative
ou
par
un
traitï¿½
ï¿½
approuver
en
vertu
de
lï¿½alinï¿½a
1
de
lï¿½article
50,
certains
de
ses
droits
de
souverainetï¿½
ï¿½
des
institutions
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internationales
et
ï¿½
leurs
organes,
et
soumettre
aux
dispositions
du
droit
international
public
lï¿½activitï¿½
des
organes
dï¿½ï¿½tats
ï¿½trangers
sur
le
territoire
fï¿½dï¿½ral
ainsi
que
lï¿½activitï¿½
des
organes
autrichiens
ï¿½
lï¿½ï¿½tranger ï¿½
.
ï¿½

[176]
Voir
sur
le
sujet
Economides
Constantin,
ï¿½ The
relationship
between
international
and
domestic
law ï¿½,
in
the
Collection
Science
and
technique
of
democracy,
European
Commission
for
Democracy
through
Law,
Council
of
Europe,
1993.

[177]
Voir
notamment :
lï¿½article
19
de
la
constitution
allemande ;
les
articles
11(2f)
et
14
de
la
constitution
chypriote ;
lï¿½article
9
de
la
constitution
croate ;
lï¿½article
36
de
la
constitution
estonienne ;
lï¿½article
13
de
la
constitution
gï¿½orgienne ;
lï¿½article
69
de
la
constitution
hongroise ;
lï¿½article
13
de
la
constitution
lithuanienne ;
lï¿½article
4
de
la
constitution
macï¿½donienne ;
lï¿½article
23
de
la
constitution
de
la
Slovaquie ;
lï¿½article
47
de
la
constitution
de
la
Slovï¿½nie ;
lï¿½article
55
de
la
constitution
polonaise ;
lï¿½article
12
de
la
Rï¿½publique
tchï¿½que ;
lï¿½article
19
de
la
constitution
roumaine ;
lï¿½article
61
de
la
constitution
russe ;
et
la
section
7
de
la
constitution
finlandaise.

[178]
Lï¿½article
26
de
la
constitution
de
la
Rï¿½publique
dï¿½Italie
prï¿½voit
que:
ï¿½Lï¿½extradition
dï¿½un
citoyen
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citoyen
ne
peut
ï¿½tre
autorisï¿½e
lorsquï¿½elle
est
expressï¿½ment
prï¿½vue
par
les
conventions
internationales.
En
aucun
cas
elle
peut
ï¿½tre
accordï¿½e
pour
des
dï¿½lits
politiques ï¿½.

[179]
Cela
pourrait
ï¿½tre
notamment
le
cas
de:
Chypre,
la
Lituanie,
Malte,
le
Portugal,
"lï¿½Ex-
Rï¿½publique
yougoslave
de
Macï¿½doine" et
la
Turquie.

[180]
Summary
of
the
ratification
and
Implementation
of
the
Rome
Statute
of
the
International
Criminal
Court
by
Germany,
Consultation
on
implications
for
Council
of
Europe
Member
States
of
the
ratification
of
the
Rome
Statute
of
the
International
Criminal
Court,
Strasbourg,
16-
17
May
2000,
Consult/ICC
(2000)
18.

[181]
Government
Bill
(extract)
of
the
constitutional
law
amending
the
constitutional
law
of
the
Czech
National
Council
no.
1/1993
Coll.,
Constitution
of
the
Czech
republic,
as
amended
by
constitutional
law
no.347/1997
Coll..

[182]
Voir
notamment,
lï¿½article
30
de
la
constitution
portugaise.

[183]
Voir
notamment
sur
le
sujet
le
Manuel
de
ratification
et
de
mise
en
ï¿½uvre
du
Statut
de
Rome,
http://209.217.98.79/pdf/Icc-
guide-
french%20(PDF%20format).pdf

[184]
Cet
article
prï¿½voit
que
ï¿½
ï¿½ Rien
dans
le
prï¿½sent
chapitre
du
Statut
nï¿½affecte
lï¿½application
par
les
Etats
des
peines
que
prï¿½voit
leur
droit
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droit
interne,
ni
lï¿½application
du
droit
des
Etats
qui
ne
prï¿½voient
pas
les
peines
prï¿½vues
dans
le
prï¿½sent
chapitreï¿½
.

[185]
Voir
sur
le
sujet :
lï¿½article
60
de
la
constitution
allemande ;
lï¿½article
1a)
de
la
constitution
dï¿½Andorre ;
lï¿½article
65
de
la
constitution
autrichienne ;
les
articles
103,
111
et
125
de
la
constitution
belge ;
lï¿½article
98
de
la
constitution
croate ;
lï¿½article
24
de
la
constitution
du
Danemark ;
lï¿½article
78
de
la
constitution
estonienne ;
la
section
29
de
la
constitution
finlandaise ;
lï¿½article
17
de
la
constitution
franï¿½aise ;
lï¿½article
73
de
la
constitution
gï¿½orgienne ;
lï¿½article
47
de
la
constitution
grecque ;
les
articles
29/E
et
30/A
de
la
constitution
hongroise ;
lï¿½article
13
de
la
constitution
irlandaise ;
lï¿½article
87
de
la
constitution
italienne ;
lï¿½article
45
de
la
constitution
de
la
Lettonie ;
lï¿½article
84
de
la
constitution
de
la
Lituanie ;
lï¿½article
83
de
la
constitution
luxembourgeoise ;
lï¿½article
84
de
la
constitution
de
"lï¿½Ex-
Rï¿½publique
yougoslave
de
Macï¿½doine" ;
lï¿½article
93
de
la
constitution
maltaise ;
lï¿½article
20
de
la
constitution
norvï¿½gienne ;
lï¿½article
139
de
la
constitution
de
la
Pologne ;
lï¿½article
62
de
la
constitution
de
la
Rï¿½publique
Tchï¿½que,
lï¿½article
94
de
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la
constitution
roumaine ;
lï¿½article
102
de
la
constitution
de
la
Slovaquie ;
lï¿½article
107
de
la
constitution
de
la
Slovï¿½nie ;
lï¿½article
87
de
la
constitution
turque ;
et
lï¿½article
106
de
la
constitution
ukrainienne.
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½

[186]
Conseil
Constitutionnel,
Paris,
Dï¿½cision
nï¿½
98-
408
DC
du
22
janvier
1999,
page
472.

[187]
Sur
le
sujet,
voir
notamment
Lucharie
F.,
ï¿½ La
Cour
pï¿½nale
internationale
et
la
responsabilitï¿½
du
chef
de
lï¿½Etat
devant
le
Conseil
Constitutionnel ï¿½ ;
Revue
du
Droit
Public
ï¿½
No
2-
1999,
page
15.

[188]
Article
99
(4)
du
Statut
de
Rome.

[189]
Conseil
Constitutionnel,
op.
cite,
note
39,
page
472.

[190]
Cet
article
stipule
que :
ï¿½ Lï¿½exercice
dï¿½attributions
rï¿½servï¿½es
par
la
Constitution
aux
pouvoirs
lï¿½gislatif,
exï¿½cutif
et
judiciaire
peut
ï¿½tre
temporairement
dï¿½volu
par
traitï¿½
ï¿½
des
institutions
de
droit
international. ï¿
½

[191]
Avis
du
Conseil
dï¿½ï¿½tat,
4
mai
1999,
page
5.

[192]
Conseil
Constitutionnel,
op.
cite,
note
39,
page
471.

[193]
Cela
pourrait
ï¿½tre
le
cas
de
lï¿½article
38
de
la
constitution
irlandaise ;
lï¿½article
150
de
la
constitution
belge ;
et
lï¿½article
97
de
la
constitution
grecque.

[194]
Article
58
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58
alinï¿½as
1
(a)
et
(b)
du
Statut
de
Rome.

[195]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Sur
ce
sujet
voir
la
section
prï¿½cï¿½dente
traitant
spï¿½cifiquement
de
la
question.

[196]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
L'affaire
Chahal
c.
Royaume-
Uni
(1),
CEDH,
prg
127.

[197]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Idem.

[198]
Op.
cite,
note
3.

[199]
Op.
cite,
note
2.

[200]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Nommï¿½
suite
aux
ï¿½lections
qui
se
sont
tenues
ï¿½
la
46
e

rï¿½union
plï¿½niï¿½re
(mars
2001).

 

[201]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
M.
Dimitri
Constas
a
ï¿½tï¿½
nommï¿½
membre
supplï¿½ant
en
fï¿½vrier
2001.

[202]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Remplacï¿½
par
M.
Henrik
Zahle
en
avril
2001.

[203]
Mme
Suzanna
Stanik,
et
M.
Volodymyr
Vassylenko
ont
ï¿½tï¿½
nommï¿½
respectivement
membre
et
supplï¿½ant
au
titre
de
lï¿½Ukraine
en
fï¿½vrier
2001.

 

[204]
Mme
Maria
Postoico
et
M.
Vasile
Rusu
ont
ï¿½tï¿½
nommï¿½
respectivement
membre
et
supplï¿½ant
au
titre
de
la
Moldova
ï¿½
en
mai
2001.

 

[205]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Lï¿½Azerbaï¿½djan
a
adhï¿½rï¿½
ï¿½
la
Commission
le
1
er

mars
2001.

 

[206]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
Lï¿½Armï¿½nie
a
adhï¿½rï¿½
ï¿½
la
Commission
le
27
mars
2001.

 

[207]
ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
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ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½
La
Rï¿½publique
Fï¿½dï¿½rale
de
Yougoslavie
a
ï¿½tï¿½
admis
en
qualitï¿½
de
membre
associï¿½
de
la
Commission
le
15
mars
2001.

[208]
Suite
aux
ï¿½lections
qui
se
sont
tenues
lors
de
la
46
e

rï¿½unionn
plï¿½niï¿½re
de
la
Commission
(mars
2001).

ï¿
½
[209]
Sauf
indication
contraire
toutes
les
rï¿½unions
se
sont
tenues
ï¿½
Venise.

[210]
Disponible
ï¿½galement
en
anglais
 

style='font-
size:10.0pt;font-
family:Palatino;mso-
fareast-
font-
family:"Times
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Roman";
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font-
family:"Times
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ansi-
language:EN-
GB;mso-
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bidi-
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SA'>[211]
Interventions
en
langue
originale

 

[212]
Disponible
ï¿½galement
en
russe

ï¿
½
[213]
Une
version
abrï¿½gï¿½e
est
disponible
en
russe
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